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PARTIE 1. INTRODUCTION  

 

Cette partie initiale vise à présenter le contexte général et les concepts fondamentaux de notre 

travail de recherche. Il s’agit dans un premier temps de montrer le contexte de l’harmonisation 

de l’enseignement des langues étrangères (p. 10) ainsi que de tracer le portrait actuel du milieu 

de l'enseignement supérieur en Arménie (p. 13). Nous allons illustrer dans un deuxième temps 

les principes essentiels du CECR (p. 15). Nous allons ensuite justifier le choix du sujet de la 

thèse (p. 16) puis présenter les hypothèses de la recherche et les questions qui en découlent (p. 

19). L’accent sera mis sur l’explication du lien entre les objectifs de la présente étude et les 

priorités et activités liées à l’enseignement des langues étrangères en Europe et en dehors du 

contexte européen. Finalement, nous présenterons la structure de la thèse en introduisant le 

contenu des chapitres qui vont suivre (p 21).  

 

1. HARMONISATION DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES 

 

La première décennie du XXIe siècle est marquée par un progrès sans précédent dans le 

domaine des technologies de l’information et de la communication qui a provoqué une 

véritable explosion du volume de connaissances, d’informations et de données pleinement 

disponibles et accessibles en temps réel. Ce rapprochement des économies, des cultures et de 

l’enseignement du monde entier est défini par un mot : « mondialisation ». « Avant, les 

événements qui se déroulaient dans le monde n’étaient pas liés entre eux. Depuis, ils sont tous 

dépendants les uns des autres » une situation décrite par Polybe au deuxième siècle avant Jésus-

Christ reflète complètement la réalité du XXIe siècle (Mucchielli, 2009). Analysant les 

tendances de la mondialisation, le journaliste américain Thomas Friedman (2005) écrit : "Le 

monde est devenu plat", c’est selon lui la révolution technologique de l'information et des 
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communications qui rend le monde « plat » et l'économie et l’éducation mondiale toujours plus 

mondialisées. 

Il va de soi que les tensions que ce concept de « mondialisation » comprend constituent un 

environnement radicalement différent dans lequel les institutions de l’enseignement supérieur 

doivent évoluer. L’enseignement supérieur a toujours été plus ouvert sur le monde que la 

plupart des autres secteurs et, par conséquent, cette interdépendance entre les pays interroge 

forcément l’enseignement qui contribue à toutes les mutations qui accompagnent la 

mondialisation. Ainsi, l’éducation joue un rôle-clé dans la formation de ce nouvel 

environnement mondial, car elle conditionne la connaissance, le transfert des technologies et 

la collaboration transfrontalière (OCDE, 2011). 

Cette ouverture à la mondialisation est un impératif qui s’impose aux universités sous la forme 

de l’internationalisation des cursus et de la formation conformément au marché du travail 

mondialisé.  

Pour répondre à cet impératif, les universités doivent encourager la mobilité des étudiants, 

créer des réseaux internationaux, repenser leur offre de formation, et surtout renforcer 

l’enseignement des langues étrangères en faisant évoluer les méthodologies et les programmes 

d’enseignement. 

Ainsi, le besoin d'introduire une certaine uniformité, un cadre régulateur international 

favorisant l’intégration globale des systèmes d’enseignement supérieur et la mobilité des 

étudiants est devenu prépondérant. Cette situation a abouti à une initiative visant à harmoniser 

les diplômes à l’échelon européen et, par conséquent, en 1998, les ministres de quatre pays 

(Royaume-Uni, Allemagne, France et Italie) ont donné naissance au « processus de Bologne ». 

Ce processus devient le cadre principal qui régit la réaction européenne à la mondialisation de 

l’enseignement supérieur visant à créer un Espace européen de l’enseignement supérieur 

(Curaj et al, 2015). Favorisant une transparence dans l’enseignement et établissant des modèles 
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de cours compatibles, le Processus de Bologne a joué un rôle essentiel pour promouvoir la 

mobilité des étudiants.  

Néanmoins, cette initiative pour l’harmonisation des diplômes des pays européens ne répondait 

pas à toutes les questions liées à l’internationalisation de l’enseignement supérieur. Dans les 

années 1990, les diplômes et les examens de langue ne proposaient pas encore d’équivalence 

(North, 2000). De nombreux certificats scolaires attribués pour l’apprentissage des langues ne 

donnaient pas beaucoup d’information sur la connaissance des étudiants, donc il était très 

difficile de relier ces résultats entre eux car les évaluations n’étaient pas transparentes et il 

fallait être familier avec le cours ou l’examen particulier pour donner un sens au résultat. Ce 

manque de cohérence dans l’organisation de l’apprentissage des langues et dans la 

communication des résultats obtenus était un véritable obstacle pour la mobilité internationale 

des étudiants et des chercheurs dans un espace européen uni et mondialisé. 

Dans ce contexte, l’harmonisation de l’enseignement des langues étrangères constitue un pas 

important vers l’internationalisation de l’enseignement supérieur dans tous les pays européens. 

Un système bien établi de l’enseignement des langues étrangères d’un pays est étroitement lié 

à son pouvoir politique, économique, technologique et culturel (Crystal, 2003). Cette 

domination présente des avantages qui peuvent profiter à tous : la connaissance des langues 

étrangères offre des opportunités à tous les pays ou institutions, leur permettant d’apprécier ce 

qu’ils ont en commun.  

En effet, on constate que l'analyse des transformations de la société qui a abouti à la signature 

de la Déclaration de Bologne en 1999 a, bien avant cela, en 1991, abouti à la décision du Conseil 

de l'Europe de créer le Cadre européen commun de référence pour les langues (Bonnet, 2007).  

Officiellement, le CECR a été publié en 2001 par le Conseil de l’Europe comme l’aboutissement 

d’un processus activement mené depuis les années 70 grâce à la collaboration de nombreux 

membres de la profession enseignante à travers l’Europe. Le présupposé de la réponse 

européenne aux questions d’apprentissage et d’enseignement des langues semble se fonder sur 
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la possibilité d’une harmonisation, voire d’une standardisation, par le biais de critères et de 

descripteurs communs, pour l’enseignement et l’apprentissage des langues en Europe.  

 

2. ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN ARMÉNIE 

 

Après avoir recouvré son indépendance en 1991, à la suite de l'effondrement de l'Union 

soviétique, l'enseignement supérieur arménien a commencé à rétablir son indépendance et son 

autonomie. Un certain nombre de réformes du système d'enseignement supérieur arménien 

ont été réalisées ; l’Arménie a notamment rejoint l'Espace européen de l'enseignement 

supérieur (EEES) et le processus de Bologne en signant le communiqué de Bergen en 2005. 

Depuis lors, l'Arménie a mis en œuvre la plupart des initiatives convenues par les ministres de 

l'éducation des États membres. Elle a accueilli le secrétariat du groupe de suivi de Bologne de 

2012 à 2015, puis la conférence ministérielle et le quatrième forum politique de Bologne en 

2015. Aujourd'hui, l'Arménie tente de mettre en œuvre une nouvelle vision pour son système 

d'enseignement supérieur tout en poursuivant les objectifs de l'EEES.  

On peut citer comme exemple la création d'une agence d'assurance qualité qui a été intégrée à 

l'Association européenne pour l'assurance qualité dans l'enseignement supérieur (ENQA), et 

qui a été ajoutée au Registre européen d'assurance qualité pour l'enseignement supérieur en 

2017. Le système européen de transfert et d'accumulation de crédits (ECTS) a également été 

introduit en 2011. Les pionniers des universités publiques ont repensé le système, passant de 

programmes à un cycle à des programmes à deux cycles de niveau licence et master, en 

s'alignant sur les autres grands systèmes dans le monde.  

Bien que des mesures importantes aient été prises au cours de cette période, il reste de 

nombreuses questions à régler pour mettre en place un système intégré compétitif et innovant 

dans le pays, conformément aux normes et valeurs internationales. Plusieurs programmes 
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soutiennent la mobilité des étudiants et du personnel académique arméniens à l'étranger. Cette 

mobilité augmente la nécessité pour l’Arménie de création d’un système d’enseignement des 

langues harmonisé avec les systèmes européens.  

Ainsi, le besoin de l’intégration de l’économie nationales dans une économie mondialisée et la 

contribution à la mobilité des citoyens ont été les arguments qui ont été utilisés, dans le cas de 

l’Arménie, pour une harmonisation possible de l’enseignement des langues avec les pays 

européens et pour l’utilisation des principes de l’enseignement des langues étrangères proposés 

par le CECR.  Il est devenu évident que la politique d'enseignement supérieur en Arménie doit 

être révisée afin de contenir des lignes sur l’organisation de l’enseignement des langues 

étrangères en jumelage avec les principes européens. L’objectif de cette politique est d’avoir 

des citoyens capables de communiquer dans la langue étrangère et ainsi de conduire le pays 

dans une internationalisation économique. 

Suite à sa publication, l’influence du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues 

(CECR) augmente de façon régulière et conséquente tant en Europe qu'à l'extérieur du 

continent (Valax, 2011, Trim J. 2001, Goullier, 2007). 

Néanmoins, nous nous demandons comment cette importation du CECR est vécue et 

réorientée par un pays non européen, tel que l’Arménie. Bien que la traduction du Cadre en 

Arménien ait été réalisée en 2005, les anciens programmes et méthodes de l’enseignement des 

langues étrangères restent toujours actuels dans la plupart des établissements d’enseignement 

supérieur. Les cadres enseignants d’aujourd’hui sont encore majoritairement des spécialistes 

qui ont été formés dans le système soviétique d’enseignement, considéré justement comme un 

des meilleurs de son temps. Il reste donc un long chemin à accomplir pour l’application 

complète de ce nouveau système face au conservatisme qui règne dans le système 

d’enseignement national. 

 



15 

 

3. LE CECR ET SES PRINCIPES DE BASE 

 

Le CECR apporte une contribution décisive aux politiques des langues en Europe, ayant pour 

but principal d’améliorer les compétences communicatives et de produire une transparence 

dans la qualification des langues. C’est un cadre général qui indique ce que les apprenants des 

langues étrangères doivent apprendre pour pouvoir utiliser effectivement la langue en 

pratique. Ainsi, le cadre crée une base commune et sert de ligne directrice pour des curriculums 

de l’enseignement des langues (qualification, manuels, examens, programme) face aux besoins 

croissants des Européens de communiquer à travers les frontières, dans une Europe de plus en 

plus multilingue et multiculturelle suite aux processus d'intégration et d'internationalisation 

(CECR 2001 :11). 

Les principes essentiels du cadre sont les suivants :  

• promouvoir et faciliter la coopération entre les établissements d'enseignement : 

• fournir une base solide pour la reconnaissance mutuelle des qualifications de la langue : 

• assister les apprenants, les enseignants, les concepteurs de cours, et administrateurs de 

l’éducation dans le but d’harmoniser et de concentrer leurs efforts. 

Depuis sa publication, les Etats membres du Conseil de l'Europe ont été encouragés à adopter 

le CECR comme référence pour leurs programmes nationaux de langues, l'intention étant que 

leurs diplômes nationaux et les certifications soient alignés sur ses niveaux de référence 

communs. Cela permettrait aux professionnels travaillant dans le domaine linguistique de 

communiquer plus facilement et d’identifier les compétences des apprenants plus facilement, 

et en retour, faciliterait la mobilité internationale.  

Le CECR va bien au-delà d’une actualisation des connaissances en didactique des langues : il 

marque, dans le passage du concept de compétence de communication à la compétence à 

communiquer langagièrement, un véritable changement de paradigme conceptuel. En mettant 
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l’accent sur l’action, la perspective actionnelle confère un sens nouveau à « compétence », qui 

fait du CECR un véritable instrument de renouvellement de l’enseignement/apprentissage des 

langues (CECR 2001 :17). Ainsi, le Cadre donne des outils aux administratifs, aux concepteurs 

de programmes, aux enseignants, à leurs formateurs, aux jurys d’examens, etc., pour réfléchir 

à leur pratique habituelle afin de garantir qu’ils répondent aux besoins réels des apprenants 

dont ils ont la charge. 

 

4. JUSTIFICATION DU CHOIX DU PROJET DE THÈSE 

 

Les enseignants des langues étrangères peuvent choisir parmi une grande diversité d’options 

méthodologiques. Ils peuvent choisir des méthodes et des matériaux conformément aux 

besoins ou aux préférences des apprenants, ou bien selon les contraintes de l’institution ou du 

cadre éducatif. L’invention de pratiques ou d’approches d’enseignement reflète un engagement 

à trouver des moyens plus effectifs et efficaces pour organiser l’enseignement des langues 

étrangères.  

Martyniuk & Noijons (2007) ont souligné l’importance du rôle des enseignants dans la mise en 

application des pratiques du CECR. Il y a très peu de recherches portant sur la maîtrise du 

CECR, notamment sur ce que les enseignants des langues étrangères connaissent et croient au 

sujet du CECR, ainsi que sur le rapport des pratiques de l’enseignement des langues étrangères 

avec l’intégration du CECR (Borg, 2009). 

Dans un premier temps, l’enseignant en tant qu’acteur social, au milieu des nouvelles réformes 

joue un rôle très important. Le travail de l'enseignant ne se réduit pas à ses seules prestations 

en classe. Tous ceux qui interviennent dans des écoles en changement peuvent constater que 

le métier change. Il y a bien sûr des éléments individuels, mais par le fond, il est représenté en 

une intégration dans des projets communs (Paquay, 1994 ; Little, D., et Perclova, R.,2001) 



17 

 

affirment que les enseignants sont de plus en plus amenés à concevoir et à développer des 

projets pédagogiques, soit en groupes, soit à l’échelle de l’établissement. Ce qui implique 

nécessairement qu'ils s'engagent comme « acteurs sociaux » au niveau local. 

Dans le but d’explorer les enjeux des changements dans les politiques linguistiques, notre étude 

porte sur l’analyse de l’implémentation des principes et des critères du CECR dans 

l’enseignement supérieur de l’Arménie, plus particulièrement la connaissance et l’attitude des 

enseignants envers les innovations inspirées par le Conseil de l’Europe, et le degré d’utilisation 

des principes du CECR dans l’organisation de l’enseignement des langues étrangères.  

Autrement dit, à travers un regard sur les enjeux de l’intégration du CECR en Arménie, nous 

cherchons à mieux cerner les réalités d’enseignement des langues étrangères en Arménie, la 

façon dont l’influence du CECR a été perçue par les Universités et par les enseignants et nous 

aspirons à créer des propositions de pistes didactiques et pédagogiques du CECR adapté pour 

le contexte arménien basé sur les résultats de la recherche.   

Pour mieux analyser notre sujet d’étude nous partons d’un regard croisé qui va nous permettre 

d’analyser la description des participants de la recherche et leur point de vue face aux reformes 

du contexte éducatif. 

5. L’OBJECTIF GENERAL DE LA RECHERCHE 

 

Le but de ce projet est de décrire comment et à quel point un ancien pays soviétique adapte et 

applique les principes et les critères du CECR reconnus par plusieurs pays européens et non-

européens pour répondre à l’internationalisation de l’enseignement et pour contribuer à la 

mobilité des étudiants dans l’espace européen de l'enseignement supérieur. Le présent travail 

de recherche s’intéresse du point de vue global à l’adaptation du CECR en Arménie, à la place 

que le document occupe au sein de la politique linguistique du pays et également aux 

problématiques du passage entre le texte officiel et la réalité universitaire.  
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Le CECR comme une politique transnationale est construit pour un contexte européen avec 

des conditions sociales et de mobilité internationale différentes de celles de l’Arménie. De 

manière plus précise, notre étude vise à interpréter les aspects pris en compte par le Ministère 

de l’Éducation arménien et à comprendre les choix dans le contexte éducatif arménien. 

Notre travail s’articule principalement autour de trois aspects que nous considérons importants 

à décrire et à interpréter dans notre travail de recherche. D’abord, nous nous intéressons à la 

question des réformes, principalement l’implémentation du CECR dans le contexte éducatif 

arménien et sa politique linguistique ; deuxièmement, à la perception des enseignants en 

charge d’activer les différents changements demandés par le Ministère de l’Éducation dans leur 

contexte de travail. Finalement nous avons décidé de réaliser un projet de recherche qui 

permettra de comprendre l’organisation et la réalisation des activités formatives et officielles 

des administrateurs de l’enseignement des langues étrangères en relation avec le CECR en 

Arménie.  

Notre étude essaiera de révéler les points problématiques qui sont apparus pendant 

l’implémentation du CECR du point de vue des responsables des chaires et des enseignants, 

nous explorerons la façon dont les enseignants adaptent les changements et les innovations en 

organisant leurs cours de langues étrangères. Nous analyserons à quel point les enseignants 

sont conscients du processus de changement qui influence largement le résultat des réformes. 

Nous nous interrogerons sur la façon dont les enseignants peuvent devenir des acteurs sociaux 

de changement de leur propre pratique, avec une mise en œuvre des nouvelles demandes 

ministérielles. 

Les questions de notre recherche précitée supposent les objectifs généraux suivants :  

• Déterminer la place que le CECR occupe au sein de la politique linguistique ou d’autres 

documents officiels liés à l’enseignement supérieur des langues étrangères de l’Arménie. 
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• Déterminer le degré de connaissance du CECR par les enseignants des langues 

étrangères des établissements de l’enseignement supérieur de l’Arménie. 

• Déterminer le degré de l’utilisation des principes du CECR sur l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères en Arménie, le domaine dans lequel le CECR est 

plus largement utilisé par les enseignants, et leurs attitudes envers les nouvelles normes.  

 

6. LES QUESTIONS ET LES HYPOTHÈSES DE LA RECHERCHE 

 

Donc, on peut formuler les questions auxquelles le projet de recherche tentera de répondre 

ainsi :  

Q1 : Quelles sont les grandes orientations et nouvelles mesures adoptées dans les politiques 

linguistiques arméniennes depuis l'adhésion du processus de Bologne en 2005 ? 

Sous-question : Quelles sont les modifications et les nouveaux objectifs des politiques de 

l’enseignement après l’adoption du processus de Bologne et après l’intégration du CECR ?  

Q2 : Quels sont les effets de ces orientations et mesures sur l’organisation de l’enseignement 

des langues étrangères dans les institutions éducatives de l’enseignement supérieur ? 

Sous-questions : A quel point les universités sont ouvertes aux réformes ? Quels sont les 

facteurs qui ont une influence positive sur l’organisation de l’enseignement des langues ? Quels 

sont les enjeux qui freinent et empêchent ces transformations ?  Comment se traduisent les 

grandes tendances dans les discours institutionnels et sur le terrain ? 

Q3 : Comment ces grandes orientations et mesures sont interprétées par les enseignants dans 

leurs discours et dans leurs pratiques ? 
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Sous questions :  quelles sont leurs connaissances du CECR ? Quelles dimensions du CECR sont 

mobilisés dans les discours ? Les enseignants des langues étrangères tiennent-ils compte du 

CECR et de l’approche actionnelle dans leur travail pédagogique ?  

Les résultats de la recherche vont donner des réponses aux hypothèses suivantes : 

- La mise en œuvre efficace du CECR en intégralité dépend fortement du contexte national, 

socioculturel et historique d’un pays conditionné par des différences de conception induites 

par les traditions éducatives spécifiques à chaque pays.  

- La problématique dans la mise en œuvre des réformes universitaire est le passage entre le 

texte officiel et la réalité universitaire, comprenant le passage des programmes et méthodes 

d’évaluation traditionnels aux nouvelles approches didactiques du CECR. L’enseignement chez 

les enseignants semble se réaliser difficilement à cause d’une compréhension incomplète des 

principes du CERC due au manque de formations appropriées organisées pour les enseignants. 

- Dans l’enseignement supérieur arménien, le CECR est très largement utilisé comme un outil 

au service de l’évaluation, mais il n’y a pas d’alignement avec les standards du CECR dans la 

construction des programmes, l’organisation de l’offre de formation, les certifications et les 

manuels de langue. 

En vue de proposer des éléments de réponse à ces questions et de confirmer ou infirmer les 

hypothèses, nous avons été amenée à étudier le CECR et à analyser et examiner la façon dont 

le système national d’enseignement supérieur filtre les effets et les principes d’un cadre 

commun. Il paraît évident que le CECR peut avoir initialement un impact local, puisque les 

convergences mondiales reflètent les différents obstacles locaux, régionaux et nationaux, liés 

notamment à l’action réglementaire des gouvernements et à la culture. C’est la raison pour 

laquelle l’implémentation du CECR varie également d’un pays à l’autre. 

 Notre travail consiste à faire une exploration sur les enjeux entre les objectifs ministériels et 

la pratique professionnelle des enseignants des langues étrangères en contexte arménien. La 
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recherche est appuyée sur différentes données recueillies : étude documentaire, questionnaires 

auprès des enseignants, questionnaires auprès des étudiants, entretiens de suivi avec les 

enseignants, entretiens avec les responsables des chaires des langues étrangères et observation 

des cours.  

 

7. LA STRUCTURE DE LA THÈSE 

 

Suite à cette introduction qui constitue la première partie de notre thèse, dans la deuxième 

partie, nous présenterons notre cadrage théorique en abordant les concepts-clés, pertinents 

pour répondre à nos questions de départ et à notre questionnement général.  

Dans la troisième partie, nous aborderons le Cadre méthodologique où nous présenterons notre 

ancrage disciplinaire, nos objectifs de recherche, les critères de constitution de nos corpus, les 

méthodes d’enquête et d’observation que nous avons choisies pour notre corpus. Nous 

décrirons les conditions dans lesquelles se sont effectués la collecte des documents, le recueil 

des témoignages et les observations de classes, et les stratégies et supports complémentaires 

auxquels nous avons eu recours pour y faire face. Puis nous présenterons nos méthodes 

d’analyse et justifierons nos choix.  

Enfin, dans la partie suivante, nous mènerons, en tâchant de rester cohérent avec nos questions 

de départ et nos objectifs de recherche, nos analyses qualitatives à caractère exploratoire, 

descriptive et compréhensive, à chaque étape d’analyse de nos ensembles de données. 

 Les discussions et conclusions font l’objet du huitième chapitre de la partie quatre dans lequel 

nous croiserons et confronterons nos principaux résultats de recherche en vue de répondre à 

la question qui sous-tend notre recherche : les conceptions et démarches pour l’enseignement 

des langues étrangères dans les universités arméniennes s’appuient-t-elles sur les 



22 

 

recommandations du CECR, ces recommandations sont-elles transférables à notre système 

d’éducation, jusqu’à quel point les enseignants des langues étrangères utilisent les principes du 

CECR et sous quelles formes ? Dans le cadre de ces réflexions, nous ferons quelques 

propositions de didactique pour les acteurs chargés de la conception, de la mise en place et de 

l’enseignement des langues étrangères.  
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PARTIE 2. CONCEPTUALISATION ET RECADRAGE THÉORIQUE 

 

Dans les chapitres inclus dans la deuxième partie, nous avons mis en évidence le contexte 

européen de création d’un Cadre commun pour l’enseignement des langues et l’intérêt de 

l’Arménie de rejoindre le processus de Bologne et de construire une société avec des 

compétences plurilingues et pluriculturelles adaptées aux nouveaux enjeux nationaux et 

internationaux. Nous tâcherons ainsi de dégager les répercussions des politiques européennes 

actuelles, sur les politiques locales, sur les institutions du supérieur et sur les acteurs de 

l’institution, directement concernés par les politiques linguistiques et les réformes éducatives. 

Par la suite, nous analyserons les conceptions et démarches prônées pour l’enseignement des 

langues étrangères et véhiculées par le CECR. Cette analyse nous permet ainsi d’identifier si 

les produits pédagogiques et les principes du CECR peuvent être adaptés à notre système 

d’éducation et à nos enjeux. Nous nous sommes ensuite intéressée dans le troisième chapitre 

aux critiques du CECR comme instrument politique ainsi que comme source de solutions 

pédagogiques pour l’enseignement des langues. Par ailleurs, nous avons rassemblé quelques 

exemples de l’implémentation du CECR dans les pays européens et non-européens, ce qui nous 

a donné une synthèse d’exemples d’intégration du CECR dans les politiques linguistiques et 

qui a montré l’« universalité » du Cadre.  Finalement, le dernier chapitre de cette partie résume 

l’évolution des politiques linguistiques arméniennes afin de montrer les processus de 

changement de l’organisation de l’enseignement des langues dans le système de l’enseignement 

supérieur, liée aux changements internationaux et à la globalisation mondiale. 
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CHAPITRE 1. CONTEXTE EUROPÉEN  

 

Le Cadre européen commun de référence pour les langues (CECR) a été officiellement lancé 

en 2001, mais le concept remonte aux années 1970 (North, 2007). Dans ce chapitre, nous allons 

discuter les origines du CECR. Nous commencerons par examiner le contexte de l'Europe 

d'après-guerre et comment il a conduit à la construction du Conseil de l'Europe et d’autres 

projets de coopération pour une Europe unie (p. 24). Nous montrerons ensuite le rôle de 

l’éducation et des langues étrangères pour le Conseil de l’Europe qui a mené à la volonté de ses 

membres de coopérer au niveau de la langue et de la culture (p. 27). Nous décrirons dans le 

chapitre suivant les premières démarches qui ont abouti à une harmonisation de 

l’enseignement (p. 29). Nous présenterons ensuite l’importance des langues étrangères comme 

un levier important pour l’harmonisation (p. 31) Nous présenterons ensuite l’évolution des 

différentes étapes de la politique linguistique européenne et comment elles ont conduit à la 

création du CECR (p. 34).  

1. LES PROJETS DE COOPÉRATION POUR UNE EUROPE UNIE 

Après la Seconde Guerre mondiale, la réconciliation et le rapprochement des peuples 

européens est devenue un espoir tout à fait réalisable dont résulterait non seulement une paix 

durable mais aussi une prospérité commune pour tous les pays membres (Desmond, 2014). Les 

Européens d'après-guerre ont commencé à croire que le seul moyen d'éviter que les horreurs 

de la guerre ne se reproduisent était de s'unir. La promesse d’une unification européenne se 

voyait déjà au congrès de La Haye qui a eu lieu en mai 1948 et qui a donné naissance en mai 

1949, au Conseil de l’Europe, une organisation européenne ayant comme but l'intégration 

politique et l’unification du continent dans son entier (Bonnefous 1998 ; Lähdesmäki et al, 

2021). Il a donc fallu un siècle pour que la vision du fameux écrivain et député Victor Hugo 

commence à se réaliser, lui qui avait déclaré lors du Congrès de la Paix à Paris en 1849 : "Un 
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jour viendra où vous France, vous Russie, vous Italie, vous Angleterre, vous Allemagne, vous 

toutes, nations du continent, sans perdre vos qualités distinctes et votre glorieuse individualité, 

vous vous fondrez étroitement dans une unité supérieure, et vous constituerez la fraternité 

européenne"1.   

La création du Conseil de l’Europe constituait un événement marquant pour la construction 

européenne dont l’objectif fondamental était d’unifier les peuples d’Europe en créant un espace 

démocratique commun et en assurant la protection des droits de l’homme (Wassenberg, 2014). 

La Convention européenne des droits de l’homme signée en 1950 est la première et la plus 

fondamentale convention visant à protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales 

(Bates, 2013). Elle est considérée comme un pilier important pour tous les traités et 

conventions qui ont été signés au cours des années suivantes et qui visaient de rétablir et de 

développer la communication et la coopération internationales (Petaux, 2009). 

Lors de cette période de reconstruction, et dans le contexte de la concurrence des États-Unis, 

du Japon et de la Chine, les Européens ont également commencé à apprécier les avantages de 

se regrouper pour créer une entité plus forte qui pourrait mieux défendre la position de 

l'Europe sur la scène internationale (Benoît, 2006). On peut citer comme témoin le Plan 

Marshall qui est une coopération économique signée en 1948 prenant en charge la distribution 

d’une aide massive américaine destinée à financer la reconstruction des États européens. En 

1961, cette coopération a pris le nom d’Organisation de coopération et de développement 

économique (OCDE). Aujourd’hui cette organisation s’est élargie à l’échelle du monde 

développé et compte plus de 30 membres (Wolfe 2007).  

                                                           
1 Victor Hugo, Discours d’ouverture au Congrès de la paix de Paris, 21 août 1849 



26 

 

Cinq ans après la fin de la guerre, le ministre des Affaires étrangères français, Robert Schuman, 

soutenant la proposition de Jean Monnet d'unifier les productions de charbon et d’acier, 

empêche une nouvelle guerre entre la France et l’Allemagne (Welch, 1999).  

Pour renforcer les coopérations pour une Europe encore plus unie et afin de concilier tous les 

intérêts des pays membres, deux traités distincts sont signés à Rome : la Communauté 

européenne de l’énergie atomique (Euratom) et la Communauté économique européenne 

(CEE) (Stone, 2012).  Cette intégration économique, aussi appelée traité de Rome, a été signée 

en 1957 à Rome en réunissant l’Allemagne de l'Ouest, la Belgique, la France, l’Italie, le 

Luxembourg et les Pays-Bas et en tournant l’intégration européenne comme « symbole de 

paix » (Stone, 2012, p. 134).  

Cette unification des pays européen était également un pouvoir considérable de relever les 

défis croissants de la mondialisation et des nouvelles technologies. Ainsi, au sortir de la guerre, 

l’Europe s’est retrouvée dans une situation de coopération entre états dans différents domaines. 

Mais comme on le remarque dans les premières années de reformation, les autorités 

européennes ne comptaient pas sur le domaine de l’éducation dans le chemin vers une Europe 

unifiée (Judt, 2005). Sa reconstruction économique et sociale intérieure a été au centre de 

l’attention et de l’énergie de chacun des États membres (Luce, 2006, p. 45-48).  

Mais ces deux défis majeurs comme l’unification et la mondialisation ne sont pas 

qu’économiques, elles sont aussi culturelles et éducatives (Luce, 2006). Afin de réaliser cette « 

union sans cesse plus étroite des peuples européens » comme mentionnée dans les Traités de 

Rome2 et affirmée depuis l’origine par les traités successifs, l’intégration européen ne se limite 

pas par le seul domaine économique. La mondialisation et les nouvelles techniques 

d’information et de communication ont une influence importante sur les moyens de 

                                                           
2 Préambule, Traités de Rome, 25 mars 1957, p. 1 
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transmission des savoirs et des connaissances, notamment sur les systèmes d’enseignement et 

de formation.  

2. ROLE DE L’EDUCATION DANS L’EUROPE DE L’APRES-GUERRE 

La question des politiques de l’éducation en Europe a été officiellement abordée pour la 

première fois en 1957 dans l’article 128 du traité de Rome où non seulement l’importance de 

l’éducation professionnelle et de la mobilité a été souligné, mais où il était aussi proposé 

« d’établir des principes généraux pour la mise en œuvre d'une politique commune de 

formation professionnelle qui puisse contribuer au développement harmonieux tant des 

économies nationales que du marché commun »3 (Luce, 2006). Mais la réalisation de cet objectif 

demandait du temps et surtout des efforts. Les pays membres considéraient le système éducatif 

comme leur propre problème national et souhaitaient le maintenir dans leurs propres domaines 

(Cankaya et al, 2015). 

La situation a commencé à changer progressivement vers les années 70, on a commencé à 

considérer peu à peu le domaine de l’éducation comme un complément nécessaire à l’action 

du développement dans les domaines économique et social (Luce, 2006 ; Lawn et Grek, 2002).  

En particulier, en octobre 1969, le Parlement européen a fait une demande d’européanisation 

des universités comme fondement d’une véritable Communauté culturelle (Parlement 

Européen, 2015). Une convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à 

l’enseignement supérieur européen a été conclue à Paris le 21 décembre 1979 en vue de 

favoriser la mobilité des étudiants et des enseignants, et de contribuer, par cette action 

commune, à la coopération active de toutes les nations de la région Europe avec une meilleure 

utilisation de leur potentiel éducatif, technologique et scientifique. Parmi les objectifs 

mentionnés dans cette convention, on note les suivants : 

                                                           
3 Article 128, Traités de Rome, 25 mars 1957, p. 54/82 
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i) Ouvrir aussi largement que possible l'accès de leurs établissements d'enseignement supérieur 

aux étudiants ou chercheurs en provenance de l'un quelconque des États contractants ;  

(ii) Reconnaître les études et diplômes de ces personnes ;  

(iii) Examiner la possibilité d'élaborer et d'adopter une terminologie et des critères d'évaluation 

similaires qui facilitent l'application d'un système propre à assurer la comparabilité des unités 

de valeur, des matières d'études et des diplômes4.  

Ce plan d’action désignait également comme objectifs principaux de faciliter la transition des 

étudiants de l’éducation au marché du travail, d’améliorer les possibilités des employés 

migrants, de développer l’enseignement des langues étrangères et de renforcer la coopération 

dans l’enseignement supérieur (Nóvoa, 1998). Afin d’atteindre les objectifs économiques de la 

communauté, l’Union Européenne a commencé à attacher une importance particulière aux 

politiques d’éducation, remarquant que l’éducation peut fournir une intégration culturelle et 

sociale et constituer ainsi un bon instrument de croissance économique.  Ainsi, au début des 

années 70, avec la création de l’Institut universitaire européen de Florence le domaine de 

l’éducation a fait son apparition dans le cadre communautaire. (Palayret, 1996).  

Il est naturel que cette intégration communautaire ne puisse pas être immédiate et facile. 

Cowles et al. (2001) proposent certains scénarios possibles du processus d'européanisation ; le 

premier se fait scrupuleusement dans le respect des principes européen et est caractérisé 

comme une absorption du modèle communautaire, deuxième scénario est décrit comme une 

forme de traduction des principes européens en raison des résistances qui existent au niveau 

institutionnel national. Deux autres scénarios sont opposés à ces options d’intégration et se 

caractérisent par une absence d’impact pour des raisons différentes qui bloquent toute 

                                                           
4 Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à l'enseignement supérieur dans 

les Etats de la région Europe 1979, Paris, le 21 décembre 1979, p. 17 
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pénétration de l’influence européen. Enfin, dernier scénario possible est le rejet complet, qui 

est un scénario rare et presque hypothétique.  

La décision de la fondation d’un système de formation professionnelle a été pris par la 

Commission en 1974. Prenant compte les scénarios décrits cette décision soulignait que 

l’éducation reste premièrement un système national et, seulement après, parvenait à l’idée 

d’établir un comité constitué de représentants des états membres pour harmoniser les systèmes 

nationaux des pays membres dans le processus d’intégration (Nerad, 2010).  Autrement dit, il 

ne s’agissait pas d’une standardisation des systèmes d’éducation, mais plutôt d’harmonisation. 

Cette approche de l’Union visait à contrôler les systèmes d’éducation des pays membres sans 

se contredire les uns les autres (Lam, 2010).  

3. PREMIÈRES DÉMARCHES VERS L’HARMONISATION DE L’ENSEIGNEMENT 

Malgré toutes les tentatives de création d’un espace commun de coopération dans le domaine 

de l’enseignement supérieur pour les pays européens, et bien que la question d’une libre 

circulation des citoyens soit aussi un des principes fondamentaux du traité de Rome, dans les 

années 70, la mobilité internationale des étudiants, des enseignants et des chercheurs restait 

très limitée (seulement 0,5 % des étudiants communautaires passaient une partie de leurs 

études dans un autre État membre5) ( Gross, 1943 ;Tsegay, 2016).  

Comme on l’a déjà mentionné, la coopération communautaire a prêté une importance 

significative à l’amélioration de la coopération entre institutions de l’enseignement supérieur, 

l’enseignement des langues étrangères et celle de la reconnaissance académique des diplômes. 

Mais un événement est avéré significatif pour l’éducation dans l’histoire de la Communauté : 

l’Acte unique européen (1986), qui a stipulé l’accomplissement du marché européen intérieur 

unique.  Le marché européen suppose une libre circulation non seulement des biens et des 

                                                           
5 Présentation de H. C. Jones au congrès annuel (1978) de l’Irish Vocational Education Association 
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services mais aussi des personnes (Cankaya et al, 2015). C’est à partir de ce moment que sont 

adoptés des programmes-cadres pluriannuels de recherche et de développement qui mettent 

aussi l’accent sur la mobilité des ressources humaines pour favoriser leurs formation et 

développement. Ici la participation des universités est très importante, donc ces programmes 

contribuent aussi au développement d’une coopération européenne dans l’enseignement 

supérieur. Ainsi l’éducation est devenue une nouvelle priorité pour les membres de la 

Communauté (Stamelos, 2003). De nouvelles opportunités éducationnelles ont été créées par 

les établissements d’enseignement supérieur des Etats membres pour établir ce marché unique, 

et ainsi l’échange des étudiants et des chercheurs a commencé à travers des programmes divers 

de l’UE comme Erasmus, etc. (Phillipson,2008).  

Une autre avancée majeure pour la création d’une Europe plus étroite et unifiée est la chute 

du Mur de Berlin en 1989. Libérés de l’Union soviétique, les pays du bloc de l’Est ont eu hâte 

de se joindre à la famille européenne tant dans les domaines économiques qu’éducatifs 

(Horowitz, 2004). Une richesse et une diversité culturelles et géographiques s’ajoutent à cette 

Union formant le plus grand marché intérieur au monde. Ainsi, la fin de la guerre froide 

correspond à une période où l'Europe a connu une transformation dans les politiques 

éducatives. L’éducation est devenue officiellement l'un des domaines des politiques éducatives 

et a acquis une dimension juridique par le traité de Maastricht qui a été signé en 1992 

(Commission Européen, 2006). 

Malgré le fait que la coopération européenne a accompli des progrès dans le domaine de 

l’éducation, et particulièrement au niveau de l’enseignement supérieur, l’enseignement 

universitaire en Europe continuait de manquer d’une certaine uniformité par le nombre de 

diplômes qui rendait ce niveau d’enseignement complètement incompatible (Zhou, 2016). 

Certains changements prévus par l’Europe pour l’harmonisation des systèmes d'enseignement 

supérieur sont intervenus dans la déclaration de la Sorbonne, qui a été acceptée en 1998 
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(Samson, 2016). La déclaration visait à assurer des échanges internationaux d'étudiants, 

d'enseignants et d'universitaires, en maintenant de plus en plus la coopération nationale et 

internationale.  

La réalisation de ces objectifs de politique éducative s’est accélérée grâce au processus de 

Bologne lancé en 1999, et au sommet de Lisbonne en 2000 (Maresi, 2010). Ce processus met 

l’accent essentiellement sur la question de l’harmonisation – qui a un impact majeur sur le 

secteur de l’enseignement supérieur des pays membres. La Déclaration de Bologne a été 

préparée dans le cadre de la Déclaration de la Sorbonne en vue d’harmoniser les systèmes 

d’enseignement supérieur et les diplômes des différents pays.  Ainsi, la libre circulation des 

étudiants, du corps enseignant et des diplômés au-delà des frontières nationales devenait peu 

à peu une réalité pour l’Europe (OECD, 2008). Un pas important à la coopération universitaire 

a été la déclaration de la Sorbonne puis celle de Bologne, qui a eu lieu en juin 1999 et qui a 

enfin ouvert la voie à la création d’un véritable « espace européen de l’enseignement supérieur 

». Cette initiative intergouvernementale était le fruit de coopération de plus de vingt années 

dans le cadre communautaire.   

Le processus de Bologne a été la réponse définitive des gouvernements nationaux aux défis 

posés par la modernisation et par l’internationalisation de l’enseignement favorisant la mobilité 

des étudiants et des diplômés européens. 

4. LES LANGUES ÉTRANGÈRES COMME LEVIER IMPORTANT POUR 

L’HARMONISATION 

La Convention culturelle européenne qui était signée à Paris en 1954 répondait à toutes les 

activités dans les domaines de la culture et du sport (Jiangyuan, 2016). Cette convention tenait 

à sauvegarder le patrimoine culturel commun de l'Europe, et avec l’article 2, encourageait les 

signataires à prendre les mesures appropriées pour encourager le développement culturel, 

notamment :  
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a. encourager chez ses nationaux l'étude des langues, de l'histoire et de la civilisation des autres 

Parties contractantes, et offrir à ces dernières sur son territoire des facilités en vue de 

développer semblables études :  

b. s'efforcer de développer l'étude de sa langue ou de ses langues, de son histoire et de sa 

civilisation sur le territoire des autres Parties contractantes et d'offrir aux nationaux de ces 

dernières la possibilité de poursuivre semblables études sur son territoire6.  

C’est néanmoins vers la fin de la décennie que le public a été sensibilisé au besoin d’une 

connaissance beaucoup plus approfondie des langues étrangères, qui était aussi considéré 

comme un obstacle limitant la mobilité des étudiants et des chercheurs à travers leur parcours 

de formation (Trim, 1998). Lors des conférences ou des rencontres réunissant des représentants 

officiels des systèmes éducatifs, la question de l’enseignement des langues étrangères devenait 

de plus en plus prioritaire surtout dans une société où la communication s'améliore grâce au 

nouveau média technique et relations sociales de masse (Janne H, 1973). Un engagement 

communautaire dans le domaine des langues étrangères est devenu plus pertinent en 1959 à La 

Haye par la première session de ce qui est devenu, par la suite, la Conférence permanente des 

Ministres européens de l’Éducation.  Un accord unanime des experts était acté concernant 

l’enseignement des langues : « La Communauté doit intervenir pour accroître le pouvoir de 

communication en tant qu’il dépend des langues. Comme celles-ci sont enseignées à des 

niveaux divers et avec des fortunes et des intensités diverses dans tous nos pays, c’est par une 

action communautaire ayant l’enseignement comme terrain qu’il faut agir ». (Janne H, 1973, 

p. 30) 

Malgré son importance, ce domaine ne donne toutefois pas rapidement lieu à des actions. Seuls 

de simples échanges d’information, des visites d’étude et des rencontres périodiques d’experts 

sur les méthodes et pratiques d’apprentissage des langues étrangères ont été accomplis durant 

                                                           
6 Convention Culturelle européenne, Paris 19 décembre 1954.  
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cette première phase de la coopération (Trim, 1998). D’un côté certains États membres ne 

souhaitaient pas une implication forte au niveau communautaire, considérant les langues 

comme un phénomène étroitement lié à la culture de chaque pays. Mais de l’autre côté, en 

1982, le Comité des Ministres a adopté un document de Recommandations qui soulignait que 

« le riche patrimoine des diverses langues et cultures d'Europe est une ressource commune 

précieuse à protéger et à développer. . . un effort éducatif majeur est nécessaire pour 

transformer cette diversité d'un obstacle à la communication en une source d'enrichissement 

et de compréhension mutuels » (Holford et al., 2014).  Il est également affirmé que « ce n'est 

que grâce à une meilleure connaissance des langues vivantes européennes qu'il sera possible de 

faciliter la communication et l'interaction entre les Européens de différentes langues 

maternelles afin de promouvoir la mobilité européenne, la compréhension mutuelle et la 

coopération, et de surmonter les préjugés et la discrimination7 ». Les gouvernements européens 

ont donc été encouragés à adopter ou à développer des politiques nationales dans les domaines 

de l'apprentissage et de l'enseignement des langues vivantes et du développement culturel qui 

favoriseraient une plus grande convergence pour une coopération et coordination permanentes 

(Heather, 2003).  

Toutefois, seulement après l’adoption du programme Lingua en 1989, des développements 

considérables ont été remarqués concernant l’enseignement des langues étrangères (Luce, 

2006). Avec l'avènement du marché unique en 1993 et dans le contexte de l'Europe libre pour 

circulation des marchandises et des personnes, les problèmes posés par la communication en 

général et les problèmes de langue en particulier deviennent inévitables pour la communauté. 

C'est pour cette raison que le programme Lingua a été mis en place en juillet 1989 et depuis, 

les langues ont toujours été au centre des programmes européens dans le domaine de 

                                                           
7 Recommandation N R (82) du comité des Ministres aux États membres sur les langues modernes, 

adopté par le comité des ministres le 24 septembre 1982 lors de la 350ème réunion des délégués des 

Ministres, p. 2-3  
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l’éducation (Sabran et al, 2009). Ce programme est entré dans sa véritable phase opérationnelle 

au début de 1991. 

L’élargissement du cercle des pays européens depuis la fin de la guerre froide, ainsi que la 

mondialisation ont provoqué une exigence de qualifications avec lesquelles les étudiants 

pourraient trouver un emploi et poursuivre leurs études dans des environnements différents 

de ceux dans lesquels ils avaient obtenu ces qualifications (North, 2007). Cette raison 

pragmatique est devenue le moteur pour la création d’un système d'unités de crédit pour 

l'éducation des adultes en langues en Europe, et donc nécessitait un cadre.  (Trim, 1998).  

5. L'ÉVOLUTION DES POLITIQUES LINGUISTIQUES EUROPÉENNES 

Bien avant les années d’élaboration de la version finale du CECR, il y a eu plusieurs 

changements et projets innovateurs dans les politiques linguistiques européennes. Les 

méthodes d’enseignement des langues ont toujours été des problèmes communs rencontrés 

dans l’éducation. Une série de séminaires portant sur les questions didactiques de 

l’enseignement des langues ont été organisés dans les années 1960, auxquels assistaient 

d’éminents experts des États membres du Conseil de l’Europe (Aydarova et al, 2016).  Dans le 

cadre de ces séminaires, le gouvernement français a lancé un stage consacré aux Nouvelles 

méthodes de l’enseignement des langues. En 1961, lors du premier Symposium 

Intergouvernemental (tenu à Paris sous l’égide du Conseil pour la coopération culturelle) la 

France a présenté Le Français Fondamental, qui était une description du vocabulaire et de la 

grammaire de base pour la langue française. C’était une méthode directe d’enseignement du 

français comme langue étrangère qui avait été élaboré par le Centre de Recherches et d’Études 

pour la Diffusion du Français (CREDIF) et qui supposait une acquisition progressive d’un 

vocabulaire méticuleusement choisi (Pons-Ridler et McKim, 1985).  

Ce projet était un travail novateur par plusieurs aspects et constituait la première tentative 

pour simplifier l’apprentissage d’une langue afin de contribuer à sa plus large diffusion. Il 
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existait une demande par le gouvernement d’établir une gradation lexicale et grammaticale 

d’un corpus des textes oraux pour déterminer précisément quelle langue devait être enseignée. 

Une série des questionnaires a donc été conduite en 1950-1960 pour élaborer une liste de base 

des mots et des structures grammaticales qui étaient considérés nécessaires pour communiquer 

dans une langue (Dabène, 2013).  

Après un raffinement supplémentaire par une commission de spécialistes des langues et de 

grammairiens, les listes finales furent élaborées. Ainsi, Le Français Fondamental s’écartait 

significativement de la méthode traditionnelle et stricte de "grammaire-traduction" et 

fournissait une base solide pour les développements ultérieurs dans le domaine de 

l'enseignement et de l'apprentissage des langues. Ce projet a également eu une influence sur le 

modèle Threshold level au début des années 1970 (Herbert et Ingeborg, 2006).  

5.1. MONDIALISATION ET RÉORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES 

Le progrès et les changements dans les méthodologies de l’enseignement des langues n’étaient 

pas une fin en soi, mais étaient plutôt une nécessité dictée par le contexte mondial. Les 

industries multinationales et les marchés financiers mondiaux qui ont été créés dans les années 

1970 ont provoqué un nombre croissant de personnes ayant besoin de développer des 

compétences linguistiques requises pour la communication quotidienne dans une langue 

étrangère. En plus, une demande croissante de compétences pratiques en langues a été créée 

comme résultat de la mobilité internationale des étudiants, des enseignants et des chercheurs. 

(Staude, 2011).  

Dans ce contexte de mondialisation, une nouvelle approche a été nécessaire pour les experts et 

les enseignants des langues pour relever le défi global. Il existait un manque de nouvelles 

approches de la spécification des objectifs, du contenu et de la méthodologie de l’enseignement. 

Cette modernisation des méthodes d’enseignement des langues était lancée dans le cadre du 

Projet Majeur en 1970 (Valax, 2011). 
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Un petit groupe de travail (comprenant Jan van Ek, René Richterich, John Trim et David 

Wilkins) fut mis sur pied pour examiner la faisabilité d'un système d'unités de crédit pour 

l'apprentissage des langues dans l'éducation des adultes. L'objectif global du projet était de 

faciliter la libre circulation des hommes et des idées dans l'espace européen en augmentant 

l'échelle et l’efficacité de l'apprentissage des langues (Trim, 2003). En conséquence, le groupe 

d’experts, avec la coopération active de linguistes, d’experts en matière d’enseignement et 

d’évaluation des langues, ainsi que d’administrateurs de l’éducation de toute l’Europe, a 

entrepris de créer les conditions propices au développement d’un apprentissage des langues à 

grande échelle.  

L’objectif principal du groupe était de formuler des principes fondamentaux qui sous-

tendraient une politique linguistique européenne à long terme. Ainsi, le groupe d’experts a 

consacré son temps à l'analyse des besoins opérationnels des apprenants et à l’élaboration des 

objectifs d'apprentissage raisonnables, explicites et appropriés. 

Les apprenants des langues étrangères veulent se préparer pour pouvoir communiquer 

socialement avec des personnes d'autres pays. Cela signifie que ces gens veulent pouvoir entrer 

en contact les uns avec les autres en tant que personnes, échanger des informations et des 

opinions, parler d'expériences, de goûts ou de dégoûts, explorer les similitudes et les différences 

(Sokolovska, 2017). Partant de ce constat, le groupe d'experts a estimé qu'il pourrait remplir 

une fonction utile en fournissant une spécification détaillée de ce que l'apprenant d'une langue 

étrangère devrait pouvoir en faire, des sentiments et des notions qu'il aurait besoin d'exprimer, 

de poser des questions ou d'argumenter ou, plus généralement, comment communiquer au 

quotidien (Van Ek, 1975).  

Puis vient bien sûr la question de savoir comment exprimer ces notions et ainsi de suite. La 

tâche du groupe d'experts était donc de contrôler un certain vocabulaire et une certaine 

grammaire, un ensemble indéterminé d'énoncés, qui ne serait qu'un outil pour l'exécution des 
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fonctions de communication, qui sont ce qui compte vraiment dans l'apprentissage d'une 

langue (Trim, 2003).  

Ainsi, le « Threshold level » est développé et devient, dans une certaine mesure, une sorte de 

niveau de référence standard. Ce document a été très favorablement accueilli de la part des 

experts de l'enseignement des langues. Les concepteurs de manuels langue étrangère ont 

rapidement intégré les principes du document, déplaçant désormais l’accent sur la fonction et 

non sur la forme de la langue. Les concepteurs de programmes ont également adopté l’ensemble 

des situations, thèmes, notions et fonctions présenté dans le cadre descriptif pour les principes 

directeurs des curricula et pour les examens publics (Matthies, 1983 ; Manuel Tost Planet, 

2006).  

5.2. DIFFUSION DES NOUVELLES MÉTHODES 

À la suite des expériences pilotes et des études de cas, la spécification de « Threshold level » a 

été révisée et harmonisée dans toutes les langues et republiée sous une forme finale. En 1976, 

un Niveau-seuil, qui est l’ équivalent français du document a été élaboré selon un modèle 

similaire et a été publié (Coste et al. 1976). Une version de ce document a ensuite été élaborée 

pour l’espagnol (Slagter, 1979) et pour l’allemand (Schneider et al. 1989), s’appuyant à la fois 

sur The Threshold Level et Un Niveau-seuil. Depuis lors, le modèle a été successivement 

appliqué à d’autres langues comme l’italien (1982), au néerlandais (1985), au danois (1983), au 

norvégien (1988), au portugais (1988), etc. (Alvarez, 1981).   

Ce document s’est servi pour la réorganisation de l’enseignement des langues.  Depuis les 

années 1975-1980 les travaux du Conseil de l’Europe ont eu une influence considérable sur 

l’enseignement des langues destiné aux adultes. Tous les aspects de l’enseignement des langues 

ont été considérés pour une réorganisation et pour des réformes y compris l’élaboration des 

cours et des manuels, la conception des tests et des examens, et la formation des enseignants.  
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Après la création des versions du « Threshold level » développées pour d'autres langues, et la 

préparation des recommandations majeures du Comité des Ministres aux gouvernements 

membres, il a été réaffirmé que la formation des enseignants devait être une priorité pour 

encourager les gouvernements européens à adopter ou à développer des politiques nationales 

dans les domaines de l'apprentissage et de l'enseignement des langues vivantes et du 

développement culturel qui favorisent une plus grande convergence et harmonisation « au 

moyen d'arrangements appropriés pour une coopération et une coordination permanentes ». 

Comme il est mentionné dans le préambule de la Recommandation R (82) 18, adoptée en 1982, 

bien que « le riche patrimoine de diverses langues et cultures en Europe soit une ressource 

commune précieuse à protéger et à développer […] un effort éducatif majeur est nécessaire 

pour transformer cette diversité d'un obstacle à la communication en une source 

d'enrichissement et de compréhension mutuels ». Il est également affirmé que « ce n'est que 

grâce à une meilleure connaissance des langues vivantes européennes qu'il sera possible de 

faciliter la communication et l'interaction entre les Européens de différentes langues 

maternelles afin de promouvoir la mobilité européenne, la compréhension mutuelle et la 

coopération, et de surmonter les préjugés et la discrimination » (Conseil de l’Europe, 1982).  

Ainsi, dans les années 1981-1988, le Groupe de Projet n°12 s’est procédé à l’organisation d’une 

série d’ateliers internationaux qui étaient destinés aux enseignants, aux formateurs 

d’enseignants conformément au modèle proposé. Tous les gouvernements membres ont été 

invités à participer à cette initiative (Trim, 1988). Ces séries d’ateliers ont eu l’objectif 

d’améliorer l’efficacité de l’apprentissage et de l’enseignement des langues aux fins de 

communication (Conseil de l’Europe, 1996).  

Les formateurs d'enseignants, qui ont joué un rôle majeur dans l'introduction de nouvelles 

méthodes et matériel dans la salle de classe, étaient considérés comme des agents-clés de la 

modernisation (Girard, D.et Trim, 1988). Nombre de ces ateliers se sont concentrés sur des 

aspects de ce que l’on appelait désormais « l’approche communicative » de l’enseignement des 
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langues, y compris les moyens possibles de l’incorporer dans les programmes de langues et la 

formation des professeurs de langues. Dans le cadre du projet on a organisé plus de trente 

ateliers internationaux qui se sont déroulés dans quinze pays différents, environ 1500 

professionnels, de différents pays, y ont été inclus, et plus de 200 animateurs ont présenté des 

discours et ont conduit des discussions approfondies. Un objectif commun rapprochait ces pays 

qui était de mettre en œuvre une approche de l’enseignement des langues axée davantage sur 

la communication, en discutant une grande variété de méthodologies pour s’adapter aux 

diverses situations pédagogiques. La caractéristique prioritaire de ces ateliers était de rendre 

les enseignants et ainsi que les apprenants informés sur les nouveaux objectifs, et méthodes de 

l’enseignement des langues et de l’implémentation des Recommandations (R) 82. Cette série 

d'ateliers a eu un impact profond sur les réformes de l'enseignement des langues.  

5.3. ORIGINES DU CECR 

Tous les projets décrits dans les chapitres précédents représentent les points-clés d’un long 

processus qui aboutit à une standardisation des systèmes d’enseignement et d’évaluation. 

Néanmoins, dans les années 1990, les diplômes et les examens de langues ne proposaient pas 

d’équivalence (North, 2006). De nombreux certificats scolaires attribués pour l'apprentissage 

des langues dans différents pays contenaient des déclarations telles que « suivi un cours 

d'anglais de niveau intermédiaire » ou « suivi avec succès un cours de Français élémentaire », 

etc., et il était très difficile de relier ces résultats les uns aux autres car ce qu'ils disaient n'était 

pas très transparent (Block, 2002). Il fallait être familier avec le cours ou l'examen particulier 

pour donner un sens au résultat. Étant donné qu'aucune personne ou institution ne peut être 

familiarisée avec plus de quelques-uns des cours et des examens, cela a entraîné un manque de 

cohérence dans l'organisation de l'apprentissage des langues et dans la communication des 

résultats obtenus. Cela représentait un véritable obstacle pour la mobilité internationale des 

étudiants et des chercheurs dans un espace européen uni (Little, 2006).  
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Ainsi, l'idée de développer un CECR a été lancée en 1991 lors d'un important colloque du 

Conseil de l'Europe organisé à Rüschlikon en coopération avec les autorités suisses, qui a 

conduit à la création d’un groupe de travail en 1992. Le but de ce groupe de recherche était de 

développer et de mettre à l'échelle des descripteurs de compétences linguistiques (Valax, 2011, 

North, 2006, Trim 2003).   

Selon la proposition du gouvernement suisse, un symposium avec un titre « Transparence et 

cohérence dans l'apprentissage des langues en Europe : objectifs, évaluation, certification » a 

eu lieu à Rüschlikon (Suisse) en novembre 1991 afin d’étudier la possibilité de relier les cours 

de langues et les évaluations en Europe les uns aux autres à travers une sorte de cadre commun 

(North, 2006). Les objectifs de ce cadre étaient (Trim, 1993) : 

● Promouvoir et faciliter la coopération entre les établissements d'enseignement de 

différents pays : 

● Fournir une base solide pour la reconnaissance mutuelle des qualifications linguistiques  

● Aider les apprenants, les enseignants, les concepteurs de cours, les organismes d'examen 

et les administrateurs de l'éducation à situer et à coordonner leurs efforts. 

Le Conseil de l'Europe a confié à un petit groupe de travail, composé de John Trim (Directeur 

de projet), Daniel Coste (CREDIF, France), Brian North (Eurocentres, Suisse) et Joe Sheils 

(Secrétariat du Conseil de l'Europe), la tâche de produire le texte du Cadre. Cette tâche a pris 

une décennie, avec un premier projet en cours de publication en 1995.  

Comme Trim J., un des auteurs du CECR, a mentionné lors d’un entretien en 2011. « Il y a eu 

une série de projets d’ébauche et de propositions lors des années de travaux de dix ans qui a 

finalement mené à la version publiable du Cadre Européen commun de référence en langues 

en 2001 ». 
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Le projet 1 de cadre a été soumis pour consultation en 1995, 1 000 exemplaires étant envoyés 

aux institutions et aux particuliers. Plus de 200 questionnaires d'évaluation ont été retournés 

et analysés (Jones et Saville, 2009). Un deuxième projet a ensuite été publié en 1997, le projet 

2, et présenté à Strasbourg lors de la Conférence finale du projet « Apprentissage des langues 

pour la citoyenneté européenne », qui recommandait de tester le Cadre européen commun 

(Little, 2007). Ainsi, le deuxième projet de cadre a été distribué en 1998 pour une 

expérimentation pilote, avec un guide général et 10 guides de l'utilisateur. Suite à des révisions, 

une édition finale a été publiée en anglais et en français et présentée (avec le Portfolio 

européen) sous le titre de « Cadre européen commun de référence pour les langues : 

Apprentissage, enseignement, évaluation » en 2001 dans le cadre des activités organisées pour 

l'Année européenne des langues (organisée conjointement par le Conseil de l'Europe et l'Union 

européenne). 

Comme suivi, le Conseil de l’Europe prend des mesures à mettre en place des projets 

concernant l'apprentissage et l'enseignement des langues vivantes (Buisson-Fenet, 2014). Dans 

la Recommandation R (98) 6, il est déclaré comme objectif. « Encourager les institutions à 

utiliser le Cadre européen commun de référence élaboré par le Conseil de l'Europe pour 

planifier ou réformer l'enseignement des langues d'une façon cohérente et transparente, dans 

le sens d'un renforcement de la coordination internationale et de la diversification de 

l'apprentissage des langues » (Conseil de l’Europe, 1998).  
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CHAPITRE 2. LES CONCEPTS-CLÉS DU CECR ET SA PERTINENCE POUR L’ARMENIE 

 

Notre recherche étant basée sur l’intégration des principes du CECR dans l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères en Arménie, cette partie de la thèse a comme objectif 

de présenter les points-clés des chapitres du CECR. Cela nous permettra d’analyser les aspects 

à considérer pour une utilisation adéquate du CECR dans le contexte arménien et donnera une 

image claire des principes d’évaluation et des approches méthodologiques et pédagogiques que 

le Cadre Européen nous propose. 

1. PARCOURS À TRAVERS LE CONTENU DU CECR 

 

Le CECR se présente comme un document compréhensible dans le sens qu'il fournit des 

approches principales de l’enseignement des langues, et comme un document neutre, dans le 

sens qu'il pose des questions plutôt qu’il n'y répond et ne prescrit aucune approche 

pédagogique. Par exemple, le CECR ne donne aucune suggestion de cesser d'enseigner la 

grammaire ou la littérature. Néanmoins, le CECR adopte une position innovante en 

considérant les apprenants comme des utilisateurs de la langue et des agents sociaux, et en 

considérant la langue non comme un sujet d’étude, mais comme un vecteur de communication.  

Ce document est composé de neuf chapitres et de quatre annexes. Le premier chapitre situe le 

CECR dans son contexte politique et éducatif, et présente ses buts et objectifs comme une 

nécessité de sa conception pour répondre aux besoins d'une Europe multilingue et 

multiculturelle.  Le CECR nous propose une analyse des besoins des apprenants et l’utilisation 

des descripteurs « peut faire » et de tâches de communication, auxquelles est consacré tout un 

chapitre (CECR 2001, p. 121).  

Le message méthodologique du CECR met l’accent sur le fait que l'apprentissage des langues 

doit permettre aux apprenants d'agir dans des situations réelles, de s'exprimer et d'accomplir 

des tâches de nature différente. Ainsi, le critère proposé pour l'évaluation est la capacité de 
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communication dans la vie réelle, par rapport à un continuum de capacités (niveaux A1-C2). 

Les descripteurs des chapitres 4 et 5 du CECR 2001 fournissent une base pour la définition 

transparente des objectifs du curriculum et des normes et critères d'évaluation, le chapitre 4 se 

concentrant sur les activités (le quoi) et le chapitre 5 se concentrant sur les compétences (le 

comment). Ce n'est pas neutre sur le plan éducatif. Cela implique que le processus 

d'enseignement et d'apprentissage est guidé par l'action, qu'il est orienté vers l'action. Il 

suggère également une planification à l’envers à partir des besoins de communication réels des 

apprenants, avec un alignement entre le programme, l'enseignement et l'évaluation. 

D'une part, le CECR appelle les apprenants à développer des compétences non seulement 

langagières mais aussi des compétences générales nécessaires pour une communication réelle, 

et à effectuer des tâches qui mèneront à la résolution de problèmes. D'autre part, le cadre 

invite les enseignants à repenser leur approche et leurs pratiques éducatives en fonction de 

l'approche adoptée. Le CECR propose que le développement des programmes et des méthodes 

d'enseignement et d’apprentissage soit basé sur une approche orientée vers l'action (approche 

actionnelle). Cela signifie que selon le CECR les apprenants doivent maîtriser des compétences 

appropriées qui sont nécessaires pour une participation à des actions communicatives et des 

échanges dans différents contextes et situations. 

La pierre angulaire du CECR se concentre sur les apprenants des langues et ce qu'ils doivent 

apprendre, compte tenu du contexte européen. L’évaluation des apprentissages n’est pas 

négligée par le cadre qui propose trois concepts qui rend l’évaluation plus rigoureuse et 

transparente  qui sont la validité, la fiabilité et la faisabilité (CECR, 2001, p. 135) et qui 

répondent aux exigences et normes fixées par le Conseil de l'Europe en matière de niveaux de 

référence communs.  

Comme mentionné, le CECR est complété par 4 annexes. La première annexe présente le 

développement des descripteurs de compétence et détaille les exigences de leur formulation. 

La deuxième annexe décrit le projet de recherche suisse qui a conduit au développement des 



44 

 

échelles illustratives de descripteurs présentées dans le Cadre, en soulignant la méthodologie 

utilisée pour les développer. La troisième annexe présente le système d'évaluation en ligne 

DIALANG (CECR, 2001) (disponible déjà dans quatorze langues européennes) qui s'adresse 

aux adultes qui souhaitent évaluer leur niveau de compétence et recevoir un retour 

d'expérience. La quatrième annexe décrit la nature, l’objectif et le développement des 

déclarations « je peux faire » élaborées par  l’Association of Language Testers in Europe (ALTE).  

Les chapitres du CECR seront décrits et analysés dans les sous-chapitres suivants.  

 

2.  LE CECR : UN INSTRUMENT POLITIQUE 

 

Le CECR, dans son contexte politique et éducatif, a pour but de favoriser l'apprentissage d’une 

ou de nombreuses langues étrangères pour faciliter la compréhension d'autres langues 

nationales et régionales et contribuer à une meilleure connaissance des langues vivantes 

européennes, (CECR, 2001). La plupart des pays européens sont officiellement monolingues et 

ce cadre vise à fournir une base commune pour surmonter les barrières de communication et 

culturelles et parvenir à une Europe plurilingue (Holdsworth, 2011). Ainsi, le CECR constitue 

une base pour la reconnaissance mutuelle des qualifications en langue entre différents pays, 

facilitant ainsi la mobilité éducative et professionnelle. Cet horizon à atteindre est important 

non seulement pour une mobilité des citoyens mais pour le bon fonctionnement de la 

composante économique, politique et sociale de l’Europe (Maurer, 2011 ; Hufeisen et Neuner, 

2004).  

Le CECR se concentre sur le plurilinguisme européen, distinguant le plurilinguisme du 

multilinguisme « qui est la connaissance d’un certain nombre de langues ou la coexistence de 

langues différentes dans une société donnée » (CECR, 2001, p. 11). La question de la 

différenciation entre multilinguisme et plurilinguisme est bien décrite par Castelloti (2010) qui 

souligne que le multilinguisme est plutôt au niveau didactique diffusé par des enseignements 
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organisés, institutionnalisés de langues à statuts valorisés. Pour Chaudenson et al. (1992), le 

multilinguisme concerne la coexistence de plusieurs langues dépassant les limites des Etats 

tandis que le plurilinguisme est l’existence de plusieurs langues au sein d’un même Etat.   

(Castelloti, 2010).  

Comme décrit dans le CECR, si pour arriver au multilinguisme on peut simplement diversifier 

l’offre de langues dans un établissement d’enseignement ou un système éducatif donné, 

l’approche plurilingue suppose ne pas séparer les langues et les cultures dans des 

compartiments différents mais construire plutôt une compétence communicative qui 

contribuerait toute connaissance et toute expérience des langues qui sont en corrélation et 

interagissent (CECR, 2001).  Le plurilinguisme n’est donc pas une connaissance des langues 

mais plutôt une capacité à « faire appel avec souplesse aux différentes parties de cette 

compétence pour entrer efficacement en communication avec un interlocuteur donné » 

(CECR, 2001, p.11). Le plurilinguisme constitue le stockage par une seule personne de plusieurs 

langues, tandis que le multilinguisme sert à dénommer un contexte où il y a coexistence d’une 

multiplicité de langues (Slama-Cazacu, 1994).  

Les notions de plurilinguisme et de pluriculturalisme présentées dans le CECR situent les 

apprenants des langues étrangères dans un processus de socialisation, car exposés à différentes 

variétés linguistiques et à la différenciation culturelle interne. Cette idée est renforcée dans le 

volume complémentaire du CECR (2017) mettant en avant les besoins des apprenants qui sont 

considérés comme des « acteurs sociaux », et qui doivent puiser dans leurs ressources 

linguistiques et culturelles ainsi que dans leurs expériences pour pouvoir participer 

complètement à des échanges dans différents contextes.  
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2.1. UN CADRE POUR UNE MEILLEURE COMPRÉHENSION ET 

COOPÉRATION EUROPÉENNE 

 

En citant les buts du CECR, nous devons premièrement mentionner l’objectif d’arriver à une 

meilleure compréhension entre les cultures et sociétés européennes. Pour atteindre cet 

objectif, l'enseignement des langues est particulièrement important, ce qui favorise la prise de 

conscience et l'ouverture à d'autres langues et cultures.  Cette promotion du plurilinguisme et 

du pluriculturalisme et cette sensibilisation publique au rôle des langues pour la construction 

d’une identité européenne est l’objectif concrétisé du Conseil de l’Europe par le développement 

du CECR.  L’éducation plurilingue et interculturelle est partie constitutive d’un projet 

politique européen qui prend naissance dans les institutions de l’Union et qui s’élabore, entre 

autres, à travers le CECR.  

Depuis les années 1990, la nécessité de développer une éducation de qualité a été affirmée par 

la plupart des documents politiques publiés dans le cadre des coopérations des pays de l’Europe 

(Nóvoa, 2003). Cette société européenne qui devait être formulée sur « l’éducation de qualité » 

ou « apprentissage tout au long de la vie » est caractérisée par les principes de mobilité, 

d’échange et de communication (OCDE, 2011). Avec la création du CECR, le conseil vise à 

améliorer l’échange et la communication entre Européens de langues et de cultures différentes 

afin de renforcer la coopération (CECR, 2015).  

Le Conseil s’est doté d’un outil méthodologique dont la conception a duré dix ans mais sa mise 

en place sur le terrain est également diversifiée et demande aussi beaucoup de temps pour les 

pays européens et au-delà. C’est en effet une tâche difficile que de créer un outil ou une 

méthodologie prête à utiliser ou implémenter par les gouvernements de différents pays et 

cultures et de répondre à toutes les questions concernant l’enseignement des langues, la 

communication des individus et la promotion de la mobilité des étudiants.  
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2.2. NÉCESSITÉ DU PLURILINGUISME POUR L’ARMENIE 

 

Dans les sociétés post-soviétiques, la langue joue un rôle important. Les trois pays de la 

Transcaucasie, l'Arménie, l'Azerbaïdjan et la Géorgie étaient les seuls pays où les langues 

nationales étaient déjà déclarées comme langue officielle sous le régime soviétique (Pearce et 

Rice 2014, Pavlenko, 2008).  

Après la chute de l'URSS, l'Arménie, qui a une longue histoire des conflits militaires et 

politiques avec ses voisins musulmans, Azerbaïdjan et Turquie, dépend du soutien politique et 

militaire de la Russie (Aznavuryan, 2003). De plus, le commerce arménien avec la Russie se 

développe, offrant de nouvelles opportunités pour l’économie arménienne (Halpin & Hughes, 

2007). Par conséquent, malgré le fait que l’Arménie soit un état plutôt mono-ethnique (97 % 

de la population est arménienne), depuis plus de 70 ans, lors des années soviétiques, un certain 

environnement bilingue s’est formé en Arménie (Zolyan, 2013). Il va de soi que la langue russe, 

ainsi que la culture russe en général, a depuis longtemps acquis une importance particulière 

dans la vie des Arméniens (Pavlenko, 2008). 

Par la suite, plusieurs mesures ont été prises pour faire en sorte que la langue russe fasse 

toujours partie des répertoires plurilingues des Arméniens, permettant à l’Arménie de 

maintenir et d’étendre ses liens avec la Russie et d’autres pays post-soviétiques (Aleksanian & 

Ter-Arakelian, 2001 ; Danielian, 2004 ; Grdzelian, 2007 ; Khruslov, 2006).   

Néanmoins, les langues arménienne et russe sont des langues qui ne sont pas mondialement 

dominantes. Il est donc difficile pour le citoyen arménien de communiquer avec le monde 

extérieur, car la langue arménienne n'est parlée que par une petite fraction de la population 

mondiale. En ce qui concerne le russe, il est considéré comme la huitième langue sur la liste 

des langues du monde8. Par conséquent, on peut voir que même si l'Arménie est bilingue, étant 

                                                           
8 Source ; www.ethnologue.com/staisics/status 
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donné le facteur géopolitique et historique arménien, ces deux langues ne sont pas suffisantes 

pour que le peuple arménien soit engagé et compétitif à l'échelle mondiale.  

Sur cette question, l’expert Zolyan (2006) réclame que dans le cadre du développement des 

relations internationales dans le domaine des affaires économiques et politiques, la langue 

anglaise soit considérée comme une nécessité fondamentale pour l’Arménie. Une bonne 

connaissance de la langue anglaise a un impact significatif sur le succès d'un candidat lors de 

son admission au travail et sur sa promotion ultérieure (Zolyan, 2006). La langue anglaise est 

devenue une langue très puissante et influente dans le monde global (Formentelli, 2017 ; 

Taviano, 2014 ; Mair, 2003 ; OCDE, 2011). L’ajout de l’anglais comme deuxième langue 

étrangère de l’Arménie, égale à la langue russe, peut augmenter la compétitivité de l’économie 

mondiale, augmentera les possibilités pour les étudiants de faire partie d’un monde plus vaste 

et de se préparer à des études successives ou à de futures professions (Armanian, 2000).  

Il existe également un facteur géopolitique qui plaide en faveur du plurilinguisme en Arménie 

(Zolyan, 2006). Ayant un nombre limité des frontières ouvertes et étant un petit pays en 

développement, l’Arménie a une stratégie importante visant à fournir à ses citoyens une bonne 

connaissance des langues étrangères, ce qui est un moyen efficace pour faciliter l’accès aux 

tendances et aux évolutions mondiales et internationales. C’est pourquoi l’enseignement des 

langues étrangères est une composante obligatoire de l'enseignement secondaire et supérieur 

dans la République d'Arménie. L’importance de l’enseignement des langues étrangères est 

inscrite dans la Constitution de l’Arménie qui souligne la responsabilité du pays dans 

l’établissement de bonnes relations avec la diaspora et le maintien des valeurs culturelles9.  

 

                                                           
9 Constitution de la République de l’Arménie, adopté le 5 Juillet, 1995, article 9 
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3. LE MESSAGE METHODOLOGIQUE DU CECR 

 

Ce qui a fait du CECR un document commun, c’est qu’il soit un document consensuel et non 

prescriptif (Beacco, 2007). Le CECR nous propose plusieurs options méthodologiques pour 

l’enseignement et l’apprentissage des langues. Il est important de souligner que ce cadre ne vise 

pas à promouvoir une méthode d’enseignement particulière mais il présente des choix. Le 

CECR prête une importance particulière à l’objet d’apprentissage, l’apprenant comme un agent 

social et ses compétences d’utiliser la langue dans les différents contextes sociaux.  Ainsi, nous 

allons dans ce chapitre présenter le message principal méthodologique du CECR.    

3.1. L’OBJET D’APPRENTISSAGE POUR LE CECR 

Depuis longtemps, la langue a été conçue comme un ensemble de règles grammaticales et 

d’exceptions observables dans des phrases ou des textes. Les enseignants des langues 

concentraient leurs attentions surtout sur la forme et le sens qui occupaient une place 

dominante dans l’enseignement (Galisson et Coste, 1976 ; Tagliante, 2005). Historiquement, la 

méthodologie traditionnelle est « héritée de l’enseignement des langues anciennes (latin et 

grec), basée sur la méthode dite de grammaire-traduction » (Puren, 2012, p. 23).  

Ces approches d’abord basées uniquement sur les compétences de réception, plus tard sur les 

compétences de production, ne répondent plus aux besoins actuels (Deli̇bas ̧ et Günday, 2016). 

Saydi (2015) décrit « L’apprenant traditionnel ne bougeait pas trop ; était passif ; ne faisait 

qu’écouter, que recevoir, qu’essayer de comprendre et de répéter » (Saydi 2015, p. 16). Le cœur 

du CECR est son approche actionnelle : la langue est apprise dans un but social (North, 2007). 

L'approche orientée vers l'action est ancrée dans un paradigme constructiviste et porte 

l'apprentissage par tâches à un niveau supérieur, où la classe et le monde extérieur sont intégrés 

dans de véritables pratiques de communication situées (Bento, 2013). L'approche est également 

connue sous le nom d'enseignement basé sur l'action (van Lier 2007), en particulier en 
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Amérique du Nord, et est très similaire à la version plus développée de l'enseignement des 

langues par tâches proposée par van den Branden et ses collègues (2006). L'approche est 

généralement associée à des scénarios de tâches / projets de groupe. 

L'approche orientée vers l'action est éclairée par les descripteurs du CECR, puisque, comme 

Bandura (2003) nous le rappelle l’action est motivée et dirigée par des objectifs connus plutôt 

que dessinée par des objectifs éloignés (2003) et les descripteurs peuvent offrir la focalisation 

et la signalisation nécessaires pour cela. Le processus d'enseignement et d'apprentissage est 

guidé par l'action de cette manière à deux niveaux, celui du programme ou de la planification 

des cours et celui de la mise en œuvre de la classe. Dans le processus de planification, cela 

implique une planification à rebours à partir des besoins de communication réels des 

apprenants, assurant l'alignement entre la planification, l'enseignement et l'évaluation, en 

utilisant des descripteurs comme « repères » pour communiquer à l'avance aux utilisateurs / 

apprenants les objectifs concrets « connus » par rapport aux tâches spécifiques intégrées dans 

le scénario. Ces tâches spécifiques « se manifeste tout particulièrement au niveau des stratégies 

cognitives et métacognitives à mettre en œuvre dans l'apprentissage » (Bento, 2013 ; p.79). 

Au niveau de la mise en acte en classe, l'orientation-action implique des projets, généralement 

sous la forme de scénarios qui permettent l'initiative, afin que les apprenants puissent exercer 

leur « agence » de manière délibérée et stratégique, dans laquelle les apprenants ont une 

mission définie pour produire une proposition, artefact ou autre produit sous des conditions et 

des contraintes définies et qui nécessitent une co-construction de sens par la médiation en 

interaction (Perrichon, 2009). La façon dont le volume complémentaire le présente est la 

suivante : 

L’approche actionnelle implique avant tout des tâches ciblées, collaboratives dans la classe, et 

dont l’objet principal n’est pas la langue. Si l’objectif principal d’une tâche n’est pas la langue, 

cela peut être une autre production ou un autre résultat (par ex. la planification d’une sortie, 
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faire une affiche, créer un blog, monter un festival, choisir un candidat, etc.). Les descripteurs 

peuvent être utilisés pour concevoir de telles tâches mais aussi pour observer, et si besoin est, 

(auto) évaluer l’usage de la langue par les apprenants pendant la tâche (Conseil de l’Europe 

2020 : 30). 

Les scénarios orientés action sont généralement élaborés à travers des étapes qui impliquent 

des activités de communication de réception, de production, d'interaction et de médiation 

inspirées des descripteurs du CECR. La phase finale du scénario est la production collaborative 

d'une performance (Bourguignon, 2006a). Les apprenants décident comment accomplir la 

tâche et les enseignants fournissent une contribution linguistique, des ressources et un soutien 

à la classe, au groupe ou aux individus, au besoin. L'accent est mis sur l'autonomie et 

l'authenticité des matériaux, des sujets et des pratiques. Dans cette perspective, Evelyn Rosen 

(2006) parle de la continuité des tâches qui s’établit entre les activités dans lesquelles 

l’apprenant est impliqué faisant partie du processus d’apprentissage en tant qu’utilisateur 

autonome de la langue.  L’objectif principal de ces tâches est que « L’action doit enfin donner 

lieu à un résultat identifiable » (Rosen, 2006; p. 25). Les apprenants peuvent très bien être 

encouragés à utiliser des sources dans différentes langues et à travailler de manière plurilingue. 

L'auto-évaluation et / ou l'évaluation par les pairs des résultats avec des descripteurs 

sélectionnés est assez courante. 

Ainsi, l'approche orientée vers l'action, qui va au-delà de l'enseignement des langues 

communicatif (Puren 2004), pourrait peut-être se résumer comme suit (Piccardo et North 

2019) : 

- Syllabus basés sur des besoins situationnels définis qui constituent le point de départ d'une 

conception rétrospective du programme 

- Rejet d'un programme linéaire basé sur la progression grammaticale, comme dans de 

nombreux programmes dans lesquels les enseignants suivent un manuel, qui peut avoir un 
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caractère communicatif mais qui en pratique conserve toujours l'accent traditionnel sur la 

grammaire plutôt que sur l'utilisation significative de la langue  

- Des descripteurs du CECR adaptés aux besoins, utilisés pour informer les objectifs finaux et 

pour aider à structurer le programme, à concevoir des scénarios, à désirer les tâches, à 

communiquer les objectifs aux apprenants, à évaluer les résultats et à impliquer les apprenants 

dans ce processus d'évaluation  

- Organisation des apprentissages à travers des scénarios réalistes et fédérateurs, qui forment 

un module en plusieurs leçons dans une approche projet qui, à travers une série d'étapes, 

conduit à une ultime tâche collaborative  

- Centralité de l'apprenant, individuellement et collectivement, les apprenants prennent des 

décisions concernant leur tâche / projet et surveillent le déroulement des choses. 

- Tâches collaboratives culminantes qui impliquent de développer en petit groupe un produit 

concret d'une sorte qui est clairement défini dans leur mission, qui inclut les conditions et les 

contraintes,  

- Scénarios et tâches culminantes qui ne sont pas axés sur la langue, pas de belles activités pour 

pratiquer une langue particulière : la langue suit les nécessités de la tâche, la tâche ne suit pas 

la langue comme une activité de fluidité, 

- Des matériaux et des processus authentiques qui sont échafaudés pour les apprenants en 

fonction de leur besoin d'accompagnement, 

- Acceptation par les apprenants et les enseignants de la complexité et des phases de chaos 

impliquées dans un apprentissage et une créativité authentique. 
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L'approche fondée sur l'action prend ainsi en compte « les ressources cognitives, émotionnelles 

et volitives et l'éventail complet des capacités et appliquées par l'individu en tant qu'agent 

social » (Conseil de l'Europe, 2001, 9).  

3.2. LA CONCEPTION DE L’APPRENANT COMME AGENT SOCIAL 

La perspective actionnelle du CECR ne concerne pas les méthodologies d’enseignement, mais 

c’est plutôt une conception de l’apprenant qui est considéré comme un sujet utilisant le langage 

dans l’espace social pour y exercer des activités significatives nécessaires à sa vie et à la vie 

collective (Beacco, 2017). Comme le langage est un instrument de la vie en société, 

l’apprentissage et l’enseignement des langues doivent être organisés sous cet angle. Si le CECR 

nous invite à envisager l’apprenant comme un acteur social comme nous l’avons mentionné 

plus haut, donc l’apprentissage doit être conçu comme une activité sociale. (CECR, 2001).  

Au niveau pratique, la mise en œuvre de l'approche actionnelle a plusieurs implications. Si l’on 

considère les apprenants comme des agents sociaux, il faut les impliquer dans le processus 

d'apprentissage, éventuellement avec des descripteurs comme moyen de communication 

(Riba, 2006).  Cela implique également de reconnaître la nature sociale de l'apprentissage et de 

l'utilisation des langues, à savoir l'interaction entre le social et l'individu dans le processus 

d'apprentissage. De cette manière on apprend à utiliser la langue plutôt que simplement 

apprendre la langue (en tant que matière). Il est important de permettre aux apprenants 

d'utiliser toutes leurs ressources linguistiques, les encourager à voir les similitudes et les 

régularités ainsi que les différences entre les langues et les cultures afin de faire de ces 

apprenants des êtres plurilingues et pluriculturels (Nissen, 2003). Il est également très 

important de mentionner l’importance des tâches ciblées et collaboratives en classe, dont 

l'objectif principal n'est pas la langue. Quand nous disons que l’objectif principal d'une tâche 

n'est pas la langue, il faut en déduire qu’il doit y avoir un autre produit ou résultat (Puren, 

2004). Afin de pouvoir concevoir des tâches selon les besoins des apprenants, le CECR nous 
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propose d’utiliser les descripteurs qui aideraient également à observer et évaluer ou 

autoévaluer l'utilisation de la langue des apprenants pendant la tâche (Bourgignon, 2010).  

Si on résume les principes du CECR ainsi que du CECR Volume Complémentaire, considérer 

les apprenants des langues étrangères comme des agents sociaux implique de : 

- Mettre l’agent dans un contexte social spécifique, qui impose des conditions et des 

contraintes,  

- Impliquer les agents dans le processus d'apprentissage,  

- Avoir connaissance et sensibiliser la nature sociale de l'apprentissage et de l'utilisation 

des langues,  

- Utiliser d’une manière intensive la langue cible en classe,  

- Reconnaître l'interaction entre le social et l'individu dans le processus d'apprentissage, 

- Permettre aux apprenants d'utiliser toutes leurs ressources y compris cognitives, 

émotionnelles, linguistiques et culturelles,  

- Encourager à voir les similitudes et les régularités ainsi que les différences entre les 

langues et les cultures, 

- Faire développer aux apprenants des stratégies interactives afin de planifier, produire 

des résultats et suivre leur action, 

- Utiliser et organiser des tâches de collaboration ciblées, dont l'objectif principal n'est 

pas la langue. 

Lorsque pendant les tâches l’apprenant agisse corporellement, physiquement et utilise la 

langue concrètement pour atteindre un objectif et non justement pour utiliser une structure 

grammaticale ou pour exprimer une udée, alors il devient plus apte à retenir le langage (Saydi, 

2015).  A ce propos, Puren (2004) observe que les apprenants mémorisent mieux s’ils sont 

capables d’associer une action à un mot. C’est ici la différence entre l'utilisation du mot dans 
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un contexte réel et l'apprentissage par cœur du mot hors de contexte qui sont étroitement liés 

aux composants pragmatiques du langage (Deli̇bas ̧ & Günday, 2016).  

3.3. LA MISE EN ŒUVRE CONCRETE DE L’APPROCHE ACTIONNELLE 

Au niveau des pratiques, la mise en œuvre de l'approche actionnelle a plusieurs implications. 

La création d’un environnement linguistique social dans lequel l’apprenant pourra 

communiquer au milieu d’un environnement pluriculturel et plurilingue dépend des 

compétences et des connaissances des enseignants. Parce que les tâches lors des cours doivent 

répondre aux besoins des apprenants, ce sont les enseignants qui trouvent les besoins des 

apprenants, facilitant ainsi leur processus d'apprentissage (Deli̇bas ̧ & Günday, 2016). Si on 

considère les apprenants comme des agents sociaux, il est important de les impliquer dans le 

processus d'apprentissage. Cela signifie que si on voit les apprenants comme des utilisateurs de 

la langue, il faut absolument avoir une utilisation intensive de la langue cible en classe. Il s’agit 

d’apprendre à utiliser la langue plutôt que simplement apprendre la langue et renverser la 

tendance observée par Piccardo (2014) qui souligne que « pendant de nombreuses années, 

l'accent a été mis sur la langue en tant qu'objet d'apprentissage, et non sur les personnes qui 

apprennent la langue » (Piccardo, 2014, p. 9).  

Le Volume Complémentaire du CECR (2017) souligne l’idée que les apprenants doivent être 

considérés comme des êtres plurilingues et pluriculturels, et il faut leur permettre et même 

faire utiliser toutes leurs ressources linguistiques et extralinguistiques lorsque cela est 

nécessaire. Ce plurilinguisme fait apparaître les similitudes et les régularités ainsi que les 

différences entre les langues et les cultures. Ainsi, l’approche actionnelle implique des tâches 

ciblées et collaboratives en classe, dont l'objectif principal est d'agir en langues pour faire 

quelque chose qui n'est pas forcément une production langagière. Si l'objectif principal d'une 

tâche n'est pas la langue, alors il doit y avoir un autre produit ou résultat (comme la 
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planification d'une sortie, la création d'une affiche, la création d'un blog, la conception d'un 

festival ou le choix d'un candidat) (CECR ; VC, 2017). 

L'approche actionnelle place la construction du sens au centre du processus d'apprentissage et 

d'enseignement. Cette construction du sens est possible par le biais de l’interaction et de la 

communication (Forel & Gerber, 2013). Parfois, cette interaction se fait entre l'enseignant et 

les apprenants, mais parfois, elle est de nature collaborative, entre les apprenants eux-mêmes. 

Ainsi, le message essentiel du CECR pour les enseignants des langues étrangères est le passage 

inévitable d'un enseignement centré sur l'enseignant à un enseignement avec une centration 

sur le groupe.   

L'idée principale de l'approche actionnel est de changer la pratique traditionnelle de la classe 

en mettant l'accent sur l'enseignement des langues et l'apprentissage mécanique axé sur la 

forme en une véritable expérience d'apprentissage basée sur une interaction dynamique et 

collaborative orientée vers des objectifs du monde réel. Cela concerne tous les niveaux, y 

compris les intrants ou les matériaux, les tâches ou activités, les extrants ou la production. D'un 

point de vue actuel, les salles de classe de langue se sont éloignées du cadre pédagogique avec 

leur concentration sur la pratique mécanique vers des communautés penchées, permettant une 

interaction dynamique avec un accent sur le sens et l'atteinte de véritables objectifs. Ces salles 

de classe visent à favoriser des processus coopératifs et interactifs de création de sens et à 

négocier des résultats compréhensibles. Au niveau des matériels, les salles de classe de langues 

étrangères en tant que communautés d'apprentissage intègrent autant que possible une langue 

authentique utilisée sous toutes ses fonctions et formes. De plus, au niveau des tâches, ces types 

de classes de langues étrangères permettent et engendrent une utilisation authentique de la 

langue par principe. 
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3.4. COMPETENCES GENERALES VS. COMPÉTENCES LANGAGIÈRES 

 

Le CECR nous propose que toutes les compétences générales de l’apprenant doivent trouver 

un moyen d’expression lors de la conversation pour que la communication se réalise. Cette 

communication doit inclure donc des compétences communicatives langagières qui sont 

divisés en compétences linguistiques, sociolinguistiques et pragmatiques (CECR, 2001 ; p 86). 

Donc, on peut supposer que pour un enseignement des langues d’une perspective actionnelle, 

les compétences générales couplées avec les compétences communicatives langagières ne 

doivent pas être négligées (Piccardo et al., 2011). Néanmoins, sur le plan des méthodologies 

d’enseignement, cette perspective actionnelle du CECR n’est pas une nouveauté selon Beacco, 

2010, qui observe que le CECR offre plutôt une autre perspective à l’enseignement des langues 

soulignant que c’est une forme de concrétisation de l’approche communicative de 

l’enseignement des langues qui a abouti à cette approche par compétences (Beacco, 2010).  

Si l'on considère que l'apprentissage des langues est divisé en deux en tant que connaissances 

et compétences, l'approche actionnelle est la fusion de ces deux processus. A partir de 

l'apprentissage constructif, l'apprenant est autonome, dirigeant son propre processus dans 

lequel il construit des connaissances tandis que, comme le soulignent Piaget, Vygotsky et 

Bruner, les compétences sont acquises communément et internationalement (Larroze-

Marracq, 1996). 

Comme on l'a mentionné ci-dessus, le cadre considère l’usager et l’apprenant d’une langue 

comme un acteur social ayant à accomplir des actions ou des tâches dans des circonstances et 

un environnement donné. Ces actions ne sont pas forcément langagières, mais prennent 

également en compte les ressources cognitives, émotionnelles et volitives, ainsi que l'ensemble 

des capacités appliquées par l'individu en tant qu'agent social (CECR, 2001). Outre les 

compétences communicatives langagières, le CECR distingue les compétences générales qui 

reposent notamment sur les savoirs, savoir-faire, savoir-être ainsi que savoir-apprendre que les 
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apprenants doivent disposer (Rosen, 2005). Ces savoirs se composent d’une culture générale, 

qui concerne la connaissance du monde » (CECR, 2001 ; p. 82). Or, si nous voulons avoir un 

apprentissage efficace d’une langue il faut premièrement développer un savoir socioculturel et 

une prise de conscience interculturelle qui donne à l’apprenant une capacité de choisir des 

stratégies d’apprentissage dans une situation donnée. Ces compétences sont le bagage culturel 

de l’apprenant et de son encyclopédie, qui ne sont pas obligatoirement liées à la langue et aux 

compétences linguistiques.  

 Pour l’apprentissage et l’enseignement d’une langue, deux types de compétence sont 

distingués par le CECR, compétences langagières et compétences générales. Comme Gaonac’h 

le mentionne, apprendre une langue n’est pas « apprendre quelque chose », mais  

« faire quelque chose » (Gaonac’h, 1987, p. 26). Parmi les compétences générales individuelles 

à côté des savoirs, savoir-faire et savoir-être, qui sont des compétences essentielles dans tous 

les aspects de la vie, il est à mentionner le savoir-apprendre qui mobilise tout à la fois des 

savoir-être, des savoirs et des savoir-faire et s’appuient sur des compétences de différents types. 

Le CECR paraphrase le « savoir-apprendre » comme « savoir être disposé à découvrir l’autre », 

cet autre peut être une autre langue, une autre culture, d’autres personnes ou des connaissances 

nouvelles (CECR, 2001 ; p 17.). Le CECR donne une importance définitive à la conscience 

interculturelle qui est une partie des compétences générales que l’apprenant d’une langue 

étrangère doit acquérir. Selon Byram et Grundy la culture représente un enjeu éthique et sa 

prise en compte dans l’enseignement des langues étrangères est indispensable (Byram et 

Grundy, 2003). Le CECR présente des listes de propositions qui peuvent être utilisées pour le 

développement des compétences linguistiques, y compris l’enseignement du vocabulaire, de la 

prononciation et de l’orthographe, ainsi que le développement des compétences pragmatiques 

que les utilisateurs du cadre peuvent faire pour faciliter l'apprentissage. 

En développant cette compétence de savoir-apprendre les apprenants deviennent de plus en 

plus autonomes et responsables. Le rôle de l'autonomie de l'apprenant en langues dans le 



59 

 

développement du plurilinguisme vise une transformation individuelle qui favorise la capacité 

d'apprendre (Conseil de l'Europe, 2000: 85).  

Rubin (1981) discute de ces implications comme caractéristiques des bons apprenants en 

langues. Un bon apprenant en langue est un apprenant autonome qui comprend le but de son 

apprentissage, participe à l'élaboration de l'objectif d'apprentissage, met son apprentissage en 

pratique et l'évalue régulièrement (Little, 2006). Ce que le CECR propose aux enseignants est 

que puisque les apprenants n'acceptent pas toujours la responsabilité de leur propre 

apprentissage, « les enseignants doivent les aider à le faire », et doivent donc acquérir et 

comprendre ce que signifie l'autonomie de l'apprenant en langues et comment la développer 

avec les apprenants (Little, 1995: 176).  

La distinction entre compétence et performance nous permet aussi de distinguer l’erreur de 

parole et la faute sur la langue (Elkouria et al, 2009 ; Lokman, 2019). Le CECR met une 

distinction claire entre les fautes et les erreurs. Les erreurs sont une représentation déformée 

de la compétence cible. Les fautes ont lieu quand l’apprenant n’est pas capable de mettre ses 

compétences en œuvre, un locuteur natif indépendamment de sa connaissance de langue peut 

faire des fautes. (CECR, 2001). Pour l’acquisition du langage il n’est pas pertinent de faire la 

correction d'erreurs et d’enseigner explicitement les règles (Brown et Hanlon, 1970; Brown, 

Cazden et Bellugi, 1973, cités dans: Krashen, 1981, p. 1).  Le CECR donne une liste de 

propositions sur les attitudes face aux erreurs, mesures à prendre bénéfiques pour 

l’apprentissage ainsi que sur l’utilisation des erreurs pour planifier l’enseignement et 

l’apprentissage.  

En parlant des performances des locuteurs natifs, il est important de mentionner que le VC du 

CECR déconstruit l'idée du « locuteur natif » des langues - la « nativité » est désormais chose 

du passé.  

« … le but de l’enseignement des langues se trouve profondément modifié. Il ne s’agit plus 

simplement d’acquérir la ‘maîtrise’ d’une, deux, voire même trois langues, chacune de son côté, 
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avec le locuteur natif idéal comme ultime modèle. Le but est de développer un répertoire 

langagier dans lequel toutes les capacités linguistiques trouvent leur place. » (CECR 1.3) 

Rüschoff pense que l’ultime modèle d’avoir une maîtrise comme « locuteur natif idéal » est 

démotivant et à l'avenir, les apprenants en langues devraient viser la « compréhensibilité 

générale », ou intelligibilité, par opposition à la « nativité » et cela aura un impact sur 

l'enseignement et l'apprentissage (Rüschoff, 2018).   

 

3.5. TÂCHES SIGNIFICATIVES AVEC DES RÉSULTATS PRÉCIS ; TÂCHES 

AUTHENTIQUES VS. PÉDAGOGIQUES 

 

On ne se trompera pas, si on considère la tâche comme le principal atout dans l’approche 

actionnelle. Avec la réalisation des tâches significatives, le CECR met la communication 

interactive au centre des apprentissages (Puren, 2004). 

Les tâches et les activités sont une partie de notre vie quotidienne dans différents domaines ; 

personnel, public, éducatif et professionnel. Pour qu’un individu réalise une tâche il est 

supposé de mettre en œuvre stratégique de compétences données, afin de réaliser un ensemble 

d’actions finalisées dans un certain domaine avec un but concret et un produit particulier.  

L’authenticité des matériaux utilisés pour les tâches est un des critères importants pour les 

tâches actionnelles (Puren, 2004,; Nissen, 2003,; Perrichon, 2009). La littérature nous propose 

différentes définitions des tâches actionnelles ; Bourgignon (2006) souligne l’importance de 

l’utilisation de la langue cible dans les situations imprévues pour les apprenants. Dans ce cas 

l’apprenant est obligé d’intégrer à la fois ses compétences langagières et générales pour 

accomplir la tâche (Puren, 2014). Donc les tâches actionnelles proposées aux apprenants ne 

doivent pas se concentrer sur l’utilisation de langage et des compétences langagières, mais aussi 

sur les compétences extra langagières (Bento, 2013) afin de résoudre des problèmes réels.  



61 

 

L’utilisation des TICE est encore une grande possibilité pour les enseignants d’augmenter 

l’authenticité des matériaux utilisés et d’organiser des tâches actionnelles lors des cours 

(Ollivier, 2009).   

Les activités de type pédagogique ne sont pas proches à la vie réelle et aux besoins des 

apprenants ; elles développent une compétence communicative en se fondant sur ce que l’on a 

appris. Les tâches communicatives et actionnelles (contrairement aux exercices formels hors 

contexte) cherchent à impliquer l’apprenant dans une communication réelle, qui ont un sens, 

sont pertinentes et ont un résultat identifiable. 

Ainsi le CECR propose que pour accomplir ces tâches actionnelles il faut prendre en compte 

les compétences, les conditions et contraintes ainsi que les stratégies que les apprenants 

mobilisent pour accomplir telle ou telle tâche. Et la combinaison de ces facteurs décide la 

difficulté de la tâche.  

3.6. L'AUTHENTICITÉ ET L’AUTONOMIE / « AGENCE » DES APPRENANTS 

DANS L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES 

 

L'authenticité est considérée comme une chose essentielle pour atteindre les objectifs de 

l’enseignement des langues. Initialement, l'utilisation de la langue authentique était centrée 

sur l'utilisation des matériaux authentiques. Aujourd’hui, le concept d'utilisation d'une langue 

authentique est également important pour une utilisation de la langue authentique, ciblée et 

orientée vers des objectifs réels dans les pratiques de l’enseignement. C'est ce qu'on appelle 

l'authenticité de l'apprentissage. Enfin, l'authenticité de l'apprenant a été ajoutée à l'équation, 

en se concentrant sur l'idée que le matériel et les initiatives d'apprentissage doivent être 

authentifiés, c'est-à-dire rendus réels, déterminés et adoptés par les apprenants eux-mêmes 

(Ruschoff, 2018). 
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Compte tenu du fait que les objectifs de l'apprentissage des langues, la compétence 

communicative et la simple interaction lors des cours ne couvrent plus complètement toutes 

les compétences et niveaux de conscience que l’enseignement de langues doit couvrir selon le 

CECR. Pour remplir cet écart le terme « agence » a récemment été introduit pour désigner 

l'objectif général de l'enseignement des langues selon les principes du CECR, un terme 

étroitement lié à la question de l'authenticité et de l'usage authentique des langues. 

Il existe plusieurs définitions par différents auteurs du terme « agence » dans l'apprentissage 

des langues. Dans le domaine de l’éducation linguistique, Ahearn (2001, p. 112) propose une 

définition concise et provisoire de l'agence - « la capacité médiatisée d'agir socialement 10» - 

notant que « toute action est médiatisée socioculturellement, tant dans sa production que dans 

son interprétation ». Ceci est similaire à l'idée d'autonomie en ce que l'autonomie peut « 

prendre des formes différentes pour des individus différents, et même pour le même individu 

dans des contextes différents ou à des moments différents » (Benson, 2011, p. 58). 

Ainsi, ce terme d’« agence » recouvre la médiation qui est la vision sociale du CECR. Selon le 

CECR, la médiation, ainsi que l'interaction, indiquent les activités langagières de 

communication, qui ne sont pas couvertes par la réception et la production. 

 En accord avec Ahearn (2001) concernant la définition provisoire de l'agence présentée ci-

dessus, Lantolf et Thorne (2006, p. 238) proposent que l'agence soit médiatisée sur le plan 

socioculturel et mise en œuvre dialectiquement. En d'autres termes, dans un temps et un espace 

donné, il y a des contraintes et des possibilités qui rendent certaines actions probables, d'autres 

possibles et d'autres encore impossibles. Ceci est basé sur leur compréhension qu'il n'y a pas 

d'actions uniquement humaines qui ne soient pas médiatisées. Dans certains cas, les moyens 

de médiation sont externes et visibles pour un observateur et dans d'autres cas, ils ne le sont 

pas. Il existe cependant une littérature qui conceptualise l'action et l'autonomie dans les 

contextes socioculturels de la même manière, par exemple, dans l'enseignement des langues : 

                                                           
10 “the socioculturally mediated capacity to act” 
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« l’autonomie de l'apprenant comme agence située d’une manière sociale » (Toohey, 2007, p. 

232) ; et l'autonomie « non pas tant comme une performance individualisée mais comme une 

agence à orientation sociale » (Toohey et Norton, 2011, p. 59). 

Van Lier (2008) suggère que la capacité d’agir des apprenants en langues diffère de toute notion 

de compétence linguistique en tant que quelque chose qu’un apprenant en langues peut 

posséder. L'agence, selon lui, est « un potentiel d'action, médiatisé par des facteurs sociaux, 

interactionnels, culturels, institutionnels et autres facteurs contextuels » (p. 171). Il met 

également en garde contre le traitement d'une action apparente, par exemple, la participation 

active dans une classe de langue, comme une action de l'apprenant au travail. 

L'apprentissage des langues vise à permettre aux apprenants de devenir des agents actifs et 

compétents dans l'utilisation d'une langue cible. L'agence est plus que la connaissance des 

règles et du vocabulaire et la capacité de prononcer des phrases bien formées et 

grammaticalement correctes. L'agence est une question de conscience fonctionnelle, c'est-à-

dire les choix que l'on a lors de la sélection d'un tour de phrase afin d'exécuter correctement 

une fonction de communication donnée. Il s'agit également d'une conscience linguistique, car 

les apprenants doivent avoir un certain niveau de connaissances sur la structure ainsi que la 

capacité de maintenir un équilibre approprié entre fonction et forme. En outre, l'agence intègre 

un type général de sensibilisation à la langue, allant au-delà des connaissances fonctionnelles 

et linguistiques et permettant aux apprenants d'intégrer la langue cible dans leur système 

mental et communicatif personnel. La sensibilisation interculturelle est un élément-clé de 

l'apprentissage des langues pour le CECR. 

L'apprentissage des langues est devenu un élément si fondamental de l'éducation à l'ère de la 

mondialisation qu'un apprentissage réussi exige que les apprenants soient capables de s'appuyer 

sur un ensemble complet de stratégies appropriées et de compétences d'apprentissage lorsqu'ils 

sont confrontés à un défi linguistique ou de communication lors de l'acquisition d'une langue. 

L'agence dans un sens méthodologique a besoin d'un but. Ainsi, les partisans de l'authenticité 
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suggèrent que l'apprentissage des langues doit être basé sur des matériels ainsi que sur des 

scénarios et des contextes d'apprentissage que les apprenants considèrent comme 

personnellement pertinents et dans lesquels ils ressentent un réel besoin d'agir et de 

s'impliquer dans une tâche donnée. L'authenticité incarne l'idée de présenter aux apprenants 

une langue authentique utilisée, de favoriser l'utilisation d'une langue authentique et de 

prendre en compte à la fois l'apprentissage et l'authenticité de l'apprenant lors du choix des 

matériaux et de la planification de la pratique en classe. Il est devenu admis au fil des ans que 

l'authenticité ne peut se limiter à remplacer occasionnellement le manuel par un échantillon 

de « langue réelle », mais que la véritable authenticité nécessite toujours l'inclusion de 

l'authenticité de la langue, de l'authenticité de la tâche, de l'authenticité de la situation 

d'apprentissage et de l'authenticité de l’interaction. 

3.7. STADE DE TRANSITION DE L’ENSEIGNEMENT DANS LES UNIVERSITÉS 

D’ARMENIE 

 

Les programmes d'enseignement des établissements d'enseignement supérieur arméniens ont 

traditionnellement été centrés sur les enseignants et basés sur les inputs, car la charge 

académique était principalement basée sur les heures de pratique.  Ainsi, les programmes 

éducatifs étaient généralement concentrés sur les heures de cours avec un grand nombre de 

modules académiques, laissant peu de temps ou d'opportunités pour un apprentissage centré 

sur l'étudiant (Harutyunyan, 2015). 

Ce phénomène peut s'expliquer par le fait que l'enseignement supérieur arménien, qui 

fonctionnait selon le modèle soviétique, avait un système très rigide : le programme était fixé, 

tous les cours étaient organisés, les étudiants étaient guidés et contrôlés, ils n'avaient que très 

peu de liberté (Hunanyan, 2010). 
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En rejoignant le processus de Bologne en 2005, l'Arménie s'est engagée à entreprendre des 

réformes fondamentales dans le secteur de l'enseignement supérieur11. Le processus de Bologne 

a fourni un cadre à long terme pour le développement de l'enseignement supérieur. Cette 

transition vers un apprentissage centré sur l'étudiant, en favorisant l'apprentissage critique, 

analytique, créatif et autonome des apprenants est l’une des réformes de grande ampleur et 

fondamentales dans l'enseignement supérieur arménien (Andreasyan, 2015 ; Gabrielyan, 

2013). Donc, aujourd'hui, on entreprend des mesures pour passer de l'enseignement centré sur 

l'enseignant à l'enseignement centré sur l'étudiant, mettant l'accent sur l'apprentissage 

autonome et le travail de groupe (ce qui n'était pas couramment pratiqué auparavant). On 

suppose que les étudiants passent moins de temps dans les amphithéâtres et les salles de 

séminaire, et au contraire, le temps consacré au travail individuel et en groupe doit être 

augmenté (Andreasyan, 2015 ; Karakhanyan, 2010).  

La loi de 2004 sur l'enseignement professionnel supérieur et postuniversitaire a introduit 

l'ECTS dans les établissements d'enseignement supérieur, ce qui a contribué à cette transition 

et stipulé que les crédits universitaires sont basés sur la charge de travail académique des 

étudiants. Grâce à la transition vers l'ECTS, les heures de cours formel (en classe) ont été 

réduites dans la charge de travail globale, ce qui laisse aux étudiants plus de temps pour un 

travail indépendant. Cela a également donné aux étudiants la flexibilité de choisir des cours 

tout en accumulant des crédits pour leurs diplômes (Harutyunyan, 2015). 

Cependant, Hunanyan (2010) mentionne que les étudiants eux-mêmes ne sont pas prêts pour 

un tel changement. Pour ceux qui sont habitués au système traditionnel, il est difficile de passer 

à une nouvelle compréhension du processus éducatif. Les étudiants ne sont pas habitués à 

beaucoup de travail individuel et d'auto-apprentissage, car jusqu'à récemment, les méthodes 

d'enseignement traditionnelles étaient dominantes. Gabrielyan (2013) confirme ses 

affirmations et souligne que malgré les réformes récentes du système d'enseignement 

                                                           
11 Énoncé du cinquième forum sur les politiques de Bologne ; Paris, le 25 mai 2018 
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supérieur, le contenu du système est encore insuffisant. Pour une partie du personnel 

enseignant-étudiant, l’automatisme du processus éducatif prévaut encore, et le processus 

d’enseignement est considéré comme un acte de transmission de connaissances par des cours 

magistraux et des examens. Pour cette raison, les étudiants préfèrent gagner des notes en 

apprenant le matériel plutôt que d’acquérir des connaissances, des capacités et des compétences 

(Gabrielyan, 2013).  Le processus d’enseignement et d’apprentissage est encore perçu par 

certains professeurs et étudiants comme un processus de transmission de connaissances plutôt 

que de réflexion. Le développement de la pensée critique - des compétences analytiques en 

général – reste encore un problème secondaire pour la plupart des enseignants. Ces réalités 

limitent considérablement les aspirations et les désirs de travail indépendant et autonome 

parmi les étudiants. Globalement, seuls les changements systémiques du contenu offriront des 

opportunités de surmonter les réalités actuelles et d'aligner le contenu de l'éducation sur les 

buts et objectifs du processus de Bologne (Matasyan, 2012 ; Gabrielyan, 2013 ; Matei et 

Iwinska, 2013 ; Karakhanyan, 2010 ; Hunanyan, 2010). 

3.8. LES PRATIQUES ACTIONNELLES DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES DU POINT 

DE VUE DES ÉTUDIANTS ARMÉNIENS 

Ce chapitre est pertinent pour soutenir l'approche actionnelle et le modèle communicatif de 

compétence langagière décrits dans le CECR. Il est important d'examiner cette question du 

point de vue des étudiants selon les résultats d'une étude sur le système de Bologne en Arménie. 

Une recherche menée en 2015 avec le soutien du Bureau de l'OSCE à Erevan montre que la 

plupart des étudiants n’ont pas pu définir l'apprentissage centré sur l'étudiant, ce qui prouve 

une fois de plus le manque de connaissance du système et de ses principales composantes de la 

part des étudiants. Selon cette recherche les établissements d'enseignement supérieur 

arméniens offrent aux étudiants une opportunité limitée ou parfois aucune opportunité de 

choisir les matières enseignées, et de plus, les étudiants ont une participation limitée ou aucune 

possibilité de participer au développement des programmes éducatifs. Dans un certain nombre 
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d'EES, une option de participation n'est pas du tout enregistrée, ou sa fréquence est proche de 

1 à 2% (uniquement dans certains EES).  

En ce qui concerne l'application des principes centrés sur l'étudiant dans la pratique, les 

résultats de cette étude révèlent que les établissements d'enseignement supérieur arméniens 

continuent d'exercer les méthodes traditionnelles soviétiques de conduite des cours selon les 

étudiants. En particulier, les participants de la recherche font référence à la culture de la dictée 

des conférences. Selon certaines réponses ; « Bien sûr, les EES organisent des discussions, 

utilisent des modèles d'enseignement interactifs, mais ils sont de nature très limitée ». 

Un autre problème mentionné par les étudiants concerne la littérature utilisée dans le 

processus d'enseignement, qui est majoritairement décrite comme obsolète avec une utilisation 

de publications récentes limitée.  

Pour être juste il faut absolument souligner qu’un faible pourcentage d’étudiants a mentionné 

que les professeurs appliquent certaines innovations et suivent les développements 

contemporains mondiaux dans leur domaine et que la méthode d'enseignement actuelle, avec 

certaines limites, favorise le développement de la pensée analytique chez les étudiants (OSCE, 

2015). 

4. LE CADRE DE RÉFÉRENCE COMME UNE RESSOURCE POUR ÉVALUATION 

4.1. LES SIX NIVEAUX DU CECR 

 

Afin d'offrir aux étudiants la possibilité d'acquérir des compétences d'apprentissage 

indépendant, ils ont besoin de pratique pour faire des plans, suivre et surtout évaluer leur 

interaction pour les futurs contextes d'apprentissage de la langue cible (Nakatani, 2012). 

L’échelle des niveaux de référence répondent aux objectifs du CECR sur deux aspects. 

Premièrement, elle a pour but d’aider les partenaires à donner une description aux niveaux de 
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compétence qui sont définis par les normes et les examens existants ayant pour but de faciliter 

la comparaison entre les différents systèmes de qualifications et créer ainsi une harmonisation 

désirée parmi les pays européens.  Et deuxièmement c’est un outil d’auto-évaluation fondé sur 

les six niveaux afin d’aider les apprenants à retrouver leurs principales compétences langagières 

et de savoir à quel niveau d’une liste de contrôle ils doivent chercher des descripteurs plus 

détaillés pour auto évaluer leur niveau de compétence (CECR, 2001, p. 21-42).  

Les spécifications des descripteurs du CECR sont à l’origine une version encore plus élaborée 

et développée de Threshold Level qui a eu un impact important sur le développement des 

niveaux de référence communs. Dans cette échelle, les niveaux Waystage, Threshold et 

Vantage correspondent aux niveaux A2, B1 et B2 respectivement (van Ek and Trim, 2001). 

Ainsi, les niveaux de référence communs du CECR présentent des critères pour définir les 

descripteurs des compétences linguistiques et les niveaux de référence communs de 

compétence.  

Ces derniers sont répartis en trois grands niveaux d'utilisateurs (de base, indépendant et 

compétent), chacun ayant deux sous-niveaux, qui sont les suivants ;  

A1 (Breakthrough) : Niveau introductif ou découverte 

A2 (Waystage) : Niveau intermédiaire ou de survie 

B1 (Threshold) : Niveau seuil 

B2 (Vantage) : Niveau avancé ou utilisateur indépendant 

C1 (Effective Operational Proficiency) : Niveau autonome 

C2 (Mastery) : Maîtrise 

Les descripteurs, identifiant ce qu'une personne « peut faire » comme base pour la placer sur 

l'un des six niveaux du CECR, sont ouvertement descriptifs et visent à valider objectivement 

et d’une manière neutre les connaissances et les compétences langagières (Neuner, 2003). Les 
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descripteurs CECR sont un apport considérable pour les enseignants et les concepteurs des 

curricula dans l’élaboration et la spécification des tâches et tests qui évalueront les compétences 

communicatives des apprenants (Piccardo et et al., 2011). Cette large variété de descripteurs 

peut être aussi utilisée lors des pratiques des cours pour organiser des tâches communicatives 

ou en groupe comme une grille d’observation pour évaluer la performance des étudiants 

(North, 2014).  

Le Volume Complémentaire du CECR (2017) présente encore plus de descripteurs donnant des 

exemples de l’utilisation typique de la langue, dans un domaine particulier, à différents 

niveaux. Ruschoff (2020) a souligné lors de sa présentation pour un webinaire sur « CECR 

Volume complémentaire pour l'enseignement inclusif plurilingue » l’importance des nouveaux 

descripteurs sur l’interaction et la transaction en ligne. La situation sanitaire récente a 

totalement changé les contextes sociaux et interactionnels et l’environnement numérique est 

une opportunité puissante pour s'exprimer, communiquer et participer à des échanges et à des 

occasions de réseautage. Selon Ruschoff (2020) l’interaction en ligne implique plusieurs acteurs 

sociaux en distance qui peuvent combiner de manière flexible des médias et des textes pour 

soutenir leurs messages. Mais les descripteurs existants du CECR 2001 ne représentaient pas 

correctement l'interaction et la collaboration multimodales en ligne ; les nouveaux 

descripteurs du Volume Complémentaires sont venus combler ce vide.  

4.2. CECR : ÉVALUATION INTERNATIONALE 

Si l’impact du CECR dans la salle de classe peut paraître encore trop tôt pour mesurer, son 

impact et celui des échelles de niveaux et de descripteurs est plus évident sur la plupart des 

certificateurs européens qui s’y réfèrent désormais (Riba, 2007). Le Conseil de l’Europe a 

élaboré un manuel qui a pour objectif d’apporter une aide aux concepteurs d’examens à mettre 

en place des approches transparentes pour relier leurs examens au CECR et à les appliquer. 

Certains exemples de mise en œuvre sont la recherche pour relier le TOEFL par les spécialistes 

de  l’évaluation  comme  ETS, Educational  Testing Service, ou encore le Japan   Educational   
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Exchanges   and   Services   qui   prépare   une   réforme   globale   de l’enseignement  du  

japonais  langue  étrangère  et  du Japanese  Language  Proficiency  Test  sur le modèle du 

Cadre, les certifications DELF-DALF ainsi que le Cambridge Certificate of Proficiency 

démontrant la connaissance de la langue française et anglaise au niveau  internationale 

permettent d’évaluer le niveau de compétence en langue française et anglaise sur l’échelle des 

6 niveaux déterminés par le CECR. 

Ce chapitre présente le CECR comme une ressource nécessaire pour une évaluation 

internationale. Cette approche se concentre sur le système dans son ensemble, adoptant une 

perspective plus globale pour mieux permettre des comparaisons entre les systèmes éducatifs 

et assurer la cohérence de l'enseignement des langues dans un contexte de mobilité 

professionnelle et sociale. Pour le CECR, l'évaluation des apprentissages qui est définie comme 

relative à « la maîtrise de l'utilisateur de la langue » repose sur les concepts fondamentaux de 

validité12, de fiabilité13 et de faisabilité14 (praticabilité), et doit répondre aux exigences et aux 

normes définies par le Conseil de l’Europe en termes de niveaux de référence communs. Ces 

principes sont essentiels pour tous les pays, car ils définissent les valeurs de justice, d'équité et 

d'égalité, de rigueur et de transparence.  

                                                           
12 Un test ou une évaluation est considéré comme valide si « ce qui est réellement évalué (le construit) est ce qui, dans le 

contexte concerné, doit être évalué » et si « l’information obtenue est représentation de la compétence du ou des candidat (s) 

concerné (s) » (CECR, p. 177). 

13 La fiabilité est définie comme « la mesure dans laquelle le même ordre de classement des candidats est reproduit dans deux 

administrations distinctes (réelles ou simulées) de la même évaluation » (CECR, p. 177). Il est a noté, cependant, que « ce qui 

est. . .[…] la précision des décisions prises est plus importante que la fiabilité par rapport à une norme » (ibid.), comme la 

décision d'échouer ou de réussir un candidat, cette précision en fonction de la validité de la norme particulière (par exemple, 

un niveau particulier) pour le contexte. (CECR, p. 177). 

14 La faisabilité est un point essentiel de l’évaluation de la performance. Les examinateurs ne disposent que d’un temps 

limité. Ils ne voient qu’un échantillon limité de performances et il y a des limites au nombre et à la nature des catégories 

qu’ils peuvent manipuler comme critères. Le Cadre de référence vise à fournir des éléments de référence, et non 

un outil pratique d’évaluation. Le Cadre de référence se doit d’être aussi complet que possible mais tous ses 

utilisateurs seront sélectifs. Ce qui peut vouloir dire que l’on utilise un schéma opérationnel simplifié qui 

regroupe des catégories séparées dans le Cadre de référence. (CECR, p. 178). 
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Il existe de nombreuses formes d’évaluation mais l’important est de prendre en compte que 

dans un programme de langue, la compétence linguistique de l’apprenant n’est pas la seule 

chose évaluée – par exemple, le type et la qualité du discours effectivement produit, la 

satisfaction de l’enseignant et celle de l’apprenant, l’efficacité de l’enseignement, etc. doivent 

également être évalués (Marshall, 2002). Le CECR mets l’accent sur non seulement CE QUE 

CE QUE l’apprenant doit faire mais aussi COMMENT (et à quel niveau de qualité) il doit le 

faire afin de pouvoir interpréter les descripteurs.  (CECR, 2001). 

En résumé, les échelles des niveaux communs de référence ont pour but de transformer la 

description des niveaux de compétence atteint dans les certifications à un processus facile 

rendant ainsi la comparaison des systèmes plus transparente. C’est ici que le CECR devient un 

moyen effectif pour l’harmonisation des systèmes de différents pays européens favorisant 

l’unification de l’Europe.  

 

4.3. EVALUATION DU SAVOIR VS. CAPACITÉ 

 

Comme selon le CECR l’enseignement des langues est construit autour de l’interaction et de la 

communication des acteurs sociaux, de la même façon l’évaluation communicative en contexte 

d’enseignement et d’apprentissage centrés sur les besoins, fait la distinction entre Savoir15 

(centré sur le contenu du cours) et Capacité16 (centrée sur l’utilisation en situation réelle) 

(CECR, 2001). Pour pouvoir mettre en œuvre une évaluation de la capacité actionnelle de la 

                                                           
15 L’évaluation du savoir (ou du niveau) est l’évaluation de l’atteinte d’objectifs spécifiques – elle porte sur ce qui 

a été enseigné – par voie de conséquence, elle est en relation au travail de la semaine ou du mois, au manuel, au 

programme.  

16 • L’évaluation de la capacité (mise en œuvre de la compétence ou performance), au contraire, est l’évaluation 

de ce que l’on peut faire ou de ce que l’on sait en rapport avec son application au monde réel. Elle correspond à 

une vue de l’extérieur. 
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langue-culture étrangère, les examens correspondants doivent se centrer sur des unités 

d’actions et non plus prioritairement, sur des unités de communication (da Silva, 2009).  

Miller et Chomsky (1963) soulignaient que la compétence implique de « connaître » la langue 

et la performance implique de « faire » quelque chose avec la langue. La difficulté avec ce 

concept est qu'il est très difficile d'évaluer les compétences sans évaluer les performances.  

Les enseignants s’intéressent davantage à l’évaluation du savoir (ou des connaissances) qui leur 

donne un retour sur leur enseignement. Tandis que les employeurs, l’administration scolaire 

et les apprenants tendent à s’intéresser plus à l’évaluation de la capacité c’est-à-dire de la 

performance : c’est l’évaluation du produit, de ce qu’un sujet peut effectivement faire. Le CECR 

distingue pareillement l’évaluation de la performance17 et l’évaluation des connaissances18. 

On se fonde sur l’évaluation d’un ensemble de performance parce qu’il est bien sûr difficile de 

tester directement les compétences. A partir de cet ensemble de performance on généralise les 

compétences.  La mise en œuvre de la compétence est décrite par le CECR comme « capacité ».  

Mais évidemment pour tous les types d’évaluation, il est important de noter la question de la 

subjectivité et de l’objectivité, qui reste considérablement plus complexe. Par exemple, les tests 

indirects sont très souvent considérés comme des « tests objectifs ».  Ces tests sont accompagnés 

généralement d’une grille de correction ou d’un barème que le correcteur consulte pour 

décider l’acceptabilité des réponses et compte ensuite les réponses justes pour donner la note. 

Comme ce type de tests est majoritairement décrit comme un test subjectif, le Cadre de 

                                                           
17 L’évaluation de la performance exige de l’apprenant qu’il produise un échantillon de discours oral 

ou écrit. 

18 L’évaluation des connaissances exige de l’apprenant qu’il réponde à des questions de types différents 

afin d’apporter la preuve de l’étendue de sa connaissance de la langue et du contrôle qu’il en a. 
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référence essaie de proposer une base de ce type pour la spécification du contenu et de fournir 

des sources au développement de critères spécifiquement définis pour les tests directs. 

Un autre point fort du CECR est qu’il est très souvent utilisé comme un outil pour l’auto-

évaluation. C’est surtout très utile pour les apprenants autonomes qui peuvent connaître leurs 

points forts et reconnaître leurs points faibles et à mieux contrôler leur apprentissage, qui est 

bien sûr un facteur de motivation et de prise de conscience. 

4.4. LA MISE EN RELATION DES EXAMENS ET TESTS AVEC LE CECR 

 

La validité de l’évaluation est le plus important facteur pour créer le lien entre les tests et les 

examens des langues avec les principes du CECR. Cette liaison n’est pas néanmoins un 

processus simple et rapide, et elle implique une mise en place des différentes étapes qui ont été 

décrit par plusieurs auteurs (Alderson et al., 1995 ; Conseil de l’Europe, 2009 ; Davidson et 

Lynch ; 2002 ; Noijons et al, 2011).  

Ces séries de procédure qui font partie de ce processus complexe sont étroitement liées et vise 

à créer des outils d’évaluations différents mais qui sont relie entre eux indirectement et qui 

assure une validité et fiabilité de l’évaluation par rapport aux niveaux du CECR.  

Ainsi les principales démarches vers une élaboration d’un test relié au CECR sont les suivantes 

(Conseil de l’Europe, 2009 ; Noijons et al, 2011)   

 Familiarisation 

 Spécification 

 Formation à la standardisation/calibrage 

 Définition des points de césure 

 Validation 
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Comme les auteurs recommande aux utilisateurs de suivre ces procédures une à une comme un plan de 

mise en relation des examens avec le CECR, nous allons donner une brève description de chaque étape 

du processus.  

La première étape de « familiarisation » ne signifie pas une simple présentation du CECR aux 

acteurs impliqués dans le processus, mais cette démarche a pour objectif d’organiser une série 

de formation ou ateliers, pour fournir une bonne connaissance du CECR, avec ses niveaux et 

descripteurs. L’étape suivante de « spécification » est une analyse plus détaillée du contenu de 

l’examen ou de test pour une institution donnée. Comme résultat, à la fin de cette étape, 

l’institution dispose des descriptions détaillées du contenu de son examen afin de les faire relier 

aux catégories et niveaux du CECRL.  

Mais cette catégorisation des candidats en termes de niveaux de compétences du CECR semble être le 

plus difficile dans ce processus de mise en relation. L’étape suivante vient   l’élaboration de cette lien 

entre la connaissance des étudiants et les niveaux du CECR les étapes suivantes renvoient à la 

standardisation et l’interprétation des niveaux ainsi qu’à la définition des points de césure. Ces deux 

étapes garantissent que les évaluations reflètent les niveaux du CECR et que l’attribution de ce niveau 

à un candidat est fiable et valide.  

Lors de la réalisation de ces étapes décrites, une validation continue doit être entreprise comme une 

assurance qualité du processus de mise en relation. La vérification si les objectifs des formations ont été 

atteints et aussi important que de les organiser pour familiarisation et standardisation des participants, 

qui se fait par la dernière étape de « validation » du processus.  

 

4.5. LE PROCESSUS D'ÉVALUATION DES LANGUES EN ARMÉNIE 

 

L'ancien système d'évaluation arménien – qui testait plutôt les connaissances que la 

compétence communicative langagière des apprenants - n'était ni externe, ni valide, ni fiable. 

(Harutyunyan, 2010). Seules l'écriture et la parole ont été testées séparément sur des critères 
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définis par l’enseignant négligeant bien des facteurs extralinguistiques très importants pour la 

communication (Matasyan, 2012). Les thèmes d’écriture étaient définis au niveau central, mais 

généralement notés par les enseignants. Cette situation a été résumée par West et Crighton 

(1999) dans leur rapport sur la réforme des examens en Europe centrale et orientale : « Le 

système précédent permettait aux enseignants de poser des questions (principalement orales) 

reflétant leur propre enseignement plutôt que le programme complet, ce qui signifiait que les 

zones de contenu pourraient être omises sans aucune vérification externe »19 (West & Crighton, 

1999: 271). 

En avril 2005, le gouvernement a ratifié le « profil d’évaluation des apprenants » ; la 

méthodologie d'évaluation actuelle pour toutes les matières, ainsi que pour les langues 

étrangères, est en cours d'élaboration. Les formes de contrôle et d'application suivantes sont 

recommandées : questions orales, travaux écrits d'actualité, travail autonome à domicile et en 

classe, travaux pratiques, auto-évaluation, évaluation par les pairs, discussions et travaux de fin 

d'études. L’évaluation actuelle vérifie les connaissances de l’apprenant, sa capacité à 

l’appliquer, ses compétences et ses capacités à tirer des conclusions logiques, à analyser, à 

comparer et à combiner, pour faire un travail cognitif, indépendant et créatif. De plus, le 

Portfolio européen des langues a été testé dans dix écoles primaires (Astvatsatryan, 2003).  

Les universités arméniennes sont autonomes dans l'organisation et la mise en œuvre des 

processus de l'enseignement, l'apprentissage et les méthodes d'évaluation. Les résultats de la 

présente recherche vont nous montrer le lien entre l’évaluation des langues étrangères dans 

les universités arméniennes et les principes d’évaluation du CECR. 

                                                           
19 “The previous system permitted teachers to set (mostly oral) questions re ̄ ecting their own teaching rather than the full 

curriculum, which meant that entire content areas could be omitted without any external check.”  West & Crighton, 1999: 

271 
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4.6. CERTIFICATION INTERNATIONALE DES COMPÉTENCES EN LANGUES 

ÉTRANGÈRES EN ARMÉNIE 

 

Malgré la reconnaissance internationale des diplômes des universités arméniennes grâce à 

l’utilisation du système de crédit et bien que les universités arméniennes affirment utiliser les 

niveaux du CECR dans l’enseignement et assurent qu'un étudiant possède un niveau B2 ou 

même C1 à l'obtention du diplôme, les étudiants arméniens ont besoin d’obtenir un certificat 

approprié attestant son niveau de compétence linguistique pour poursuivre les études à 

l’étranger ou même pour faire un master ou un doctorat en Arménie.   

Pour recevoir un tel certificat, un étudiant en Arménie doit s'adresser aux centres concernés, 

qui proposent des cours et des examens, à l'issue desquels il reçoit un certificat de niveau de 

compétence linguistique conforme au CECR.  

On peut citer comme exemple le centre des qualifications d'anglais de Cambridge où chaque 

examen se concentre sur un niveau du Cadre européen commun de référence (CECR), aidant 

les apprenants à améliorer leurs compétences en expression orale, écrite, en lecture et en 

écoute étape par étape. Pour certifier la langue française en Arménie on passe les examens du 

DELF et du DALF qui sont des diplômes décernés par le ministère de l’Éducation nationale 

comme preuve de la maîtrise du français d’un non-francophone. Les examens peuvent être 

passés dans des centres d'examen agréés par l’AUF en Arménie.  

5. UTILISATEURS ET UTILISATION DU LANGAGE 

5.1. LES APPRENANTS ET LEURS STRATÉGIES 

 

Comme on le sait, la perspective actionnelle a pour but de développer une capacité d’utiliser 

non seulement des compétences langagières mais aussi des stratégies dans des situations réelles. 

Ce qui est important à mentionner est que les apprenants doivent utiliser non seulement des 
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stratégies de réception et de production, mais aussi des « stratégies de discours » et des « 

stratégies de coopération » pour négocier un sens, tant à l’oral qu’à l’écrit (CECR, 2001 p. 60).  

 La langue est composée de réseaux complexes d'actions, qui nécessitent toutes une forme de 

médiation (Piccardo et North, 2017). La médiation est une caractéristique fondamentale de la 

communication qui est collaborative et qui répond aux besoins des autres. Elle est basée sur 

une vision de l'utilisation du langage dans le monde réel qui va au-delà d'un schéma de quatre 

compétences et nous donne plutôt des catégories de réception, de production, d'interaction et 

de médiation (Goddier, 2020).  

 Le CECR a introduit la médiation pour indiquer les activités langagières communicatives qui 

incluent la réception, la production et l'interaction tout à la fois. La médiation est définie dans 

le CECR comme un processus où « l'utilisateur de la langue ne se soucie pas d'exprimer ses 

propres significations, mais simplement d'agir en tant qu'intermédiaire, entre des 

interlocuteurs incapables de se comprendre directement » (2001: 87-88). Ainsi, l’apprenant 

comme un agent social exprime ses pensées, ses compréhensions et ses expressions par des 

stratégies de médiation. Ce concept de médiation a récemment été élargi avec l'ajout d'échelles 

de descripteurs dans le VC du CECR qui peuvent fournir une feuille de route utile pour 

l'apprentissage et la réussite (Goddier, 2020). 

La médiation couvre une gamme d'activités et de stratégies dans lesquelles l'utilisateur de la 

langue adapte consciemment ce qu'il dit, écrit ou fait pour favoriser une meilleure 

compréhension, par exemple en présentant, expliquant, résumant, résolvant des problèmes. 

 A l’ère de globalisation et de digitalisation, l’environnement d’apprentissage numérique 

représente du matériel d'étude au moyen de divers médias numériques qui soulignent encore 

plus le rôle de la médiation en tant que mécanisme important de l'apprentissage (Fadeev, 2019).  

En citant Vygotsky (1991) Fadeev (2019) affirme que le processus pédagogique où un 

apprenant ne reçoit que des faits et des informations peut bien sûr susciter un certain intérêt, 
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mais il n'enseigne pas à un apprenant comment utiliser et acquérir les connaissances. Selon 

Vygotsky (1991: 359–360), un enseignant qui « lit les faits » comme « un gramophone » (1991: 

360) qui joue le même disque, ne donnera jamais aux élèves la variété de l'expérience éducative 

qu'ils auraient pu acquérir, grâce à la collaboration et à l'apprentissage actif. Vygotsky propose 

que l'enseignement se produise lors des liens méditatifs avec des médiateurs dans un 

environnement d'apprentissage, accentuant l'importance d'un rôle actif de l'apprenant dans le 

processus d’acquisition des connaissances. 

Ainsi, le CECR présente également une série de catégories destinées à aider les personnes 

impliquées dans l'enseignement et l'apprentissage des langues à réfléchir et énoncer clairement 

ce que les apprenants doivent savoir et être capables de faire pour communiquer et utiliser des 

stratégies de médiation.  

Selon le même principe, si pour l’apprentissage des langues l’apprenant doit posséder des 

compétences entre autres langagières, dans la pratique de l’enseignement la communication et 

apprentissage ne se limitent pas par la réalisation des tâches qui sont uniquement langagières 

même si elles comprennent des activités langagières et sollicitent la compétence à 

communiquer de l’apprenant (Puren, 2004). De cette manière, si on arrive à utiliser des tâches 

non automatisées, ces tâches deviennent des stratégies de la part de l’acteur qui communique 

et apprend.  Donc l’apprenant accomplit des stratégies qui passent par des activités langagières 

qui comportent la médiation donc la réception, la production et l’interaction des textes oraux 

ou écrits.  

L’approche actionnelle de l’enseignement des langues est ce modèle de relation met en place 

les stratégies de l’apprenant liées à ses compétences et à la perception qu’il a de la situation où 

il agit et, ainsi que, les tâches à réaliser dans un environnement spécifique et des conditions 

donnés.  
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5.2. LES OBJECTIFS ET BESOINS DES APPRENANTS DES LANGUES ARMÉNIENS 

 

En tant qu'élément central du processus de Bologne, la mobilité universitaire a été un axe 

important de la politique arménienne. L'Arménie a institutionnalisé le soutien à la mobilité 

universitaire des étudiants et la reconnaissance mutuelle des acquis de l'apprentissage en 

introduisant le système européen de transfert et d'accumulation de crédits (ECTS) 

(Harutyunyan, 2011). 

Par conséquent, il y a eu une forte augmentation du nombre d'étudiants arméniens poursuivant 

leur études à l'étranger sur divers programmes à long terme, nombre qui a doublé au cours des 

dernières années (Matasyan, 2012). 

Cette situation a aussi changé les objectifs et les buts des apprenants des langues étrangères, 

qui ont commencé à apprendre une langue pour une utilisation réelle lors des communications 

dans un environnement authentique. Ainsi les apprenants arméniens des langues étrangères 

sont devenus des usagers et des acteurs potentiels qui communiqueront et qui utiliseront la 

langue hors des cours et hors des tâches automatisées qui varient très largement selon les 

exigences du contexte, de la situation, des conditions et contraintes ainsi que le contexte 

mental de l’utilisateur et même d’interlocuteur dans lequel elle apparaît.  

C’est ici qu’un écart important apparaît entre les pratiques traditionnelles des enseignants et 

les objectifs nouveaux des apprenants.  Depuis longtemps les enseignants arméniens, comme 

tous les enseignants de l’Europe centrale et orientale, étaient influencés par une approche 

traditionnelle de l'enseignement. L’enseignant était l’autorité chargée de sélectionner les 

bonnes réponses, de diriger, de guider et de contrôler le comportement des étudiants dans la 

langue cible (Hunanyan, 2010). Karakhanyan (2010) ajoute sur ce sujet que l’objectif de la leçon 

était principalement un élément linguistique, expliqué par l’enseignant et comparé à la langue 

maternelle des étudiants. Les étudiants devaient mémoriser les listes de mots par cœur sans 

aucun contexte. La lecture et l'écoute étaient des compétences acquises sans objectif pratique. 
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L'interaction était principalement dirigée par l'enseignant, des questions étaient posées par 

l'enseignant et les étudiants devaient répondre à ce qu'ils avaient mémorisé. Les étudiants ne 

pouvaient généralement apprendre que ce que leurs enseignants savaient, et la connaissance 

était plus importante que l'utilisation réelle de la langue cible. Ce système d'enseignement et 

d'évaluation était strictement contrôlé à travers les programmes, un seul manuel et des visites 

régulières à l'école par les inspecteurs. Ces inspecteurs n'étaient généralement même pas 

diplômés dans les langues cibles et étaient donc plus intéressés par la vérification des méthodes 

et des divers aspects pédagogiques que par la qualité de la langue cible utilisée en classe. De 

nombreux professeurs de langues diplômés dans la langue qu'ils enseignaient n'avaient jamais 

été exposés à l'usage réel de la langue qu'ils étudiaient. Ils ont enseigné ce qu'ils avaient appris 

(Bérešová, 2011).  

Les changements des objectifs des apprenants doivent nécessairement influencer les objectifs 

et les résultats attendus des enseignants qui doivent préparer des utilisateurs des langues 

indépendantes accomplissant des stratégies et des activités langagières comportant la réception, 

la production, l’interaction et la médiation des textes oraux ou écrits. Cette connaissance des 

langues étrangères va contribuer à la mobilité académique des étudiants qui est depuis 2004 

réglementée par la loi sur la Formation professionnelle postuniversitaire et depuis 2011 par les 

« Procédures sur la mobilité académique des étudiants des établissements d'enseignement 

supérieur » adoptées par le gouvernement.  

6. SENSIBILISATION INTERCULTURELLE, COMPÉTENCE SOCIOCULTURELLE ET 

SOCIOLINGUISTIQUE 

 

Le CECR prête une attention particulière à l’importance de la connaissance de la langue 

maternelle pour l’apprentissage d’une langue étrangère. Ainsi, on peut constater que la culture 

générale ou la connaissance du monde est le point de départ pour l’apprentissage d’une langue. 
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Cette « image du monde » contrairement à d’autres types de connaissance, n’appartient pas au 

savoir antérieur de l’apprenant mais est déformée par des stéréotypes (CECR, 2001). 

Le cinquième chapitre présente les différentes compétences dont les apprenants ont besoin 

pour faire face à des situations de communication. Le concept de négociation de sens est au 

cœur de l'enseignement des langues étrangères depuis les années 1970. La compétence 

communicative, définie pour la première fois par Savignon (1972) et Breen et Candlin (1980) 

comme la capacité à « partager et négocier le sens et les conventions » (Breen et Candlin 1980; 

92), est devenue populaire grâce à la définition ultérieure de Savignon (1983; 307) la 

négociation en tant que « processus par lequel un participant à un événement de discours utilisé 

diverses sources d’expérience, d’information, notamment le contexte, un autre participant - 

pour parvenir à une compréhension ». Une vision rituelle de la communication se concentre 

sur le partage d'expériences, d'idées, de valeurs et de sentiments. La prise de conscience 

interculturelle est composée de cette connaissance et compréhension des relations, entre « le 

monde d’où l’on vient » et « le monde de la communauté cible ». Elle comprend également la 

reconnaissance de cette diversité de deux mondes qui est la base de la communication efficace 

et de l’utilisation de la langue cible (Richards, 2016) Et c’est ce savoir-faire interculturel qui 

aide les apprenants à établir une relation entre la culture d’origine et la culture étrangère 

(Barbosa, 2007).  

Il faut également souligner l’importance des facteurs personnels qui affectent la capacité 

d’apprendre et changent le rôle des apprenants d’une langue dans des actes de communication. 

Plusieurs auteurs nous suggèrent que le développement d’une « personnalité interculturelle » 

est composés à la fois des attitudes et de la conscience des choses constituant en soi un but 

éducatif important (Beacco, 2020 ; Knox, 1986).  

Cette sensibilisation interculturelle couplée avec les compétences communicatives langagières 

comprenant les compétences linguistiques, sociolinguistique et pragmatiques aide les 

apprenants à réaliser des intentions communicatives et à utiliser la langue cible avec des 
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structures grammaticales correctes et dans les contextes appropriés afin de participer à des actes 

de communication.   

6.1. IMPORTANCE DE LA BONNE PERCEPTION DU NATIONAL ET DE L’UNIVERSEL 

À l'heure actuelle, le problème de la maîtrise des langues étrangères des citoyens de l’Arménie 

est d’une importance particulière (Hunanyan, 2010). Dans le même temps, il est important 

pour un petit pays comme l’Arménie que les processus d’unification servent non pas la fusion 

des peuples, mais le but d'une évaluation impartiale et respectueuse de ses propres valeurs, de 

la perception des valeurs spirituelles mondiales, de la combinaison harmonieuse du national et 

de l'universel (Karakhanyan, 2010). 

Du point de vue des défis du développement de l'éducation, le nouveau programme 

gouvernemental accorde de l'importance au fait que l'Arménie se situe au carrefour des 

cultures et des civilisations, ce qui signifie que l'Arménie et les Arméniens ont acquis des 

qualités et des fonctions importantes comme le rôle de « pont » entre les civilisations 

(Arakelyan, 2015). Dans le même temps, étant située dans une région où les intérêts de 

différentes puissances géopolitiques se chevauchent, l'Arménie a adopté la stratégie 

d'intégration internationale active. D'une part, cela suppose une participation active de la 

sphère éducative dans les processus scientifiques et éducatifs mondiaux et régionaux, d'autre 

part, cela pose un problème pour développer le potentiel d'une telle participation, et fournir 

des opportunités pour surmonter les difficultés linguistiques et interculturelles.  

En Arménie, par rapport à la langue officielle, les langues étrangères ont un rôle législatif égal, 

mais en même temps, il est évident que l'attitude du public à leur égard est différente. Dans les 

circonstances historiques, l'importance est accordée à la langue russe en Arménie (Manoukyan, 

2016). 
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Étant traditionnellement la deuxième langue d’enseignement et de communication sur le 

territoire arménien et contribuant à la familiarisation avec les réalisations scientifiques et 

culturelles mondiales, la langue russe a un rôle particulier dans la vie publique arménienne 

(Zolyan, 2013). 

Au cours des dernières années, du fait de la libéralisation de l’Arménie et de l’augmentation 

des contacts internationaux, la langue anglaise, qui élargit manifestement sa géographie 

fonctionnelle, a suscité une forte demande du public, très souvent au détriment d’autres 

langues étrangères dans le système éducatif (Karjikian, 2017). Il est donc nécessaire d'assurer 

une répartition égale de toutes les langues étrangères dans le système éducatif. 

6.2. LANGUES ETRANGERES ET CROISSANCE DES RELATIONS INTERNATIONALES EN 

ARMÉNIE 

 

Aujourd'hui, la culture dans les relations extérieures de l’Arménie est marquée par un contraste 

entre la petite taille du pays et l'influence considérable de sa diaspora dans le monde. La 

géopolitique du Moyen-Orient ainsi que les conséquences du conflit non résolu du Haut-

Karabakh ont poussé la République arménienne dans des relations ambivalentes avec le monde 

extérieur (Papoyan, 2018).  

Outre ses relations avec sa diaspora, l'Arménie a activement développé ses relations culturelles 

extérieures depuis qu'elle a recouvré son indépendance au début des années 1990. Cela a été 

illustré par son adhésion à un certain nombre d'organisations internationales et régionales (les 

Nations Unies, l'UNESCO, le Conseil de l'Europe, la Communauté d'États Indépendants, la 

coopération économique de la mer Noire) et la signature d'accords multilatéraux et bilatéraux 

dans le domaine de la culture. L'Arménie a également signé un accord partiel élargi du CELV 

(2001). En tant que membre de l'Accord partiel élargi de la CE, l'Arménie participe activement 
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aux activités du Centre européen pour les langues vivantes de Graz (Rapport sur l’Arménie, 

2014). 

Cette croissance constante des contacts internationaux met au premier plan la tâche 

d'enseigner aux étudiants arméniens la compétence interculturelle et de les former à une 

véritable communication interculturelle. Si dans le passé l'intérêt principal des scientifiques 

qui étudiaient les problèmes de communication se concentrent principalement sur des 

problèmes purement linguistiques, leur intérêt s'est déplacé ces dernières décennies vers le 

problème de la manière dont la langue est liée au monde d'une personne et dans quelle mesure 

un l'homme et sa conscience dépendent du langage qu'il utilise. Ce problème est devenu très 

important dans les méthodes d'enseignement des langues étrangères, car il a été reconnu que 

la seule fourniture d'informations linguistiques n'était pas suffisante pour une communication 

interculturelle réussie (Abrahamyan, 2008).  

De nos jours, il est généralement admis qu'une connaissance de la vie socioculturelle de tel ou 

tel pays est nécessaire pour améliorer la compréhension et l'utilisation de la langue telle qu'elle 

est parlée par les locuteurs natifs. Les étudiants arméniens rencontrent très souvent un tel 

phénomène lorsqu'ils sont incapables de comprendre pleinement une phrase d'un texte 

étranger et découvrent que le dictionnaire n'aide pas non plus ; ou lorsqu’ils comprennent 

chaque mot qui est dit ou écrit par un locuteur natif, mais ne comprennent pas ce qu’on voulait 

dire. Dans toute société, les participants au discours laissent des choses non dites ou 

inexpliquées parce qu'ils supposent que leurs lecteurs et auditeurs sont dotés des connaissances 

de base qui proviennent du partage du même bagage culturel (Moeller et al., 2014). On peut 

avoir atteint un niveau élevé de compétence, par exemple en anglais, mais trouver les Anglais 

difficiles à comprendre parce qu’on n’a pas ces connaissances de base, les informations qui font 

partie des connaissances générales d'une personne anglaise.  

L'accent mis sur la compétence linguistique s’avère insuffisant pour résoudre les problèmes de 

malentendus dans la communication interculturelle. Une véritable compétence linguistique 
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ne peut être obtenue sans compétence interculturelle et compétence communicative. Elle peut 

être acquise en introduisant dans la conscience des notions intégrales adéquates sur la langue 

étrangère et la culture ethnique et en créant les conditions nécessaires au développement d'une 

conscience bilingue ou multilingue (Khachikyan, 2005).  

7. CURRICULUM POUR DÉVELOPPER DES COMPÉTENCES PLURILINGUES ET 

PLURICULTURELLES 

 

Le CECR fournit « une base commune pour l'élaboration de programmes de langues, de 

principes directeurs, d'examens, de manuels, etc. à travers l'Europe » (Conseil de l'Europe 2001, 

p. 1). L'influence du CECR a été « généralisée et profonde, ayant un impact sur les curricula, 

les programmes, le matériel pédagogique, les tests et les systèmes d'évaluation et le 

développement d'échelles de compétences linguistiques adaptées aux six principaux niveaux 

du CECR» (Alderson, 2002, p. 8 ). 

L’idée du CECR est “de concevoir des programmes et des cours fondés sur des besoins de 

communication dans le monde réel, organisés autour de tâches de la vie réelle à l’aide de 

descripteurs ‘Je peux (faire)’ qui représentent des objectifs pour l’apprenant. Le CECR est 

essentiellement un outil destiné à aider à la planification de programmes, de cours et d’examens 

en partant de ce que les utilisateurs/apprenants ont besoin de savoir-faire avec le langage” 

(CECR, VC, 2018, p. 26).  

Cette conception des curricula et des cours fondés sur des besoins de communication dans le 

monde réel des apprenants est le processus inverse de la conception des programmes qui a été 

premièrement décrit par Wiggins et McTighe (1998) comme suit : « On commence par la fin - 

les résultats souhaités […] –Et puis dérive le programme d'études à partir des preuves 

d'apprentissage (de performance) exigées par la norme et de l'enseignement nécessaire pour 

équiper les apprenants à performer » (p. 8). 
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L'importance du CECR pour le curriculum a été largement reconnue à la fois en Europe et au-

delà comme au Japon, (Tono et Negishi, 2012), en Corée (Finch 2009), au Mexique (Colette et 

Grossi, 2011), en Chine (Wu 2012) etc. Il a été décrit dans un article sur l'état de l'art sur les 

programmes de langues comme « l'une des publications les plus importantes de la dernière 

décennie » (Graves 2008: 148).  

Il va de soi que les cours pour adultes ont des objectifs escomptés soit en termes d’activités 

langagières spécifiques soit de capacité fonctionnelle dans un domaine donné. Dans le cas où 

l’objectif escompté comprend plutôt des activités langagières, la construction et le 

développement de compétences deviennent plus importants.  Mais en même temps si 

l’apprenant suit le but d’être opérationnel dans un contexte particulier, il passe une préparation 

optimale à des activités qui le permettent.  Cela signifie que, si, par exemple, le système scolaire 

propose à un élève d’engager un apprentissage obligatoire de deux langues étrangères et un 

apprentissage facultatif d’une troisième, il n’est peut-être pas nécessaire qu' on choisit et 

prévoit, les mêmes objectifs ou types de progression pour chacune des langues (par exemple, 

le point de départ peut être à chaque fois un entraînement à des échanges fonctionnels 

répondant aux différents besoins de communication ou utilisation des stratégies différents 

d’apprentissage) (CECR, 2001). 

Si on a ces stratégies d’apprentissage chez les apprenants qui deviennent ainsi autonomes, le 

curriculum cesse à être un parcours accompli par un apprenant à travers une séquence 

d’expériences éducationnelles sous le contrôle d’une institution ou d’un enseignant, et cet 

apprentissage se poursuit en quelque sorte, tout au long de la vie (North, 2020). Dans cette 

perspective, le curriculum de l’institution scolaire a pour objet de développer chez l’apprenant 

une compétence plurilingue et pluriculturelle, une autonomie d’établir des stratégies 

d’apprentissage dont la configuration atteinte au terme des études peut prendre la forme de 

profils différenciés selon les individus et les parcours qu’ils ont effectivement suivis. Dans ces 

conditions, il va de soi que les expériences personnelles ainsi que professionnelles de chaque 
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acteur social vont évoluer et se modifier ne restant pas figée. C’est ainsi que l’éducation et la 

formation continue des adultes interviennent.  (Richards, 2001).   
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CHAPITRE 3. LES DÉSACCORDS SUR LE CECR ET SON VOLUME COMPLÉMENTAIRE 

DU POINT DE VUE POLITIQUE ET IDÉOLOGIQUE 

 

Actuellement on peut compter quarante versions traduites du CECR20. Ce document a été 

accueilli avec enthousiasme par certains et a été sévèrement critiqué, voire ignoré par d’autres. 

Dans ce chapitre, nous passerons en revue certains commentaires et critiques du CECR et de 

son Volume Complémentaire basés sur un éventail de sources.   

1. LES OBJECTIFS LIMITÉS DU CECR 

 

Les objectifs du CECR (2001 ; p. 9) sont exposés dans le premier chapitre :  

Le Cadre européen commun de référence offre une base commune pour l’élaboration de 

programmes de langues vivantes, de référentiels, d’examens, de manuels, etc. en Europe. Il 

décrit aussi complètement que possible ce que les apprenants d’une langue doivent apprendre 

afin de l’utiliser dans le but de communiquer ; il énumère également les connaissances et les 

habiletés qu’ils doivent acquérir afin d’avoir un comportement langagier efficace. La 

description englobe aussi le contexte culturel qui soutient la langue. Enfin, le Cadre de 

référence définit les niveaux de compétence qui permettent de mesurer le progrès de 

l’apprenant à chaque étape de l’apprentissage et à tout moment de la vie. 

Il est également noté qu'il vise à aider à « favoriser la coopération internationale dans le 

domaine des langues vivantes » et ainsi à « faciliter la mobilité européenne par la 

reconnaissance mutuelle des qualifications » (p.9). 

Néanmoins, le CECR a été critiqué pour ne pas répondre à tous les objectifs déclarés 

initialement. Berchoud (2017), par exemple met en question le titre du Cadre qui comprend 

                                                           
20 Selon le site Web du Conseil de l’Europe, outre les deux versions originales en anglais et en français, il existe 40 

versions linguistiques du CECR, dont Versions arabe, chinoise, japonaise, coréenne, russe, géorgienne, arménienne 

et ukrainienne. (https://rm.coe.int/16806d8893) 

https://rm.coe.int/16806d8893
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les notions « Apprendre, enseigner, évaluer » mentionnant que le CECR n’est utile que pour 

évaluer ou s’autoévaluer en langue(s) étrangère(s), et que les deux premiers verbes ne reflètent 

pas du tout le contenu du document (Berchoud, 2017).  

Il est important de mentionner ici que plusieurs années après la publication du CECR, Trim 

(2005, p. 17-18), l'un de ses auteurs, a écrit :   

« Bien entendu, le CECR n'est pas un manuel, mais un cadre, un catalogue plutôt qu'une 

description. Mais il attire l'attention sur les nombreux paramètres de l'utilisation de la langue 

et les compétences linguistiques, invitant le lecteur à réfléchir à la pertinence de chacun pour 

son propre travail ». 

La dernière phrase de l'extrait ci-dessus peut être liée directement à une observation par North 

(2004), également l'un des auteurs du CECR. Il note que la fonction du CECR est de « stimuler 

la réflexion et la discussion » (4), « Habiliter et faciliter, ne pas prescrire ou contrôler.  

Le cadre a été même qualifié de « sorte d'encyclopédie de l'apprentissage et de l'utilisation des 

langues », qui est « tout trop souvent rédigé dans un langage difficile à comprendre, souvent 

vague, indéfini et imprécis » Alderson (2007, p. 661.). L’utilisation du mot « encyclopédie » ici 

est révélatrice. Indéniablement, le CECR comporte de multiples facettes. Il ne s’ensuit 

cependant pas qu’il est complet en ce sens qu'il comprend tout ce qui est nécessaire pour 

fournir « une base commune pour l'élaboration des programmes de langues, des lignes 

directrices du programme, examens, manuels, etc. à travers l'Europe » (CECR, p.1). 

En relation avec cela, il est pertinent de noter que dans un entretien sur Radio France 

International (RFI, 2004, première question), Beacco a fait l'observation suivante : « Le Cadre 

est un référentiel, c’est-à-dire un outil commun qui définit des normes et des standards ». 

Nonobstant cette observation, Beacco (2004) écrit la même année que le CECR n’est « ni 

norme, ni modèle » mais un ouvrage qui « décrit une ‘philosophie pratique’ partagée pour 
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l’élaboration des programmes et des parcours d’enseignement et d’apprentissage des langues 

étrangères » (Beacco, 2004 ; 1).  

Fulcher (2004) a observé que le CECR devient rapidement la norme de référence pour 

l'enseignement et le test des langues en Europe (Fulcher, 2004). Son impact dans certains 

domaines peut cependant être plus apparent que réel. De plus, il existe une différence entre 

une référence standard et une norme. Comme l'ont observé Van Avermaet et Depauw (2004), 

il est nécessaire de concevoir « comment nous pourrions réellement utiliser « un document 

encyclopédique » comme « Instrument normatif ». Même ainsi, Alderson (2007) note que : 

« Politiciens et fonctionnaires . . . désireux d'utiliser le CECR prétend que tel ou tel niveau doit 

être atteint à l'issue de tel ou tel cycle scolaire, ou pour les migrants, sans réfléchir à savoir si 

ces niveaux sont réalisables ou justifiés » Alderson (2007, p. 662).  

2. L’TILISABILITÉ DU CECR  

 

Un document créé pour l’utilisation de plusieurs destinataires doit garantir une 

compréhensibilité et faciliter l’utilisation et application pour ses lecteurs. Néanmoins, une 

autre critique importante à l'adresse du document concerne son accessibilité et sa convivialité 

pour les utilisateurs. Dès 1998, Debyser (p. 5), se référant à la deuxième version préliminaire 

du Cadre (CoE, 1997), avait commenté ce qui suit : 

« Dans l’esprit de ses concepteurs, [le CECR] devait être ‘à usages multiples’, ‘souple’, 

‘dynamique’, ‘convivial’, ‘non dogmatique’, ‘suffisamment exhaustif’, ‘transparent’, ‘cohérent’. 

Un au moins de ces buts est loin d’être atteint, celui de la ‘convivialité’, terme d’ailleurs bien 

médiocre pour indiquer que ce document devait être lisible, clair et facile à consulter pour tous 

les utilisateurs » (Debyser, 1998 ; p. 5). 
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Donc, il n’est pas surprenant que la deuxième version préliminaire du CECR (CoE, 1997) a été 

diffusée en 1998 pour expérimentation pilote, avec une série de guides d'utilisation 

comprenant un Guide de l'utilisateur et dix guides spécialisés.  

La question de l’accessibilité du Cadre a été révélée aussi aux résultats de deux enquêtes menées 

en 2005 et 2006 par le Conseil de l'Europe. La première d'entre elle (CoE, 2005b) a généré 111 

réponses de langue des enseignants représentant 37 institutions différentes dans les États 

européens, en Égypte et au Mexique. Dans les résultats, il est noté que : « En premier, la 

complexité du CECR est fréquemment soulevée » - tant le texte lui-même, qui s'est avéré très 

difficile à lire, et la façon dont la nouvelle approche est présentée (p.4). Les commentaires 

incluent : « très difficile à lire directement », « Pas très accessible » et nécessitant une « étude 

intensive ». La plupart des répondants ont montré la nécessité de créer une version plus courte, 

plus simple et plus conviviale ou bien ont demandé des exemples de la manière dont le CECR 

pourrait être appliqué (Conseil de l’Europe, 2005).  

Les résultats de la deuxième enquête ont été résumés par Martyniuk and Noijons en 2007 qui 

ont noté qu’ alors que le potentiel du CECR semble être assez largement reconnu et apprécié, 

il semble y avoir un besoin considérable et assez urgent de développer des ensembles de 

matériels conviviaux pour la médiation du CECR auprès des différents groupes de parties 

prenantes : décideurs politiques, concepteurs de programmes, développeurs de manuel, 

éditeurs, enseignants, testeurs, parents d'apprenants, employeurs. Il existe également un besoin 

fortement ressenti d'une coopération nationale et internationale pour l'interprétation et 

l'utilisation du CECR (Martyniuk and Noijons, 2007). 

Les participants de cette enquête ont mentionné en particulier la complexité du document et 

le manque de clarté comme les difficultés majeures du CECR. Et si comme la Cadre (2005, p.15) 

l’indique d’est conçu « pour rendre l'apprentissage, l'enseignement et l'évaluation des langues 

accessibles à tous, en particulier les enseignants et étudiants », la perception que le document 

manque de clarté doit être considéré comme un problème critique.  
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Bien qu’avec l’apparition du Volume Complémentaire on attendait des modifications apportées 

aux singularités d’écriture si difficile à manipuler, la lecture du VC est rendue encore plus 

complexe à cause de la manière dont il est rédigé (Maurer et Puren, 2019, p.  79) 

2.2. GUIDES D’UTILISATION COMME UNE RÉPONSE AUX CRITIQUES 

 

Jusqu'à présent, la version 2001 du CECR n'a pas été modifiée, et des glossaires bilingues n’ont 

pas été produits, bien que la nécessité ait été soulevée dans les résultats des deux enquêtes et 

renforcée par Martyniuk et Noijons (2007, p. 8). Cependant, Trim a reconnu que certains des 

guides initialement produits n'étaient pas très influents et ils ont été remplacés par un guide 

unique pour les utilisateurs (Trim, 2001). Il s'agit d'un document de 232 pages, comparable en 

taille au CECR lui-même. 

 En 2007, un manuel pour relier des examens au CECR a été produit (CoE, 2007). Un an plus 

tard, un supplément, dont la fonction était d'expliquer le manuel, était publié. Même ainsi, 

Alderson l (2007, p. 661) a observé plus tard que l'existence des échelles d'évaluation du CECR 

« n'ont pas fourni aux utilisateurs toutes les informations d'utiliser le CECR », ajoutant que « 

[il] est malheureux que même tous ces matériaux ne sont pas considérés comme suffisants, et 

la demande est élevée pour plus exemplifications des niveaux »21. Le CECR n'a pas seulement 

conduit à une prolifération de matériel produit par le Conseil de l'Europe lui-même, mais aussi 

à une prolifération de matériel explicatif produit par d'autres dans un certain nombre de 

langues différentes (souvent conçu pour les enseignants par les ministères de l'éducation). 

Ainsi, par exemple, en France Le ministère de l’Éducation nationale (2006), sur son site 

Éduscol, propose un guide explicatif des principes du CECR avec un lien vers le document lui-

même22. 

                                                           
21 “It is unfortunate, that even all these materials are not considered sufficient, and that demand is high for 

more exemplification of levels” Alderson, J. Charles. “The CEFR and the Need for More Research.” The Modern 

Language Journal 91, no. 4 (2007): 659–63. https://doi.org/10.1111/j.1540-4781.2007.00627_4.x. 
22 https://eduscol.education.fr/1971/cadre-europeen-commun-de-reference-pour-les-langues-cecrl 
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3. TECHNOLOGIE POLITIQUE DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES ÉTRANGÈRES 

3.1. CERTIFICATIONS HOMOGÈNES : POLITIQUE OU MARKETING ? 

 

En dépit de l’importance que le CECR vise à apporter pour améliorer la communication entre 

les citoyens de différentes langues et cultures, pour faciliter la mobilité et les échanges des 

étudiants et des chercheurs favorisant la compréhension réciproque et renforçant la 

coopération entre les pays, le cadre a fait l'objet de critiques pour être un instrument purement 

politique et pour sa faible scientificité (Prieur et Volle, 2016 ; Maurer et Puren, 2019).  Cette 

idée permet d’expliquer pourquoi « dans la triade Enseigner-Apprendre-Évaluer, le troisième 

terme a tant de présence et que les deux premiers font l’objet de si peu d’attention ». (Maurer 

et Puren, 2019, p. 3).  

Selon Migeot (2017) avec le CECR la politique européenne de l’enseignement des langues ne 

répond qu’aux besoins de l’économie et du marché n’hésitant pas à mettre en 

relation l’économie et la connaissance, formation et éducation.  

Un point également soulevé par Papageorgiou (2005) qui souligne que le Cadre « n’est pas 

seulement une question de mandat politique : c’est aussi une question de marketing. . . . [Si] 

vous êtes « aligné sur le CECR », vous allez probablement survivre, et c'est pourquoi il y a une 

fausse interprétation selon laquelle un test aligné sur le CECR est un bon test »23.  

En plus, Maurer et Puren, 2019 insistent sur le fait que  «  le VC et le CECR, qui s’avancent 

sous le sceau noble et humaniste du Conseil de l’Europe, sont en réalité des instruments 

façonnés par le lobbying d’organismes privés qui vendent des certifications de langue, des 

séjours et/ou des cours linguistiques » (Maurer et Puren, 2019, p. 8). 

                                                           
23 “It is not just a political mandate issue here: it is a marketing one as well. . . . [If] you are 

'CEFR-aligned' you are probably going to survive, and this is why there is a false interpretation 

that a 'CEFR-aligned' test is a good test”.  
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Néanmoins Trim (2005, p. 17) note que : « Les échelles et les descripteurs ont été d'un intérêt 

particulier pour les autorités qui veulent situer leurs compétences linguistiques par rapport à 

celles des autres », North et al, (2005) ajoutent que le CECR rend les examens et rapports 

scolaires ordinaires plus transparents et plus facilement reconnu dans de nombreux contextes». 

Selon Alderson (2007), le CECR a conduit à une certaine amélioration par rapport aux 

anciennes pratiques dans le domaine de l’évaluation et (en référence aux niveaux du CECR), 

mieux que d'utiliser ces termes traditionnels débutant, faux débutant, intermédiaire et avancé, 

qui sont si répandus, mais désespérément indéterminés.  

Néanmoins, en 2007, il y avait « d’innombrables organismes censés livrer certificats ou 

diplômes basés sur les niveaux du CECR ou pour garantir qu’un tel examen ou qualification 

démontre une compétence linguistique à un niveau spécifique du CECR » (Bonnet, 2007, p. 

671). Dans l'enquête de 2005 (CoE, 2005b, p. 3-4) à laquelle il a déjà été fait référence ci-dessus, 

le CECR a été perçu comme étant le plus utile « dans les domaines des tests /évaluation / 

certification (2,70 sur une échelle de 0 à 3) ». Au niveau national de 2007 (Martyniuk & 

Noijons, 2007), le CECR était perçu comme étant le plus utile dans le domaine du 

développement des curricula et syllabi, avec le développement des tests / évaluations / 

certifications qui arrive en deuxième position (avec 26 sur 30 représentants de l'Etat (87%) qui 

le jugent dans ce domaine très utile ou plutôt utile). Même ainsi, le deuxième problème le plus 

fréquemment soulevé dans l'enquête de 2005 était le . . . risque potentiel de (mauvaise) 

utilisation du CECR comme outil d'évaluation uniquement avec une préoccupation réelle de 

continuer à promouvoir leur système d’évaluation à orientation uniquement certificative. 
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3.2. STANDARDISATION DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES : LIMITES DU SENS ET 

DE LA PAROLE 

 

Comme nous l’avons présenté le CECR donne premièrement à la langue une fonction d’outil, 

qui doit être conçue comme un Instrument d’action24, au service d’une action ou bien des 

stratégies25.   

Le modèle qui prévaut dans l’usage de la langue suppose une action efficace 

(action/stratégie/compétence/but/succès) où la parole est procédée d’un calcul stratégique 

visant à un résultat. Ce processus de fonctionnement de langue est décrit par Prieur et Volle 

(2016) comme un code ou comme un idiome technique. De plus, Migeot (2017) ajoute que le 

CECR donne aux apprenants seulement un bagage minimal et fonctionnel qui est utile pour 

l’adaptation et le « savoir-être au travail » et ne favorise aucunement le développement de la 

personnalité en matière de langue et de culture.  

En soutenant ce point de vue Huver (2014) accuse le CECR pour uniformiser un sujet qui est 

défini par et pour le Marché. 

Le CECR est ainsi critiqué pour limiter la langue et la parole des apprenants des langues 

étrangères qui utilisent un langage ne prenant pas en compte la différence sociale ou culturelle, 

les caractéristiques des sujets des dialogues — car pour avoir quelque chose à se dire il faut 

avoir un bagage riche de vocabulaire et un large cercle de connaissance (Migeot, 2017). 

Maurer et Puren (2019), qui partage cette idée, trouvent que le CECR et son Volume 

complémentaire sont un autre bon exemple de ce qui fonctionne, en définitive, comme une 

                                                           
24 « L’action est le fait d’un (ou plusieurs sujets) qui mobilisent stratégiquement les compétences dont ils 

disposent pour parvenir à un résultat déterminé » (CECR: 15). 
25 « Les stratégies sont le moyen utilisé par l’usager d’une langue afin (…) d’exécuter la tâche avec succès et de la 

façon la plus complète et la plus économique possible en fonction de son but précis » (ibid.: 48).  
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sorte de « terrorisme intellectuel » (Maurer et Puren, 2019). Huver, 2018, Berchoud, 2017 sont 

assurés que c’est la raison qu’au niveau scientifique le CECR ne représente pas une importance 

académique particulière mais il est très largement présenté comme seulement « un outil au 

service de l’évaluation » des langues étrangères.  

 

4. LA FAIBLESSE DE LA NOTION DES COMPÉTENCES SELON LE CECRL 

4.1. TRAITEMENT DES COMPETENCES DANS LE CECR 

 

Les compétences sont réparties dans le CECR en « Compétences générales » et « compétences 

linguistiques communicatives » (CECR, 2001, 101-130). Les compétences générales 

comprennent les connaissances (savoir), les compétences et le savoir-faire (savoir-faire), 

compétence existentielle (savoir-être) et capacité à apprendre (savoir-apprendre). Les 

compétences linguistiques communicatives sont constituées de compétences linguistiques, 

sociolinguistiques et pragmatiques. Parfois, les compétences communicatives sont traitées 

comme relevant des compétences ; parfois elles ne le sont pas. « Les activités et les stratégies 

langagières communicatives » à leur tour sont déclinées en quatre domaines (Réception, 

Production, Interaction, Médiation), et sont reliées à d’autres champs posés comme étant au 

même niveau : Compétences communicatives langagières d’une part (Linguistique, 

Sociolinguistique, Pragmatique) et Compétence plurilingue et pluriculturelle d’autre part. 

Ainsi le CECR a opéré un certain remplacement des quatre activités dites « traditionnelles » – 

Compréhension de l’oral, Production Orale, Compréhension de l’écrit, Production écrite – par 

Réception, Production, Interaction, Médiation. 

Toutes les compétences humaines contribuent d'une manière ou d'une autre à la capacité de 

l'utilisateur à communiquer et peuvent être considérées comme des aspects de compétence 

communicative (CECR, chapitre 5, p. 101). Vincent (2004) critique la manière dont les 
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compétences sont traitées dans le CECR en général, en observant que l'apport des sciences 

cognitives dans le domaine des compétences communicatives au cours des deux dernières 

décennies a été ignoré. Il note que bien que la séparation des compétences générales et de la 

communication les compétences linguistiques étaient justifiées par les auteurs du CECR au 

motif que les premières sont acquises avant l'apprentissage des langues étrangères, la 

justification est imparfaite, ne tenant pas compte du fait que toute connaissance est liée à la 

langue et que les connaissances et compétences communicatives sont en fait acquises avant 

l'apprentissage d'une langue étrangère (Vincent, 2004 ; p. 43). Il prétend également qu'il y a 

un manque de cohérence au regard des relations entre les deux types de compétences (p.44).  

Le CECR-VC reste désespérément muet sur toutes les questions liées aux compétences à 

enseigner-apprendre : on n’y trouve aucune réflexion sur les parcours d’enseignement 

apprentissage des langues étrangères ou secondes, sur l’ensemble des compétences qu’il s’agit 

de faire acquérir à des élèves ni sur la manière dont il s’agirait aussi de les mettre en progression. 

Sur le plan de l’évaluation, l’absence de tous ces éléments le rend inutilisable au quotidien par 

les enseignants pour organiser leurs pratiques de classe ou pour proposer des évaluations 

formatives ou formatrices en cours d’apprentissage, ainsi que par les élèves (certes les plus 

curieux d’entre eux) qui pourraient ainsi se faire une idée du parcours qui va leur être 

proposé/qui leur reste à accomplir. Il est du reste de très peu d’utilité pour les auteurs de 

manuels qui se contentent, depuis des années, de reprendre toujours dans le même ordre les 

mêmes contenus que les ensembles didactiques produits dans les plus belles années de 

l’approche communicative, contribuant à renforcer l’idée que la fin de l’Histoire didactique est 

arrivée. (Maurer et Puren, 2019). 
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4.2. L’IMPASSE DE LA COMPETENCE CULTURELLE DANS LE CECR 

 

Outre sa critique générale du traitement des compétences dans le CECR, Vincent (2004) 

critique spécifiquement la manière dont les auteurs traitent la culture. Selon lui, les seules 

implications de la prise en compte de la compétence plurilingue et pluriculturelle que le CECR 

aborde sont celles qui concernent la politique linguistique et la conception des curricula. Il 

s’agissait essentiellement de la minoration des objectifs d’enseignement des langues et de ses 

contraintes au profit de finalités culturelles – l’éducation au pluriculturalisme, à l’altérité, à la 

citoyenneté européenne et à ses valeurs démocratiques, . . . – aussi générales que généreuses 

(Maurer et Puren, 2019). 

En référence à ce commentaire, il est pertinent de noter que ce que l'on appelle dans le CECR 

les « compétences sociolinguistiques » sont décrites de la manière suivante : les compétences 

sociolinguistiques renvoient aux conditions socioculturelles de l'utilisation de la langue. Par sa 

sensibilité aux conventions sociales (règles de politesse, normes régissant les relations entre les 

générations, les sexes, les classes et les groupes sociaux, la codification linguistique de certains 

rituels fondamentaux et le fonctionnement d'une communauté), la composante 

sociolinguistique affecte strictement toutes les communications linguistiques entre les 

représentants de différentes cultures, même si les participants ignorent souvent son influence 

(CECR, 2.1.2, p. 13). 

En relation avec ce type de définition Vincent (2004, p. 46) note « Il est frappant de retrouver 

ici certains des savoirs à caractère culturel déjà invoqués plus haut dans les compétences 

générales : normes sociales, règles d’adresse et de politesse, rituels de société, aspect 

interculturel, etc ».  
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5. MANUELS ALIGNÉS SUR LE CECR 

 

Les problèmes liés aux manuels par rapport à l'alignement du CECR sont similaires de 

nombreuses manières à celles associées à l'évaluation. Alderson (2007) a noté qu'il y avait « des 

affirmations inquiétantes de la part de nombreux éditeurs de manuels et fournisseurs 

d’examens que leurs produits sont « liés » au CECR ». Cependant, comme l'a fait observer 

McNamara (2006) : « Les éditeurs… savent que pour vendre leurs livres, ils doivent se 

conformer au CECR26. » C'est un point qui a également été soulevé par Papageorgiou (2005) 

dans le chapitre 4.4.1 ci-dessus.  

Valax (2011) discute la question de l’alignement des manuels des langues sur les références du 

CECR. Dans certains cas, ces références font partie du titre : Destination B1 (et B2, C1 et C2) 

Grammaire et vocabulaire (ou B2, ou C1 et C2) (Macmillan). Tous ces manuels corrélés au 

cadre européen commun déclarent d’emmener les étudiants d’un niveau du CECR à un autre 

(de niveau B1 au niveau B2). Chaque leçon guide les élèves vers un objectif « Je peux faire » 

conformément aux déclarations « Can do » du Conseil de l’Europe ».  

La même situation est dans le cas des manuels français. Depuis 2001, ces manuels font 

généralement référence aux examens les plus connus pour le français langue étrangère, des 

examens qui eux-mêmes revendiquent l'alignement avec le CECR (généralement le DELF / 

DALF ou le TCF, parfois le TEF ou CEFP). Ainsi, par exemple, Alter ego (Hachette) prétend 

être le reflet des trois approches du CECR : apprendre, enseigner, évaluer. Ou par exemple, 

Reflets (Hachette) fait référence au DELF : Taxi! (Hachette), Le Nouveau Taxi (Hachette) et 

Festival (CLE International) désignent à la fois le Cadre européen et le DELF (Valax, 2011). 

Mais il est important de souligner le fait que les auteurs du CECR ont affirmé à plusieurs 

reprises que c'est aux enseignants de décider de ce qui se passera dans leurs classes quel que 

                                                           
26 “Publishers . . . know that in order to sell their books they need to conform to the framework's reporting 

structure.” McNamara, T. (2006, 21 October). [EALTA-discussion] CEFR. Message posted to LTEST-L, 

‘Language Testing Research and Practice’, archived at http://lists.su.edu/archives/ltest-l.html 
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soit le manuel sélectionné (Puren, 2010). Westhoff (2007) insiste sur le fait que le CECR 

devraient également se refléter dans la formation des enseignants, lorsqu' Une plus grande 

attention devrait être accordée à l'enseignement de compétences telles que « la gestion des 

tâches, gestion de classe, méthodologie du langage communicatif et dans la rétroaction 

corrective, c'est-à-dire à la gestion d'un cours basé sur les tâches et axé sur l‘étudiant ».  La 

manière précise d'y parvenir est loin d'être claire au vu des problèmes liés au CECR auxquels 

référence a été faite (Valax, 2011). 
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CHAPITRE 4. CECR : QUELQUES EXEMPLES D'IMPLÉMENTATION DANS L'UNION 

EUROPÉENNE ET AU-DELÀ 

 

Plusieurs pays européens et non-européens ont fait des efforts pour une intégration du CECR 

dans l’organisation de l’enseignement des langues face à l’internationalisation de 

l’enseignement. Dans le chapitre suivant nous présenteront l’expérience de certaines payses 

par rapport à l’implémentation de différentes dimensions du CECR comme la planification du 

curriculum, l’évaluation et alignement des tests nationaux au CECR, la mise en place des 

examens externes, le rôle et les formations des enseignants par rapport à l’intégration du CECR 

dans le pays. 

1. PLANIFICATION DU CURRICULUM 

 

L’un des principaux objectifs du CECR est de donner des propositions pour renouveler les 

contenus des curriculums de langues en définissant des descripteurs positifs adaptés à l’âge, aux 

intérêts et aux besoins des apprenants. 

Le contenu et les objectifs du curriculum sont très précisément décrits dans le CECR sur une 

échelle générique.  Les concepteurs des curriculums nationaux des langues étrangères qui sont 

généralement axés sur les buts, objectifs et le contenu peuvent utiliser cette échelle générique 

dans tout contexte pertinent (Conseil de l’Europe 2001: 1). Ainsi, pour élaborer des 

curriculums nationaux, il convient d’interpréter les principes exposés dans le CECR et de les 

relier aux contextes et besoins locaux. 

Mais la modification du programme national est un processus qui prend du temps. À cet égard, 

bien que le nouvel ensemble des objectifs fournisse une orientation claire et une impulsion à 

la réforme, dans la pratique, la mise en œuvre doit être sensible et délicate si les objectifs choisis 

ne sont pas correspondants à toutes les conditions du système éducatif (formation des 
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enseignants, organisation des cours, manuels et matériels d’apprentissage, modes d’évaluation) 

etc.  

La France, par exemple, est le premier pays à avoir des niveaux de programme officiellement 

associés aux niveaux de référence communs du CECR par statut en 2005. Le CECR est donc 

devenu la référence fondamentale pour l'enseignement, l'apprentissage et l'évaluation des 

langues étrangères.  

La référence au CECR en France a donné des objectifs pour les différents aspects du programme 

scolaire, a défini la nécessité d’une évaluation distincte selon les activités langagières et a 

renforcé la dimension communicative de l’enseignement mettant l’accent sur les pratiques 

d’enseignement liées à l’approche actionnelle (Gouiller, 2008).  

Pareillement, en Slovaquie, l'impact immédiat du CECR s'est reflété dans la nouvelle 

conception du programme d’anglais. Le nouveau programme de communication slovaque 

incluait des compétences communicatives (linguistiques, sociolinguistiques et pragmatiques), 

en plus des compétences générales comme proposé par le CECR. Les déclarations « je peux faire 

» ont été utilisées dans le contexte national et deux niveaux (B1 et B2) ont été utilisés comme 

référence pour fixer les objectifs. Plus tard, d'autres modèles de programmes linguistiques sont 

apparus (pour l'enseignement de l'allemand et du français) et l'échelle a été utilisée pour 

comparer les niveaux à la fois dans et entre les langues (Berešova, 2011). Des processus 

similaires ont été enregistrés dans les pays voisins, tels que la Slovénie (Ilc et Stopar, 2015), la 

Hongrie (Weber, 2001) etc.  

L’entrée du CECR dans le système éducatif albanais a été très bien accueillie par les décideurs 

des politiques linguistiques, responsables administratifs de l’enseignement des langues, 

évaluateur et enseignants. Les principes du CECR étaient au centre de discussions et des actions 

concrètes ont été mises en place pendant ces années, telles que l’élaboration des politiques 

linguistiques, la création de nouveaux curriculums des langues se référant au CECR, de 

programmes d’examens de langues en lien avec les échelles de niveaux du CECR et la création 
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d’un réseau de formation des enseignants de langues. Cet exemple d’introduction du CECR 

illustre que dans le contexte national le CECR a contribué à la mise à jour de 

l’enseignement/apprentissage des langues. (Dhurata, 2011).  

L'enthousiasme pour le document a été ressenti non seulement dans toute l'Europe et le 

nombre considérable de traductions témoigne de sa puissance.  Par exemple, il existe des 

analyses bien documentées de projets pilotes visant l'alignement des curricula sur l'échelle de 

compétence du CECR sur le continent américain, avec des études menées au Mexique 

(Despagne et Grossi 2011) et aux États-Unis (Byrnes 2012). Plusieurs pays asiatiques ont été 

activement impliqués dans l'adaptation / localisation du CECR et des rapports savants sur ces 

expériences sont disponibles en Chine (Zheng et al, 2016) et spécifiquement liés à l'adaptation 

du CECR à la langue chinoise (Bellassen et Zhang 2008), au Japon (Noriyuki 2009; O’Dwyer et 

Nagai 2011) et pour le japonais (Tono et Negishi, 2012). En revanche, il y a peu d'articles 

documentant l'adaptation ou l'adoption du CECR au Moyen-Orient et de contextes connexes 

comme la Turquie (Tosun et Glover, 2020; Üstünlüoğlu, 2012). Surtout, il n'existe presque pas 

de documentation sur le CECR dans les pays de Transcaucasie comme l’Arménie, la Géorgie et 

l'Azerbaïdjan. 

La réforme des curricula est sans aucun doute un processus complexe et il est peu réaliste 

d’espérer un succès total et une mise en œuvre harmonieuse dans un court laps de temps. De 

plus, la mise en œuvre du curriculum exige des enseignants qu'ils assument de nouveaux rôles 

et responsabilités et qu'ils modifient leur pratique en fonction de la nouvelle norme. Par 

conséquent, les efforts continus et le soutien de toutes les parties, en particulier le soutien des 

collègues et des autorités, sont très importants.  
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2. EVALUATION ET ALIGNEMENT DES TESTS NATIONAUX AU CECR 

 

Le sous-titre du CECR « apprendre, enseigner, évaluer » nous indique explicitement 

l’importance de l’évaluation dans les principes du cadre. Huver (2014) souligne que non 

seulement l’évaluation à une place centrale dans le CECR, mais aussi le CECR joue un rôle 

central dans l’évaluation, étant donné l’importance du CECR dans la construction des 

programmes scolaires, dans l’organisation de l’offre de formation, dans les certifications et 

examens, ainsi que dans les manuels de langue. Le Lièvre (2011) considère que l’échelle des 

niveaux de langues du CECR est adaptable à tous les contextes éducatifs. Les pays développent 

leurs tests de langue dans le but de démontrer le niveau de compétence linguistique de leurs 

sortants et de leurs diplômés universitaires. Plusieurs pays ont commencé le processus de mise 

en relation de leurs examens finaux avec le CECR. La procédure n'est pas très simple et 

nécessite beaucoup d'efforts et une approche sérieuse pour valider la réclamation. De 

nombreux tests sont conçus en prétendant être basés sur les niveaux sans aucune preuve.  

Bérešová par exemple (2011) a étudié la possibilité de lier l'examen national en anglais au CECR 

en Slovaquie. L'étude a souligné que le CECR est un outil utile pour maintenir la qualité de 

l'enseignement et de l'apprentissage ainsi que pour tester la langue cible. L'étude a également 

soutenu que la mise en relation permet d'initier des actions stratégiques dans le développement 

de l'évaluation. Bien que le CECR ait été développé pour servir de moyen pour synchroniser 

l'enseignement, l'apprentissage et l'évaluation des langues, Fulcher (2004) a indiqué qu'il y a 

un enthousiasme croissant pour l'utilisation du CECR pour l'évaluation basée uniquement sur 

des normes, cela a ombré l'objectif initial du CECR mentionné.  

Au Japon, des recherches ont été entreprises pour étudier l'effort d'adaptation du CECR à 

l'examen et finalement conduire au développement de leur propre cadre qu'ils ont qualifié de 

CECR-J (Masashi, 2012). Prenant compte que le CECR devrait être ouvert et flexible pour 

s'adapter à toute situation nécessaire (Conseil de l'Europe, 2001), le CECR-J a été développé 
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avec l'inclusion de certains sous-niveaux dans la version originale du CECR.  Le nouveau 

CECR-J a été développé avec de nombreuses adaptations. Premièrement, l'inclusion de trois 

sous-niveaux sous le niveau A1 du CECR et la création du niveau «pré-A1» qui comprend les 

niveaux A1.1, A1.2 et A1.3. Deuxièmement, les niveaux A2 et B2 sont subdivisés en deux sous-

niveaux et deviennent les niveaux A2.1 et A2.2 ainsi que B2.1 et B2.2. Enfin, le CECR-J a 

également adapté la déclaration « je peux faire » du CECR au contexte japonais. 

Zheng et al. (2016) ont étudié la possibilité d'appliquer le CECR à l'évaluation de l'écriture en 

Chine. L'étude vise à étudier le caractère pratique du CECR en Chine, s'il peut être utilisé pour 

promouvoir l’enseignement de l’anglais en Chine au niveau tertiaire. Il a été constaté que le 

CECR peut être utilisé si une formation appropriée est donnée aux enseignants sur la manière 

d'appliquer le CECR dans l'évaluation. Seulement deux des répondants semblaient avoir des 

connaissances sur la manière d'évaluer les étudiants selon la norme du CECR. La plupart des 

enseignants étaient encore confus sur cet aspect du programme.  

De l’autre côté, une autre étude a été réalisée par Zheng et al. (2016) sur la pratique du CECR 

en Chine qui a montré que le CECR ne sert à rien pour améliorer la maîtrise de l'anglais chinois. 

Surtout l'évaluation du CECR n'a aucune influence sur l'enseignement et l'apprentissage de 

l'écriture dans les universités chinoises.  

Une étude similaire a été menée au Vietnam par Nguyen et Hamid (2020) qui évalue l'efficacité 

du CECR-V tout au long de la mise en œuvre de la politique linguistique nationale du Vietnam. 

Les résultats indiquent que l'établissement du CECR-V est nécessaire pour servir de guide pour 

mesurer et évaluer les compétences linguistiques. Cette idée a été révélée par une autre étude 

locale de Nguyen (2017) qui a étudié la politique éducative standardisée à travers une étude de 

cas dans une université vietnamienne. Les résultats de l'étude ont donné des résultats positifs 

dans lesquels on peut voir que les participants ont perçu plus d'avantages possibles que de 

problèmes possibles dans le CECR-V. Il soutient également que l'adoption du CECR peut être 

considérée comme une solution « rapide » pour améliorer la qualité de l'enseignement de 
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l'anglais au Vietnam. Le CECR, largement utilisé en Europe et au-delà, est considéré comme 

une norme idéale à adopter au Vietnam (Nguyen, 2017).  

3. EXAMEN EXTERNE 

 

Récemment, une évaluation externe indépendante des étudiants, surtout des entrants aux 

cycles plus haut est devenu un outil majeur pour évaluer la sélection des étudiants dans 

l’enseignement supérieur (Piccardo et al, 2019, Bielovetska, 2020). C’est une bonne solution 

pour inviter les enseignants des langues à intégrer les descripteurs du CECR dans le contenu 

de leurs matériaux et principes d’évaluation.  Les examens externes donnent également la 

possibilité de comparer tous les attributs avec le même outil. C'est important non seulement 

comme garantie d'activité générale et d'accès égal à l’accès à l’éducation de qualité éducation 

mais aussi en tenant compte de l'aide à la soumission des documents à de nombreux 

établissements d'enseignement supérieur qui ne serait pas possibles en cas d’examens internes 

universitaires. Le système éducatif européen se caractérise par un important nombre 

d’étudiants qui changent d'établissement d’enseignement supérieur lorsqu'ils quittent la 

licence et décident de continuer leurs études dans un programme de master.  

Les résultats d’un projet de recherche réalisé au Canada et en Suisse (Arnott et al, 2017) ont 

montré que l'institutionnalisation d'un système externe basé sur le CECR a des avantages 

considérables non seulement pour les étudiants, mais aussi pour les enseignants, pour 

l’organisation globale de l’enseignement des langues ainsi que pour les Universités.  

Ces avantages sont résumés comme suit;  

Pour les enseignants ;  

- Change la culture de l'évaluation elle-même dans une école, en fournissant des lignes 

directrices pour les tâches, critères d'évaluation et résultats souhaités en termes de 

compétence  
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- Les enseignants ont clairement en tête les objectifs et les grilles, et ils doivent les mettre 

en œuvre dans leur enseignement : ils comprennent comment évaluer les compétences 

orales 

- Une structure de mise en œuvre claire avec le matériel de formation disponible. 

Pour les étudiants ; 

- Une motivation et une progression accrues et un enseignement plus ciblé sur les forces 

et faiblesses : 

- La réaction des élèves montre qu’ils ont pris conscience que le français peut être 

amusant. 

Pour les Universités ;  

- Des enseignants plus qualifiés qui se familiarisent non seulement avec l’examen mais 

également avec l’approche CECR, 

- Examen comme un moyen très utile de mesurer la capacité du programme, 

- Un objectif et un résultat tangibles que tout le monde (c'est-à-dire les enseignants, les 

étudiants, parents, administrateurs) comprend et peut s'identifier. Les résultats de 

l'examen fournissent des preuves concrètes (a) des compétences des élèves et (b) des 

forces et des faiblesses du programme.  

Pour le gouvernement ;  

- Les examens externes sont le véhicule de mise en œuvre du CECR, car une fois que vous 

obtenez cela et que cela se produit, cela se décompose en niveaux pédagogiques 

pratiques. 
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4. LE RÔLE DES ENSEIGNANTS 

Le rôle de l’enseignement des langues est important non seulement dans la globalisation des 

économies mais aussi dans l’internationalisation des sociétés et non uniquement dans la 

globalisation des économies. Cela signifie que l’éducation fait partie des politiques 

économiques aussi bien que des politiques sociales. (Byram et Parment, 2012). Quel que soit le 

degré auquel le gouvernement ou les administrateurs des universités essayent d’introduire ou 

d’intégrer des approches innovatrices pour l’enseignement des langues, l'enseignant comme 

acteur-clé du changement institutionnel est toujours un sujet social de transformation. Deux 

On a défini deux rôles différents de l’enseignant en tant qu’acteur dans le domaine : celui qui 

joue un rôle technique dans l’enseignement, c’est-à-dire, un rôle didactique, pédagogique, mais 

se limitant à la tâche qui lui est demandée : enseigner la langue. Et celui d’« expert » qui a non 

seulement un rôle d’enseignant, mais aussi d’utilisateur du CECR. Dans ce dernier cas, le rôle 

de l’enseignant est très important comme il participe activement à une affaire. Donc 

l’enseignant est aussi considéré comme un acteur social et politique, a donc responsabilités par 

rapport à ses actions. L’enseignant comme un expert ne se centre pas sur l’action mais sur la 

responsabilité portée en fonction de ses actions et son positionnement.  

Considérant l’enseignant comme un acteur technique de l'enseignement, on lui prescrit des 

tâches, essentiellement didactiques.  Les enseignants prennent des décisions sur leurs pratiques 

de classe qu’ils peuvent préparer auparavant mais ils doivent également adapter avec souplesse 

avec les besoins et les caractéristiques des étudiants.  (Bourguignon, 2006b).  

Le CECR décrit les tâches à accomplir par les enseignants essentiellement comme des aspects 

liés aux activités préparés et ce qui est important à ses adaptations.  Tout cela a certainement 

un lien avec le processus complexe d’apprentissage et le processus d’analyse et de 

compréhension. Prenant compte de son expérience on constate que l’enseignant a une certaine 

liberté, parce que comme on a mentionné il peut faire des choix différents et une responsabilité 
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pour donner des justifications du point de vue didactique). Dans ce cas-là, l’enseignant est 

surtout un acteur de l’enseignement, dont le rôle se limite essentiellement à la maîtrise 

technique ou méthodologique (Mison et Jang, 2010).  

Mais, le CECR n’est pas seulement un dispositif créé à des fins didactiques, mais aussi à des fins 

politiques et sociales afin de développer les politiques scolaires et linguistiques en Europe et 

dans le monde (Beacco, 2000) ; Little, 2007). C’est ainsi qu’en tant qu’utilisateur du CECR, 

l’enseignant de langues étrangères devient aussi un acteur dans ces politiques et un acteur 

social. C’est parce que l’enseignant est impliqué dans la diffusion des langues et il a des 

responsabilités quant à son positionnement et au rôle qu’il joue dans ces politiques. 

 Castellotti (2013) met en évidence le manque de cohérence dans l’adoption et l’application 

quasi automatique des éléments du CECR, sans même discuter si cela correspond aux options 

de politiques linguistiques ou éducatives du pays ou du contexte et aux choix didactiques qui 

devraient leur être liés (Castellotti, 2013). Elle ajoute qu’« [I]l ne s’agit pas, cependant, de se 

limiter à additionner ou juxtaposer des emprunts mais plutôt de les mobiliser et de les 

réinterpréter en fonction des interrogations et des problématiques liées aux situations 

spécifiques de l’apprentissage et de l’enseignement des langues » (Castellotti, 2013 : 79-80). 

C’est à ce niveau-là que non seulement les chercheurs, les politiciens et les autorités du 

gouvernement mais aussi les enseignants sont des acteurs indispensables, car c’est grâce à leurs 

expériences et à leur pratique d’enseignement et de recherche sur le terrain qu’ils peuvent se 

positionner face à des utilisations du CECR. Ce que Castellotti souligne aussi dans son article, 

c’est que le caractère « implicite » des politiques linguistiques de certains pays, notamment de 

l’Europe, rend plus difficile cette tâche est c’est pourquoi il n’est pas facile de se positionner 

face à un dispositif comme le CECR.  

Toutefois, le rôle de l’enseignant n’est pas bien sûr uniquement politique, il est aussi social. 

Byram et Parment (2012) affirment que l’enseignement des langues n’est pas seulement une 
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affaire de savoir-faire, mais aussi de valeurs et de finalités éducatives. Cependant, lorsque le 

CECR est adopté par certains établissements, cet aspect passe inaperçu. Une plus grande 

attention est prêtée sur d’autres aspects d’utilisations, telles que l’évaluation, la création de 

matériel pédagogique et la perspective actionnelle.  

Ces discussions concernant le rôle des enseignants amènent à souligner deux aspects de 

l’enseignement qui sont essentiels : d’une part l’importance de la formation des enseignants et 

d’autre part le positionnement de l’enseignant par rapport à lui-même et à son histoire. 

5. FORMATION DES ENSEIGNANTS 

 

Jusqu'à présent, le CECR a influencé l'enseignement et l’évaluation dans la plupart des pays 

d'Europe et au-delà dans une large mesure et de nombreux documents pédagogiques nationaux 

y sont associés (Bruno, 2011). Il a influencé la rédaction du matériel, la conception des 

programmes ainsi que le développement des tests (Riba, 2007). En tant que l'un des documents 

pédagogiques les plus importants du Conseil de l'Europe, le CECR est mentionné dans la 

formation initiale ou continue des enseignants des universités dans le monde entier. 

Mais le système d'enseignement traditionnel dans certaines régions hors de l’Europe, le 

manque de professeurs de langues qualifiés et le mécontentement à l'égard des compétences 

en langues étrangères dans les pays poussent les gouvernements à réfléchir aux moyens 

d'améliorer l’enseignement des langues étrangères. (Bérešová, 2011).  

A titre d’exemple dans le contexte de l'Ouzbékistan, un ancien pays de l’espace soviétique, le 

CECR et les programmes créés pour le promouvoir ont entraîné de nombreuses modifications 

dans le système éducatif et dans le développement professionnel des enseignants (Tolibjonov 

et al, 2020). Pour une intégration réussie du CECR, le gouvernement de l’Ouzbékistan a mis 

l’accent sur la formation des enseignants en les considérant comme les agents de l'innovation 

et responsables de modifications, « ce sont eux qui méritent plus d'attention dans cette situation 
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évolutive » (Musoeva, 2020, p.40). Pour cette raison, ces changements liés à l’introduction du 

CECR en Ouzbékistan incluent dans la première étape de former les enseignants à la 

familiarisation avec le CECR, car ce sont les enseignants qui devraient se spécialiser avant de 

l'introduire en classe, car ensuite ils enseignent les informations acquises aux apprenants. 

À cette fin, avec la création du British Council en Ouzbékistan, il y a eu divers projets lancés 

dans ce système, à savoir des programmes de formation initiale des enseignants, qui ont abouti 

à des sessions de formation à l'échelle nationale et à des programmes de formation continue 

pour que l'Ouzbékistan se perfectionne grâce à de nouvelles innovations et méthodes 

d'enseignement. Tous les enseignants des langues étrangères (anglais) en Ouzbékistan ont été 

initiés au CECR dans différents contextes, tels que les programmes en cours d'emploi et les 

séminaires sur une base régulière et ils ont été formés sur la façon de faire progresser son niveau 

et de l'utiliser efficacement en classe  (Musoeva, 2020). Par conséquent, les nouvelles réformes 

et la mise en œuvre du CECR ont eu des résultats positifs sur le système éducatif de 

l’Ouzbékistan. 

Simon affirme que « la formation des enseignants à la didactique du plurilinguisme est un défi 

urgent pour répondre à la diversité linguistique et culturelle qui caractérise le public scolaire, 

mais aussi pour œuvrer à l’inclusion sociale et citoyenne au sens plus large. » (Simon, 2016 : 

154). Piccardo (2013) nous propose à ce sujet qu’un référentiel de formation pour le CECR 

devrait être réalisé de 4 étapes suivantes ; 

1. Introduction de nouveaux concepts 

2. Analyse des concepts en lien avec la pratique 

3. Focus sur des applications des concepts (réelles ou potentielles) 

4. Mise en commun et rétroaction des experts 
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Selon Piccardo (2013), les formations existantes s’arrêtent en général à l’étape 2. Tandis que les 

deux dernières étapes sont atteintes par des enseignants motivés mais avec beaucoup d’efforts 

et de temps si aucune action formative d’accompagnement n’est prévue. 

Enfin, la préparation des enseignants à la mise en œuvre du changement à travers la formation 

continue et initiale est essentielle. Les formateurs chargés de dispenser les formations aux 

enseignants doivent être choisis parmi des experts pour garantir des interventions efficaces à 

toutes les étapes de la mise en œuvre du changement. Étant donné que le CECR en est encore 

à ses débuts de mise en œuvre dans plusieurs pays, des problèmes sont inévitables. Il est donc 

important de reconnaître leur existence et d'essayer de travailler dans les limites des 

contraintes existantes pour garantir que la réforme des programmes contribue à améliorer la 

qualité de l'éducation dans le pays (Ashiquin et al, 2020).  
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CHAPITRE 5. LE CONTEXTE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR EN ARMENIE ET SON 

EVOLUTION 

 

Dans ce chapitre nous allons nous focaliser sur la mise en œuvre et le développement de la 

politique linguistique arménienne. Ce chapitre s‘intéressera aux transformations de 

l‘enseignement supérieur arménien qui se sont produites ces trois dernières décennies. Le 

chapitre débute par une introduction de l’évolution de l’enseignement supérieur arménien 

après la première République d’Arménie. Ensuite, les principales caractéristiques du système 

seront étudiées pendant l‘époque de l‘Arménie soviétique, ses atouts et ses limites, afin de 

mieux situer les récentes évolutions. Ces changements seront abordés en mettant l‘accent sur 

l‘évolution de l’enseignement supérieur en Arménie depuis son indépendance en 1990, selon 

le caractère des développements contextuels, juridiques et structurels intervenus dans le 

secteur. 

1. EVOLUTION HISTORIQUE DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE EN ARMÉNIE 

 

Pour les Arméniens, l’enseignement a toujours été intimement liés à la vie culturelle, aux 

valeurs spirituelles et surtout à la transmission de l'identité culturelle (Aslanyan, 2005). 

L’enseignement est important pour l’Arménie pour aider sa prochaine génération à trouver sa 

place dans le monde et à répondre aux défis de l’avenir.   

Le développement de l’enseignement arménien, notamment de l’enseignement supérieur peut 

être répartis dans quatre grandes phases : période pré-soviétique (jusqu’à 1921), période 

soviétique (1922-1991), période de transition (1991-2004) et période de formation (2004 – 

jusqu’à présent), (Hartutyunyan, 2015). Il va de soi que la politique linguistique de l’Arménie 

a également subi des changements pendant ces périodes-là afin de s’adapter avec les processus 

de l'interaction et l'intégration de différents pays et différents contextes politiques, ainsi que 

de mondialisation et de l’internationalisation du monde.  
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La première république de l’Arménie a été fondée le 28 mai 1918. Malgré les nombreuses 

difficultés affrontées, la première république a donné une grande priorité à l'éducation et a 

posé les fondations de la structure existante du système de l’enseignement de l’Arménie.  

La première Université de la République arménienne, l’Université de l’Arménie (actuellement 

Université d’Etat d’Erevan), a été fondée à Erevan, le 16 mai 1919 par une résolution du Conseil 

des Ministres (Minasyan, 2019). L’enseignement était mené dans la langue officielle de 

l’Arménie, mais le gouvernement a également encouragé l'éducation pour d'autres 

nationalités. 

L’un des facteurs-clés des processus de la création d’une république forte et compétitive semble 

être une politique linguistique compétente. Selon A. D. Shveĭtser, la politique linguistique est 

une partie organique de la politique générale de l'État,  que ce soit une politique interne ou 

une politique externe pour les relations avec un ou plusieurs pays, ou, enfin, une politique 

nationale (Shveĭtser 1976).  

Donc, moins d'un an plus tard, le 31 janvier 1920, la faculté d'histoire et de linguistique a été 

ouverte avec 262 étudiants et 32 enseignants. En très peu de temps, elle a pu attirer des 

chercheurs internationaux renommés de grandes universités du monde entier, qui ont partagé 

leurs riches et diverses connaissances et expériences d’enseignement et de recherche 

(Petrosyan, 2011).  

Le gouvernement s’est efforcé tant bien que mal d’appliquer d’autres réformes comme la 

création d’écoles publiques obligatoires, ouverture des institutions pédagogique, technique, 

coopérative, d'histoire de l'art, de musique, militaire, géométrique, pharmaceutique, etc. Le 

gouvernement était également occupé par des travaux préparatoires pour l'ouverture du 

théâtre et du conservatoire d'État. Des sommes importantes ont également été allouées à la 

publication de manuels et autres livres pour la promotion de l’enseignement en Arménie. 
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Mais la première République d’Arménie a manqué de moyens et surtout de temps. Un peu plus 

de deux ans après, le 2 décembre 1920, cette république est devenue partie de l’Union 

Soviétique, ce qui a signifié pour l’Arménie Soviétique une gestion de l’enseignement 

supérieure centralisée, des universités avec peu d'autonomie et avec une liberté académique 

strictement limitée. 

2. L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ARMENIEN DANS LA PÉRIODE SOVIETIQUE 

 

Le 17 décembre 1920, le Commissariat des Lumières de l'Arménie soviétique a renommé 

l’Université comme « Université populaire d’Erevan » qui fut la première Université de l’ère 

Soviétique. Au cours de l'année académique 1922-23, il y avait deux universités en Arménie, 

avec 560 étudiants. En U.R.S.S. étaient considérés comme établissements d'enseignement 

supérieur : les universités (cours d'une durée de cinq ans). Près   de   deux   décennies   après, 

en 1940-1941, il y avait 9 Universités avec 11,100 étudiants et en 1960-1961, 10 universités 

avec 20,200 étudiants et en 1974-75 il y avait déjà 12 universités au total avec 53,200 étudiants 

(Voylenko, 1978). En 1987, avec la Perestroïka et la libéralisation de l’économie, les premières 

universités privées sont apparues. Au moment de l'indépendance de l'Arménie en 1991, il y 

avait 24 universités (y compris 10 institutions privées) avec 72, 700 étudiants au total.  

Il est important de noter que dès les premières années de la gouvernance soviétique, les buts 

et objectifs de l’enseignement étaient d’une haute importance pour les autorités politiques. A 

l’époque soviétique, l’accès à l’enseignement supérieur était une grande priorité 

(Shpakovskaya, 2009). La constitution de l’USSR de1936 (et plus tard la constitution de 1977) 

fournissait aux citoyens un droit à l’enseignement supérieur indépendamment du sexe, de la 

race, de la nationalité ou du contexte socio-économique27.  

                                                           
27 Constitution de la République Socialiste Soviétique d‟Arménie (Loi principale), Erevan. [Հայկական 

Սովետական Սոցիալիստական Հանրապետության Սահմանադրություն (Հիմնական Օրենք), Երեւան 

1978]. 
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L’accent était mis sur la préparation des spécialistes équipés non seulement par des 

connaissances théoriques, mais avec une grande base de connaissances pratiques. Pour cette 

raison, des stages professionnels et formations pratiques étaient répandus et formaient une 

partie intégrale de l’enseignement (Kuraev, 2015). L’enseignement était gratuit et était délivré 

dans la langue maternelle des étudiants. L’état offrait aux étudiants des bourses mensuelles.  

En Arménie Soviétique, la gestion de l’enseignement supérieur était centralisée. Ainsi le plan 

d'éducation nationale était un système cohérent de mesures exprimées en chiffres se reliant les 

uns aux autres et s'intégrant en un plan d'ensemble de l'économie d'État de l’URSS.  

La planification de l'instruction publique, comme de toutes les branches de l'économie 

nationale, est effectuée par le plan d'État, par les plans des Républiques fédérées et les organes 

locaux de planification dans les régions, les rayons, les ministères de l'Enseignement supérieur 

et secondaire des Républiques fédérées et le Comité d'État de l'enseignement professionnel et 

technique (Arutyunova, 2012).  

Une telle structure des organes de planification permettait à la fois d'observer les principes de 

la direction centralisée du développement de l'instruction publique en U.R.S.S. et dans chaque 

République fédérée de laisser aux organes locaux toute l'indépendance et toute l'initiative dont 

ils avaient besoin. Durant les années du pouvoir soviétique, plus de quarante nationalités ont 

créé leur propre écriture (Kuraev, 2015). Tous les peuples de l'Union soviétique avaient des 

écoles dans leur langue nationale. A tous, un large accès était ouvert aux sources du savoir et 

de la culture.  

3. POLITIQUE LINGUISTIQUE DE L’UNION SOVIETIQUE 

Pendant les années du pouvoir soviétique, la politique linguistique était l'un des éléments 

centraux de la politique nationale. C’est pourquoi tout changement dans les politiques de l'État 

concernant la stratégie d'interaction avec les nations vivant en URSS transformait la nature de 

la politique linguistique (Garmonov, 1993). La politique linguistique de l’URSS faisait partie 
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intégrante de la politique nationale de l'État, reflétant l'attitude des autorités à l'égard de la 

question linguistique, ainsi que le degré d'autonomie des nations. 

Dans un État multinational, il est important d’assurer la compréhension mutuelle entre les 

nations qui, devenues bilingues (souvent de force), y voient un élément de coercition, qui, 

selon Arutyunova (2012), offense les sentiments nationaux de nombreuses personnes. Donc, il 

est important de noter que malgré le fait que la Constitution proclame le droit des citoyens de 

l'URSS de recevoir un enseignement scolaire dans leur langue maternelle, le statut dominant 

de la langue russe est indéniable (Bragina, 2002). Avec le développement des médias nationaux, 

périodiques nationaux, radio et télévision, la langue russe renforce sa position dans les 

républiques nationales. 

En conséquence, le statut réel de la langue russe comme première langue de l'URSS a reçu une 

justification idéologique sous la forme de la formule « langue de communication internationale 

» (Arutyunova, 2012). Le développement du russe était censé promouvoir l'échange mutuel 

d'expériences et la sensibilisation de chaque nation et nationalité avec les progrès culturels des 

autres nations de l'URSS et de la culture mondiale.  

Comme on l’a déjà noté, la possibilité d’utiliser la langue maternelle de chaque nation de l'URSS 

ainsi que le droit de faire les études dans la langue maternelle étaient garantis par la 

Constitution, mais dans le même temps, les citoyens du pays, sur la base de considérations 

pratiques, ont le plus souvent fait un choix en faveur de la langue russe, car la bonne commande 

de russe a non seulement contribué à augmenter la capacité de communication d'une personne, 

mais lui a également ouvert un plus grand nombre de perspectives sociales (Bayadyan, 2000). 

En conséquence, les représentants de la nationalité russe ont continué à utiliser leur langue 

maternelle et d'autres peuples de l'URSS se sont adaptés à la réalité existante, ce qui n'a 

toutefois pas posé de difficultés particulières en raison du caractère généralement contraignant 

de l'apprentissage de la langue russe dans les écoles soviétiques (Zolyan, 2013). 
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Le 24 avril 1990, un an avant la chute de l’U.R.S.S. la loi « sur les langues des peuples de l’URSS 

» a été publiée, dans laquelle pour la première fois dans l'histoire du pouvoir soviétique, la 

langue russe a été proclamée langue officielle de l'Union soviétique, mais pas langue d'État.  

4. PÉRIODE DE TRANSITION POUR L’ENSEIGNEMENT EN ARMÉNIE 

 

Le 21 septembre 1991, depuis la déclaration de son indépendance, l’Arménie s’est embarquée 

dans une période difficile de transition (Arutyunova, 2002 ; Khachikyan, 2005). La crise socio-

économique qui a suivi le tremblement de terre destructeur de 1988, le blocus économique à 

cause de la fermeture quasi totale des frontières par l‘Azerbai ̈djan et la Turquie, la migration 

des habitants a créé une situation difficile pour l’Arménie dans tous les domaines de 

développement. Dans ce contexte socio-économique l’enseignement supérieur est devenu 

moins centralisé et son développement est devenu plus imprévisible.  

Après la chute de l’URSS, il s’est créé une situation d’ambiguïté pour les pays de l'espace post-

soviétique, qui se caractérisait par des changements de conscience de l’identité nationale et 

civile de la population, et d’une tentative de se retrouver dans le nouveau statut - en tant que 

nation et citoyens d'un État séparé. Cette transition a été rapide, mais elle ne peut pas être 

immédiate ou totale pour le système d'enseignement supérieur, tout en posant une série de 

problèmes et de nouveaux défis (Akulova, 2000). Au cours de la période 1990-1997, le secteur 

de l’enseignement et de la formation a connu des difficultés majeures alors qu'il était encore 

sous l'héritage du système soviétique et, d'autre part, il s'est avéré difficile de faire des efforts 

ou de prendre des initiatives de réforme majeurs. Après une période difficile qui a suivi son 

indépendance, l'Arménie cherchait à moderniser son système éducatif et, depuis 1997, des 

réformes majeures ont été introduites concernant en particulier la gestion et le financement, 

mais plus récemment, elles ont également abordé des questions détaillées concernant non 

seulement le curriculum, la pédagogie et l'évaluation mais surtout l’assurance qualité de 

l’enseignement (Navoyan, 2015).   
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Ainsi, le système de l’enseignement en Arménie post-soviétique se basait d’abord sur le modèle 

standard soviétique qui signifiait un contrôle total des programmes et des méthodes 

d'enseignement par l'État et une relation forte des activités éducatives avec d'autres aspects de 

la société, tels que la politique, la culture et l'économie. Comme à l'époque soviétique, 

l'enseignement primaire et secondaire en Arménie était encore gratuit et le certificat d'études 

secondaires obligatoire. Mais la situation d’isolement dans laquelle l’Arménie s’est trouvée 

après la chute de l’URSS exigeait des transformations radicales dans tous les domaines 

d’activités.  L’introduction des standards internationaux dans l’enseignement en Arménie était 

surtout importante pour le développent économique et culturel du pays et pour avoir une 

génération compétitive sur le marché du travail mondial (Petrossian, 2010).   

Seulement après la résolution des problèmes économiques urgents les principales réformes 

dans le domaine éducatif ont commencé.  

De 1991 à 2000, à l’initiation du gouvernement arménien, plusieurs universités ont été ouvertes 

par le biais d'accords intergouvernementaux afin d’introduire les modèles de l’enseignement 

supérieur européens et américains en Arménie et afin de les faire connaître au public arménien. 

Avec la création des universités privées, les universités d’État, qui étaient auparavant gratuites, 

ont aussi commencé à charger des frais de scolarité, en prévoyant également certaines places 

gratuites disponibles pour un certain pourcentage d’étudiants.   

Dans ce contexte le champ légal existant nécessitait d’une révision et une création d’un 

nouveau cadre juridique pour l’organisation de l’enseignement supérieur étaient nécessaires, 

comme le système de l‘enseignement supérieur continuait à fonctionner principalement selon 

les actes juridiques de l‘époque de l‘URSS. Cette situation provoquait des difficultés 

considérables pour le fonctionnement des établissements d’enseignement supérieur.  

Comme résultat, un nouveau cadre juridique a été développé progressivement. Surtout avec  

l’adoption de la Constitution de la Troisième République d‘Arménie qui a eu lieu le 5 juillet 

1995, les principes fondamentaux de la politique et de la gouvernance de l‘éducation nationale 



120 

 

ont été fixés, notamment le droit à l’éducation de chaque citoyen a été acté et la Constitution 

a esquissé le cadre global du fonctionnement de l‘éducation nationale en Arménie.  

Immédiatement, plusieurs changements structuraux ont été réalisés. Le Ministère de 

l‘éducation et de la science de la RA a été créé avec la fusion des ministères de l‘instruction et 

de l’enseignement supérieur et professionnel. Avec la création du ministère de l’Education et 

de la Science cette structure est devenue le seul organisme d‘Etat responsable pour l’élaboration 

et la mise en œuvre de la politique dans le domaine de l’éducation, la réalisation des réformes 

structurelles, l’autorisation de fonctionnement et l’accréditation de tous les types 

d‘établissements d‘enseignement. Lors de la création du nouveau cadre juridique pour la 

régulation de l’éducation nationale, une avancée importante fut réalisée par l’adoption de la 

loi de la République d‘Arménie sur l’éducation, votée par l‘Assemblée Nationale le 14 avril 

1999. Cette loi, contenait déjà une description des politiques publiques du développement futur 

de l'enseignement supérieur en Arménie, avec un objectif d’établir un système plus 

démocratique, avec plus d'autonomie des établissements d’enseignement, liberté académique, 

universalisme de l'éducation, renforcement des aspects culturels et humanistes dans 

l'éducation, etc.  Le premier pas vers ce développement a été l'introduction d'un système de 

diplômes en deux cycles dans le but de promouvoir l'intégration dans le système éducatif 

international. Ce cadre légal a ainsi servi de bases pour le développement d’un nouveau 

système d‘enseignement supérieur, ainsi que pour son intégration européenne.  

Dans le chemin de formulation du système de l’enseignement supérieur, nous devons identifier 

l'influence spécifique de l'Europe - en particulier du Conseil de l'Europe - sur la politique 

éducative arménienne, car l'Arménie joue de plus en plus un rôle sur la scène mondiale. Depuis 

la fin des années 90, les décideurs politiques et les chercheurs en éducation arméniens ont 

cherché à réorganiser la politique linguistique et l'enseignement des langues du pays 

conformément aux normes européennes. L'Arménie est membre du Conseil de l'Europe depuis 

2001. Cette décision a été renforcée par la ratification par l'Arménie de la Convention de 



121 

 

Lisbonne sur la reconnaissance des qualifications en 2004 et l'adhésion au Processus de Bologne 

en 2005 qui ont donné une impulsion véritablement nouvelle au processus de réforme. 

5. NOUVEL ELAN DES REFORMES DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ARMENIEN 

 

En mai 2004, les Ministres de l'enseignement supérieur d'Arménie, de Géorgie et d'Azerbaïdjan 

ont exprimé leur volonté de devenir membres de la « Famille de Bologne». Leurs demandes ont 

été acceptées et approuvées et ainsi, un an plus tard, en mai 2005 à Bergen, l’Arménie et ses 

voisins - la Géorgie et l'Azerbaïdjan - ont officiellement rejoint le processus de Bologne 

(Hunanyan, 2010).  

En rejoignant le Processus de Bologne, l'Arménie s'est engagée à effectuer des réformes 

fondamentales dans le secteur de l'enseignement supérieur. Le processus de Bologne a fourni 

un cadre à long terme pour le développement de l'enseignement supérieur, qui a appelé aux 

réformes fondamentales et de grande ampleur dans l'enseignement supérieur arménien. 

Le premier document qui faisait explicitement référence au processus de Bologne était la 

Stratégie de réforme de l'enseignement supérieur, approuvée par le gouvernement en 2003. Il 

contenait une analyse détaillée de l'enseignement supérieur en Arménie en faisant référence 

aux six lignes d'action de Bologne, étayant les importance stratégique et éducative de l'adhésion 

au processus de Bologne pour l'Arménie. La loi sur l'enseignement supérieur et 

postuniversitaire, adoptée en 2004, énonçait les grands principes de fonctionnement de 

l'enseignement supérieur et postuniversitaire et prévoyait des mesures concrètes conformes 

aux principes de Bologne. Ainsi, l'essentiel des réformes envisagées mentionnées dans le 

document est lié à l'intégration dans le système européen d'enseignement supérieur et les 

systèmes scientifiques internationaux.  
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En se joignant au Processus de Bologne en 2005, l'Arménie s’est engagée à faire des réformes 

fondamentales dans le secteur de l’enseignement supérieur (Budaghyan, et Harutyunyan, 

2015) ; 

Il va de soi que cette situation de transformation propose un contexte tout à fait diffèrent pour 

l’organisation de l’enseignement supérieure et surtout met un accent particulier sur 

l’enseignement des langues et la promotion de plurilinguisme parmi les étudiants.  Par 

exemple, la mobilité académique accrue promue par le processus de Bologne peut aider à 

sensibiliser les individus et les institutions au rôle des langues et peut devenir autant une 

opportunité qu'un défi pour l'enseignement des langues. D'une part, le développement de 

l'EEES ouvre de nombreuses possibilités pour un apprentissage plus approfondi des langues 

dans des contextes formels et informels. D'autre part, la réalisation effective de l'EEES dépend 

de manière cruciale d'une extension de l'apprentissage des langues à la fois dans la société dans 

son ensemble et également dans l'enseignement supérieur. 

6. LE CECR ET L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES EN ARMÉNIE 

 

Le CECR a été introduit dans le contexte arménien en 2005 avec une traduction intégrale du 

document en arménien. Mais l’engagement des institutions de langues et des organisations 

professionnelles envers les nouvelles tendances et questions de l’apprentissage et de 

l'enseignement des langues a été commencé en Arménie bien avant cela (Profil linguistique de 

l’Arménie, 2008). 

Même avant que l'Arménie ne devienne membre du Conseil de l'Europe en 2001, depuis 1998, 

l'Université linguistique d'État d'Erevan après Brusov coopérait activement avec la Division 

des politiques linguistiques du Conseil de l'Europe et le Centre européen pour les langues 

vivantes, en participant à des séminaires et conférences internationaux conjoints dans le 

domaine de l’éducation (Karakhanyan, 2010). En particulier, de 1998 à 2007, l'Université 
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linguistique d'État d'Erevan après Brusov a organisé plusieurs séminaires et conférences dans 

le domaine de l'enseignement des langues (Language policy). Depuis 2001, un certain nombre 

de documents, articles complets et matériels concernant la politique linguistique du Conseil de 

l'Europe et les questions d'éducation aux langues ont été traduits et remis à des spécialistes, ce 

qui a contribué à l'introduction et à la diffusion des principes de politique linguistique du 

Conseil de l'Europe auprès du public. Parmi ces documents on peut nommer le Paquet de 

documents et matériels consacrés à l'Année européenne des langues (2001), collection 

complète de matériels dans le domaine de la politique linguistique du Conseil de l'Europe 

(2001), Passeport des langues du Portfolio européen des langues (2003) et finalement le Cadre 

européen commun de références - CECR (2005). 

Dans le cadre de la politique linguistique du pays, par la résolution du gouvernement de la RA 

(10.01.2008 N 111), des modifications ont été apportées à la norme nationale sur 

l'enseignement secondaire, selon laquelle, dans l'école publique, la matière « Langue étrangère 

» est introduite dans trois langues étrangères, dont une est le russe. L'ordre de choix des langues 

étrangères et la séquence des notes d'enseignement sont définis par le programme exemplaire 

de chaque école. 

Ainsi, grâce au financement de l'État, l'école secondaire a la possibilité d'enseigner une 

troisième langue étrangère. Cette Politique Linguistique vise à construire des standards de 

compétences en langue étrangères, qui ont été inspirés du CECR. L’intention est que tous les 

élèves des écoles publiques et privées à la fin de l’école secondaire devront atteindre le niveau 

seuil, B1 de compétences linguistiques après avoir terminé l'école de 12 ans.   

Cette décision d'enseigner trois langues étrangères dans les écoles publiques est très importante 

et crée des motifs favorables pour (Profil linguistique de l’Arménie, 2008): 

- le développement du plurilinguisme / multilinguisme, l'une des dispositions les plus 

importantes de la politique linguistique éducative du Conseil de l'Europe, 
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- restaurer la proportionnalité des langues étrangères dans le domaine de l'enseignement des 

langues en Arménie, 

En accord avec la décision du gouvernement de la RA du 8 mai 2008, une autre modification 

a été apportée aux clarifications du plan d'éducation de base de l'école publique, selon laquelle, 

après accord du ministère, une modification peut être apportée aux plans d'éducation de base 

avec les programmes, manuels et autres ouvrages recommandés par le Ministère pour 

l’enseignement avancé de certaines matières. » 

7. LE RUSSE COMME PREMIÈRE LANGUE ÉTRANGÈRE 

 

La langue russe, ainsi que la culture russe en général, a depuis longtemps acquis une importance 

particulière dans la vie des Arméniens. Malgré le fait que l’Arménie est un état plutôt mono-

ethnique (97 pourcent de la population sont les Arméniens1), depuis plus de 70 ans (1922-1991) 

lors des années soviétiques, un certain environnement bilingue s’est formé en Arménie 

(Zolyan, 2013).  

Évidemment, dans les conditions de l’effondrement de l'Union soviétique, la langue russe en 

tant que langue de communication internationale maintient un grand potentiel d'intégration, 

mais simultanément la situation avec la langue russe change radicalement en Arménie 

(Grigoryevich et Igoryevich, 2000).  Ce changement crée un besoin de nouvelles approches 

pour la mise en œuvre de la politique linguistique, y compris la résolution des enjeux de la 

langue d'enseignement et de la communication interculturelle. En pratique, depuis 1991 

presque dans toutes les institutions de l’enseignement, le procès de l’enseignement était 

conduit dans la langue arménienne. 

En 2011, l'article 12 de la Constitution de la République d'Arménie définit la langue 

arménienne comme langue d'État et l'article 37 donne droit aux représentants des minorités 

nationales de préserver leurs traditions, de développer leur langue et leur culture2. De plus, le 
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statut de la langue russe n'est pas défini. La langue russe en Arménie est représentée sous 

différentes formes : langue maternelle, langue seconde, primaire, étrangère, Lingua Franca. 

Néanmoins, la langue russe en 2012 est officiellement considérée en Arménie comme une 

langue étrangère (Hunanyan, 2010). Depuis, la connaissance de la langue russe chez les écoliers 

et les étudiants s'est considérablement détériorée aujourd'hui par rapport à la période 

soviétique.  

Mais il est important de noter les relations étroites politico-économiques et historiques de 

l’Arménie et la Russie. Existant historiquement et préservant la puissance de son influence sur 

tout le territoire des anciennes républiques soviétiques, la langue russe est à juste titre reconnue 

comme un puissant facteur d'intégration, porteur d'idées, de concepts et d'identité post-

soviétique. 

De plus, les deux pays sont membres de l'Organisation du traité de sécurité collective (OTSC), 

au même titre que d'autres anciennes républiques soviétiques et ont signé un traité d'amitié, 

de coopération et de soutien mutuel le 29 août 1997. L’alliance de la République arménienne 

au traité sur l'Union économique eurasienne qui a été signé le 2 janvier 2015 a aussi provoqué 

une nouvelle politique d'éducation du gouvernement qui a réaccordé un statut spécial à la 

langue russe dans les écoles d'Arménie. L'Union économique eurasienne (EAEU) est une union 

économique d'États situés en Asie centrale et du Nord et en Europe de l'Est. Les relations 

bilatérales sont ainsi étroites notamment dans le but de pallier le désavantage géopolitique de 

l'enclavement arménien par des voisins.  

Donc, à cet égard, le rôle de la langue Russe pour l’Arménie est stratégique et objectif (Zolyan, 

2013). Selon le rapport national et la documentation officielle de l’Arménie, le russe est 

considéré comme une langue étrangère mais avec une position particulière, qui se reflète dans 

divers aspects du programme. Dans le système d’enseignement de l’Arménie, une place 

particulière est attribuée à la langue russe. Dans le processus actuel d'élaboration de nouvelles 

normes et de nouveaux programmes d'études, une attention particulière est accordée au russe. 
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Elle occupe une sorte de position intermédiaire entre la langue maternelle, c'est-à-dire 

l'arménien et les langues étrangères (principalement l'anglais, le français, l'allemand, 

l'espagnol), et donc le programme d'études pour le russe diffèrent à certains égards. Selon le 

programme d'études scolaires, les langues étrangères sont incluses dans le programme de la 2e 

année, elles sont allouées 1 à 2 heures par semaine. Mais les élèves arméniens étudient le russe 

dès la première année et 2 à 3 heures par semaine.  

Donc, les autorités arméniennes et la société dans son ensemble considèrent l’étude de la 

langue russe comme une priorité. 

8. NECESSITÉ D’UNE DEUXIEME LANGUE ETRANGERE POUR L'ARMÉNIE 

 

Les langues arménienne et russe sont des langues qui ne sont pas mondialement dominantes. 

Donc, il est difficile pour le citoyen arménien de communiquer avec le monde extérieur, car 

la langue arménienne n'est parlée que par une petite fraction de la population mondiale. En ce 

qui concerne le russe, il est considéré comme la huitième langue sur la liste des langues du 

monde. Par conséquent, on peut voir que même si l'Arménie est bilingue, ces deux langues ne 

sont pas suffisantes pour que le peuple arménien soit engagé et compétitif à l'échelle mondiale.  

Sur cette question l’expert Yu. B. Bychenko réclame que dans le cadre du développement des 

relations internationales dans le domaine des affaires économique et politique, la langue 

anglaise est souvent considérée comme une nécessité fondamentale pour l’Arménie. Une 

bonne connaissance de la langue anglaise a un impact significatif sur le succès d'un candidat 

lors de son admission au travail et sur sa promotion ultérieure. Il existe également un facteur 

géopolitique qui a un effet sur la nécessité de l’enseignement d’une deuxième langue étrangères 

en Arménie. Ayant un nombre limité des frontières ouvertes et étant un petit pays en 

développement, la connaissance des langues étrangères et l’accès aux tendances et aux 

évolutions mondiales et internationales sont déterminants pour l’Arménie. 
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C’est pourquoi l’enseignement des langues étrangères est une composante obligatoire de 

l'enseignement secondaire et supérieur dans la République d'Arménie.  

L’importance de l’enseignement des langues étrangères est impliquée par la Constitution de 

l’Arménie qui souligne la responsabilité du pays dans l’établissement de bonnes relations avec 

la diaspora et aussi pour maintenir des valeurs culturelles (article 9). 

Selon la résolution du gouvernement de la RA (10.01.2008 N 111), la matière « langue étrangère 

» est introduite à l'école publique en trois langues étrangères. La première langue étrangère 

pour les élèves arméniens est le russe. L'ordre d’enseignement de deuxième et troisième 

langues étrangères est défini par le curriculum et par le choix de chaque école. 

Le fait que les Arméniens apprennent l’anglais, le français, l’espagnol ou l’allemand comme 

troisième ou même quatrième langue n’affecte pas du tout le niveau de connaissance ou de 

maîtrise des Arméniens de ces langues. Au contraire, le plus souvent, une langue étrangère est 

enseignée à des élèves qui viennent des familles bilingues et qui connaissent déjà l'arménien et 

le russe. Ces deux langues influencent dans une certaine mesure, l'acquisition d'une troisième 

langue. Compte tenu des similitudes et des différences qui existent entre les paires de langues, 

le processus d'acquisition de la langue est rendu plus ingénieux. 

Ainsi, à notre époque de modernisation du système éducatif, la qualité de l'enseignement des 

langues étrangères est particulièrement importante, surtout dans le contexte de l'aspiration de 

l'Arménie à rejoindre l’espace européen de l'enseignement supérieur. La promotion de 

multilinguisme dans le système éducatif ainsi qu’une organisation de l’enseignement des 

langues en ligne avec les standards européens est prioritaire pour le gouvernement arménien.  

De ce point de vue, les principes de politique linguistique proclamés par le Conseil de l'Europe 

servent comme un guide significatif pour l’Arménie. 
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PARTIE 3.  DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE DE LA RECHERCHE 

Dans le cadre de notre recherche, nous nous sommes intéressée aux changements de politique 

linguistique de l’Arménie après l’adoption du processus de Bologne en 2005. Nous nous 

sommes particulièrement intéressée à la manière dont les acteurs pensent que ces changements 

ont influencé l’organisation de l’enseignement des langues dans le contexte actuel et les 

pratiques en relation avec le métier d’enseignant de langues.  

Dans ce chapitre, nous allons présenter le type de recherche que nous avons adopté. Nous 

commencerons par caractériser notre recherche et justifier nos choix méthodologiques. Nous 

décrirons notre positionnement épistémologique, et détaillerons les instruments et les 

méthodes utilisés pour le recueil des données et leur interprétation. Nous présenterons 

également chaque ensemble de données de notre corpus avec la méthode de recueil et 

décrirons à chaque fois les conditions et les étapes du déroulement du recueil de ces données. 

Nous présenterons les divers informateurs participant à notre recherche, qui ont formé notre 

échantillon et ont pu expliciter leurs pratiques et leur point de vue concernant la politique 

linguistique de l’Arménie et l’utilisation du CECR dans le contexte du pays. Finalement, nous 

détaillerons nos catégories d'analyse des données en vue de l’analyse croisée des textes officiels, 

des déclarations des informateurs ainsi que des résultats des observations réalisées en contexte. 
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1. RECHERCHE EXPLORATOIRE, DESCRIPTIVE ET COMPRÉHENSIVE EN DIDACTIQUE 

DES LANGUES 

L’objectif de cette recherche est d’explorer, décrire et comprendre la mise en œuvre du CECR 

dans le système éducatif arménien particulièrement au niveau de l’enseignement supérieur, et 

de mettre au jour le point de vue des enseignants de langues sur l’utilisation du Cadre. Nous 

avons pour objectif de cerner les nouvelles logiques des responsables et des enseignants de 

langue dans le cadre de la nouvelle politique linguistique et de la mobilité académique 

internationale du gouvernement arménien, qui a adopté le système de Bologne en 2005 et a 

adhéré de ce fait aux principes d’harmonisation des cursus et de standardisation des 

évaluations. 

Comme notre recherche vise à interpréter quelles sont les structures et les processus qui 

constituent les changements des politiques linguistiques et quelles sont les perceptions des 

responsables des chaires des langues étrangères et des enseignants, en relation avec 

l’introduction du CECR dans le contexte de l’éducation de l’Arménie, nous avons décliné nos 

objectifs comme suit : 

• déterminer la place que le CECR occupe au sein de la politique linguistique via différents 

documents officiels liés à l’enseignement supérieur des langues étrangères en Arménie depuis 

l’indépendance ; 

• déterminer le degré de connaissance du CECR des enseignants de langues étrangères exerçant 

dans des établissements d’enseignement supérieur arméniens ; 

• déterminer le degré d’utilisation des principes du CECR dans l’organisation de l’enseignement 

des langues étrangères en Arménie ;  

• déterminer dans quel domaine le CECR est plus largement utilisé par les enseignants  

•  mettre au jour les attitudes des enseignants envers ces nouvelles normes.  



130 

 

En termes de choix des outils et de caractéristiques méthodologiques, notre recherche a été 

guidée par nos questions de recherche que nous jugeons nécessaire de rappeler dans le tableau 

suivant :   

Tableau No 1 : Questions de recherche 

Q1 : Quelles sont les grandes orientations et nouvelles mesures adoptées dans les 

politiques linguistiques depuis l'adhésion au processus de Bologne en 2005 ? 

Sous-question : Quelles sont les modifications et les nouveaux objectifs des politiques de 

l’enseignement après l’adoption du processus de Bologne et après l’intégration du CECR ?  

Q2 : Quels sont les effets de ces orientations et mesures sur l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères dans les institutions éducatives de l’enseignement 

supérieur ? 

Sous-questions : A quel point les universités sont ouvertes aux réformes ? Quels sont les 

facteurs qui ont une influence positive dans l’organisation de l’enseignement des 

langues ? Quels sont les enjeux qui freinent et empêchent ces transformations ?  

Comment se traduisent les grandes tendances dans les discours institutionnels et sur le 

terrain ? 

Q3 : Comment ces grandes orientations et mesures sont interprétées par les enseignants 

dans leurs discours et dans leurs pratiques ?  

Sous-questions :  quelles sont leurs connaissances du CECR ? quelles dimensions du 

CECR sont mobilisées dans les discours ? Les enseignants des langues étrangères 

tiennent-ils compte du CECR et de l’approche actionnelle dans leur travail pédagogique 

?  

Pour répondre à nos questions de recherche ainsi que pour assurer la validité de l’étude, nous 

avons opté pour une collecte de données de différents types permettant une triangulation de 

ces données (sur l’importance d’utiliser de multiples sources de preuve, cf. Olsen, 2004 ; 
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Yeasmin et Rahman, 2012 ; Smith et Kleine, 1986 ; Puren, 2006) : « La triangulation 

méthodologique est censée confirmer un résultat en montrant que les mesures indépendantes 

qu'on en a faites vont dans le même sens, ou tout au moins ne le contredisent pas » (Denzin, 

1978, p. 480).  

Au regard de notre ancrage disciplinaire et de nos objectifs de recherche, nous avons considéré 

qu’il était préférable et plus approprié de mener une recherche qualitative. Comme Berg (2007, 

p. 6) le mentionne, les démarches qualitatives sont le plus souvent centrées sur l’analyse de 

contenu ou l’analyse discursive et fournissent « un moyen d'accéder à des faits non 

quantifiables ».  De même, Flick (200) explique que la démarche qualitative permet d’orienter 

et d’analyser des cas concrets dans leur particularité temporaire locale, à partir d’expressions 

et d’activités des participants dans des contextes spécifiques.  

2. JUSTIFICATION DU CHOIX DE L’APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

 

Pour notre recherche, nous avons retenu la période de 2005 à 2020, en effet, L’Arménie est 

devenue membre à part entière du Conseil de l’Europe depuis janvier 2001 et depuis lors a 

lancé des initiatives pour une harmonisation de l’enseignement au niveau européen. De plus, 

l’Arménie a officiellement rejoint le processus de Bologne en 2005, a proposé une traduction 

officielle du CECR et est responsable de l’introduction des normes éducatives européennes 

dans l’enseignement. A mesure que le processus de Bologne avance, une plus grande attention 

est accordée à la communication et à la transparence des connaissances et des compétences en 

langues étrangères de la part du gouvernement arménien et des politiques éducatives 

(Karakhanyan, 2001).  

Ainsi, cette durée de quinze ans (depuis l’adoption du processus de Bologne en 2005 jusqu’à 

2020) semble pertinente pour pouvoir analyser la période de transition en termes de politique 

linguistique, ainsi que les réalités universitaires pour l’enseignement d’une langue étrangère.  
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En fonction de nos questions de recherche, de nos objectifs généraux et de notre terrain 

d’étude, nous avons choisi de constituer cinq ensembles de données et avons adopté trois outils 

de l’approche qualitative, à savoir : l’analyse de documents officiels, l’enquête par 

questionnaires et entretiens ainsi que des observations de cours.  

Cette recherche s'appuie sur des données émanant de différents acteurs de la scène éducative, 

qu’il s’agisse des responsables de chaires dans les universités, des étudiants, des enseignants ou 

d’autres intervenants, afin d’augmenter la validité de nos résultats.  

3. TYPES DE RECUEIL ET TYPES DE DONNEES RECUEILLIES   

Premièrement, une étude documentaire de la politique linguistique arménienne a été réalisée 

et nous a aidée à explorer l’évolution de la politique linguistique et les nouveaux objectifs 

ministériels pour l’enseignement des langues suite à l’introduction des principes du Conseil de 

l’Europe dans le contexte arménien (Partie 4, chapitre 1). Après cette étude de l’état des lieux 

de la politique linguistique arménienne liée à l’intégration du CECR dans l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères du point de vue administratif (partie 4.1), nous nous 

sommes intéressée au rôle des enseignants comme acteurs-clés des changements dans le 

domaine de l’enseignement. Ainsi, afin de trouver des liens entre les objectifs et instructions 

ministériels et la situation réelle de l’organisation de l’enseignement des langues étrangères, 

nous avons choisi trois types de recueil de données qui ont tous fourni des données langagières 

de différentes natures : entretiens, questionnaires et observations de cours.   

En résumé, nous avons suivi cinq étapes de recueil de données qualitatives : 

1. Etudes documentaires, 

2. Entretiens avec les responsables des chaires des langues étrangères, 

3. Questionnaires et entretiens avec les enseignants des langues étrangères, 

4. Questionnaires auprès des étudiants,  

5. Observations de cours. 
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Nous avons souhaité accéder à l'expérience subjective des individus dans leurs transactions 

avec leur environnement en nous concentrant sur des interprétations, des expériences et leur 

signification. Comme nous l’avons déjà mentionné dans le chapitre 1 de cette partie, notre 

étude vise à comprendre les perceptions des réformes qui influencent la transformation 

universitaire. Les perceptions des enseignants sur leurs pratiques pédagogiques sont en effet 

directement liées au processus d’enseignement et ainsi, indirectement aux apprentissages des 

apprenants (Berger et Gobat, 2018).  Afin de recueillir les perceptions et d’essayer d’établir un 

lien entre les pratiques des enseignants arméniens et les principes du CECR, nous avons jugé 

utile et important d’élaborer dans le cadre de notre recherche deux outils pour collecter ces 

types de données : 

● Un questionnaire qui permettrait de mettre au jour les perceptions des responsables et 

enseignants sur les approches méthodologiques et principes de l’enseignement qu’ils 

utilisent, nous permettant ensuite de nous informer sur le degré d'intégration du CECR 

dans les pratiques ; 

● Une trame d’entretien pour spécifier les éléments contenus dans les réponses données 

lors des questionnaires et leurs interrelations, le fonctionnement et la logique de 

fonctionnement. 

Les particularités de ces deux types de données sont présentées dans le chapitre suivant.  

3.1. ENQUÊTE : ENTRETIEN VS QUESTIONNAIRE 

Nous avons utilisé l’outil qu’est le questionnaire pour identifier les caractéristiques des 

enseignants participants et pour établir une corrélation entre les caractéristiques descriptives 

et les comportements spécifiés. Pour comprendre les méthodes de l’enseignement, il est 

significatif de comprendre les croyances, jugements et évaluations des enseignants sur leurs 

propres pratiques (Gilakjani et Sabouri, 2017). En plus des questionnaires, nous avons choisi 

de conduire des entretiens. Comme le mentionne Mc-Namara (1999), les entretiens sont 

particulièrement utiles pour raconter l’histoire des expériences d’un participant. Ils peuvent 



134 

 

être utiles pour donner suite à certains répondants aux questionnaires, par exemple pour 

approfondir leurs réponses. 

Pour Van der Maren (1995), l’entretien, qu’il soit libre, semi-structuré ou structuré, vise à 

colliger des données ayant trait au cadre personnel de référence des individus (émotions, 

jugements, perceptions, entre autres) par rapport à des situations déterminées ; il porte sur 

l’expérience humaine dont il cherche à préserver la complexité. L'entretien qualitatif est 

généralement mené en personne, et parce qu'il représente une exploration approfondie du 

sujet donné, l'interaction de l'intervieweur avec la personne interrogée fait partie du processus 

de collecte de données, où même les gestes et d'autres expressions non verbales jouent un rôle 

important pour une interprétation ultérieure et conceptualisation des résultats des entretiens. 

Kvale (1996) compare l'intervieweur à un mineur qui déterre des connaissances comme un 

métal précieux du sous-sol. Il considère l’entretien comme une conversation « qui a une 

structure et un but » (Kvale, 1996). Cette méthode nous a permis de générer des idées abordant 

la question à travers différents angles de vue des personnes interrogées et ainsi d’élargir notre 

compréhension du processus en cours de recherche.  

3.2. LES OBSERVATIONS DE COURS 

Afin de pouvoir examiner le rôle de l’enseignant et ses pratiques lors des cours, il est important 

de comprendre les relations qui s’établissent entre le contenu d’enseignement, l’apprenant et 

l’enseignant. On représente souvent ces relations sous forme d’un système didactique en action 

qui est la présence de ces trois éléments et les relations qu’ils entretiennent entre eux (Yves 

Reuter et al, 2013). Ceci nous a conduit à réaliser des observations de cours à la suite des 

déclarations des enseignants participants pour une « prise d'information sur l'interaction entre 

plusieurs éléments du système didactique en action, pendant un temps repéré » (Comiti et 

Farias, 2018, p. 85).   

Une des techniques fréquemment utilisées pour mener une étude qualitative est l’observation 

qui permet de recueillir des données surtout non verbales. En plus des données recueillies grâce 
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aux questionnaires et entretiens, cet outil nous a permis de nous concentrer sur le 

comportement des personnes plutôt que sur leurs déclarations.  

Demunck et Sobo (1998) présentent plusieurs avantages de l'utilisation de l'observation par 

rapport à d'autres méthodes de collecte de données. Parmi celles-ci, l’observation donne accès 

à la « culture des coulisses » (Demunck et Sobo, 1998, p. 43). Lors des observations dans le cadre 

de notre recherche, nous avons opté pour une collecte de données plutôt qu’une participation 

à l'activité observée (Kawulich, 2005). Cette démarche est décrite par Hiroko et Pascal (2019) 

comme observation « non participante », où l’observateur se fait physiquement le plus discret 

possible, par souci de ne pas modifier la situation naturelle (Hiroko et Pascal, 2019, p. 4).   

4. POSITIONNEMENT ÉPISTÉMOLOGIQUE 

Lors de cette étude, nous menons un travail d’exploration, de description et de compréhension 

qui nous conduit à exercer un rôle de chercheur ayant un positionnement particulier. Ce 

positionnement s’explique par un ancrage dans les trois contextes suivants : 

• le contexte professionnel : étant enseignante de langue, notre parcours de formation ainsi que 

le développement professionnel nous ont amenée à nous intéresser à ce sujet d’étude en vue 

d’établir un lien entre les principes du CECR et ce qui se passe lors des pratiques éducatives 

des enseignants des langues étrangères sur le terrain. Nous avons conscience que cette curiosité 

et ces intérêts personnels peuvent introduire des biais dans notre recherche. Nous avons essayé 

de les réduire par la multiplication des sources de données, le choix de la triangulation des 

données visant à croiser les approches et augmenter la cohérence de la recherche. 

• le contexte culturel : Étant arménienne, notre nationalité peut apparaître comme un autre 

biais pour une analyse objective. Mon engagement sur le terrain peut m’empêcher de faire une 

interprétation et présentation de la pratique du travail social, en cherchant à conceptualiser les 

raisons ou les formes d'agir.  
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• le contexte d'intervention : dans le cas de notre recherche, nous, en tant qu’enseignante de 

langues étrangères, opérons directement dans le terrain d’étude. Notre connaissance du terrain 

peut certainement avoir une influence sur les questionnaires et entretiens conduits avec les 

participants ainsi que sur les observations.  

Dans cette optique, tout en considérant l’importance de l’objectivité des conclusions 

scientifiques, nous tenons compte des contextes mentionnés et de leur influence possible sur 

le recueil et le traitement des données. Mais comme souligné par Juan (1999), certaines 

approches peuvent nous apporter des données généralisables permettant de comprendre ce qui 

se passe au niveau individuel ou plus local. Nous croyons également que, pour notre recherche, 

la complémentarité des approches et des sources de données a pu réduire ces biais. 

L’idée que la neutralité est inatteignable dans le champ général et vaste des sciences humaines 

et sociales est bien défendue (Busino, 1990 ; Mucchielli, 2000). Le recueil et le traitement des 

données ainsi que la méthodologie de recherche est influencée par le positionnement 

épistémologique du chercheur (Demaizière et Narcy-Combes, 2007 ; Velmuradova, 2004). Il 

est important pour le chercheur de cerner ce qui peut faire obstacle ou constituer un biais dans 

une approche scientifique, et de voir comment les façons de gérer ces obstacles peuvent être 

expliquées par son positionnement épistémologique. 

Lacroix (2002) parle de l'engagement et de la distanciation du chercheur28 qui touche à la 

question de la "rationalité" et à la question de "l'objectivité" du chercheur. “Ce n'est pas une 

difficulté ou un obstacle dont il s'agirait de prévenir les effets mais une donnée du problème 

posé, qui doit être prise en compte” (Lacroix, 2002, p.2).  

Généralement, il y a une distinction entre trois postures épistémologiques phares à savoir : le 

positivisme, le constructivisme et l’interprétativisme (Séville et Perret, 2003). Selon Séville et 

                                                           
28 Introduit pour la première fois par Elias (1993) 
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Perret (2003), le chercheur positiviste a pour objectif d’expliquer la réalité, le constructiviste 

cherche à la construire et l'interprétativisme a l’intention de la comprendre. 

5. ÉCHANTILLONNAGE DE LA RECHERCHE 

En fonction de nos questions de recherche, de nos objectifs généraux et de la complexité de 

notre terrain d’études, nous avions besoin d’avoir accès à différents types de textes officiels, 

ainsi qu’aux représentations des responsables, des enseignants et des étudiants. Ainsi, nous 

avons constitué quatre ensembles de données qui ont tous constitué notre corpus, à savoir : 

analyse de documents, questionnaire, entretien et observation de cours. 

 L’échantillonnage couvrant le choix de la période et des types de textes des documents 

officiels, le choix des universités, des responsables des chaires ainsi que le choix des étudiants 

est présenté dans la partie suivante.  

5.1. LA CONSTITUTION DE L’APPUI DOCUMENTAIRE 

  

Pour mieux comprendre la façon dont les responsables politiques arméniens conçoivent, 

pilotent et mettent en œuvre les réformes transférées des pays de l'UE, nous avons examiné 

une série de documents officiels parus entre 2005 et 2020. Ces documents ont fourni des 

indications sur l'état actuel et les stratégies envisagées pour organiser le système éducatif de 

l’enseignement supérieur, particulièrement de l’enseignement des langues étrangères. Le choix 

des documents de notre corpus a été réalisé sous réserve que les critères suivants soient 

remplis : 

● Critère temporel : les documents choisis ont été publiés depuis l’indépendance de 

l’Arménie en 1990 ; 

● Critère d'auteur : les documents émanant de sources officielles (loi, décret, rapport, 

etc.) ;  
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● Critère de changement structurel : les documents informent sur les développements 

contextuels et juridiques liés à l’enseignement supérieur et à l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères. 

Les documents retenus pour notre recherche sont présentés dans le tableau suivant : 
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Tableau No 2 : Récapitulatif du corpus documentaire 

 Titre en arménien  Titre en français29  Date 

D1. Հայաստանի Հանրապետության Օրենքը 

բարձրագույն եվ հետբուհական 

կրթության մասին 

Loi de la république d’Arménie à 

propos de l'éducation professionnelle 

supérieure 

2005 

D2.  Բարձրագույն մասնագիտական եւ 

հետբուհական կրթության պետական 

չափորոշիչների ձեւավորման եւ 

հաստատման կարգ, ՀՀ Կառավարության 

2005թ. ապրիլի 14-ի N 1449 որոշում, ք. 

Երեւան 

Procédure de l’élaboration et de la 

validation de référentiels d’Etat 

d’enseignement supérieur. Décision 

du Gouvernement N° 1449, 14 avril 

2005. 

2005 

D3. ՀՀ պետական լեզվական 

քաղաքականության զեկույց 

Profil de la politique linguistique 

éducative de l'Etat, république 

d’Arménie  

2008 

D4. 

 

Բոլոնիայի քաղաքականության բոլոր 

ֆորումների արձանագրություններ 

Énoncés de tous les Forums de la 

politique de Bologne 

 

2015 et 

2018 

 

D5.  Հայաստանի հանրապետության 

հանրակրթական ծրագրեր 

իրականացնող ուսումնական 

հաստատություններում օտար լեզուների 

դասավանդման հայեցակարգ 

Procédure d'enseignement des 

langues étrangères dans les 

établissements d'enseignement 

général de la république d'Arménie 

2017 

D6. Հայաստանի Հանրապետության 

կրթության, գիտության, մշակույթի եվ 

սպորտի նախարար 26 հուլիսի 2019 թ. n 

405-ն հրաման հանրակրթական 

հիմնական ընդհանուր, 

մասնագիտացված եվ հատուկ պետական 

ծրագրեր իրականացնող ուսումնական 

հաստատությունների 2019-2020 

ուսումնական տարվա օրինակելի 

Décret N-405 sur l'approbation des 

programmes exemplaires de l'année 

académique 2019-2020 des principaux 

établissements d'enseignement 

général 

2019 

 

                                                           
29 Traduction effectuée par le chercheur 
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ուսումնական պլանները հաստատելու 

մասին 

D7. Հայաստանի Հանրապետության 

կրթության բարելավման ծրագրի օտար 

լեզուներ ուսումնական բնագավառի 

հանրակրթության առարկայական 

չափորոշիչների եվ ծրագրերի մշակման 

հայեցակարգային դրույթները 

Dispositions conceptuelles pour 

l'élaboration de normes de matières et 

de programmes dans le domaine du 

programme d'enseignement des 

langues étrangères de la république 

d'Arménie 

2020 

 

Le principe fondamental de la sélection de ces documents était la mesure dans laquelle ils 

couvraient les types de changement dans la politique linguistique arménienne, à savoir les 

changements de premier ordre (changements structurels) et de second ordre (changements de 

comportements et de culture). 

5.2. CHOIX DES UNIVERSITÉS, ENSEIGNANTS ET ÉTUDIANTS 

 

Comme l’objectif de la recherche est de collecter des faits universitaires et des opinions des 

responsables et des enseignants de langues étrangères concernant l’impact du CECR sur 

l’organisation de l’enseignement des langues étrangères dans les universités en Arménie, nous 

avons commencé à déterminer notre population cible en sélectionnant les universités à inclure 

dans notre échantillon.  Selon les données du bureau national de statistiques (Service national 

de statistique, 2019-2020), au cours de l'année universitaire 2018/2019, l’Arménie comptait 52 

établissements d'enseignement supérieur dont 27 universités publiques et 25 universités 

privées. Pour la collecte des données de notre recherche, nous avons fait notre choix parmi les 

universités d’Erevan. Notre échantillon est présenté dans le tableau No 3 :  
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Tableau No 3 : L'échantillon des Universités de la recherche  

N Universités 

U1. Université des langues et des sciences sociales V. Brioussov d'Erévan 

U2. Université d’Etat d’Economie 

U3. Université Française en Arménie 

U4. Institut de la culture physique 

U5. Université Pédagogique de l'Arménie 

U6.  Université nationale Polytechnique de l'Arménie 

 

Comme le déclarent Marien et Beaud (2003), il s’agit d’un type d’échantillon qui va nous 

permettre de comprendre et de décrire le sujet d’étude sur des points précis mais pas pour la 

réalisation des généralisations à toute la population des enseignants du pays.  

 Ainsi nous avons choisi un petit groupe d’enseignants de langues et leurs étudiants de chaque 

université pour former l’échantillon de notre recherche qui est présenté dans le tableau 

suivant.  
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Tableau No 4 : Récapitulatif de l’échantillon de la recherche 

N Université  
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U1. Université des langues et des 

sciences sociales V. Brioussov 

d'Erévan 

5 1 1 2 22 

U2. Université d’Etat d’Economie 5 1 1 1 26 

U3. Université Française en Arménie 5 1 1 2 28 

U4. Institut de la culture physique 4 1 1 2 13 

U5. Université Pédagogique de 

l'Arménie 

5 1 0 0 21 

U6.  Université nationale Polytechnique 

de l'Arménie 

5 1 1 1 16 

 Total 29 6 5 8 126 

 

Compte tenu du fait que nous ne pouvons pas mener notre recherche dans toutes les 

universités, nous avons pris comme terrain d'étude les six Universités présentées dans le 

tableau. La variété des universités de l’échantillon nous a donné la possibilité d’avoir des 

informateurs qui enseignent la langue étrangère pour des objectifs variés (professionnels, etc.) 

ainsi que des étudiants qui sont spécialistes ou non de langues étrangères. 
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5.3. INFORMATIONS RELATIVES AUX ENSEIGNANTS 

 

Notre échantillon enseignant est composé de 29 enseignants au total qui travaillent dans six 

universités d'Erevan (voir tableau No 3).  

Nous devons faire tout de suite la remarque que la plupart de nos informateurs sont en fait 

toutes des informatrices, du fait que la grande majorité des enseignants de langues en Arménie 

est de sexe féminin. Historiquement, en effet, les professions enseignantes sont 

majoritairement exercées par des femmes (Alia Wong, 2019 ; OCDE, 2017 ; Tas ̌ner et al, 2017). 

Et le pourcentage des femmes dans le corps enseignant a augmenté depuis la dernière décennie. 

Ce déséquilibre est particulièrement frappant dans les pays post-soviétiques où environ quatre 

enseignants sur cinq sont des femmes (OCDE, 2018).  

Une inégalité marquante dans la distribution des genres a été relevée dans le cas de notre étude. 

En effet, sur 29 participants de la recherche, 27 sont des femmes. Le ratio du genre des 

participants est présenté dans le tableau No 5 : 

Tableau No 5 : Ratio de genre des participants du questionnaire 

Sexe  Questionnaire-

enseignants 

Entretien-

enseignants 

Entretien 

responsables 

Observations 

Féminin  27 6 4 7 

Masculin  2 0 1 1 

Total 29 6 5 8 

 

Quant à la tranche d'âge des participants, il est à noter que la majorité des participants (41 %) 

sont de jeunes spécialistes de 21 à 30 ans, alors que 26 % sont de 31 à 40 ans. 6 participants ont 
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entre 41 à 50 ans. Les 5 autres participants sont des enseignants un peu plus âgés, de 51 ans ou 

plus.  

L’expérience en enseignement des participants varie de 2 ans à plus de 25 ans. Parmi les 

participants, nous avons un échantillon avec des professeurs expérimentés - la moitié a plus de 

15 ans d'expérience - et un tiers sont jeunes dans la carrière d'enseignant.  

Comme la qualification des participants est concernée dans notre étude, les résultats du 

questionnaire ont montré que 5 personnes parmi les participants possèdent un diplôme de 

doctorat, les autres ont une qualification de Master dans l’enseignement des langues étrangères. 

En ce qui concerne la spécialisation des participants du questionnaire, 20 participants ont 

étudié la pédagogie et l’enseignement des langues étrangères, 8 participants sont des spécialistes 

en langue étrangère et en linguistique et un seul participant à un diplôme de Master en 

Communication.   

Concernant les réponses au questionnaire par institution, la participation est équilibrée entre 

les 6 universités arméniennes (voir tableau No 4) : 5 enseignants répondants sont de 

l’Université Linguistique d’Etat V. Brioussov d’Erevan, 5 de l’Université pédagogique d'État 

d'Erevan, 5 de l’Université d’Etat d’Economie, 5 de l’Université Française en Arménie et 4 de 

l’Université de la Culture Physique. Pour la dernière institution, le nombre de participants est 

de 4 car la chaire des langues étrangères de cet établissement ne comprend que 4 enseignants 

de langues étrangères et seule la langue anglaise y est enseignée.  

Il est également important de noter que la plupart des enseignants interrogés sont des 

spécialistes de l’anglais : 23 personnes enseignent la langue anglaise tandis que les 6 autres sont 

des enseignants de français.   
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5.4. L'ÉCHANTILLON DES COURS OBSERVÉES 

 

Pour notre corpus, nous avons choisi de nous rendre dans les cours de français et d’anglais des 

enseignantes que nous avions interrogées30. Le tableau No 6 nous présente les caractéristiques 

globales de ces observations : niveaux d’étude concerné, niveaux de langue enseignés, date et 

durée des observations.  

Ainsi notre corpus des observations se compose de : 

Tableau No 6 : Corpus des observations de cours 

N.  Langue 

enseignée 

Niveau d'étude 

concerné 

Niveau de langue 

enseigné 

Durée  Date  

O1 français 3 ème année niveau B1 80 min.  22.03.2019 

O2 français 2ème année niveau A1 80 min. 22.03.2019 

O3 français 1 ère année niveau A1 80 min. 25.03.2019 

O4 anglais 4 ème année niveau C1 80 min. 02.04.2019 

O5 anglais 3 ème année niveau B1 80 min. 08.04.2019 

O6 anglais 1 ère année niveau A1  80 min. 12.04.2019 

O7 anglais 3 ème année niveau B2  80 min. 16.04.2019 

O8 anglais 2 ème année niveau B1 80 min. 16.04.2019 

 

                                                           
30 Nous n’avons pas eu de possibilité d’interviewer une enseignante de français d la classe à laquelle 

nous avons pu assister 
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Ce corpus est composé de 5 observations de classes d’anglais et de 3 observations de classes de 

français. Le but de ces observations est de voir les différences entre ce que les enseignantes 

disent de leurs conditions d’enseignement, de leurs publics, des méthodes et supports utilisés, 

de leurs théories didactiques, de leurs stratégies développées en cours de langue, etc., et ce 

qu’elles font en fait en classe par rapport aux réalités du contexte. 

6. ÉLABORATION DES OUTILS DE RECUEIL DE DONNÉES POUR LA RECHERCHE 

 

Pour notre corpus, nous avons donc choisi d’élaborer un certain nombre d’outils de recueil de 

données auprès des responsables, des enseignants et des étudiants. L’un des principaux outils 

choisis est l’entretien dont nous allons tout d’abord définir les caractéristiques.  

Généralement, les entretiens sont classés comme directifs, semi-directifs et non-directifs 

(Kaufmann, 2007 ; Romelaer, 2005). L’entretien non-directif, qui est aussi appelé « libre » 

(Gaspard, 2019) ou « non-formel » (Romelaer, 2005) ne comporte pas de questions pré-écrites 

ou de structure. Le chercheur propose un thème général et n’intervient que pour relancer la 

conversation et encourager la personne interrogée à aller plus loin dans l’explication de sa 

pensée. L’entretien semi-directif connu également comme « entretien qualitatif ou approfondi 

» (Gaspard, 2019), « entretien semi-standardisé » (Flick, 2009), entretien « centré » (Merton, et 

al., 1990), se base sur des interrogations assez généralement formulées et ouvertes. Le 

chercheur peut se permettre de poser de nouvelles questions si la personne interviewée soulève 

un aspect inconnu ou incompréhensible. Enfin, l’entretien directif ou « entrevue normalisée » 

se fonde sur une structure bien définie et plutôt stricte par rapport aux autres types. 

Lors des entretiens semi-directifs, l'enquêteur a suffisamment de liberté pour s'écarter du 

questionnaire : pour varier, ajouter, clarifier ou modifier les questions. Selon Berg, les 

enquêteurs sont « censés sonder bien au-delà des réponses à leur préparation et 

standardisation » (Berg, 1989, p. 17). Flick (2009) mentionne trois types de questions, qui sont 

habituellement posées lors des entretiens semi-standardisés : les "Questions ouvertes" qui 
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démarrent un groupe thématique de questions, les Questions « théoriques » ou « fondées sur 

des hypothèses », et les questions « conflictuelles » qui concluent le groupe de questions (Flick, 

2009 ; p. 157). L'enquêteur suggère une hypothèse avec laquelle la personne interrogée peut 

être d'accord ou en désaccord, en donnant une argumentation appropriée. Les questions de 

confrontation sont conçues pour réexaminer de manière critique les notions et les théories 

présentées par la personne interrogée. Flick (2009) les nomme « alternatives concurrentes », ce 

qui devrait « s'opposer réellement thématiquement à la déclaration de la personne interviewée 

afin d'éviter la possibilité de son intégration dans la théorie subjective de la personne 

interviewée » (Flick, 2009 ; p.153). 

 Le travail du chercheur est donc de créer les conditions qui encouragent les participants à se 

comporter le plus naturellement possible. 

6.1. CONSTITUTION D’UNE TRAME D’ENTRETIEN POUR LES RESPONSABLES 

DE LANGUES 

 

Notre trame d’entretien conçue pour les responsables des Chaires des langues étrangères des 

Universités met l’accent surtout sur les objectifs des programmes de cours, les instructions 

particulières imposées par le Recteur ou par le ministère pour la conception des programmes 

de cours, les possibilités de formation pour les enseignants et d’autres questions 

organisationnelles et administratives (voix Annexe 5).   

Plus particulièrement, les deux premières questions de notre trame visent à comprendre 

quelles sont leurs responsabilités principales en tant que responsable de la Chaire des langues 

étrangères et depuis combien de temps les répondants occupent ce poste. Ensuite, nous avons 

voulu comprendre s’il existe des instructions particulières imposées par le Recteur de 

l’institution ou par le ministère pour l’organisation de l’enseignement des langues étrangères et 

sous quelle forme ces instructions sont présentées.  Nous les avons également interrogés sur les 

programmes de cours élaborés par les chaires et transmis aux enseignants.  
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Nous avons bien sûr inclus des questions sur l’utilisation du CECR pour la définition des 

objectifs d’apprentissage et sur l’introduction des innovations en coopération avec les 

enseignants. Pour comprendre l’efficacité des innovations méthodologiques, nous avons 

formulé une question sur les difficultés rencontrées en termes d’introduction de changements 

dans les approches méthodologiques pour les enseignants.  

Les deux questions suivantes portaient sur l’évaluation des enseignements et sur les formations 

proposées aux enseignants (cf. les 2 exemples ci-dessous) :  

● Evaluez-vous l’atteinte des objectifs d’enseignement (contenu/méthodologie) et 

d’évaluation, si oui, de quelle manière ? 

● Proposez-vous des opportunités de développement à votre personnel d’enseignement, 

si oui, à quelle fréquence et surtout pour les enseignants de quelle langue étrangère ?  

(Séminaires, formations, documents de lectures communiqués aux enseignants, autres) 

Finalement, comme les responsables des chaires des langues étrangères sont également des 

enseignants des langues, nous avons inclus deux questions sur l’intégration du CECR dans leurs 

propres pratiques d'enseignement. 

6.2. MÉTHODE DU QUESTIONNAIRE PAR RAPPORT AUX TYPES DE QUESTIONS 

L’échantillon de notre recherche est assez restreint au niveau du nombre de participants, mais 

simultanément généralisable étant donné le fait qu’il comprend seulement des enseignants des 

langues étrangères de différentes Universités. Nous avons donc décidé de rédiger un 

questionnaire semi-structuré qui est un outil puissant pour obtenir des informations sur les 

attitudes, les comportements, les faits, les représentations d’un ou de plusieurs individus dans 

la société. Il y a une série de questions, de déclarations ou d’éléments présentés et les 

répondants sont invités à donner une réponse, commenter ou cocher la réponse d’une manière 

qu’ils trouvent refléter le plus la réalité. Dans ce type de questionnaire il y a une structure, 
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séquence et focus, mais il comprend également des questions ouvertes, permettant aux 

répondants de s’exprimer avec leurs propres mots.  

Bien que l'éventail des types de questionnaires est large, il y a une règle générale mentionnée 

par Cohen, L. et al. (2007), plus la taille de l'échantillon est large, plus les questions doivent 

être structurées, fermées et numériques, et à l’inverse, dans le cas d’un échantillon plus 

restreint, les questions doivent être moins structurées, plus ouvertes et verbales.   

Les questions ouvertes peuvent capter l’authenticité, la richesse, la profondeur et l’honnêteté 

des participants qui sont les valeurs des données qualitatives.  

De plus, le questionnaire va donner aux participants le temps et les conditions de réfléchir 

avant de répondre aux questions. Tenant en considération cette même raison, pour avoir des 

résultats plus objectifs et réels de la recherche, nous avons trouvé très utile et important 

d’organiser des entretiens de suivi avec certains enseignants de l’échantillon. La conduction 

des entretiens de suivi a été une des raisons principales de ne pas anonymiser le questionnaire 

pour les chercheurs. 

6.3. QUESTIONNAIRE POUR LES ENSEIGNANTS 

 

Le questionnaire élaboré pour les enseignants était composé de quatre parties. Le canevas de 

questions comprend quatre parties avec 22 questions au total (voir Annexe 6). 

Dans la première partie, les questions nous permettent de collecter des éléments 

sociobiographiques de base sur nos participants (nom, sexe, âge, lieu de travail, formation 

universitaire, parcours académique, etc.). 

La deuxième partie du questionnaire comprend trois questions sur leurs connaissances du 

CECR qui sont les suivantes :   

Questions 1-3, partie 2 du questionnaire administré aux enseignants 
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1. Dans quelle mesure connaissez-vous le CECR ?  

● Je le connais bien ou très bien 

● Je connais les idées principales 

● J'en connais seulement le nom, pas le contenu 

● Je n'en ai jamais entendu parler 

2. En tant qu'enseignant de langue étrangère, comment avez-vous connu le CECR ? 

● Au cours de ma formation initiale 

● Au cours de ma formation continue 

● Dans des conférences, des séminaires, etc. 

● Par des collègues 

● Dans aucun de ces contextes 

● A travers des lectures, auto-formation 

● Autres, ______________________________ 

3. Décrivez le CECR avec vos propres mots. (Question ouverte 

La troisième partie de notre questionnaire s’intéresse à l’intégration du CECR dans 

l’organisation des cours et dans les pratiques des enseignants et comprend des questions sur la 

conception des programmes de cours, les manuels utilisés, les démarches méthodologiques 

utilisées pour l’enseignement, etc. 

Enfin, la quatrième partie comporte des questions sur l’avis des participants sur l’intégration 

des principes du CECR.  Plus particulièrement nous avons interrogé nos participants sur 

l’impact qu’ils pensent que le CECR a eu sur l’organisation de l’enseignement des langues, sur 

les obstacles liés à l’intégration du CECR, sur leurs besoins de formation sur le CECR, etc.  

Il est important de noter que les participants du questionnaire ont eu le choix d’y répondre en 

arménien, en anglais ou en français. Les réponses que nous avons reçues étaient donc soit en 
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anglais soit en français, aucun des participants n’ayant choisi la langue arménienne. Les 

questionnaires ont donné aux participants le temps et les conditions pour réfléchir avant de 

répondre aux questions. 

6.4. PHASE DE PRÉ TEST DES QUESTIONNAIRES 

Les différentes versions linguistiques du questionnaire ont été testées pour identifier les 

problèmes potentiels pour les répondants.  Nous avons été attentive non seulement aux aspects 

linguistiques et grammaticaux, mais aussi à la structure et la compréhensibilité des questions 

pour les enseignants. Ainsi, avant la réalisation des questionnaires avec notre échantillon 

d’enseignants, nous avons soumis le questionnaire à deux enseignants de langues hors 

échantillon qui nous ont renseigné sur les difficultés expérimentées (clarté, ambiguïté, 

formulation, etc.). 

Le test nous a permis de déterminer une durée indicative de complétion du questionnaire. 

Tous les participants du test ont estimé que 15-20 minutes seraient suffisantes pour compléter 

le questionnaire. Ils ont affirmé que les questions étaient simples à répondre, étant donné que 

la plupart des questions exigeaient principalement de cocher des cases. Seules certaines 

questions demandaient de produire un texte comme réponse.  

Les observations et commentaires ont été pris en considération et des modifications ont été 

apportées à la première version des questionnaires, toujours avec le souci d’assurer une 

cohérence de contenus entre les trois versions linguistiques. 

6.5. LA TRAME D’ENTRETIEN POUR LES ENSEIGNANTS 

 

Pour nous, l’entretien semi-directif est devenu un outil qui nous a permis, à travers les 

témoignages des enseignants des deux langues (anglais et français), d’obtenir des informations 

pertinentes pour notre travail. La trame d’entretien pour les enseignants est composée de deux 
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parties (voir Annexe 6). La première partie comprend des questions liées à la connaissance du 

CECR et à son influence sur l’organisation de l’enseignement des langues étrangères.  

La deuxième partie de la trame d’entretien pour les enseignants est consacrée à leurs pratiques 

de classe. Nous avons, en particulier, cherché à en savoir plus sur leur méthodologie 

d’enseignement de la langue étrangère, la manière dont ils intègrent l’interculturalité, l’étude 

de la grammaire et du vocabulaire dans leurs cours ainsi que les tâches et activités qu’ils mettent 

en place en classe.  

 

6.6. LA GRILLE D’OBSERVATION 

 

La grille d’observation permet de placer les observations dans certaines catégories que l’on 

détermine avant la collecte des données. Celle-ci est utile pour ne pas perdre le fil de 

l’observation et pour résumer le cadre de l’observation : durée, observations à réaliser, 

informations à obtenir ou vérifier (Gaspard, 2019).  

Nous avons choisi de fonder en partie notre grille d'observation sur les indicateurs de la « 

matrice qualité pour l’utilisation du CECR » qui a été élaboré par le Centre Européen pour les 

Langues Vivantes du Conseil de l’Europe (CELV).  Ce projet du CELV vise à accompagner les 

enseignants et les autres professionnels de l’enseignement des langues dans leur utilisation du 

CECR - Cadre européen de référence pour les langues. 

Le projet comprend une maîtrise de lignes directrices liées à des principes qualité, assortie de 

bonnes pratiques et de ressources complémentaires qui peuvent être utilisées par les différents 

acteurs dans la mise en œuvre du CECR à des fins de politique éducative, de conception de 

programmes, d’enseignement et d’évaluation. 

Ainsi, notre grille d’observation (voir annexe 4) a été composée de trois catégorie générales qui 

nous a aidé à : 
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4. Obtenir des informations sur les pratiques d’enseignement, 

5. Réaliser un diagnostic des points forts et des points faibles de la mise en œuvre du CECR 

et de l’approche actionnelle parmi les enseignants participants, 

6. Définir l’ensemble des procédures destinées à mesurer les résultats des apprentissages des 

étudiants par les enseignants arméniens.  

 

6.7. QUESTIONNAIRE POUR LES ÉTUDIANTS 

 

Les questionnaires pour les étudiants ont été élaborés en français mais administrés en arménien 

afin d’éviter toute sorte d’incompréhension des questions chez les étudiants. Comme ces 

questionnaires ne comprenait pas de questions techniques mais plutôt des questions portant 

sur leurs avis sur les pratiques des enseignants, ils n’ont pas été vérifiés ou testés avant 

l’administration.  

En introduction, le questionnaire demandait aux étudiants de noter leurs niveaux de 

connaissance en langue étrangère. Deux options étaient proposées : cocher un des niveaux de 

l’échelle de référence du CECR ou écrire eux-mêmes leur niveau. En fait, cette question nous 

a donné une information sur la connaissance des étudiants sur les niveaux de référence du 

CECR.  

Le questionnaire pour les étudiants est composé de 8 questions au total portant sur les objectifs 

des tâches réalisées par l’enseignant, sur les ressources et matériaux utilisés, sur l’évaluation du 

cours (voir Annexe 9).  

L’administration des questionnaires aux étudiants s’est réalisée en deux étapes. Une partie des 

étudiants a répondu aux questionnaires en ligne via Google Forms.  En raison de l'impossibilité 

d'obtenir les courriels des étudiants de certaines universités, une partie des questionnaires a 

été administrée en présentiel par nous-même. 
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Nous avons permis aux étudiants de renseigner les questionnaires de manière anonyme afin de 

recueillir des réponses les plus sincères possibles.  Dans les questionnaires, seul le nom de leur 

enseignant leur a été demandé afin de pourvoir faire des corrélations et comparaisons avec les 

résultats des questionnaires des enseignants.  

6.8. DÉROULEMENT DU RECUEIL DE DONNÉES 

 

Nous restituons ici le déroulement de notre collecte des diverses données. Le premier contact 

avec les responsables des chaires de langues étrangères des universités cible a été pris en 

novembre 2018 avec une lettre d’autorisation de la part du recteur de l’Université Française en 

Arménie pour nous présenter comme chercheur et pour demander la permission de 

questionner, interviewer les acteurs et observer les classes (voir Annexe 1). 

Avec l’accord des responsables, nous avons commencé la deuxième étape de la collecte de 

données par l’envoi des questionnaires en ligne aux enseignants de langues étrangères des 

universités. Nous avons lancé les questionnaires le 16 avril 2018, avec une lettre d’introduction 

en trois langues (arménien, français et anglais). La date limite pour la participation aux 

questionnaires a été arrêtée au 1er mai 2018. Comme nous avions parlé avec tous les 

enseignants avant l’envoi des questionnaires, nous avons reçu les réponses de tout l’échantillon 

dans le délai prévu.  

Pour la troisième étape de la collecte de données, nous sommes revenues vers les enseignants 

ayant répondu aux questionnaires, nous les avons contactés directement pour connaître leurs 

disponibilités pour un entretien de suivi. Les critères de sélection de ces enseignants ont été 

fondés sur leurs réponses aux questionnaires, leur connaissance et leur expérience en relation 

avec l’utilisation du CECR et, bien sûr, avec leur accord. 

Les entretiens avec les responsables ont été organisés au mois de février et mars, et avec les 

enseignants au mois de mai, juin et juillet 2018. Tous les entretiens ont été menés en arménien 
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et enregistrés sur l’application iPhone mémo vocal. Pour un des cas, l’interviewé a refusé d’être 

enregistré et il a dicté les réponses aux questions sur place.  

Les cinq entretiens avec les responsables ont été menés dans un cadre professionnel, celui de 

l’université, dans le bureau dans une atmosphère très calme. Les cinq entretiens avec les 

enseignants ont eu lieu dans la salle de cours. Deux autres ont été organisés hors de l’université 

à la demande des participants.  

Tous les entretiens étaient précédés de quelques minutes de conversation informelle pour 

expliquer à nos informatrices les objectifs de notre entretien. Il s’agissait également de les 

informer que : 

● L’entretien allait être enregistré pour une collecte de données dans le cadre d’une 

recherche ; 

● Toutes les données collectées seraient stockées dans une base de données et ne seraient 

utilisées que par nous-même et par notre directrice de thèse, de manière anonyme de 

façon à ce qu’aucune personne ni aucune institution ne puisse être identifiée ; 

● Toutes les données recueillies seraient utilisées seulement pour l’analyse et la discussion 

des résultats de recherche dans la thèse et dans toute autre publication ou présentation 

qui s’y rapporte ; 

● Le participant pouvait décider d’arrêter l’entretien à n’importe quel moment. 

Comme pour les questionnaires et les entretiens administrés avec les enseignants des langues 

étrangères des universités-cibles, nous avons conduit des enquêtes par questionnaire auprès 

des étudiants des mêmes universités pour obtenir des informations sur les pratiques des 

enseignants du point de vue des étudiants. Les questionnaires ont été envoyés en ligne ou bien 

administrés sur place dans les cas où l’obtention des courriels électroniques des étudiants s’est 

avérée impossible. La version en ligne des questionnaires a été lancée le 13 novembre avec une 

date limite au 1er décembre avec une lettre d’introduction. La version sur place des 
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questionnaires auprès des étudiants a été conduite le 15 décembre avec une introduction orale 

sur la recherche pour les participants.    

Finalement, à toutes les étapes de collecte de données, nous avons ajouté les observations des 

cours de certains enseignants, qui nous ont donné leur accord. Pour la réalisation des 

observations, nous avons également eu un refus d’une des universités que nous ne nommons 

pas pour des raisons de confidentialité (cf. tableau No 6 plus haut).  Pour quelques cas nous 

avons été obligés de demander officiellement l’accord du recteur de l’Université pour faire les 

observations de cours car l’autorisation des responsables n’était pas suffisante.  

7. CONSIDERATIONS ETHIQUES LIEES A LA RECOLTE DES DONNEES 

 

Une considération primordiale dans toute étude est de mener la recherche de manière éthique, 

en faisant savoir aux participants que le but de l'observation est de documenter leurs activités. 

Dewalt, Dewalt et Wayland (1998) conseillent au chercheur de souligner publiquement que 

ce que le chercheur fait est de collecter des données à des fins de recherche. Lorsque le 

chercheur rencontre les participants pour la première fois, il doit s'assurer de les informer du 

but de sa présence, en partageant suffisamment d'informations avec eux sur le sujet de 

recherche (Kawulich, 2005).  

Pour une réalisation pertinente et appropriée de la recherche durant toutes ses étapes, ces 

considérations éthiques ont été prises en compte. Avant d’administrer les questionnaires en 

ligne ainsi que les entretiens, tous les participants à la recherche ont donné leur consentement 

de participation en complétant et signant un formulaire de consentement libre et éclairé (voir 

Annexe 2). Par le biais du formulaire de consentement, les participants ont donné leurs 

adresses électroniques pour que nous puissions envoyer les questionnaires en ligne.  

Le consentement éclairé demande aux participants de confirmer par écrit qu’ils consentent à 

participer à une activité d’enquête lors de laquelle des renseignements personnels pourront 
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être recueillis. Ainsi, nous avons préparé un document présentant les buts de l’évaluation et 

décrivant pourquoi on recueille ces renseignements, auprès de qui et de quelle manière on le 

fait, comment ils seront conservés et pour combien de temps, et qui y aura accès. Les personnes 

qui procèdent à la collecte de données ont la responsabilité de s’assurer que les participants 

comprennent le contenu de ce document et donnent un consentement éclairé. 

L’ensemble des participants a signé et approuvé le formulaire de consentement. L’exploitation 

des données étant restreinte à des fins scientifiques (publications écrites, électroniques ou en 

ligne), les données personnelles des participants (nom, prénoms, lieu de travail) ont été 

anonymisées au cours du traitement des données. 

8. ANALYSE DE DONNÉES 

 

Comme le soulignent Van de Ven et Poole (2002), le volume de données qualitatives collectées 

dans le cadre d’une étude qualitative dépasse les capacités de traitement des chercheurs. Ainsi 

une stratégie de simplification des données doit être mise en place. Cette étape de traitement 

est nommée par Miles et Huberman (1991), “condensation des données”. Les chapitres suivants 

décrivent la manière dont après la collecte des données nous avons fait l’anonymisation, le 

traitement et la condensation des données. Vient ensuite la présentation des catégories de 

l’analyse.  

8.1. CORPUS DE DONNEES HETEROGENES 

 

Comme nous l’avons mentionné, nous avons recueilli des données langagières de différentes 

natures à plusieurs titres : documents officiels, données de questionnaires, d’entretiens et des 

observations de cours. A la suite de cet entretien, des entretiens plus poussés ont été organisés 

avec les enseignants et les responsables des chaires des langues étrangères de six universités 
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arméniennes. Les caractéristiques générales concernant nos données sont synthétisées dans le 

tableau No 7 : 

Tableau No 7 : Synthèse des caractéristiques des données  

Outils de donnée Quantité et 

volume de donnée 

Type  Langue de 

donnée 

Documents officiels  9 documents Données textuelles 

écologiques 

 

Arménien 

Entretiens semi-

directifs avec les 

responsables des 

chaires de langues 

étrangères 

5 entretiens (4539 

mots au total) 

Données langagières 

sollicitées  

Arménien  

Questionnaires en 

ligne 

29 questionnaires 

(2230 mots au 

total) 

10 questions ouvertes  

11 points à choix multiples, 

21 points d’échelle de Likert  

 

Anglais  

Français  

Entretiens de suivi 

auprès des enseignants 

7 entretiens (8354 

Mots au total) 

Données langagières 

sollicitées 

Arménien 

Questionnaires auprès 

des étudiants 

126 questionnaires 10 questions échelle de Likert Arménien 

Observations des cours 

de français et d’anglais 

8 observations 20 questions échelle de Likert Français 

 

Comme présenté dans le tableau pour notre corpus, nous avons donc six ensembles de données. 

Au début de la recherche, un entretien exploratoire non directif a été conduit avec un 

représentant du Ministère de la science et de l’éducation de l’Arménie.  Cet entretien a eu pour 

fonction principale de nous donner des informations sur l’impact du ministère sur 
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l’organisation de l’enseignement des langues étrangères dans les universités arméniennes et 

d’établir des hypothèses pour la recherche.  

Ainsi nous avons croisé des données en trois langues (arménien, anglais et français) de 

différentes natures, depuis des observations de classes jusqu’à des entretiens avec les 

responsables en charge des chaires de langues des université arméniennes en passant par les 

textes officiels émanant des instances politiques arméniennes et des questionnaires aux 

enseignants et aux étudiants. 

 

8.2. L’ANONYMISATION DES DONNÉES 

 

Lors de l’analyse, nous avons anonymisé les participants aux questionnaires et aux entretiens, 

ainsi que les observations des cours afin de pouvoir exploiter des données personnelles dans le 

respect des droits et libertés des personnes. Nous avons choisi de codifier les réponses en 

remplaçant les données directement identifiables (nom, prénom, etc.) par des codes 

indirectement identifiables. De cette façon, le traitement de données personnelles a été réalisé 

de manière à ce qu'on ne puisse plus attribuer les données relatives à une personne physique. 

Les codes choisis pour nos corpus et utilisés lors du traitement des données sont présentés dans 

le tableau No 8: 
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Tableau No 8 : Codes pour le corpus des données  

Documents Entretiens avec les 

responsables 

Entretiens avec les 

enseignants 

Observations 

D1 R1  E1 O1 

D2 R2 E2 O2 

D3 R3 E3 O3 

D4 R4 E4 O4 

D5 R5 E5 O5 

D6  E6 O6 

D7   O7 

   O8 

 

Dans la première étape de l’analyse, nous avons traité les résultats de chaque ensemble de 

données indépendamment. De cette analyse ont émergé les catégories générales et, suite à une 

analyse plus approfondie, des sous-catégories ont été identifiées.  

Le traitement et la codification des données sont présentés dans la partie suivante. 

8.3. TRANSCRIPTION DES ENTRETIENS 

Nous rappelons que 12 entretiens semi-structurés ont été conduits, dont 5 avec les responsables 

des universités et 7 avec les enseignants des langues étrangères sélectionnés dans les universités 

cibles.  Les 12 entretiens ont été réalisés en arménien.  

Pour la transcription des entretiens, nous avons dû procéder à une transcription manuelle, 

menant de cette manière un long travail pour chaque entretien qui durait entre 20 et 40 
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minutes. Nous n’avons pas pu nous servir de logiciels de dictée vocale pour faciliter le processus 

de transcription comme nous n’avons trouvé aucun logiciel de qualité comprenant la langue 

arménienne.  

Toutes les transcriptions ont été traduites en français afin de permettre un accès plus large aux 

données anonymes. Comme les transcriptions des entretiens n’exigeaient pas une analyse 

linguistique fine mais plutôt du contenu et des perceptions, nos études de la langue et de la 

littérature française nous ont permis d’assurer les traductions des transcriptions.   

8.4. TRAITEMENT ET CODIFICATION DES DONNÉES 

 

Les questions fermées des questionnaires ont été traitées en utilisant les fonctions offertes par 

Microsoft Excel. Les questions de type Likert ainsi que les grilles d’entretiens étaient encodées 

et analysées en utilisant le logiciel « Statistical Package for Social Sciences » (SPSS), qui a permis 

également une analyse comparative entre plusieurs variables. Pour l’analyse des questions  

ouvertes, ainsi que pour les transcriptions des entretiens, nous nous sommes servie d’un logiciel 

d'analyse de données qualitatives assistée par ordinateur, MAXQDA 2018.2.0 qui est un logiciel 

professionnel pour l’analyse de données qualitatives et de corpus textuel (entretiens, réponses 

à une question ouverte, etc.). Ce logiciel vise à faciliter l’analyse de données qualitatives en 

comptabilisant les occurrences des mots d’un corpus donné. Une proportion relative de 

thèmes-clés a été identifiée à l’aide de ce logiciel. Des citations corrélées à chaque thème-clé 

sous les sous-catégories ont été utilisées comme preuve lors de la présentation des résultats.  

Ainsi, la condensation de l’information recueillie pour l’analyse documentaire de notre 

recherche a été réalisée par la comparaison des objectifs du processus de Bologne soulignés 

dans les énoncés du quatrième et cinquième Forum de la politique de Bologne (D4) avec les 

dispositions de la loi de la république d’Arménie à propos de l'éducation professionnelle 

supérieure (D1). Cette comparaison nous a aidé à identifier les changements structurels des 
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politiques éducatives du gouvernement arménien inspirés par les principes de Bologne. Nous 

avons fait la codification de l’information de ces documents à l’aide du logiciel MAXQDA qui 

a compté et comparé les mots et phrases qui ont été utilisés dans les deux documents.  

A titre d’exemple, le tableau suivant montre les phrases et expressions rencontrées dans deux 

documents du corpus : 

Tableau No 9 : Exemple d’analyse de fréquence des mots des documents ; 

Mot Fréquence 

dans D1 

Fréquence 

dans D4  

Qualité  3 2 

Assurance 3 2 

Autonomie des Universités 2 1 

Enseignement continu 2 1 

Normes européennes 2 1 

Système européen  1 1 

Mobilité Internationale 1 1 

Transparence 1 1 

Reconnaissance de diplôme  1 1 

Comparabilité des qualifications 1 1 

Formation professionnelle 1 1 
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Les caractères parus dans ces deux documents nous ont servi de guide pour l’analyse des autres 

documents officiels concernant l’organisation de l’enseignement des langues étrangères en 

Arménie.  

L’information recueillie lors des entretiens avec les enseignants et les responsables a été 

codifiée selon une analyse thématique où les segments de discours en lien avec l’objet de 

représentation étudié ont été repérés. Dans l’ exemple qui suit, une unité ou un élément 

d’analyse correspond à un message que la personne veut transmettre. Ces éléments ont été 

ensuite classés dans des catégories thématiques formalisables dans des affirmations simples, 

explicites et exhaustives. Ainsi classifiés, ils sont codés de manière à ce que le lecteur puisse 

déduire sans difficulté le contenu de chaque thème. 

Les passages suivants sont tirés des entretiens de notre enquête auprès des responsables : 

 R3 : Les syllabus sont élaborés par le service de Scolarité. Mais ce sont surtout pour les 

matières de spécialité et pas pour les langues. Non, il n’y a pas un syllabus commun pour les 

langues, ce sont les enseignants qui décident. Nous, comme la chaire nous vérifions bien sûr ce 

que les enseignants nous proposent. 

 R4 : Non, il n’y a pas de telle chose. Chez nous les enseignants eux-mêmes élaborent les 

syllabus, choisissent les matériaux à utiliser, ils sont vraiment libres de décider. La seule chose 

que nous imposons peut-être à nos enseignants c’est de suivre les niveaux A1-C1 pour 

l’évaluation. 

Nous avons ici deux fragments qui peuvent être définis comme illustrant des idées de base. 

D’abord (en gras) les répondants mentionnent l’absence d’un syllabus commun pour les 

langues. Ce fragment a été alors codé « manque de syllabus commun ». Une deuxième idée est 

exprimée dans la deuxième partie des passages où les répondants soulignent que les enseignants 

sont libres de décider du contenu de leurs cours.  Dans tout cet entretien, ainsi que dans 

d’autres entretiens que nous avons menés, nous avons remarqué que ces idées ont été formulées 
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plusieurs fois dans des contextes de discours variés. Nous avons ainsi regroupé tous ces 

fragments d’entretiens dans les mêmes catégories thématiques. 

Ces différentes techniques utilisées ont été un élément-clé pour répondre à nos 

questionnements avec un regard croisé des informations et une triangulation de celles-ci. 

La triangulation des données a eu lieu en analysant les résultats initiaux de chaque ensemble 

de données avec des thèmes corrélés émergeant des questionnaires et des entretiens avec les 

enseignants, des questionnaires étudiants et des observations. Ce processus impliquait de 

contraster les perceptions des enseignants avec celles des étudiants et de l’évidence soumise du 

chercheur à travers les observations. Ainsi, la triangulation s'est produite du point de vue des 

enseignants, des étudiants et du chercheur.  

8.5. CATÉGORIES D’ANALYSE 

 

Pour l’analyse de données, nous avons été amenées à choisir une méthode d’analyse appropriée 

à notre terrain et en cohérence avec nos objectifs de recherche. Nous avons défini en amont 

les raisons du choix de l’approche qualitative en didactique des langues. Les méthodes et outils 

de recueil de données que nous avons utilisés et que nous avons décrits dans le chapitre 4 

appartiennent à l’approche qualitative, notre analyse ne peut que s’inscrire dans une méthode 

d’analyse dite qualitative.  

Ainsi, nous avons essayé de trouver des corrélations et des relations entre le contenu des 

documents de notre corpus de données (voir tableau No 2) et les énoncés des représentations 

des enseignants et des responsables de chaires des langues étrangères participant aux 

questionnaires et aux entretiens. La particularité de cette technique est de chercher à établir 

des correspondances entre les structures sémantiques des textes et les structures 

psychologiques ou sociologiques (opinions, représentations, attitudes, conceptions, idéologies) 

qui ont été à l’œuvre dans la production des énoncés (Puren, 2006). 
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Analyser les recueils de données, c’est tout d’abord choisir une bonne technique d’analyse. Il 

existe des techniques différentes. Nous avons, pour notre part, retenu l’analyse thématique, qui 

est une méthode d’analyse transversale, « consistant à repérer dans des expressions verbales ou 

textuelles des thèmes généraux récurrents, apparaissant sous divers contenus plus explicites » 

(Mucchielli, 1996, p. 259). Elle est donc une première forme de catégorisation appliquée à un 

corpus. Nous pourrons résumer en disant que cette méthode est utilisée pour analyser et pour 

identifier des thèmes présents dans un corpus en les regroupant dans des catégories et sous-

catégories. Cette méthode d’analyse a toujours deux fonctions principales : une fonction de 

repérage et une fonction de documentation. La première fonction concerne le travail de saisie 

de l’ensemble des thèmes d’un corpus. La tâche est de relever tous les thèmes pertinents, en 

lien avec les objectifs de la recherche, à l’intérieur du matériau à l’étude. La deuxième fonction 

va plus loin et concerne la capacité de tracer des parallèles ou de documenter des oppositions 

ou divergences entre les thèmes (Mucchielli et Paillé, 2003).  

L’usage croisé de ces techniques a eu pour résultat que la collecte de données s’est déroulée sur 

toutes les étapes de la recherche. Les catégories d’analyse retenues avec leurs sous-catégories 

sont présentées dans le tableau No 10 : 

Tableau No 10 : Catégories d'analyse 

Catégorie Sous-catégories 

1. Les grandes orientations de 

la politique linguistique par 

rapport au processus de 

Bologne 

- Changements structurels dans l’organisation de 

l’enseignement supérieur en Arménie  

- Autonomie des universités 

- Organisation de l’enseignement des langues dans 

les universités arméniennes 

- Lien entre les chaires des langues étrangères et le 

ministère 
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- Objectifs de l’enseignement par rapport au CECR 

selon les responsables  

2. Freins de nature culturelle 

et comportementale à 

l’intégration du CECR  

- Manque de syllabus commun 

- Volume horaire des cours  

- Hétérogénéité de niveau chez les étudiants 

- Culture d'enseignement 

- Besoin de formation pour les enseignants 

- Evaluation des pratiques enseignantes 

3. Connaissance du CECR par 

les enseignants et son 

intégration dans leurs 

pratiques 

- Dimensions du CECR mobilisées 

- Le CECR comme grille d’évaluation  

- Utilité du CECR 

- Intégration du CECR dans les pratiques de classe 

 

4. Le CECR dans le contexte 

arménien  

- L’adoption des niveaux de compétence du CECR 

- La réalité sur le niveau de connaissance des langues 

étrangères des élèves arméniens  

- Renforcement de capacité des enseignants face à 

l’intégration du CECR 

5. Les pratiques des 

enseignants par rapport au 

CECR 

- Matériaux didactiques et ressources pédagogiques 

- Types de tâches préférées des enseignants   

- Autonomie des étudiants 

- Contenu thématique des cours  

- La promotion de l’interculturalité  

- La perspective actionnelle dans les pratiques des 

enseignants 

-  L’évaluation des étudiants en classe 

 

Cette catégorisation de données est fréquemment utilisée comme solution pour réduire la 

complexité des données (Huberman et Miles, 1991 ; Van de Ven & Poole, 1990, 2002). De ce 
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fait, chaque type et source de données apporte un point de vue de convergence ou divergence 

à cette thématique grâce à la catégorisation de l’information que nous avons employée. 

Ces catégories nous ont permis d’organiser les résultats de notre étude. Chaque catégorie guide 

l’introduction de la thématique et explique les changements d’état d’esprit et 

comportementaux des différents acteurs, ainsi que ce qu’on a trouvé dans les documents 

officiels.  

L’analyse de données a donc été le résultat d’un long processus de révision, catégorisation et 

combinaison des évidences pour arriver aux conclusions (Yin, 2009). Comme nous l’avons 

mentionné auparavant, notre étude a été un processus continu qui nous a permis d’explorer le 

terrain et de découvrir des nouvelles problématiques concernant la politique linguistique et les 

pratiques des enseignants par rapport aux enjeux du CECR.  

9. REFLEXIONS SUR LES LIMITATIONS DES APPROCHES MÉTHODOLOGIQUES 

UTILISÉES 

Il existe un certain nombre de limitations liées aux outils méthodologiques utilisés dans le cadre 

de notre recherche.  

Premièrement, un plus grand nombre de professeurs de langues travaillant dans le secteur de 

l'enseignement supérieur aurait pu être retenu pour l'enquête par questionnaire auprès des 

enseignants de langues. Cela aurait permis de faire des conclusions plus significatives. Pour 

contrebalancer cette quantité limitée et afin d’avoir un échantillon représentatif, nous avons 

choisi des enseignants diversement expérimentés qui travaillent dans différentes universités 

avec des spécialités différentes.  

De même, un plus large éventail de professeurs aurait pu être impliqué dans l’enquête par 

entretiens semi-structurés.  Nous avons dû limiter notre échantillon pour deux raisons. 

Premièrement, le temps et les ressources disponibles pour la recherche doctorale sont limités, 
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et deuxièmement, les enseignants de langues, qui sont généralement très occupés, n’ont pas pu 

répondre positivement à chaque demande liée à la recherche.  

Les limitations de la recherche peuvent concerner le chercheur ainsi que les participants. 

Comme Nejjar (1986) le définit, l'étendue continue de la science rend impossible pour un seul 

individu de saisir tous les aspects du phénomène étudié à partir du point de vue de tous ses 

composants même dans une spécialisation très étroite. Ainsi, le chercheur, à travers ses 

enquêtes, ne représente qu'une infime partie de connaissances et «ne peut pas répondre aux 

demandes globales » (El Nejjar, 1986, p. 62,).  

Il est également important de mentionner certaines limitations qui sont liées aux observations 

réalisées dans le cadre de notre recherche. Comme El Nejjar (1986, p. 61) le souligne, toute 

observation, malgré la volonté d'objectivité n’est « rien de plus qu’une apparence extérieure de 

la vérité réelle » à cause de cela, ainsi que des limitations liées au temps et à l'espace, toutes les 

conclusions doivent être considérées comme relatives, et les théories scientifiques, des 

hypothèses de travail.  

De plus, la langue joue un rôle important dans la conduite des entretiens de recherche 

qualitative. 

Les entretiens ont été réalisés dans la plupart des cas en arménien, dans la mesure où l’anglais 

et le français étaient des langues étrangères tant pour les personnes interrogées que pour 

l'enquêteur. Nous avons ainsi limité les pertes notionnelles de contenu. En effet, lorsque l’on 

conduit les questionnaires dans une langue étrangère, il existe un risque que les mêmes mots 

ou définitions puissent être interprétés différemment, ce qui pourrait entraîner confusion et 

malentendu. Des questions supplémentaires ont été posées pour s'assurer que les concepts et 

les contextes sont perçus et compris de la même manière par l'intervieweur et le répondant. 

Le même problème aurait pu également affecter les entretiens, qui ont été menés en arménien, 

car tous les entretiens ont été traduits plus tard en français. 
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Nos réflexions sur ces limitations de la recherche ne nous permettent que de décrire et 

comprendre une situation donnée sans réaliser des généralisations. Tout en tenant compte des 

limitations de la recherche, le choix de notre démarche méthodologique et les résultats de la 

recherche permettent de dégager des conclusions importantes et d’arriver à des propositions 

didactiques fondées sur les particularités du contexte arménien. 
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PARTIE 4. PRESENTATION DES RESULTATS 

 

Dans cette étape de notre thèse, nous allons présenter nos résultats par rapport aux ensembles 

de données de notre corpus constitués dans le tableau ci-dessous : 

Tableau No 11 : Les ensembles de données du corpus 

 

9 documents 

officiels parus 

après l’adoption 

du processus de 

Bologne 

5 entretiens semi-

directifs avec les 

responsables des 

Chaires de 

langues 

étrangères 

29 questionnaires en 

ligne et 6 entretiens 

de suivi auprès des 

enseignants d’anglais 

et de français 

126 questionnaires 

auprès des 

étudiants 

participant à la 

recherche 

8 observations 

des cours de 

français et 

d’anglais 

Les enjeux de l’intégration du CECR dans le contexte d’enseignement des langues étrangères 

en Arménie, nous ont mené à réaliser un état des lieux dans les documents officiels en relation 

avec les pratiques réelles. Ensuite, nous nous sommes rapprochée, au niveau local, des 

contextes de l’administration universitaire de l’organisation de l’enseignement des langues. 

Nous nous sommes ensuite adressée aux enseignants des langues étrangères pour leurs 

perceptions et pratiques à travers des questionnaires et entretiens. Finalement, les pratiques 

des enseignants ont été examinées du point de vue des étudiants et par des observations de 

classes de certains enseignants sélectionnés. Nous allons analyser ce corpus dans une 

perspective qualitative à l’intérieur de chaque corpus puis nous allons croiser les résultats des 

analyses de nos cinq ensembles de données dans une démarche à la fois exploratoire, 

descriptive et compréhensive. 

Cinq ensembles de données pour le corpus  
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1. ANALYSE DOCUMENTAIRE 

 

L’émergence de nouveaux états indépendants en remplacement de l’ex-Union soviétique a 

donné naissance à des politiques d’enseignement qui nécessitent d’appréhender les 

répercussions des nouveaux principes sur le système de l’enseignement supérieur. C’est 

pourquoi il nous a semblé indispensable de nous arrêter sur les activités gouvernementales 

mises en œuvre dans le chemin de l’intégration de l’enseignement supérieur de l’Arménie à 

l'espace européen de l'enseignement supérieur. Une liste des documents liés à la politique des 

langues et de l’éducation a été analysée pour une synthèse des politiques linguistiques menées 

par l’Arménie depuis son adoption du processus de Bologne en 2005. Le récapitulatif du corpus 

documentaire est présenté dans le tableau No 2 de la Partie de Méthodologie. Ces documents, 

qui comprennent les textes suivants, ont été mis en œuvre conformément à la Constitution de 

la République de l’Arménie (voir tableau 12). 

Tableau No 12 : Récapitulatif du corpus documentaire 

D1. Loi de la République d’Arménie à propos de l'éducation professionnelle 

supérieure 

2005 

D2. Décret N-449 sur la procédure de formation et d'approbation des normes 

éducatives publiques pour l'enseignement professionnel supérieur et 

postuniversitaire 

2005 

D3. Profil de la politique linguistique éducative de l'État, République d’Arménie  2008 

D4. 

 

Énoncés de tous les Forums de la politique de Bologne 

● Sorbonne Declaration (1998) 

● The Bologna Declaration (1999) 

● Communique of Ministers (Prague, 2001) 

1998- 

2018 
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● Communique of Ministers (Berlin, 2003) 

● Communique of Ministers (Bergen, 2005) 

● Communique of Ministers (London, 2007) 

● Communique of Ministers (Leven, 2009) 

● Budapest-Vienna Declaration (2010) 

● Bucharest Communique (2012) 

● Yerevan Communique (Erevan, 2015) 

● Déclaration du « Forum Politique de Bologne » (Paris 2018) 

 

D5.  Procédure d'enseignement des langues étrangères dans les établissements 

d'enseignement général de la République d'Arménie 

2017 

D6. Décret N-405 sur l'approbation des programmes exemplaires de l'année 

académique 2019-2020 des principaux établissements d'enseignement 

général 

2019 

 

D7. Dispositions conceptuelles pour l'élaboration de normes de matières et de 

programmes dans le domaine du programme d'enseignement des langues 

étrangères de la République d'Arménie 

2020 

 

Nous exposerons et commenterons ces différents documents en ne retenant que les textes, lois 

et mesures pertinents pour notre sujet.  

Travailler sur les documents de politiques des langues, c’est mener d’abord une réflexion sur 

les conditions de formation de la nation arménienne ainsi que sur la diversité qui s’est 

construite au fur et à mesure de son histoire. Un aperçu historique a été présenté dans le cadre 

théorique de la thèse sur l’éducation et l’enseignement des langues de l’Arménie avant et après 
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la chute de l’URSS. Ainsi, nous décrirons les politiques linguistiques récentes et le système de 

Bologne promu et adopté par le gouvernement qui ont eu des répercussions sur l’organisation 

de l’enseignement des langues étrangères, et plus largement, sur le système éducatif et ses 

divers acteurs. Nous allons donc présenter, dans ce chapitre, les résultats de l’analyse 

documentaire pour donner une vision plus claire sur le contexte arménien de la politique 

linguistique et de l’intégration du CECR au niveau gouvernemental.  

1.1. LES GRANDES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE PAR 

RAPPORT AU PROCESSUS DE BOLOGNE 

 

Comme nous l’avons déjà dit, l'Arménie a officiellement rejoint le processus de Bologne le 20 

mai 2005, à Bergen, lors du sommet des ministres de l’Éducation des pays européens, au même 

titre que l’Azerbaïdjan, la Géorgie, l’Ukraine et la Moldavie. En s’associant à cette initiative 

européenne dans la sphère de l’enseignement, l’Arménie a dû engager des réformes de son 

système d’éducation et de recherche pour assumer ses responsabilités d’achever la mise en 

œuvre des principes de base du processus de Bologne selon des directions d'action distinctes, 

et faire partie du nouvel espace européen de l'enseignement supérieur (EEES). Ce dernier 

domaine a d’ailleurs été classé par le gouvernement arménien comme l’une des préoccupations 

prioritaires (Galstyan, 2009). 

Le but de la participation de la république d’Arménie dans le système de Bologne est de pouvoir 

avoir accès à l’éducation européenne, et plus largement internationale, moderniser et 

améliorer la qualité de son enseignement. Cela va aussi permettre d’accroître la mobilité des 

étudiants et du personnel académique grâce à l’adoption d’un système comparable 

d’enseignement supérieur, à l’utilisation d’un système de crédits et à l’octroi des diplômes 

reconnus au niveau international. Dans ce cadre, le ministère de l’Éducation de l’Arménie a 

montré un intérêt grandissant pour les travaux du Conseil de l'Europe en matière de politiques 

linguistiques et éducatives, notamment pour l’éducation à la diversité linguistiques et 
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culturelle concernant les activités qui ont été réalisées afin d’harmoniser le système 

d’enseignement local avec les systèmes et normes européens.  

L'intégration dans l'EEES implique la mise en œuvre de changements profonds dans le système 

d'enseignement secondaire, supérieur et continu de la République d'Arménie conformément 

aux exigences du processus de Bologne.  

Pour la première étape de l’analyse documentaire, nous avons décidé d’identifier les 

changements structurels législatifs dans l’organisation de l’enseignement supérieur arménien 

après l’adoption du processus de Bologne. Afin d’atteindre cet objectif, nous avons identifié les 

mots-clés fréquemment utilisés dans les communiqués de toutes les conférences des ministres 

européens chargés de l’Enseignement Supérieur dans le cadre du processus de Bologne (D4 ; 

14 documents au total) et nous les avons comparés avec la Loi sur l’enseignement supérieure 

qui a été mise en œuvre juste après l’adoption du Processus de Bologne en 2005 (D1). Cette 

analyse a fait apparaître une liste de termes qui montre les étroites relations entre les objectifs 

du processus de Bologne et ceux définis par la Loi d’enseignement sur l’enseignement supérieur 

arménien (D1). Le tableau No 13 illustre les divers mots-clés qui sont utilisés dans la loi 

arménienne pris du D1 et qui sont fréquemment mentionnés dans les communiqués des 

conférences de Bologne.  
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Tableau No 13 : La liste des mots-clés fréquemment utilisés dans le D4 et rencontrés dans le 

D1 

Mots-clés       D1 D4 (14 documents au total) 

  N. de documents  Fréquence  

Assurance Qualité 1 11 26 

Mobilité Internationale 1 14 34 

Reconnaissance mutuelle des qualifications 1 7 12 

Normes européennes 1 14 43 

Enseignement supérieur plus inclusif et 

accessible 

1 3 3 

Transparence 1 6 14 

Enseignement continu 1 7 9 

Système à trois niveaux 1 7 12 

Système de crédit  1 5 8 

 

Comme nous le voyons dans le tableau, la loi de la république d’Arménie à propos de 

l'éducation professionnelle supérieure comprend des phrases et expressions qui sont alignées 

sur les principes essentiels du processus de Bologne. Ainsi, nous pouvons constater un 

alignement global de la loi arménienne sur les principes de Bologne mais il faut quand même 

remarquer que les aspects comme « la mobilité », « la reconnaissance », « la qualité » sont 

davantage mis en avant.  

Nous constatons également que me ̂me si les objectifs fondamentaux de ces changements 

structurels concernent surtout l’amélioration de la qualité de l’enseignement général, la 



176 

 

conformité du système éducatif arménien avec le niveau international et la promotion de 

mobilité des étudiants et enseignants (D1), ce document ne mentionne rien sur le 

développement professionnel des enseignants à travers des formations ou bien sur les 

changements des programmes dans le but d’atteindre ces objectifs d’enseignement. 

En se basant sur ces résultats, nous pouvons observer des changements structurels dans les 

divers axes d’action dans la législation arménienne avec l’adoption des standards européens 

pour l’enseignement supérieur.  

1.2. MESURES CONCRETES POUR L’INTERNATIONALISATION DE L’ENSEIGNEMENT 

 

Faisant suite à l’adhésion officielle au processus de Bologne, le Gouvernement et le ministère 

de l‘Éducation et des Sciences arméniens ont entrepris de nouvelles démarches dans le sens de 

l’application immédiate des principes et des exigences du processus de Bologne. Une série de 

dispositifs et de documents juridiques ont été mis en place durant les années 2005-2006 et à la 

suite de la validation en 2006 par le gouvernement de l‘agenda des activités pour la mise en 

place des principes du processus de Bologne : 

● Création du Centre national de reconnaissance des qualifications académiques, 

représentant arménien de l‘ENIC (European Network of Information Centres) (2005) 

comme application faisant suite à la ratification en 2004 par l’Arménie de la Convention 

de Lisbonne, concernant la reconnaissance des qualifications relatives à l'enseignement 

supérieur dans la zone européenne ;  

●  Organisation des programmes de l’enseignement supérieur en deux cycles lisibles et 

comparables à partir de l‘année académique 2005/2006 ;  

● Introduction d’un système d’accumulation et de transfert des crédits académiques 

obligatoires, inspiré des ECTS, dans tous les établissements publics à partir de l’année 

académique 2007-2008.  
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● Etablissement en 2008 du Centre national d‘assurance qualité de l’enseignement 

supérieur (ANQA), comme organisme mandaté pour la mise en place d’un nouveau 

système d‘assurance qualité conforme aux exigences du Processus de Bologne ; 

● Promotion de la mobilité des étudiants et des professeurs et de l'attractivité du système 

d'enseignement supérieur arménien grâce à l'introduction de l'accumulation de crédits, 

du transfert, de l'évaluation de la qualité, des systèmes d'assurance, des procédures de 

reconnaissance transparentes, ainsi que l'introduction d'un supplément au diplôme 

paneuropéen ; 

● Création des conditions préalables à la formation et au développement du système de 

formation continue.  

De ce fait, les priorités de la politique éducative ont été mis principalement sur 

l’internationalisation de l’éducation, de la formation et de la recherche, en adaptant le 

système de l'enseignement supérieur aux exigences et contraintes d’une économie de 

marché mondialisée, dans le but déclaré de pouvoir collaborer professionnellement avec 

d'autres pays et de permettre aussi la mobilité académique des Arméniens. On peut déjà 

constater qu’il y a bien une volonté de s’adapter aux nouvelles conceptions en vogue du 

Conseil de l’Europe, et d’introduire des changements structurels dans l’organisation de 

l’enseignement supérieur en Arménie, avec des termes comme « reconnaissance des 

qualifications académiques », « promotion de la mobilité des étudiants », « système 

d‘assurance qualité » et surtout « didactique du plurilinguisme » (D1, D2, D5). La possession 

d’un capital-langues et d’un capital-diplômes reconnus internationalement est au cœur du 

système. 
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1.3. CHOIX DE POLITIQUES LINGUISTIQUES, STRUCTURELS, ÉDUCATIVES 

 

Dans le résultat de notre analyse, nous pouvons déjà identifier les conséquences visibles de ces 

politiques par rapport à la politique linguistique de l’État à différents niveaux que nous 

synthétiserons ainsi :  

1.3.1 AU NIVEAU NATIONAL  

L’analyse des documents D2 et D3 a montré le scenario suivant de l’enseignement des langues 

dans les établissement secondaires et supérieurs de l’Arménie qui est présente dans le tableau 

No 14 ;  

Tableau No 14 ; Scénario de l’enseignement des langues en Arménie  

1. Langue arménienne Langue officielle et langue de scolarisation de la république 

d'Arménie selon la Loi sur la langue de 1993, « La langue officielle 

de la république d'Arménie est l'arménien littéraire »31.   

2. Langue russe La première langue étrangère dans le système éducatif secondaire : 

ancienne langue majoritaire devenue langue intérieure de 

maintien de la communication interethnique et de gestion de la 

diversité issue de l’histoire. 

3. Deuxième et 

troisième langues 

étrangères  

Un amendement aux normes de l'État daté de janvier 2008 (RA 

Gouvernement Décret 19.01.2008 N111) a précisé que deux 

langues étrangères en plus de la langue russe devraient être 

enseignées dans le système éducatif secondaire,  

 

                                                           
31 Հայաստանի Հանրապետության պետական լեզուն հայերենն է, որը սպասարկում է 

հանրապետության կյանքի բոլոր ոլորտները: Հայաստանի Հանրապետության պաշտոնական 

լեզուն գրական հայերենն է: «30» մարտի 1993թ. Հ.Ն-0773-I 
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Dans le Document 2 la matière langue étrangère est décrite comme suit : 

« La langue étrangère est le moyen de base pour entrer en contact avec des locuteurs non 

arméniens, et c'est un moyen supplémentaire de communiquer avec la civilisation d'autres 

pays et peuples, de percevoir leurs meilleures valeurs et de les exprimer en arménien, ainsi que 

de rendre la culture de la langue arménienne accessible aux autres peuples. La connaissance 

des langues étrangères contribue au développement de la compétence communicative, de la 

compréhension mutuelle interculturelle, de la perception et de l’évaluation de valeurs des 

autres cultures. Le but de l'enseignement d'une langue étrangère est d'améliorer la capacité de 

communication de l'apprenant et des compétences interactives. Ce domaine d'enseignement 

contribue également à l'obtention de connaissances plus approfondies de la nature et du monde 

moderne, à la perception, à la préservation et transmettre les valeurs esthétiques, morales, 

sociales, universelles et nationales »32. Il est à noter que selon le D2, le programme scolaire 

prévoit le niveau B1 du CECR de compétences linguistiques après avoir terminé l’école 

secondaire.  

     1.3.2. AU NIVEAU STRUCTUREL ET ÉDUCATIF  

 

Cette conception de la politique linguistique, qui propose d'enseigner 3 langues étrangères dans 

les écoles, a fait réviser la norme de l'État sur l'enseignement secondaire et des changements 

ont été apportés au plan éducatif de base de l'école publique. Désormais, le ministère de 

l'Éducation et des Sciences de la RA a fait un plan-cadre éducatif annuel pour l'école secondaire 

qui comprend des instructions concernant l’organisation de l’enseignement des langues 

étrangères (D5).  

                                                           
32 Décret N-449 sur la procédure de formation et d'approbation des normes éducatives publiques pour 

l'enseignement professionnel supérieur et postuniversitaire, page 1 
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Après l’analyse de ce document nous avons défini en deux groupes des mots-clés qui sont 

présentés dans le tableau No 15 : 

 

Tableau No 15 ; Mots-clés du D5 pour l’organisation de l’enseignement des langues 

étrangères ; 

1. Système de connaissance Promouvoir la conscience plurilingue et pluriculturelle 

chez l'étudiant 

Rôle des apprenants comme des acteurs sociaux 

Citoyens capables de communiquer en différentes 

langues avec des normes comparables du point de vue 

international 

Préparer des citoyens plurilingues et pluriculturels 

1. Capacités et compétences Pensée créative-critique 

Communicatif 

cognitif, logique, 

Interactif 

Créatif 

Activité individuelle 

 

Si nous analysons les caractéristiques de toute forme d’usage et d’apprentissage d’une langue 

données par le CECR qui dit ;  
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L’usage d’une langue, y compris son apprentissage, comprend les actions accomplies par 

des gens qui, comme individus et comme acteurs sociaux, développent un ensemble de 

compétences générales et, notamment une compétence à commu- niquer 

langagièrement. Ils mettent en œuvre les compétences dont ils disposent dans des 

contextes et des conditions variés et en se pliant à différentes contraintes afin de réaliser 

des activités langagières permettant de traiter (en réception et en production) des textes 

portant sur des thèmes à l’intérieur de domaines particuliers, en mobilisant les stratégies 

qui parais- sent le mieux convenir à l’accomplissement des tâches à effectuer. Le 

contrôle  de ces activités par les interlocuteurs conduit au renforcement ou à la 

modification des  compétences. (CECR, 2001, p. 15).  

 

Nous pouvons observer que le ministère de l’éducation et des sciences a adopté le CECR comme 

référence pour mener la politique linguistique arménienne au niveau de l’éducation 

secondaire.  

En même temps, il n’existe aucun document officiel pour encadrer l’enseignement des langues 

étrangères dans le niveau supérieur de l’enseignement. Les normes éducatives d’État pour 

l’enseignement professionnel supérieur n’imposent aucune recommandation ou instruction 

pour les modalités de l’enseignement des langues. Pour plus d’information nous avons eu dans 

le cadre de la recherche un entretien non-formel avec une fonctionnaire du ministère qui nous 

a confirmé le fait que les universités en Arménie sont autonomes, faisant référence à l’article 

18 de la loi sur l’éducation. Elle a mentionné que les universités sont libres de décider des 

méthodologies ainsi que des matériaux à utiliser pour l’organisation des langues étrangères.  
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1.3.3. AU NIVEAU DIDACTIQUE  

Dans ce contexte de scénario avec une structure de 4 langues : 2 langues principales et 2 langues 

étrangères supplémentaires des changements majeurs s'opèrent dans l'enseignement des 

langues étrangères au niveau structurel et éducatif. Les normes de langues étrangères garanties 

par le ministère de l'Éducation et des Sciences de la république d'Arménie, 2007 (D2), 

soulignent clairement les objectifs, les tâches et les principes de l'enseignement des langues 

étrangères qui visent à développer les compétences de communication des élèves. En plus, le 

D 5 indique que l'enseignement d'une troisième et quatrième langue étrangère est une étape 

vers le multilinguisme, ce qui permettra à l'apprenant d'élargir le « champ de la 

communication », « les opportunités de communication », augmentera la « confiance de 

communication de l'apprenant » etc. (D 5)  

Nous constatons que le D5 mets un accent sur le fait que la connaissance des langues étrangères 

contribue au développement des compétences communicatives d'une personne, à la 

compréhension mutuelle interculturelle, à la perception et à l'évaluation des valeurs d'autres 

cultures et à la présentation de sa propre culture. 

Pour répondre à ces aspirations, les programmes scolaires ont lancé un mouvement 

d’actualisation des programmes pour l’enseignement des langues étrangères, impliquant la 

modernisation des contenus, des méthodes, des matériaux didactiques, etc. Le nouveau 

programme secondaire propose pour la première fois la mise en place des normes de matières 

en langues étrangères, sur la base de celles-ci, de nouveaux programmes éducatifs innovants 

ont été développés, qui devraient moderniser l'enseignement des langues en Arménie.  

Nous avons analysé ce document (D6) qui nous a permis de constater de manière générale que 

ceux-ci ont été définis conformément aux approches communicatives de l'apprentissage des 

langues telles que promues par le Conseil de l'Europe. Particulièrement, conformément aux 

normes pédagogiques générales, les normes des langues étrangères comprennent les standards 

suivants ; communication, culture, pensée critique et créatif, identité.  
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Chacun de ces standards, selon le D6, définit les compétences et connaissances concrètes que 

les apprenants doivent atteindre à la fin de l’année scolaire.  Les programmes pour les 

différentes langues étrangères ont été développés selon ces lignes communes.  

1.4. SYNTHÈSE DE L’ANALYSE 

Cette politique linguistique a pour but de transformer le système à grande échelle et de mettre 

en œuvre un système d’amélioration continue. De même, cette politique a pour objectif 

d’assurer une couverture universelle et de pouvoir placer le pays au sommet de la moyenne 

internationale en termes de qualité de l’éducation de l’enseignement des langues. 

Cela signifie que grâce au financement de l'État, l'école secondaire a la possibilité d'enseigner 

trois langues étrangères. Le système scolaire arménien est trilingue : langue maternelle, à partir 

de la 2e année, le russe est enseigné comme première langue étrangère obligatoire, puis à partir 

de la 3e année, une deuxième langue étrangère obligatoire (anglais ou français ou allemand, 

parfois espagnol, italien, etc.) est enseignée.  

La décision d'enseigner quatre langues (langue maternelle + russe + 2 autres langues étrangères) 

à l'école publique est particulièrement importante et crée des conditions favorables pour le 

développement du plurilinguisme - l'une des dispositions les plus importantes de la politique 

linguistique du Conseil de l'Europe et du CECR, 

Dans cette nouvelle politique linguistique, l’intention est que tous les élèves des écoles 

publiques et privées à la fin de l’école secondaire devront atteindre le niveau seuil B1 défini 

par CECR.  

Ainsi, le CECR apparaît dans le contexte arménien après 2005 dans la politique linguistique du 

pays pour l’enseignement des langues. L’introduction des principes des politiques européennes 

dans le cadre du processus de Bologne ont provoqué des tendances positives et des 

changements dans la politique d’enseignement des langues en Arménie qui visent à développer 

(D4) :  
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- le plurilinguisme, qui contribue à la formation et au perfectionnement des compétences 

communicatives tout au long de la vie dans plusieurs langues ; 

- diversité linguistique, toutes les langues doivent être également enseignées et apprises pour 

une libre communication et expression orale et écrite ; 

- compréhension mutuelle ; la possibilité d'apprendre d'autres langues est une condition 

importante pour accepter la communication interculturelle et la diversité culturelle ; 

- citoyenneté démocratique : les compétences et capacités multiculturelles des individus 

contribuent à la participation active aux processus démocratiques et publics dans une société 

multilingue ; 

- la cohésion sociale, qui offre des conditions égales pour le développement individuel, 

l'éducation, le travail, la mobilité, l'accessibilité à l'information et au patrimoine culturel. 

C’est ainsi qu’à la fin de l’année 2006, le ministère a constaté la nécessité d’un cadre commun 

de référence pour l’apprentissage, l’enseignement et l’évaluation des langues en créant un 

document de normes de matières et de programmes pour l’école publique (D6). A partir de ce 

document, ils ont établi les premiers objectifs de niveaux de langue pour les apprenants 

arméniens pour l’éducation primaire et secondaire, qui étaient inspirées par les principes du 

CECR.  

Avec ce scénario de l’enseignement des langues dans le système scolaire, les apprenants ont 

l’expérience d’au moins trois langues étrangères (le russe, l’anglais et une autre langue 

européenne). Un grand nombre d’étudiants sont donc déjà plurilingues dès qu’ils arrivent dans 

le système universitaire avec un profil et un parcours de facto plurilingues.   

Mais il n’existe pas encore de méthodologies spécifiques qui prendraient appui sur les 

compétences plurilingues « déjà-là » des élèves. C’est pourquoi nous nous sommes posé un 

certain nombre de questions sur ces compétences linguistiques (et autres acquises) des 

étudiants quand ils entrent à l’université : comment articuler ces acquis et de nouveaux 
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apprentissages ? Sur quels supports et méthodes reposeraient ces apprentissages ? Savons-nous 

quels sont les besoins de nos étudiants en langue selon leur domaine de spécialisation ? Une 

didactique du plurilinguisme, inspirée du CECR, peut-elle vraiment répondre aux profils et 

aux besoins de nos étudiants dans notre contexte universitaire ? Nous nous sommes posé ces 

questions après l’analyse documentaire de notre recherche et elles ont guidé l’élaboration des 

outils de recueil de données dans le cadre de notre recherche.  

2. ANALYSE DES ENTRETIENS AVEC LES RESPONSABLES DES CHAIRES 

2.1. PROFIL DES RESPONSABLES DES CHAIRES 

 

Pour rappel, nous avons interrogé cinq responsables des chaires des langues étrangères de cinq 

universités arméniennes différentes. Pour mettre en lumière les données socio-biographiques 

de nos enquêtées, nous avons dressé un tableau synoptique (cf. tableau n°16) des 

caractéristiques générales avant de présenter l’analyse des témoignages de nos interlocutrices. 

Tableau No 16 : Profil des responsables des chaires  

Code Sexe-âge Nationalité  Expérience 

professionnelle  

R1 F. 31-40 Arm 3 ans 

R2 F. 31-40 Arm 8 ans  

R3 M. 31-40 Arm 12 ans 

R4 F. 51 ou plus Arm 17 ans  

R5 F. 51 ou plus Arm  20 ans  

  

Notre échantillon des responsables des chaires comprend des participants assez expérimentés 

dans ce poste, ainsi que des participants qui ont peu d'expérience dans les fonctions de 
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responsable. Nous avons eu des réponses assez variées concernant la conception des 

participants sur leurs responsabilités. Le tableau No 17 suivant est une compilation des énoncés 

des participants sur leurs responsabilités :  

Tableau No 17 : Conception des responsables des chaires de leurs missions et fonctions 

Code  Missions et fonctions du poste  

R1 -Élaboration des programmes de cours 

-Fourniture de matériel aux enseignants 

-Gestion de la charge de travail des enseignants au début de l'année 

R2 -Distribution des groupes 

-Détermination des niveaux des groupes 

-Confirmation des tests d’évaluations élaborés par les enseignants 

-Contrôle des cours et des présences 

-Réponse aux plaintes des étudiants 

-Renforcement des capacités et croissance professionnelle des enseignants 

R3 -Contrôle de l’organisation de l’enseignement des langues 

-Organisation des formations pour les enseignants 

-Recrutement de nouveaux enseignants 

-Confirmation des matériaux pédagogiques utilisés par les enseignants en plus 

des manuels définis par la chaire 

R4 -Distribution des étudiants dans les groupes  

-Détermination des niveaux des étudiants  
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- Distribution des groupes 

- Organisation de conseils avec les enseignants pour discussion de questions 

variées 

R5 -Direction de la chaire,  

-Organisation de travaux pédagogiques, méthodologiques et scientifiques 

-Maintien de l'atmosphère morale-psychologique de la chaire  

-Implication des jeunes collaborateurs. 

 

Le tableau No 16 nous montre que selon les responsables des chaires, les fonctions principales 

portent sur le contrôle de l’organisation de l’enseignement des langues. Cette réponse a en effet 

été donnée par quatre responsables avec des mots différents comme « contrôle », « direction », 

« gestion », etc.  

Trois responsables sur six mettent en avant la répartition des effectifs étudiants dans les groupes 

ainsi que la définition des niveaux des étudiants.  

Il est intéressant de noter que seule l’une des informatrices a mentionné comme une de ses 

responsabilités le travail auprès des étudiants pour répondre à leurs plaintes. Ainsi depuis les 

réponses des responsables, nous pouvons constater que la participation des étudiants dans 

l’organisation de l’enseignement des cours presque n’existe pas. Selon le guide pour utilisateurs 

du CECR33, pour une organisation de l’enseignement des langues et pour une élaboration d’un 

curriculum il est important de prendre en compte les réalités dans lesquelles ce curriculum va 

opérer. Des analyses des opinions des apprenants fourniront une base concrète à la prise de 

décision afin d’élaborer un curriculum pour une éducation plurilingue et interculturelle 

                                                           
33 Guide pour utilisateurs du CECR, www.coe.int/lang-CECR ; Guide pour l’élaboration des politiques linguistiques 

éducatives en Europe, version intégrale, 6.2.1 et 6.9, www.coe.int/lang/fr → Instruments politiques 
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relative au contexte sociolinguistique dans lequel sont insérés les apprenants. Surtout en 

prenant compte de l'hétérogénéité des apprenants qui ne sont pas des spécialistes de langues.  

En plus, par les extraits de discours de nos participants, nous comprenons que les responsables 

des chaires ne considèrent pas la question des formations des enseignants comme une 

responsabilité professionnelle.  

Nous pouvons constater donc, qu’aucun des participants ne prend les étudiants comme acteurs 

de leur apprentissage sous sa responsabilité et ne favorise le développement professionnel des 

enseignants comme organisateurs et accompagnateurs de l’organisation de l’enseignement des 

langues.  

2.2. L’AUTONOMIE DES UNIVERSITE SELON LES RESPONSABLES  

 

Comme nous l’avons discuté lors de l’analyse documentaire (Partie 4, chapitre 8), l’organisation 

de l’enseignement des langues étrangères est administrée indépendamment par chaque 

université. Les normes éducatives d’Etat pour l’enseignement professionnel supérieur 

n’imposent aucune recommandation ou instruction pour les modalités de l’enseignement 

supérieur. De même, les résultats de l’entretien non-formel avec un fonctionnaire du ministère 

ont confirmé le fait que les universités en Arménie sont autonomes et libres de décider des 

méthodologies ainsi que des matériaux à utiliser pour l’organisation des langues étrangères.    

Nous avons cherché à connaître l’évidence de la part des responsables des chaires sur les 

possibles recommandations qu’ils reçoivent du recteur ou bien du ministère pour 

l’administration de l’enseignement des langues.   

Pour cette raison, nous avons inclus dans la grille d’entretien pour les responsables des chaires 

des langues étrangères une question précisant la participation officielle du ministère de 

l’Education dans l’organisation de l’enseignement des langues.  
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Tous les participants des entretiens ont confirmé leur autonomie pour le choix des 

méthodologies, des matériels et des approches pour l’organisation des cours de langue. Cette 

autonomie se prononce surtout dans les discours de nos participants par les mots « conseils », 

« recommandations », « offres », « propositions » pour décrire les instructions qu’ils reçoivent 

du ministère ou de la direction de l’institution. Cette analyse terminologique est présenté dans 

le tableau No 18 suivant :  

Tableau No 18 : Mots-clés utilisés par les responsables  

Code Instruction pour l’organisation de l’enseignement des langues  

R1 Recommandations 

R2 Offres 

R3 Propositions  

R4 Recommandations 

R5 Conseil 

 

Comme nous pouvons observer dans le tableau les instructions, de la part du ministère sont 

décrites par les responsables avec les mots : « conseil », « recommandation », « offre » ou 

« proposition » et dans aucun des cas, nous n’avons enregistré le mot ordre ou obligation.  

Ainsi, nous constatons que l’enseignement des langues est organisé par les chaires des 

universités de façon indépendante par rapport au choix des manuels, des types d’évaluation, 

des méthodes didactiques, etc.  

Néanmoins, les discours des responsables ont montré une certaine dépendance aux décisions 

gouvernementales ou à la direction de l’institution concernant le nombre d’étudiants par 

groupe, la distribution des heures et des enseignants : 
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R1 : Nous ne recevons aucune recommandation ni écrite ni orale à ce titre, tout est sous 

la charge de la chaire. C’est la chaire qui décide. 

R2 : En ce qui concerne le contenu non, je reçois des instructions principalement du 

recteur concernant les heures ainsi que le nombre d’étudiants par groupe, autrement dit 

si le nombre d’étudiants est bas, on reçoit un ordre de la part du recteur de fusionner 

les groupes. Mais je n'ai jamais reçu d'instructions du ministère concernant l'organisation 

des cours. 

R3 : Nous recevons des propositions pour organiser les cours, qui sont discutées avec les 

membres du conseil de faculté, le vice-recteur de l'éducation, et nous arrivons à une 

solution d'équipe finale. Ce ne sont pas des instructions obligatoires, mais des 

propositions que nous pouvons suivre ou non, c’est à nous de décider. 

R4 : Je suis la responsable de la chaire des langues étrangères depuis 17 ans, et je n’ai 

jamais reçu aucun message de la part du ministère. Il y a des ordres de la part du recteur 

concernant la distribution des heures et des enseignants, mais cela ne concerne pas la 

méthodologie de l’enseignement. Chez nous, ce sont les enseignants qui décident 

comment organiser leurs cours.  

R5 : Oui, Il est naturel que nous recevions des recommandations et nous devons obéir 

aux exigences de l'enseignement des langues étrangères du pays. Des instructions, 

comme les décisions du recteur, par exemple, de prendre des mesures pour améliorer 

nos méthodes d'enseignement, bien sûr il n'y a rien d'obligatoire, ce sont des conseils. 

 

Ainsi, les résultats ont montré que les responsables des chaires des langues étrangères reçoivent 

des instructions de la part du recteur seulement concernant le nombre de groupes et le nombre 

d’heures de langue, et aucune instruction concernant le contenu des curricula ou les 

méthodologies et matériaux utilisés, qui sont dans la plupart des cas développés et décidés par 
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la chaire, par le service pédagogique et méthodologique ou bien par les enseignants eux-

mêmes. Nous soulignons toutefois que les responsables de chaires ne s'accordent pas 

sur l’acteur principal qui prend les décisions sur l’organisation des cours : « c’est la chaire qui 

décide » (R1) vs. « ce sont les enseignants qui décident » (R4) ce qui peut indiquer que cela se 

varie d’une institution à l’autre  dépendant au profil technique ou linguistique de l’Université.  

2.3. SYLLABUS COMMUN PROPOSÉ PAR LES CHAIRES 

 

Comme nous l’avons mentionné dans l’analyse documentaire, la mise en œuvre des nouvelles 

directives gouvernementales a été confiée particulièrement à l’enseignement secondaire 

arménien. Avec le décret N-405 du ministre de l'Education et des Sciences, les élèves ont la 

possibilité d’apprendre trois langues étrangères selon le choix de chaque école.   

De cette manière, le gouvernement arménien assure le développement du plurilinguisme et 

des compétences interculturelles des élèves diplômés de l'enseignement général. De plus, les 

standards et les programmes élaborés dans le cadre de cet ordre mettent l’accent sur l’apprenant 

comme un acteur social actif dans la communication plurilingue. Il est envisagé que la 

communication en langues étrangères aidera les élèves à connaître le monde et d'autres 

cultures, à présenter sa culture dans d'autres langues, à agir en tant qu'individu avec une pensée 

créative-critique, à coopérer pour résoudre des problèmes personnels, collectifs, 

communautaires et publics. 

Ainsi ces nouveaux standards et les programmes exemplaires de l’enseignement ont été conçus 

en lien étroit avec les compétences incluses dans les normes nationales de l'enseignement 

général avec un modèle de l’enseignement sur la base des principes de base comme « la 

communication », « la culture », « la pensée critique et créative » et « l’autonomie de 

l’apprenant ».  
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Conformément aux niveaux A1 - B2 du CECR, il est envisagé que le diplômé de l'enseignement 

général obtienne un diplôme de l'école avec des compétences linguistiques de niveau B1.  

On pourrait donc supposer que les universités accueillent des étudiants qui sont complètement 

prêts à un contexte plurilingue, pluriculturel et interculturel et à une approche 

méthodologique de l’enseignement concentrée sur les étudiants comme des agents sociaux.  

Il est donc important de savoir si dans les universités-cibles de notre recherche, il existe des 

syllabus communs et si ces syllabus sont influencés par les nouvelles conceptions, démarches, 

modalités d’évaluation, etc. du CECR dont les objectifs pédagogiques sont de développer des 

compétences plurilingues.  

Les résultats des entretiens nous ont montré que dans toutes les universités les enseignants 

travaillent avec leurs propres syllabus et qu’il n’existe pas de syllabus commun proposé par la 

chaire. Le seul objectif défini par les chaires selon les entretiens est d’atteindre un niveau de 

langue proposé par le CECR.  

R2 : …en tant que tel, l'université n'a pas de format général pour un syllabus avec un 

contenu commun mais il existe des dimensions de description de sujets, qui sont 

simplement compilés par la chaire, approuvés par la chaire mais pas formellement, 

simplement discutés à la chaire … 

R4 : Non, il n’y a pas de telle chose. Chez nous les enseignants élaborent eux-mêmes les 

syllabus, choisissent les matériaux à utiliser, ils sont vraiment libres de décider. La 

seule chose que nous imposons peut-être à nos enseignants c’est de suivre les 

niveaux A1-C1 pour l’évaluation.  

 

Il ressort que les responsables des chaires des langues étrangères mettent un accent particulier 

sur les niveaux de connaissance des étudiants conformément au CECR. Trois participants sur 

cinq ont mentionné que la correspondance avec les niveaux du CECR est de grande 
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importance. Autrement dit, les enseignants sont majoritairement libres de choisir les 

approches méthodologiques, les matériaux à utiliser, le type d’évaluation à faire ainsi que les 

tâches à organiser lors de leurs pratiques, mais il est prioritaire d’arriver à un niveau de 

connaissance conforme aux niveaux du CECR à la fin du cours. Il est intéressant de souligner 

la remarque d’un des responsables qui rend compte que ce manque de syllabus commun peut 

aboutir à une certaine incohérence entre les objectifs de l’enseignement et les missions des 

universités : 

R3 : … en général ce sont les enseignants qui élaborent leurs syllabus mais en termes de 

résultats, ces syllabus sont très incomplets, en général, la mission de l'université n'a absolument 

rien à voir avec les objectifs de ces syllabus, c'est-à-dire que ce sont des documents beaucoup 

plus arbitraires. 

Nous pouvons en tirer la conclusion que l’élaboration d’un syllabus commun définissant les 

objectifs généraux, les principes didactiques, les objectifs d’enseignement et d’apprentissage, 

les contenus et l’évaluation pourrait être utile non seulement pour les enseignants mais aussi 

pour les responsables de chaires afin d’organiser un enseignement de qualité répondant aux 

missions de l’université.   

2.4. APPROCHES PÉDAGOGIQUES INNOVANTES ET DISPOSITIFS 

DIDACTIQUES 

 

A travers les réponses de nos informateurs, nous allons tâcher de comprendre si les 

responsables des chaires des universités arméniennes sont en charge de présenter des 

approches méthodologiques à utiliser lors des pratiques et si oui, de quelle manière ces 

dispositifs didactiques sont mis en place.  La plupart des responsables ont mentionné que ce 

sont les enseignants qui sont responsables des approches pédagogiques qu’ils préfèrent à utiliser 

lors des cours : 
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R3 : Bien sûr, toutes les innovations sont faites par l’enseignant. Le responsable de la 

chaire peut l'accepter ou non. … 

R4 : Je sais que mes enseignants tâchent d’utiliser des matériaux authentiques autant 

que cela est possible. Mais moi, comme responsable de la Chaire, je ne leur présente 

rien comme approche pédagogique. Ce sont les enseignants qui décident comment 

organiser les cours.  

 

Nous nous sommes également intéressée aux résistances rencontrées en matière de 

présentation des approches méthodologiques auprès des enseignants. Les problèmes 

mentionnés par les responsables concernant l’intégration des innovations pédagogiques 

portaient surtout sur deux questions :  

1. La question du manque de technique ; 

2. La question de l’âge des enseignants.  

Particulièrement, nos informatrices ont mentionné : 

R2 : Il n'est pas si facile de coopérer avec le personnel enseignant à cet égard, car les 

innovations sont principalement liées aux moyens techniques, pour lesquelles il devrait 

y avoir des salles de classe équipées d'Internet…  

R5 : Nous essayons, bien sûr, de faire quelque chose. Nous n’utilisons pas des moyens 

techniques, car nous ne les avons tout simplement pas. Nous n'avons pas de projecteur 

car il est cassé. Nous avons des ordinateurs, dont la plupart sont usés, nous avons un ou 

deux ou trois ordinateurs, nous pouvons regarder des films, si nous pouvons nous 

connecter, par exemple, à l’internet ou à un autre programme, nous en faisons autant 

que le temps le permet. 
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Selon les réponses de nos participants, les innovations pédagogiques sont étroitement liées à 

l’utilisation de l’internet et de l’ordinateur. Néanmoins, malgré le fait que les ressources 

Internet peuvent fournir une autonomie pour les apprenants et peuvent introduire des 

changements dans l'enseignement des langues étrangères en général, le CECR nous proposent 

bien des tâches actionnelles qui n’exigent pas une utilisation des TICE. Cependant, tous les 

participants des entretiens ont mentionné le problème lié à l’utilisation de la technique pour 

introduire des innovations dans les pratiques. 

Nous pouvons donc constater que les classes semblent moyennement équipées, voire pas 

équipées du tout. Nous avons pu remarquer que, à nos questions demandant des précisions, nos 

informatrices ont eu des réponses mitigées mais n’ont pas osé développer leur réponse et sont 

restées sur leur réserve. Elles ont simplement répondu qu'il y avait à la disposition de tous les 

enseignants un magnétophone. Si les enseignants prévoyaient des cours spéciaux avec les TICE, 

il leur fallait réserver à l’avance cette salle. S’il y a en effet quelques salles dans l'université avec 

tout l'équipement, en revanche leur accès est contraint. Cette salle est accessible seulement sur 

réservation et les équipements informatiques sont le plus souvent réservés (et destinés en 

priorité) pour les étudiants de disciplines scientifiques (mathématiques, informatique, gestion, 

etc.). 

Un autre problème révélé par un des répondants concernait l’aspect financier, particulièrement 

selon un des répondants les enseignants ne sont pas motivés à introduire des innovations 

comme ils ne vont pas être rémunérés pour ce travail.  

Nous avons également vu qu’il existe un certain conservatisme dans les réponses des 

responsables, qui ont souligné l’importance de maintenir les pratiques traditionnelles. Donc, il 

est aussi important de souligner le fait que dans le contexte arménien il y a un conservatisme 

intentionnel envers les méthodes traditionnelles de l’enseignement.  
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R1 : … les enseignants plus âgés sont plus enclins à utiliser les anciennes méthodes, et 

je ne pense pas qu'il est possible d'exclure complètement le traditionnel, nous essayons 

de trouver le juste milieu. 

R3 : …Nous n'avons pas complètement effacé l'ancien, mais en gardant le traditionnel, 

nous avons introduit le nouveau. 

 

Ces réponses nous amènent à conclure que dans certains cas les enseignants ne sont pas encore 

prêts à laisser les pratiques traditionnelles et cette transformation n’a pas encore été réalisée 

surtout dans le cas des enseignants plus âgés.  

2.5. L'ÉVALUATION DES PRATIQUES DES ENSEIGNANTS PAR 

L’ADMINISTRATION DES UNIVERSITÉS 

 

Lorsqu’on parle des méthodologies de l’enseignement, il est également important de 

comprendre l’efficacité de ces méthodes. Plusieurs auteurs (Richard et Mandinach, 1989 ; 

Paquay et Bourdoncle, 2004 ; Richard et Michaud, 1982) s'entendent sur le fait que l'objectif 

primordial de l'évaluation des enseignants est de stimuler le développement professionnel de 

l'enseignant et d'améliorer les pratiques en classe. Pour cette raison, nous avons inclus une 

question dans nos entretiens concernant l’évaluation des pratiques des enseignants par les 

universités.  

Pour la plupart des cas, il n’existe pas de règlement universitaire pour réaliser le processus 

d’évaluation des cours des enseignants. Si nous jetons un regard vers les résultats des questions 

précédents nous constatons ainsi que pour la plupart des cas les enseignants élaborent leurs 

propre syllabus et plan des cours, ils décident eux-mêmes l’approche méthodologiques à utiliser 

et les tâches à réaliser, qui n’a aucun contrôle officiel par les administrations des Universités.  
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Mais selon les discours des responsables, ils trouvent parfois des moyens pour trouver des pistes 

d' amélioration des enseignements d’une manière non-officielle, comme en organisant des 

questionnaires, des observations de cours avec l’accord des enseignants pour pouvoir avoir le 

contrôle et trouver des pistes d’amélioration pour les enseignants.  

R1 : … j’essaie de contrôler mais, officiellement, nous ne faisons rien.  

R4 : Nous organisons parfois des questionnaires avec les étudiants. Mais cela est fait 

avec l’accord des enseignants, et ce n’est pas quelque chose obligatoire décidé par le 

recteur.  

R5 : Pas officiellement, mais nous essayons de le faire avec des observations de cours.  

 

Nous constatons, d’après les propos de ces responsables, qu’il n’existe pas de règlements officiels 

au niveau universitaire pour l’évaluation des pratiques des enseignants par les étudiants. Mais 

nous voyons également que les responsables trouvent des moyens d’effectuer ce suivi avec des 

observations de cours, des questionnaires qui sont organisés par les chaires et qui donnent une 

certaine information sur l’efficacité de l’enseignement aux responsables. Comme nous l’avons 

déjà discuté le contrôle et l'évaluation des enseignements sont au cœur des processus 

d'assurance qualité sur la base de textes officiels relatifs au processus de Bologne et à l’espace 

européen de l’enseignement supérieur (EEES). Ici, nous tenons à rappeler les changements 

structurels dans le cadre législatif de l’enseignement de la République d’Arménie comme 

résultat de l’adhésion au processus de Bologne qui inclut une importance particulière à la 

qualité de l’enseignement.  

Ainsi, nous voyons qu’en pratique il existe également un facteur externe qui résulte des 

changements structurels superficiels. Cela peut être considéré comme un défaut de mise en 

œuvre des réformes attribuant les causes à l'incompétence des décideurs et des administrateurs. 

Ce type de défaut peut impliquer que même si les enseignants consacrent plein d’effort à 
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l’introduction du CECR dans leurs pratiques pour arriver à des résultats visibles il faut avoir 

une approche systématisée contrôlée par les Université.  

2.6. FORMATION À DESTINATION DES ENSEIGNANTS 

Nous trouvons que la prescription dans la politique linguistique arménienne est en relation 

directe avec le développement professionnel des enseignants. Nous remarquons que dans le 

cadre des objectifs présentés par le ministère et que nous avons discutés dans l’analyse 

documentaire, les enseignants deviennent un élément-clé pour la mise en œuvre du CECR et 

la promotion du plurilinguisme dans le pays. Ainsi, les formations organisées pour les 

enseignants jouent un rôle important dans l’adaptation des programmes de développement 

professionnel aux exigences gouvernementales ou de la politique linguistique locale. Puren 

(2014) explique par exemple que pour former des étudiants qui vont être autonomes et 

critiques, responsables et solidaires il faut que les enseignants soient formés dans ces mêmes 

conditions.  

Ainsi, la formation des enseignants est considérée comme essentielle pour soutenir la réforme 

de l’éducation, dans le sens où il existe de nouvelles connaissances à acquérir, des compétences 

diversifiées à développer et des pratiques nouvelles à maîtriser (Solar, 2001). 

Nous nous sommes intéressée ainsi au développement professionnel des enseignants en 

interrogeant nos informateurs sur les processus des formations qui sont organisées pour les 

enseignants, afin de mettre en œuvre des changements pratiques pour une meilleure 

intégration des principes européens de l’enseignement.  

R1 : Pour l’instant, notre Université n’organise pas des formations, et franchement il n’y a 

rien organisé par le ministère. De temps en temps nous recevons des propositions pour 

participer aux projets européens, mais il n’y a pas de séquences logiques dans ces 

formations. … 
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R2 : Les formations pour nos enseignants sont un peu trop rares, mais pour moi le problème 

de ces formations est qu'elles sont, comment dire.. hors de contexte. Nous pouvons par 

exemple organiser une formation avec un expert de Graz mais avons-nous besoin de ce 

sujet particulier, par exemple, est-ce que nos enseignants ont besoin de cette formation ? 

Dans de nombreux cas, ce n'est pas nécessaire, car très peu d'entre eux sont utilisés dans les 

pratiques, mais cela se fait pour la simple raison qu'au moins une fois par an nous puissions 

avoir un contact avec un expert international. 

 

Nous voyons que les enseignants des universités arméniennes ont la possibilité de participer 

aux formations et les chaires encouragent cette participation des enseignants aux activités de 

renforcement des capacités. Mais les problèmes identifiés sont principalement la thématique 

des formations et les besoins des enseignants. Les responsables affirment que dans la plupart 

des cas les connaissances acquises lors des formations ne s’adaptent pas à leur pratique 

professionnelle. Donc, il est important d’organiser des formations ciblées pour que les 

enseignants puissent connaître, comprendre et s’approprier les éléments adoptés en salle de 

classe. 

Il est aussi important de mentionner que selon les responsables, ce sont surtout les enseignant 

de la langue anglaise qui bénéficient de ces formations, car pour la plupart des cas la langue de 

travail des formations est l’anglais.   

2.7.      DES ÉVALUATIONS EN DÉCALAGE AVEC LES ACQUIS DES 

ÉTUDIANTS  

 

Comme nous avons discuté dans notre cadre théorique de l’importance de l’évaluation pour le 

CECR, nous portons un intérêt particulier aux représentations des responsables des chaires 

concernant les évaluations des connaissances des étudiants. Tous les répondants de nos 
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entretiens ont souligné l’importance de la correspondance de l’évaluation des étudiants avec 

les niveaux du CECR.  Particulièrement, nous voulions savoir si les outils d’évaluation que les 

enseignants utilisent reflètent les objectifs centrés sur l'étudiant pour chaque niveau. Les 

responsables des chaires ont signalé un certain nombre de problèmes concernant les outils 

d’évaluation qui ne reflètent pas à leurs avis les vraies connaissances des étudiants.  

R2 : Je crois que plutôt que nos outils d’évaluation ne reflètent pas les niveaux de 

connaissance de nos étudiants. Le système des tests qui est mis en place chez nous inclus 

par exemple pour les compétences auditives des tâches avec un choix multiple, il est 

probable que les étudiants peuvent simplement deviner la réponse. Mais dans tous les 

cas nous n’avons pas d’autres choix… 

R5 : Laissez-moi vous dire la vraie image pour que tout le monde sache. Les résultats 

des tests et des examens ne reflètent pas toujours l'éventail complet de leurs 

connaissances. Il est vrai que nous essayons d'extraire les connaissances, en particulier 

les compétences, de ce qu'ils ont appris ou des compétences qu'ils ont acquises, mais si 

nous l'examinons de près, nous obtiendrons une image plutôt faible.  

 

De manière générale, nous pouvons constater que les responsables ont montré qu’il y a une 

inadéquation des outils d'évaluation des connaissances et des compétences des apprenants.  

Quels dispositifs s’agirait-il de mettre en place de manière à obtenir des informations sur les 

acquis des étudiants et, plus généralement, de manière à améliorer la qualité des pratiques 

d’évaluation ? L’étape suivante pour nous a consisté à s’interroger sur les pratiques d’évaluation 

des étudiants auprès des enseignants et des étudiants en faisant l’hypothèse que l’étude de ces 

pratiques permettrait de mieux comprendre la perception qu’ont les étudiants des pratiques 

d’évaluation.  
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3. L’ANALYSE DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE ENSEIGNANT 

Les objectifs généraux du questionnaire étaient de déterminer ce qu’un échantillon 

d’enseignants de langues étrangères dans les établissements de l’enseignement supérieur 

arménien sait sur le CECR, à quel point ils estiment que le cadre a eu une influence sur les 

établissements où ils travaillent et comment ils perçoivent et appliquent les principes du cadre.  

Plus spécifiquement, les objectifs principaux des questionnaires sont : 

● Déterminer le degré et l’origine des connaissances du CECR par les enseignants des 

langues étrangère et définir comment les participants peuvent donner une description 

du CECR avec leurs propres mots ; 

● Déterminer le degré d’utilisation des principes du CECR dans l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères en Arménie ; 

● Déterminer la façon dont l’influence du CECR est perçue par les enseignants ; 

● Déterminer si les participants trouvent le CECR utile, si oui dans quel domaine 

particulier ; 

● Révéler si les participants trouvent que l’impact du CECR sur l’institution où ils 

travaillent est généralement positif ou négatif. 

Étant donné le fait que la réponse à une question particulière peut être liée à l’expérience des 

participants, certaines informations personnelles ont été également collectées par le 

questionnaire pour connaître l’expérience professionnelle des participants, leur tranche d’âge, 

leurs diplômes obtenus, la langue enseignée, le type d’institution où ils travaillent, ainsi que le 

nombre et le niveau des étudiants.  
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3.1. CONNAISSANCE DÉCLARÉES PAR LES ENSEIGNANTS SUR LE CECR 

 

Comme nous l’avons déjà mentionné, notre questionnaire a pour but premièrement de révéler 

le degré de connaissance des participants sur le CECR, de déterminer la source de cette 

connaissance et finalement de donner une description du CECR avec leurs propres mots. Cela 

nous permettra de comprendre le degré de connaissance des enseignants et nous donnera plus 

d’information sur la perception des enseignants par rapport des objectifs du CECR. Les 29 

participants de la recherche ont répondu à la question ; Dans quelle mesure connaissez-vous le 

CECR ?. 

 Les résultats ont montré que 55 % des participants déclarent connaître les idées principales du 

Cadre, 28 % trouvent qu’ils le connaissent bien ou très bien, 10 % connaissent seulement le 

nom, pas le contenu et les autres 7 % n’en ont jamais entendu parler.  

Figure No 1. Degré de connaissance du CECR des participants  
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3.2. LA CONCEPTION DU CECR PAR LES ENSEIGNANTS 

 

Bien que selon ces résultats nous pouvons affirmer que la majorité des participants connaît les 

principes du Cadre, la description du CECR par les participants montre que cette connaissance 

est principalement centrée sur la partie du CECR concernant l’évaluation des niveaux de 

langue des apprenants. 24 enseignants sur 29 ont donné une description individuelle du CECR. 

Pour pouvoir analyser les données textuelles nous avons calculé la fréquence des mots les plus 

utilisés dans les réponses des participants. Et les résultats présentés dans le tableau No 19 nous 

montrent que pour les participants de notre recherche, le CECR est considérée comme une 

« grille/échelle européenne pour évaluation de la connaissance ou des niveaux de langues 

étrangères ».  

Tableau No 19 : La fréquence des mots utilisés dans les descriptions du CECR  

Mot  Fréquence Documents Pourcentage % 

langues 23 21 80,77 

niveaux 15 15 57,69 

étrangères 14 14 53,85 

connaissances 10 10 38,46 

européennes/européenne/européen 9 9 34,58 

échelle/grille 7 7 26,92 

évaluation 6 6 23,08 

normes 6 6 23,08 

enseignement 5 4 15,38 

 



204 

 

En nous basant sur les résultats du questionnaire, nous pouvons constater que pour les 

enseignants arméniens le CECR est plutôt un outil d’évaluation ou de définition du niveau des 

étudiants qu’une ressource didactique de l’enseignement des langues.  

3.3. INTÉGRATION DU CECR DANS L’ORGANISATION DES COURS  

 

La question suivante de notre questionnaire demandait aux participants de préciser qui était 

responsable du choix des manuels utilisés (voir Annexe 6). Les résultats ont montré que selon 

les déclarations des enseignants, les programmes de cours des langues étrangères et les manuels 

utilisés sont choisis par la Chaire des langues étrangères de leur université. 

Ainsi, nous arrivons à une certaine congruence entre la Loi sur l’Enseignement supérieur de 

l’Arménie qui porte sur l’autonomie et les libertés académiques des établissements 

d'enseignement supérieur, les propos des responsables de chaires ainsi que les déclarations des 

enseignants. Nous devons constater, donc, que le ministère de l’Éducation et des Sciences de 

l’Arménie n’a aucune influence sur l’organisation des programmes de cours, sur le choix des 

manuels utilisés, des approches méthodologiques etc. par rapport à l’enseignement supérieur 

des langues étrangères.  

 Pour établir un lien entre les connaissances déclarées par les enseignants sur le CECR et leurs 

pratiques dans l’enseignement des langues étrangères nous avons inclus au questionnaire une 

question demandant de mentionner si les participants trouvent dans leurs pratiques 

personnelles que le CECR est utile dans des domaines suivants : 

- Pour planifier les cours, les plans de cours,      

- Enseigner la langue (méthodes pédagogiques), 

- Faire une évaluation,  

- Sélectionner les manuels et matériaux pédagogiques. 
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La figure No 2 montre les résultats récapitulatifs des questions en pourcentage. Les résultats 

ont montré que pour planifier les cours, les plans de cours (syllabus) 11 enseignants trouvent 

le CECR utile, 5 enseignants le trouvent extrêmement utile, encore 8 enseignants le trouvent 

très utile, 1 enseignant a mentionné que le CECR n’est pas très utile pour planifier les cours et 

finalement 4 enseignants ont marqué la réponse pas du tout utile.  

Figure No 2 : Utilité du CECR selon les enseignants: 

      

La suite de cette question cherche à déterminer si les enseignants trouvent le CECR utile pour 

enseigner la langue au niveau des méthodes pédagogiques que le CECR propose de mettre en 

place. Les résultats ont montré que 5 enseignants le trouvent extrêmement utile, 13 

enseignants très utile, 7 enseignants ont donné la réponse pas très utile et finalement 4 

enseignants l’ont trouvé pas du tout utile.  

Le fait que le CECR est surtout considéré comme un outil pour l’évaluation parmi les 

enseignants arméniens est renforcé par les résultats de la question suivante où les enseignants 

jugent si d’après eux le CECR est utile pour l’évaluation des étudiants. Les résultats montrent 

que sur 29 participants, 19 le trouvent extrêmement utile, 8 enseignants ont marqué la réponse 

très utile et 2 participants l’ont trouvé assez utile.  

La dernière partie de la question concernait le lien entre les matériaux pédagogiques et les 

manuels utilisés par les enseignants et le CECR. Dans ce cas 9 enseignants trouvent le CECR 
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extrêmement utile pour sélectionner les manuels et matériaux pédagogiques, 11 enseignants 

ont donné la réponse très utile et 6 l’ont trouvé assez utile. Seulement 3 répondants ont indiqué 

que le CECR n’est pas du tout utile pour le choix des ressources pédagogiques. 

Ainsi, les résultats montrent que selon les enseignants le CECR est plutôt utile pour 

l’enseignement des langues et surtout pour l’évaluation des apprenants. Nous voyons 

également des résultats équilibrés concernant l’utilité du CECR pour les méthodes 

pédagogiques et le choix des manuels (pour les deux cas 20.7 % des participants ont mentionné 

« assez utile »). Cela mène à une supposition que les participants ne sont pas sûrs de la réponse 

et se sont montrés neutres concernant ces questions.   

3.4. L’AVIS DES ENSEIGNANTS SUR L'INTÉGRATION DES PRINCIPES DU 

CECR  

Pour pouvoir découvrir l’avis personnel des participants sur l’intégration des principes du 

CECR, la partie suivante du questionnaire est consacrée à des questions portant sur l’impact du 

CECR, sur les obstacles à son intégration et sur leur envie d’obtenir plus de formation sur le 

CECR. La première question de cette partie cherche à découvrir si les participants pensent que 

le programme de cours et les manuels qu’ils utilisent sont alignés sur les principes du CECR. 

29 participants au total ont répondu à cette question et les résultats sont présentés sur la figure 

No 3.  

Figure No 3 : Alignement des cours et des manuels sur les principes du CECRL  
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Il ressort de nos réponses que la majorité des enseignants déclarent que les programmes de 

cours qu’ils suivent ainsi que les manuels qu’ils utilisent sont bien alignés sur les principes du 

CECR.  

Mais tenant compte de la connaissance superficielle de nos enseignants sur les principes du 

CECR, il est intéressant d’aborder cette question lors des observations des cours. Il nous 

apparaît en effet important de comprendre s’il s’agit plutôt de manuels isolés qui sont inspirés 

du CECR ou bien si les enseignants utilisent un ensemble de matériaux et de supports 

pédagogiques, complétant le manuel de l’étudiant et formant un tout structuré et cohérent 

pour faire un cours actionnel.  

La question suivante vise à découvrir l’avis des enseignants sur l’influence du CECR. Les 

participants ont été invités à cocher une réponse sur une échelle linéaire pour montrer s’ils 

pensent que l’impact du CECR sur l’enseignement des langues est globalement positif ou 

négatif.  La figure No 4 montre les résultats de la question en pourcentage.  

Figure No 4 : Impact du CECR sur l’enseignement des langues  

 

 

29 participants ont répondu à cette question parmi lesquels 13 enseignants le trouvent très 

positif et 11 participants le trouvent plutôt positif. Seulement 2 personnes ont jugé que l’impact 

du CECR est plutôt négatif et les 3 autres personnes se sont trouvées neutres pour cette question 
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en cochant la réponse « ni positif ni négatif ». Ainsi, nous voyons que pour la plupart des 

participants l’influence du CECR est positive, ce qui pourrait constituer un levier et une 

motivation pour faire des changements et des innovations méthodologiques dans les pratiques 

de l’enseignement.   

3.5. OBSTACLES POSSIBLES À L'INTÉGRATION DU CECR 

 

Notre questionnaire a également pour but de découvrir les obstacles qui peuvent freiner 

l’intégration du CECR dans l’organisation de l’enseignement des langues étrangères en 

Arménie d’après les enseignants. Pour cette raison, la série de questions suivantes demandait 

aux participants de cocher sur une échelle linéaire la meilleure réponse qui selon eux décrit le 

mieux les obstacles liés à l’intégration des principes du CECR dans l’enseignement des langues 

en Arménie.  

Les résultats sont d’abord présentés synthétiquement dans le tableau No 20 pour toutes les 

options que nous avions incluses dans le questionnaire, ensuite chaque question est analysée 

séparément : 
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Tableau No 20 : Obstacles possibles à l’intégration du CECR selon les enseignants  

 Description Pas du 

tout 

d’accord  

Pas 

d’accord 

Je ne 

sais pas 

Plutôt 

d’accor

d 

Tout à 

fait 

d’accord  

N. total des 

participant

s 

1 Manque de soutien de la part 

de l’administration 

universitaire 

0 9 7 4 9 29 

2 Manque de matériaux 

authentiques et de manuels 

actionnels 

15 5 0 4 5 29 

3 Vision traditionnelle du rôle 

de l’enseignant et de 

l’apprenant incompatible avec 

celle du CECRL 

0 3 8 12 6 29 

4 Classes trop nombreuses pour 

une mise en place efficace des 

principes actionnels 

1 0 7 9 12 29 

5 Examens basés sur la 

grammaire incompatibles 

avec l’intégration des 

principes du CECRL 

9 12 6 0 2 29 

6 Manque de formation des 

enseignants 

3 2 0 10 14 29 
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Les résultats du tableau No 20 nous proposent de distinguer trois freins majeurs pour 

l’intégration du CECR selon les enseignants ;  

− Manque de soutien de la part de l’administration universitaire 

− Classes trop nombreuses pour une mise en place efficace des principes actionnels  

− Manque de formation des enseignants 

Nous voyons dans le tableau que la plupart des enseignants trouve qu’un des freins majeurs à 

l’intégration du CECR est le manque de soutien de la part de l’administration universitaire. En 

corrélation avec résultats des entretiens avec les responsables, nous pouvons constater que le 

manque des syllabus commun ainsi que l’indépendance des enseignants dans le choix des 

méthodologies didactiques est perçu par les enseignants comme un manque de soutien de la 

part de l’administration universitaire. L’autre obstacle selon les enseignants à l’organisation 

d’un cours actionnel est le nombre d’étudiants dans le même groupe.   

Finalement, nous avons interrogé nos participants pour savoir s’ils constatent un manque de 

formation auxquelles ils voudraient participer afin de développer des capacités. La grande 

majorité des participants ont été tout à fait d’accord ou d’accord avec cette proposition.  

Selon les résultats, seulement 6 enseignants sur 29 trouvent que la vision traditionnelle du rôle 

de l’enseignant ainsi que de l’apprenant est un obstacle pour l’organisation des cours concentré 

sur les étudiants tel qu’il est encouragé par les principes du CECR. Ainsi nous ne pouvons pas 

considérer cette vision traditionnelle comme un frein majeur d’après les enseignants. Nous 

avons observé ici un certain désaccord avec l’avis des responsables sur la résistance et le 

conservatisme intentionnel des enseignants de maintenir le traditionnel que nous avons 

discuté dans le chapitre 2.4.  

Comme l’évaluation des étudiants est un élément important dans le processus de 

l’enseignement, nous avons ajouté une question concernant le lien entre les examens et 

l’organisation des cours actionnels. Les résultats ont montré que selon les enseignants les 
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examens n’empêchent pas pour la plupart des cas les enseignant d’organiser des cours 

interactifs et actionnels.  

3.6. BESOIN DE FORMATION SUR LE CECR CHEZ LES ENSEIGNANTS 

 

Ce qui confirme encore le manque de formation chez les enseignants est la question suivante 

qui a révélé que tous les 28 participants ont constaté qu’ils aimeraient recevoir une formation 

supplémentaire sur le CECR, et seule 1 personne a déclaré ne pas avoir besoin d’une formation 

supplémentaire. Les résultats de cette question sont présentés dans la figure No 5.  

Figure No 5. : Désir des enseignants de recevoir une formation supplémentaire sur le CECR  

 

 

Ce qui ressort de ces réponses, c’est que les enseignants expriment la nécessité d’avoir un 

certain type de formation sur les principes du CECR et sur l’implémentation du Cadre dans les 

pratiques. Nous faisons l’hypothèse qu’il s’agit d’un manque d’information, d’absence de 

séminaires de formation pour les enseignants des langues non seulement dans toutes les 

institutions de l’Arménie, qui expliquent – du moins en partie – la méconnaissance des 

changements profonds qu’a impliqués l’adoption du système de Bologne et à sa suite celle des 

conceptions et approches inspirées du CECR dans l’enseignement des langues étrangères au 

niveau universitaire. 
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Nous avons présenté dans le questionnaire certaines options pour une formation des 

enseignants. Les résultats mettent en avant que la plupart des enseignants préféreraient 

participer à un séminaire sur les principes du CECR, plus particulièrement 21 participants ont 

coché cette réponse dans une question à choix multiples. L’option proposée d’un Guide de 

bonnes pratiques a été cochée par 13 participants tandis que 7 enseignants ont déclaré leur 

envie d’avoir un module d’auto-formation sur le CECR. 

3.7. ANALYSE DES ENTRETIENS AVEC LES ENSEIGNANTS SÉLECTIONNÉS 

 

Dans cette section, nous présenterons le point de vue des enseignants qui ont participé aux 

questionnaires de notre étude. Nous détaillerons leur point de vue en relation avec l’adoption 

du CECR dans le contexte éducatif arménien. Nous chercherons à comprendre comment nos 

interviewés perçoivent l’organisation d’enseignement des langues étrangères ainsi que leurs 

pratiques pédagogiques à travers l’intégration du CECR, les conditions d’enseignement de la 

langue dans le contexte arménien, etc..  

Tout d’abord, nous analyserons les données des entretiens semi-directifs menés auprès des 

enseignants de français et d’anglais qui ont été en principe informés et sensibilisés aux 

conceptions et approches inspirées du CECR. Ces enseignants ont déclaré lors des 

questionnaires de bien connaître ou au moins de connaître les idées principales du CECR. 

Donc, ils ont été amenés à actualiser leurs conceptions didactiques et pratiques pédagogiques 

selon les recommandations et orientations données selon le cadre dans le cadre du processus 

de Bologne et des objectifs de politique linguistique de l’Arménie. 

Nous rappelons que nous avons conduit 6 entretiens au total avec des enseignants que nous 

avons sélectionnés après les résultats des questionnaires, et qui se répartissent comme présenté 

dans le tableau No 21 :  
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Tableau No 21 : Informations sur les enseignants interviewés  

N.  Age Langue 

enseignée 

Origine Spécialité Maîtrise des 

langues  

E1 30-35 ans Anglais   Arménien Enseignement d’anglais 

comme langue étrangère, 

arménien, russe, 

anglais 

E2 30-40 ans Anglais   Arménien Traductrice de l’anglais  arménien, russe, 

anglais 

E3 20-30 Français Arménien Linguistique et la langue 

française  

Arménien, 

français, russe et 

anglais 

E4 20-30 ans Français  Arménien Linguistique et la langue 

française 

arménien, russe et 

français arménien,  

E5 30-40 Anglais   Arménien Langue anglaise et 

littérature 

russe, anglais, 

français 

E6 30-40 ans Anglais   Arménien Pédagogie et langue anglaise arménien, russe, 

anglais, espagnol 

 

Ci-dessous nous restituons pour mémoire les questions d’entretien, que nous avons posées à 

nos interlocutrices :  

- dans la première partie, les questions nous ont permis de collecter des éléments socio-

biographiques de base de nos informateurs (nom, âge, maîtrise des langues, etc.) ; 
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- la deuxième partie, comportait des questions sur la formation universitaire et le parcours 

académique de l’enseignant ;  

- la troisième partie portaient sur leurs perceptions et connaissance du CECR, leurs modalités 

d’enseignement des langues et de nouveaux programmes d’étude en langues selon Bologne, 

- la quatrième partie s’intéressait aux démarches méthodologiques utilisées pour 

l’enseignement des langues avec des questions portant sur les manuels utilisés, les 

méthodologies, les pratiques, la prise en compte ou non du bagage linguistique des étudiants, 

etc.  

Les objectifs de ce chapitre sont donc d’identifier et de typifier les représentations ou 

perceptions de nos enseignantes de français et d’anglais à travers leurs témoignages, soit 

respectivement sur leurs parcours de formation ou expériences professionnelles, sur leur 

connaissance des principes du CECR, et ses effets sur les programmes, manuels de langues, sur 

leur propres stratégies et pratiques d’enseignement dans le cadre des nouvelles approches 

d’enseignement et manuels inspirés du CECR.  

3.8. CONNAISSANCE SUPERFICIELLE DU CECR 

Notre intérêt se porte ici sur la connaissance des enseignants concernant les principes du CECR 

et en général sur le document du CECR. Les résultats de nos entretiens nous ont montré tout 

d’abord que parmi les enseignants interviewés, personne n’a lu le document du CECR. 

Certaines parmi les répondantes ne savaient pas qu’un tel document existait et que ce 

document avait été traduit en arménien. Dans un seul cas, le répondant a informé qu’il a lu 

certains extraits des descriptifs du CECR lors d’une formation. 

Deuxièmement, les résultats de ces entretiens soulignent majoritairement le fait que dans la 

plupart des cas les enseignants connaissent le CECR mais n’arrivent pas à trouver de connexion 

entre ce que propose ce cadre et la pratique professionnelle.  
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E 2 : Personnellement pour notre Université, je crois que moi et mes collègues nous 

maitrisons relativement bien le Cadre Commun Européen, surtout ils connaissent très 

bien les niveaux avec les descripteurs, parce qu’on a fait pas mal de formation sur ce 

sujet et en plus ces descripteurs sont affichés dans la plupart des salles de cours ou des 

couloirs. Par contre, à mon avis nos enseignants ont besoin de comprendre la façon dont 

celui-ci doit influencer leurs pratiques professionnelles. Quelles sont les modifications 

qu’ils doivent faire pendant les cours pour avoir des résultats correspondant aux 

niveaux.  

 

Les discours des enseignantes montrent qu’elles sont certes toutes au courant des nouveaux 

principes de CECR mais qu’elles ne semblent pas savoir précisément en quoi consistent les 

réformes impulsées par le système de Bologne au niveau éducatif et universitaire, ni mesurer 

leur influence sur les pratiques pédagogiques.  

Comme nous l’avons discuté, les résultats des questionnaires avec les enseignants ont évoqué 

que le CECR est plutôt perçu parmi les enseignants comme une grille d’évaluation ou d’auto-

évaluation (partie 4, chapitre 3.2.). De plus, lors des entretiens avec les enseignants nous avons 

découvert que cette perception est vraiment commune parmi les enseignants. Ceux-ci ont 

surtout mentionné la partie « Évaluation » et ont évoqué qu’ils connaissent surtout les niveaux 

de connaissance de langue qui sont internationalement reconnus.  

E1 : Malheureusement je ne sais pas grand-chose concernant ce cadre, sauf ce que c’est 

une grille pour auto-évaluation des connaissances de la langue. C’est-à-dire, c’est un 

outil qui aide un individu qui veut savoir son niveau de connaissance de la langue, à 

s’orienter lui-même, sans un enseignant et à se donner une note de connaissance.   

 E3 : En fait, il n’est pas très correct de dire que je connais les idées principales. Pour 

 moi le CECR c’est seulement les niveaux des étudiants, A1. A2. B1 B2 C1 C2...  
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E6 : Franchement dit j’ai seulement rencontré le nom de ce cadre concernant  les 

niveaux de la connaissance des langues étrangères. Ça faisait longtemps que l’on avait 

installé près de la chaire des langues étrangères une affiche qui présentait les 

descriptions de ces niveaux A1, A2 etc. 

En nous basant sur les réponses des enseignants, nous pouvons constater que les enseignants 

arméniens ont une connaissance réduite sur le CECR et sur ces principes, le décrivant surtout 

comme une grille d’évaluation ou d’auto-évaluation. Il est important également de donner 

l’exemple de E2, qui a remarqué qu’il a étudié plus profondément le CECR après avoir une 

expérience de mobilité et après ses études à l’étranger.  

E2 : J’ai entendu parler de ce cadre lors de mes années d’études en Arménie avec les 

termes comme « le système de Bologne », « le système de Crédits », le fait que 

l’enseignement en l’Arménie doit être reconnu dans le monde entier et doit 

correspondre aux normes de « dehors », il s’agissait du système de Bologne, des grilles 

d’évaluations, mais je n’avais pas une vision claire de ce Cadre. Quand je suis allé en 

Allemagne pour poursuivre mes cours et surtout quand certains de mes cours parlaient 

justement de ces systèmes et de ces normes européennes. J’ai mieux compris ce 

qu’est le CECR, le système de Bologne et à quoi cela sert.      Autrement dit, c’était en 

Allemagne que j’ai pris connaissance du CECR. 

Ainsi, nous pouvons émettre une hypothèse sur l’importance de la mobilité des enseignants 

non seulement pour renforcer leur niveau de langue mais aussi pour se confronter à d’autres 

univers culturels, d’autres conceptions didactiques et méthodes d’enseignement des langues.  

Comme la majorité des réponses ont montré que pour les enseignants arméniens le CECR se 

limite par une description des niveaux de connaissance, nous constatons que parmi les 

enseignants il y a une confusion du système de Bologne à caractère structurel et le CECR à 

caractère éducatif. Les résultats des questionnaires soutiennent cette idée, qui réduisent le 
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développement du plurilinguisme (individuel et collectif) à la seule grille de compétences par 

niveaux du CECR.  

3.9. ENSEIGNANTS INFORMÉS PLUTÔT QUE FORMÉS SUR LE CECR 

Nous jugeons important de présenter ici les réponses sur les conférences, les séminaires, etc., 

auxquels nos participants ont participé concernant le CECR afin de savoir si les enseignants 

ont suivi des formations pour l’intégration des principes du CECR ou bien s’ils ont acquis cette 

information à travers des lectures, auto-formation, etc.  

Nous constatons de fait qu’aucune de nos informatrices n’a bénéficié de formations 

spécifiquement destinées aux enseignants de langue sur les principes du CECR comme outil de 

l’organisation de l’enseignement, y compris des séminaires concernant l’approche 

d’enseignement de type actionnel, l’organisation des tâches actionnelles, etc.  

 E3 : Malheureusement je n’ai pas participé aux séminaires ou formations 

 concernant le CECR.           

E1 : surtout à travers des lectures, parce que je n’ai jamais participé à certaines 

formations ou séminaires concernant ce cadre. J’ai rencontré ce terme lors de mes 

lectures et il m’est devenu intéressant de savoir plus sur ce cadre, et donc j’ai fait 

quelques lectures concernant le CECR, c’était plutôt de l’auto-formation.    

 E5 : Comme j’ai déjà dit, j’ai lu sur ce cadre grâce à une affiche, qui était installée à 

 l’Université, près de la chaire. Mais nous n’avons jamais eu certaines formations ou 

 séminaires concernant ce cadre. Peut-être j’ai manqué quelque chose, mais depuis 

 que je travaille dans cette université on n’a jamais eu des discussions concernant ce 

 cadre. 
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Mais en revanche, selon les réponses des entretiens une perception commune du CECR comme 

un outil d’évaluation des niveaux de langue s’est manifestée parmi les enseignants. Comme les 

participants l’ont déclaré, les uniques formations reçues sur le CECR portaient sur les niveaux 

du CECR.   

 E4 : Non, je n’ai pas lu le cRadre. Mais je me souviens que lors de la formation, on 

 nous avait donné des copies, on faisait des exercices. On travaillait avec des textes, 

 nous devions définir le niveau de la connaissance de celui qui a produit ce texte.  

 

Nous faisons la conclusion que les formations organisées pour les enseignants de langues 

couvraient le sujet de l’évaluation et des descripteurs présentés par le CECR.  

Selon les résultats des questionnaires, il y a un manque de formation destinée aux enseignants 

des langues étrangères afin de présenter les principes du CECR et les approches 

méthodologiques que ce cadre nous propose.  

Cela peut être une des raisons pour lesquelles les participants constatent que les enseignants 

ont des difficultés à trouver la relation entre les standards et la réalité dans leur pratique 

professionnelle.  

Les enseignants soutiennent également qu’ils ne sont pas capables de faire le lien entre les 

niveaux du CECR et le niveau des étudiants dans la mesure où d’une part, ils ne sont pas 

familiers avec ces niveaux et d’autre part, ils ont des habitudes d’évaluation différentes. Ils 

considèrent donc qu’il est nécessaire de réaliser une formation pour permettre aux enseignants 

d’appliquer ces éléments dans leurs pratiques.  
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4. LES CONDITIONS DE L’ENSEIGNEMENT ET L'INTÉGRATION DU CECR 

 

Nous avons cherché également à comprendre quelles sont les perceptions des enseignants de 

leurs conditions d’enseignement et de l’intégration du CECR. Analysant les réponses de nos 

participants, nous avons pu caractériser deux paramètres importants qui, selon les enseignants, 

limitent l’intégration du CECR dans le contexte de l’enseignement supérieur arménien.  

4.1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE DE L'ARMÉNIE  

 

Quatre participants de nos entretiens sur six ont abordé le sujet de la situation géographique 

de l’Arménie qui ne correspond pas à l’intégration des principes d’un cadre créé pour le 

contexte européen. Un de nos participants a souligné l’importance du contexte plurilingue 

pour pouvoir intégrer le Cadre européen mentionnant le fait que l’Arménie est un pays plutôt 

monolingue, qui est situé géographiquement loin de l’Europe, avec une faible communication 

avec les locuteurs natifs et une mobilité limitée pour les étudiants. Donc selon cette 

enseignante l’intégration et l’utilisation d’un Cadre européen dans un tel contexte semble non 

pertinent.  

E3 : Dans notre cas même si le programme gouvernemental prend bien des mesures 

pour la promotion de plurilinguisme en Arménie, il faut dire la vérité que dans notre 

cas, il s’agit plus de l’enseignement des langues étrangères à une nation monolingue, et 

c’est très loin de plurilinguisme. Pour moi le CECR a été créé pour l’Europe, et ce 

document n’est pas adapté au contexte arménien. Les conditions socio-économiques de 

notre pays, ainsi que les conditions pour l’enseignement des langues ne sont pas 

vraiment conformes aux conditions arméniennes et cela est évident. Et dans cette 

situation exiger des enseignants d’utiliser les principes du CECR me semble ridicule.  

Elle souligne également qu’il est difficile de considérer qu’il existe un vrai plurilinguisme en 
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Arménie comme les arméniens sont plutôt monolingues avec une certaine connaissance des 

langues étrangères.  

Une autre enseignante constate que les étudiants arméniens n’ont pas une nécessité de 

communication réelle en langues étrangères à l’intérieur du pays. Les étudiants arméniens 

commencent à penser sérieusement à améliorer leurs connaissances des langues étrangères 

seulement quand ils ont une opportunité de mobilité, ou bien si c’est une exigence pour une 

promotion professionnelle.  

E2 : Dans le cas de notre Université, j’ai remarqué que les apprenant ne sont pas assez 

motivés d’apprendre l’anglais comme ils … comment dire… ne croient pas qu’ils vont 

utiliser cette langue quelque part pour la communication. Ils arrivent à comprendre le 

vocabulaire spécifique à leur profession, et cela leur est suffisant. Mais, c’est une autre 

chose si un des étudiants a une opportunité de continuer l’étude à l’étranger ou bien 

c’est une exigence de l’employeur, donc il commence à prendre des cours individuels.  

 

Comme résultats, les étudiants sont moins motivés lors des cours de langues dans les 

universités, et plus motivés pour prendre des cours individuels pour obtenir une certification 

de langue. Il est à noter que cette enseignante travaille dans une université technique.  

Nous pouvons donc constater que la situation géographique de l’Arménie limite la 

communication réelle et constante des étudiants en langues européens à l’intérieur du pays. 

Par conséquent, l’intégration du cadre européen dans le contexte arménien ne se réalise pas 

d’une manière naturelle.  

4.2. APPROCHE VERTICALE DE L’INTRODUCTION DES RÉFORMES 

Les recherches montrent, qu’afin d’introduire le CECR de façon efficace le gouvernement doit 

apporter une approche appropriée consultant avec les acteurs du domaine sur les objectifs, les 
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principes et une possible mise en œuvre d'une éducation plurilingue dans le pays (Broek et Van 

den Ende, 2013).  

Selon nos résultats, un des enseignants de français interrogé considère que les réformes dans le 

système éducatif sont décidées et introduites par les autorités sans donner à l'ensemble des 

acteurs concernés la possibilité de les discuter. Autrement dit, cette prise de décisions vient du 

gouvernement, sans appui sur la consultation d’experts locaux sur le sujet dans le pays. Les 

enseignants parlent ainsi d’une introduction des réformes qui rentre dans une politique de type 

top-down ou bien d’une approche verticale.  Selon elle, le passage d’un système de notation a 

un autre a été également introduit d’une manière verticale sans faire une analyse du contexte 

éducatif, sans consulter les enseignants et surtout les experts locaux pour une meilleure 

adaptation du système. Elle a souligné également le problème de l’intégration des crédits ECTS 

dans l’organisation de l’enseignement et finalement l’intégration du CECR.  Elle constate qu’en 

fait le ministère n’a jamais proposé une vraie réforme pour aider les enseignants des langues.  

E 1 : Pour faire des réformes, il est important d’analyser le contexte éducatif et de 

consulter les enseignants, car leur expérience et connaissance du contexte peut être très 

utiles dans la construction de politique. Ainsi on a introduit ici le système 

d’enseignement dans les écoles, sans rien demander aux experts locaux, pareillement 

on nous a imposé d’utiliser le système d’évaluation de crédits, qui est devenu un vrai 

casse-tête pour les enseignants, de passer du système d’évaluation de 20 points à 100 

points. Et maintenant, on a décidé qu’il faut intégrer ce CECR. Sans demander aux 

enseignants, sans même nous donner des formations à son utilisation.  

E2 : Je ne sais pas qui doit être en charge de tous ces changements, mais ni le ministère 

ni l’université ne font grand-chose…. On nous a dit que les étudiants doivent atteindre 

le niveau B2 à la fin des cours, mais ils ne disent pas comment. Aucune approche 

méthodologique n’a été proposée pour cette réforme. Alors que les enseignants 

continuent à enseigner la même quantité d’heures par semaine, avec le même nombre 
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d’étudiants dans les groupes…  

Nous constatons que le gouvernement adopte les niveaux de compétence du CECR pour que 

tous les étudiants puissent atteindre un niveau de langue internationalement reconnu, sans 

donner aux enseignants des éléments pour y arriver.   

4.3. GROUPES HÉTÉROGÈNES AVEC UN BAS NIVEAU DE CONNAISSANCE DES 

LANGUES  

Comme nous l’avons mentionné dans le cadre de l’analyse documentaire, l’un des objectifs du 

gouvernement pour l’enseignement secondaire est la promotion du plurilinguisme chez les 

étudiants avec la résolution du gouvernement de la RA (10.01.2008 N 111) qui dit que les élèves 

sortant des écoles publiques de l’Arménie doivent posséder un niveau B1 de deux ou même 

trois langues étrangères. Cette politique linguistique est une stratégie favorable pour contribuer 

au plurilinguisme arménien et pour donner aux universités une opportunité d’organiser des 

cours de langues centrés sur l’étudiant utilisant des tâches communicatives et actionnelles.      

L’enseignement des langues aux étudiants avec une connaissance de deux ou trois langues 

étrangères aux niveaux B1 dans la première année d’étude peut sembler un contexte idéal pour 

une intégration complète des principes du CECR.   

Malheureusement, à notre connaissance, il n’y a aucune recherche sur l’enseignement des 

langues étrangères dans les écoles sur le contexte arménien, et le cadre de notre recherche ne 

couvre pas cette information. 

Mais, les participants de notre étude, surtout les enseignants, considèrent que le niveau des 

nouveaux étudiants est très bas par rapport au niveau de connaissance de B1 déclaré par le 

gouvernement comme un objectif de l’enseignement. De plus, selon les enseignants il y a des 

groupes d’étudiants très hétérogènes par rapport aux niveaux de connaissance, ce qui rend une 

organisation par tâches actionnelles et les cours communicatifs impossibles. Par conséquent, 
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pour la majorité des cas, les enseignants sont obligés de reprendre le programme scolaire.  Ce 

problème a été également mentionné par les responsables des chaires lors des entretiens. 

E2 ; … peu importe ce que vous voulez, vous ne pouvez pas enseigner une langue 

d’une manière communicative et centrée sur les étudiants avec un niveau bas de 

connaissance. Malheureusement avec les groupes de première année nous 

devons souvent repartir de zéro. D'une part, nous ne sommes pas autorisés, et 

bien sûr, nous ne voulons pas redoubler le programme scolaire, d'autre part, c'est 

tout simplement impossible. Nous essayons de ne pas répéter, mais avec le 

nombre d'heures de cours et le niveau des étudiants nous essayons de faire ce 

qui est possible. 

E3 ; Nous répétons presque toujours le programme scolaire dans la première 

année d’étude. Nous avons dans les groupes des étudiants qui sont à niveau A1 

ou A2, parfois intermédiaire, mais même s’il y a deux ou trois personnes avec un 

niveau bas, nous sommes obligés de répéter tout.  

Un des enseignants a également mentionné le niveau réel des étudiants entrant à l’université 

qui est très bas pour utiliser le CECR.  Il trouve que cadre est créé pour un contexte européen 

et qui ne répond pas aux réalités de l’Arménie, ni pour les écoles ni pour les universités : 

E6 : Dans notre université la réalité est que les nouveaux étudiants ont un niveau 

très bas par rapport aux niveaux européens, car le niveau réel est autre. Je ne sais 

pas si c’est faute de programme scolaire ou des examens d’entrée mais nous 

sommes obligés de répéter tout le programme scolaire même si nous ne le 

voulons pas. … C’est quelque chose d’artificiel pour correspondre aux standards 

européens … 

Selon les enseignants, les élèves ne finissent pas l’école avec le niveau seuil attendu et les 

standards proposés par le gouvernement arménien, d’atteindre est d’avoir des diplômés d’école 



224 

 

avec un niveau B1 est loin d’être atteint. Par conséquent, l’organisation des processus 

d’enseignement chez les enseignants à l’université visant à développer le plurilinguisme chez 

les étudiants est difficile.   

5.      ANALYSE DES PRATIQUES DES ENSEIGNANTS  

Si l’on considère que les enseignants sont les acteurs de terrain qui mettent en œuvre dans leur 

enseignement en classe ces nouvelles orientations de l’enseignement, il est donc pertinent 

d’écouter ce que ces enseignants ont à nous dire sur leur parcours, leurs conceptions, leurs 

publics et leurs pratiques selon ce nouveau cadre puis d’observer leurs stratégies dans les cours, 

tout en contextualisant les conditions de leur enseignement. Les pratiques des enseignants ont 

été également analysées du point de vue de leurs étudiants à travers des questionnaires, dont 

les résultats seront présentés dans ce chapitre.  

Donc, afin de répondre à nos questions de départ et de mettre en œuvre nos objectifs généraux, 

nous proposons d’analyser dans ce chapitre en un premier temps les entretiens menés avec des 

enseignants de français et d’anglais, ensuite nous présenterons les résultats des questionnaires 

étudiants et enfin, nous effectuerons une analyse des observations de classe, où nous tâcherons 

d’identifier les stratégies élaborées par nos enseignants dans leurs classes de français et 

d’anglais.  

5.1. LES PRATIQUES DÉCLARÉES DES ENSEIGNANTS : 

PERCEPTIONS DES NOUVELLES DIRECTIVES ET DE LEURS EFFETS  

Nous avons identifié et analysé les perceptions des principes du CECR et leurs effets sur les 

programmes et les pratiques chez les enseignants de français et d’anglais selon les 

questionnaires (voir l’annexe 6). Ci-dessous, nous allons également analyser les réponses des 

enseignants sur ce fait à l’aide des entretiens de suivi afin de comprendre plus complètement 



225 

 

l’avis des enseignants sur ces nouvelles directives et comment elles influencent l’organisation 

de l’enseignement.   

A l’aide d’une analyse thématique nous avons organisé les données textuelles des entretiens 

enseignants de cette partie de l’étude. Compte tenu du nombre réduit des participants, les 

données recueillies à travers les entretiens ne sont pas présentées comme le résultat d’une 

recherche généralisable en soi, mais elles ont plutôt été utilisées pour analyser quelles 

dimensions du CECR sont mobilisées dans les discours des enseignants. Elles ont servi 

également à comprendre si les enseignants des langues étrangères tiennent-ils compte du 

CECR et de l’approche actionnelle dans leur travail pédagogique. Ces résultats ont été ensuite 

confortées par les données recueillies à travers les questionnaires étudiants ainsi que les 

observations de cours.  

 Nous avons combiné et consolidé les données des entretiens enseignants autour des cinq 

domaines ci-dessous ;  

1) Perception positive du CECR comme une grille d’évaluation,  

2) Impact négatif sur la qualité de connaissance des apprenants, 

3) Maîtrise de grammaire vs. perspective actionnelle et approche communicative,  

4) Tâches et supports pédagogiques come une mise en place de l’actionnelle,  

5) Manque d’information sur les objectifs d’apprentissage par rapport aux principes du 

CECR ;  

Cette analyse nous a permis de présenter les discours des enseignants et de trouver un lien 

entre les pratiques des enseignants arméniens et les principes du CECR, une des finalités de 

notre recherche étant en effet de résumer les forces et les faiblesses associées à l’intégration du 

CECR dans le contexte arménien.  Nous allons discuter ces quatre domaines plus en détail dans 

les chapitres qui suivent. 
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5.2. PERCEPTION POSITIVE DU CECR COMME UNE GRILLE D'ÉVALUATION  

 

La perception positive du CECR comme une grille d’évaluation est revenu sous plusieurs 

formes au cours de notre recherche. Comme nous l’avons mentionné précédemment la presque 

totalité des participants associaient le CECR exclusivement aux standards de niveau, 

notamment comme une grille ou échelle d’évaluation.  

Lors des entretiens certains participants ont poussé plus loin leur réflexion sur l’influence 

positive du CECR pour déterminer le niveau de connaissance des apprenants ;  

E4 : je crois que cet impact est positif parce que si au début tu arrives à comprendre le 

vrai niveau de l’étudiant il est plus facile de s’orienter concernant les manuels et les 

méthodologies. 

 E1 : Oui, je crois que si ce cadre s’utilise correctement il peut être très utile. 

 L’enseignant comprend et clarifie les niveaux des apprenants, ce qui nous aide à 

 comprendre ce dont les apprenants ont besoin, et au cours de l’année cela peut nous 

 donner un stimulus de progresser. 

E5 : Oui, je crois que cet impact est vraiment très positif parce que maintenant, partout 

dans le monde en donnant une évaluation à la connaissance d’une langue on utilise 

cette grille proposée par le CECR, même les personnes d’autres domaines et d’autres 

spécialités. Et ces niveaux sont déjà devenus très reconnus et clairs pour tout le monde. 

  

Nous voyons que l’un des objectifs principaux du CECR qui consistait de définir les niveaux de 

maîtrise d’une langue étrangère en une échelle d'évaluation internationale et transparente a 

été accueilli très favorablement par la plupart des enseignants arméniens participant à notre 

recherche. Un des enseignants a particulièrement mentionné le fait que cette échelle est 
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utilisée « partout dans le monde » et il est « très reconnus et clairs pour tout le monde » qui rend 

son impact sur l’organisation de l’enseignement des langues étrangères en Arménie très 

positive.  

5.3. IMPACT NÉGATIF SUR LA QUALITÉ DE CONNAISSANCE DES 

APPRENANTS 

 

Mais à côté de ces réponses positives, une des enseignantes interviewées a soulevé une 

influence négative du CECR sur la éé de l’enseignement des langues. Selon elle, le CECR limite 

la connaissance des langues qui n’est pas une chose positive pour l’enseignement. 

E4 : à mon avis, chez nous, ces changements ont eu un impact négatif sur la qualité des 

connaissances des étudiants. Très souvent les étudiants n’ont pas envie de lire des 

œuvres littéraires, ce qui est très important pour l’apprentissage d’une langue. Bien sûr 

les nouvelles technologies offrent des opportunités très précieuses pour les étudiants 

d’obtenir des informations, mais il faut être un petit peu conservatif. Et nous, les 

enseignants, devons transmettre aux étudiants une langue non seulement 

compréhensible et facile à retenir, mais une langue qui est belle, qui est riche et qui est 

flexible. En plus compte tenu des particularités nationales, une transition complète est 

impossible. Tout d'abord, le niveau académique et la mentalité des étudiants ne sont 

pas encore prêts pour une liberté académique absolue ; cela prend beaucoup de temps. 

Dans cette réponse nous avons trouvé un lien avec les critiques du CECR concernant les limites 

du sens et de la parole chez les enseignants. Comme nous l’avons discuté dans le cadre 

théorique (partie 2, chapitre 3.2) selon cette critique, pour le CECR parole procède d’un calcul 

stratégique qui vise un résultat, c’est dire que la langue qui prime dans le CECR ne fonctionne 

que comme un code, comme un idiome technique (Prieur et Volle, 2016) et comme résultat le 

cercle de connaissance de vocabulaire chez les apprenants reste limité. Comme le participant 

de notre entretien mentionne « Très souvent les étudiants n’ont pas envie de lire des œuvres 
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littéraires, ce qui est très important pour l’apprentissage d’une langue ».  Selon elle, le CECR ne 

donne qu’un bagage minimal qui est compréhensible et facile à retenir, et le rôle des 

enseignants est d’enseigner une langue qui est belle, qui est riche et qui est flexible. Ce type 

d’enseignement et d’apprentissage moderne et simplifié néglige en fait l’importance de la 

richesse des langues et rend le vocabulaire de plus en plus limité et simple pour les apprenants 

qui est parfois perçu comme un impact négatif. Cette enseignante a également parlé des 

particularités nationales des apprenants arméniens, qui ne sont pas encore prêts à 

l’apprentissage autonome.  

D’une manière générale, en analysant les réponses des enseignants sur l’impact du CECR, nous 

voyons que les déclarations des participants portent soit sur le CECR comme une grille 

d’évaluation internationale pour définir les niveaux des langues, soit sur la simplification de 

langue à enseigner. Nos répondants n’ont même pas fait allusion à l’impact du CECR sur leurs 

pratiques pédagogiques, sur les tâches qu’ils utilisent, sur les manuels et ressources qu’ils 

choisissent comme un accompagnement du curriculum.  

5.4. MAÎTRISE DE GRAMMAIRE VS. PERSPECTIVE ACTIONNELLE ET 

APPROCHE COMMUNICATIVE 

Lors de nos entretiens avec les enseignants, nous nous sommes intéressée à la manière dont les 

enseignants décrivaient les approches et les pratiques didactiques qu’ils utilisent afin 

d’organiser leurs cours. Les résultats ont révélé que la plus grosse difficulté rencontrée par les 

enseignants est de faire face à des regroupements de niveaux dans un même cours qui rendent 

quasi impossible l’organisation d’un cours interactif et actionnel. De plus, le niveau des 

étudiants joue un grand rôle sur le choix de l’approche des enseignants. Les réponses de nos 

enseignants concernant l'approche méthodologique qu’ils mettent en place en classe ont été 

variées et comprenaient des approches méthodologiques aussi bien traditionnelles que 

communicatives.  Les enseignants ont souligné l’importance de l’approche communicative de 
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l’enseignement mais ont également montré qu’elles prêtent une attention considérable à la 

maîtrise de grammaire comme une condition obligatoire pour communiquer.  

E5 : … lors de mes cours je mets l’accent surtout sur la communication des étudiants, sur 

leurs capacités d’exprimer leurs idées à l’oral. Je tâche d’organiser les leçons d’une 

manière que les étudiants ne sentent pas une timidité de s’exprimer. Parce que le 

premier objectif d’une langue et de transmettre une idée, et mes étudiants doivent 

apprendre à exprimer leurs idées aisément. Bien sûr on travaille sur la grammaire, pour 

ne pas faire beaucoup de fautes. Mais pour moi l’essentiel est la communication de mes 

étudiants.  

E1 : Moi je fais un mélange de deux méthodes d’enseignement, premièrement c’est la 

méthode communicative, qui a l’objectif d’enseigner aux étudiants à s’exprimer sur la 

langue, à pouvoir communiquer et utiliser la langue, et simultanément j’utilise la 

méthode grammaire et traduction, qui est à mon avis très importante pour que les 

étudiants parlent correctement, sans fautes grammaticales et pour que les étudiants 

comprennent la structure de la langue. Parce que si l’étudiant comprend la structure de 

la langue, il ne sera jamais difficile pour lui de former un discours. En plus, il est 

important de mettre un accent particulier sur la grammaire pour que les étudiants 

puissent passer avec succès les travaux de contrôle et les examens de la fin du semestre. 

Le fait que la plupart des enseignants ont mentionné l’importance des cours communicatifs et 

interactifs est bien sûr très positif comme motivation d’intégrer les principes du CECR. Mais 

en même temps, il ne faut pas négliger la perception des enseignants du fait que leurs étudiants 

doivent d’abord maîtriser la grammaire avant l’expression. Cette conception peut être 

considérée comme un véritable frein pour la mise en place de la perspective actionnelle et 

même de l’approche communicative par les enseignants même s’ils déclarent dans leurs 

discours d’avoir organisé des cours communicatifs.   
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En plus, les réponses des enseignants montrent un changement de méthodologie en fonction 

des niveaux des apprenants  

E2 : Les méthodologies que j’utilise dépendent aussi des niveaux des étudiants. Si les 

étudiants sont de niveaux débutants, je suis obligée de mettre l’accent sur l’enseignement 

de la grammaire, s’ils ont des connaissances de base, nous commençons déjà à faire des 

discussions, etc. 

Cette même participante a mentionné qu’elle trouve que l’étude de la grammaire est très 

importante et donc, elle consacre assez de temps à l’explication de la grammaire. Elle présente 

la règle, on discute des exemples ensemble et on fait des exercices dans la classe. Cette 

description nous semble un exemple d’un cours assez traditionnel sous une approche presque 

de grammaire-traduction. Le témoignage de cette enseignante renforce une fois le frein de la 

maîtrise de grammaire pour pouvoir communiquer. Nous pouvons comprendre de cette 

réponse que l’étudiant débutant ne s’exprime pas en langue étrangères, et les discussions et 

les expressions arrivent seulement après la maîtrise de grammaire.  

La réponse d’un autre participant a aussi montré que l’introduction de grammaire est perçue 

comme une difficulté de mettre en place une approche actionnelle et communicative lors des 

cours.  

E 3: Franchement dit, je n’arrive pas à bien présenter la grammaire en gardant dans la 

classe l’interactivité des étudiants, donc pour moi la grammaire est un peu triste.  Mais 

en tout cas, je tâche de ne pas organiser la présentation de la grammaire comme l’on 

faisait traditionnellement, c’est-à-dire présenter la règle, et faire des exercices. Je tâche 

de créer des situations, des dialogues, des chansons, des textes. Je crois que les textes 

sont très importants pour enseigner non seulement la grammaire mais aussi le 

vocabulaire, le lexique etc. Très souvent je présente le texte, et seulement après 

j’explique la grammaire qui était utilisée dans le texte. Mais en tous cas, 
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malheureusement, je ne peux pas dire que l’enseignement de la grammaire est 

interactif lors de mes classes. Je suis sûre qu’il y a des enseignants qui arrivent à 

organiser l’enseignement de la grammaire mieux que moi.  

Ainsi, comme nous l’avons discuté, les enseignants organisent les cours des langues sous une 

approche traditionnelle avec une traduction systématique. Ce que nous comprenons, même si 

les enseignants sont motivés et ont envie d’organiser les cours d’une manière interactive, il 

existe plusieurs aspects qui freinent la mise en place de cet objectif, comme les niveaux de 

langue hétérogènes des étudiants, le manque de technique chez les enseignants ainsi que la 

place qu’ils accordent à la maîtrise de grammaire pour pouvoir communiquer et s’exprimer en 

langue étrangère.  

5.5. TÂCHES ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES COMME UNE MISE EN PLACE DE 

L'ACTIONNAIRE 

 

Pour pouvoir établir des parallèles entre les pratiques pédagogiques et les principes du CECR, 

nous avons inclus dans le questionnaire une question révélant les taches et supports 

pédagogiques que les enseignants utilisent pendant les cours. 29 enseignants ont donné leurs 

réponses à la série d’affirmation dont les résultats sont présentés ci-dessous. D’abord nous 

rappelons les affirmations sur laquelle les participants étaient demandé de se positionner ;  

1. J’utilise des textes littéraires pour enseigner compréhension écrite et expression orale. 

2. J’utilise des textes authentiques et des activités de communication qui exigent une 

utilisation réelle de la langue. 

3. J’organise des activités qui exigent des tâches collectives (en groupe et à deux, jeux de 

rôles) pour encourager la communication entre les étudiants. 

4. J’organise plutôt des activités pour pratiquer la grammaire qu’échanger des 

informations.   
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5. Je ne présente pas les règles grammaticales pour enseigner la grammaire mais je la fais 

pratiquer par des exemples et des exercices. 

6. Je consacre une partie de mes classes à l’étude de la culture. 

7. Je ne corrige pas les erreurs avec une explication immédiate mais favorise la correction 

entre étudiants et   l'autocorrection etc. 

8. J’utilise les Technologies de l'information et de la communication pendant les cours 

pour faire des tâches authentiques (conversation téléphonique, discussions en ligne, 

création des blogues, ou échange de courrier électronique…). 

9. Le développement de la capacité des étudiants de penser et de travailler en autonomie 

est un objectif important pour moi. 

10. J’enseigne le vocabulaire avec des listes bilingues. 

 

Nous allons présenter les résultats selon l’ordre des affirmations présenté ci-dessous.  Ainsi, 

56,5 % des participants ont déclaré qu’ils sont plutôt d’accord d’utiliser des textes littéraires 

pour enseigner la compréhension écrite et l’expression orale. Mais en même temps la grande 

majorité des participants avec 47,8% de « plutôt d’accord » et 52,2% de « tout à fait d’accord » 

ont mentionné qu’ils utilisent des textes authentiques et des activités de communication qui 

exigent une utilisation réelle de la langue. Les tâches collectives semblent être assez répandues 

parmi les enseignants des universités cibles. 43,5 % sont tout à fait d’accord et 47,8 % sont 

plutôt d’accord à cette affirmation « J’organise des activités qui exigent des tâches collectives 

(en groupe et à deux, jeux de rôles) pour encourager la communication entre les étudiants ». 

Mais il faut en même temps noter que la pratique des activités purement grammaticales n’est 

pas complètement absente parmi les enseignants. Comme 52,2% des répondants ont marqué 

plutôt d’accord et seulement 30,4 % pas d’accord à la question « J’utilise plutôt des activités 

pour pratiquer la grammaire qu’échange d'informations » et on a 17,4 % de réponses « je ne 

sais pas ». La question suivante portait sur la manière de présenter et pratiquer les règles 

grammaticales pour enseigner la grammaire.  A la question « Je ne présente pas les règles 
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grammaticales pour enseigner la grammaire mais je la fais pratiquer par des exemples et des 

exercices. » 21, 7 % des participants ont répondu pas du tout d’accord, 30,4 % pas d’accord et 

17,4 % je ne sais pas. Seulement 21,4 % des répondeurs ont été plutôt d’accord et 8,7 % tout à 

fait d’accord.  Concernant l’aspect culturel des cours, les résultats ont montré que la majorité 

des participants ne sont pas très sûrs s’ils consacrent une partie de leurs classes à l’étude de la 

culture en donnant la réponse « je ne sais pas ». Ce point a été retenu pour être approfondi lors 

des questionnaires des entretiens de suivi. La question suivante concernait la correction des 

fautes des étudiants et était formulée comme suit : « Je ne corrige pas les erreurs avec une 

explication immédiate mais favorise la correction entre étudiants et autocorrection, etc. ». Ici 

la majorité des participants sont plutôt d’accord ou bien tout à fait d’accord avec la déclaration. 

Mais il faut également noter que 26 % ont donné la réponse « Je ne sais pas » et 21,7 % « pas 

d’accord ».  

Il faut constater que la plupart des enseignants participant au questionnaire déclarent utiliser 

des Technologies de l'information et de la communication pendant les cours pour faire des 

tâches authentiques (conversation téléphonique, discussions en ligne, création de blogues, ou 

échange de courrier électronique…). Particulièrement 60,9 % des participants étaient plutôt 

d’accord et 13 % tout à fait d’accord à cette affirmation. 

Un important investissement de la part des enseignants est de développer chez les étudiants la 

capacité de penser et de travailler en autonomie. Les résultats de notre questionnaire ont 

montré que la plupart des enseignants déclarent que l’autonomie des apprenants est prise en 

compte. 67, 5% des participants ont affirmé que « Le développement de la capacité des 

étudiants de penser et de travailler en autonomie est un objectif important pour moi ». La 

dernière partie de cette série de questions portait sur l’enseignement du vocabulaire. On a 

révélé que 56, 5 % des enseignants sont plutôt d’accord et 26,1 % sont tout à fait d’accord qu’ils 

enseignent le vocabulaire en utilisant des listes bilingues. 
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Après la présentation des résultats des questionnaires portant sur les tâches et supports 

pédagogiques nous allons analyser les résultats des entretiens avec les enseignants qui 

abordaient le même sujet.  

Comme nous l’avons présenté lors de notre cadre théorique, les tâches jouent un grand rôle 

dans l’organisation des cours d’une perspective actionnelle. Pour cette raison nous avons 

inclus dans la trame d’entretien une question sur les types de tâches que nos participants 

préfèrent mettre en œuvre dans leurs pratiques. 

Dans la plupart des réponses, à côté des tâches traditionnelles des manuels, nous avons reçu le 

témoignage de certains exemples de tâches très intéressantes centrées sur les étudiants. A l’aide 

de ces tâches, les enseignants donnent du sens au processus de l’enseignement, ou l’étudiant 

devient un acteur actif de son apprentissage.  

E5 : Je peux constater, et tous mes étudiants aussi, vous pouvez même leur demander, 

que la grande partie de mes cours passe sur des tâches qui donnent aux étudiants la 

possibilité de s’exprimer. Comme les groupes avec qui je travaille sont de 13-15 

personnes, il est plus facile pour moi d’organiser des discussions, des jeux de rôles, des 

travaux en groupes etc. il y a plusieurs exemples de tâches que j’utilise pour aider les 

apprenants à s’exprimer à l’oral. Par exemple si on discute un sujet, ou bien un nouveau 

concept, je demande à mes étudiants d’imaginer qu’ils doivent décrire ce concept a un 

petit enfant. Surtout les règles grammaticales. Ou bien très souvent nous jouons un jeu 

qui met mes étudiants dans différents rôles, pharmaciens, émetteurs, agents 

touristiques, etc. On fait très souvent des exercices avec des téléphones. Une fois nous 

avions téléphoné à un hôtel réel, on avait choisi l’option d’une assistante qui parlait 

anglais, et l’on avait commencé à se renseigner en anglais.  
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Quant aux matériaux pédagogiques, les participants de nos entretiens ont déclaré utiliser les 

documents authentiques qu’ils trouvent dans les journaux, les revues, sur Internet, BBC 

Learning English, le radio RFI, des sites différents, comme TEDx etc.  

5.6. MANQUE D’INFORMATION SUR LES OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE DU 

CECR 

Pour la question finale de notre trame d’entretien, nous avons interrogé les participants de 

notre recherche sur les objectifs d’apprentissage qu’ils définissent par rapport aux principes du 

CECR. Nous faisons le constat que les réponses à cette question ont été plutôt brèves et 

imprécises.  Les enseignants ne développaient pas vraiment leurs réponses à cette question et 

donnaient des réponses vraiment brèves et imprécises.  

E5 : Je ne peux pas dire précisément. Franchement je ne sais pas, je vais absolument 

trouver plus d’information sur ce cadre après notre entretien.  

E4 : Je crois que comme le CECR est pour moi surtout les niveaux des langues je l’utilise 

 seulement pour distinguer les niveaux des étudiants. Mais cela m’a vraiment intéressé, 

 je vais lire et prendre connaissance avec les principes de ce Cadre pour l’enseignement. 

 E2 : Je crois que je mets en place le cadre premièrement pour comprendre quel est le 

 niveau de mes étudiants, pour travailler selon ces niveaux. Lors de l’enseignement je ne 

 prête pas une attention particulière au cadre, et à la fin, lorsque je fais une évaluation 

 de mes étudiants. Donc je l’utilise au début des cours et à la fin. 

Nous pouvons faire l’hypothèse que la raison principale de ses réponses laconiques peut être le 

manque d’information sur les objectifs d’apprentissage définis par le CECR. L’analyse de la 

discussion des participants a montré que leur réflexion séparait la dimension d’évaluation des 

niveaux des étudiants de celle d’enseignement « …je mets en place le cadre premièrement pour 

comprendre quel est le niveau de mes étudiants, pour travailler selon ces niveaux. Lors de 
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l’enseignement je ne prête pas une attention particulière au cadre ». Ce rôle du CECR comme 

outil d’évaluation se prononce assez fréquemment dans les réponses des enseignants.  Ainsi 

nous pouvons constater que parmi les enseignants arméniens le CECR est majoritairement 

utilisé comme une simple grille d’évaluation prête à appliquer pour définir le niveau de 

l’apprenant.  
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6. LES PRATIQUES ENSEIGNANTES VUE PAR LES ÉTUDIANTS 

 

Dans le cadre de notre recherche, nous avons prêté une attention particulière à l’avis des 

étudiants concernant les pratiques pédagogiques des enseignants. Par « pratique pédagogique 

», nous entendons l’ensemble des actions mises en œuvre par l’enseignant durant les cours en 

vue de faire acquérir des connaissances aux étudiants.  Cela nous a permis de faire la 

triangulation des données collectées des entretiens et des questionnaires auprès des 

enseignants, étudiants ainsi que des observations des cours.  

Nous rappelons que notre questionnaire conçu pour les étudiants comprenait 10 questions au 

total : les trois premières questions portaient sur l’information de leur université, de leur niveau 

de langue et la première langue étrangère étudiée à l’Université et les sept autres questions 

portaient sur les pratiques de leurs enseignants. Le questionnaire comprenait des énoncés sous 

forme d’une échelle Likert pour obtenir une idée générale dans laquelle les étudiants interrogés 

étaient d’accord ou en désaccord. Ce chapitre consiste à présenter, à analyser et à interpréter 

les résultats de notre enquête avec les étudiants. 

6.1. RESULTATS SYNTHETIQUES DU QUESTIONNAIRE 

 

Avant de présenter les résultats de notre questionnaire étudiant, nous rappelons que 126 

étudiants de six universités au total ont participé à la recherche. La distribution des étudiants 

par universités est présentée dans le tableau Nо 3, dans la partie de Méthodologie.  

Le tableau No 22 illustre les résultats du questionnaire pour tous les étudiants qui ont participé 

à notre étude.  
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Tableau No 22 : Perception des pratiques pédagogiques par les étudiants 

Items Toujours Souvent Rarement Jamais 

1. Les tâches d’apprentissage visent à développer 

nos compétences de compréhension orale ou 

écrite   

60% 29 % 12 % 0 % 

2. Les tâches d’apprentissage visent à développer 

nos compétences de production orale ou écrite   
58 % 32 % 9 % 2 % 

3. Nous choisissons les tâches d’apprentissage que 

nous effectuons en fonction de nos besoins   
9 % 22 % 34 % 35 % 

4. Nous faisons souvent des jeux de rôles, projets 

de groupe, etc. permettant de développer les 

compétences interpersonnelles et interculturelles  

25 % 17 % 37 % 21 % 

5. J'utilise des ressources informatiques pour 

développer l’apprentissage en autonomie 

(conversation téléphonique, discussions en ligne, 

création des blogues, ou échange de courrier 

34 % 26 % 22 18 % 

6. Mon enseignant utilise une évaluation pour 

nous offrir des retours ciblés, plutôt que pour 

uniquement attribuer des notes 

45 % 29 % 15 % 11 % 

7. Les cours de langue de notre Université nous 

donnent suffisamment de connaissances et de 

compétences langagières pour faire un stage à 

l’étranger ou continuer nos études à l’étranger. 

52 % 18 % 18 % 11% 

 

Les deux premiers items portant sur le développement des compétences de compréhension ou 

production de langue ont eu des résultats presque identiques avec 60% et 58% de réponses 
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positives. Nous faisons le constat que lors de leurs pratiques pédagogiques les enseignants 

travaillent de manière égale sur le développement des compétences de compréhension et 

production orale ou écrite.  

Nous voyons également que les étudiants ne se considèrent pas comme des apprenants 

autonomes et ne choisissent presque pas des tâches d’apprentissages selon leurs besoins avec 

comme l’indiquent les résultats de l’énoncé suivant (seulement 9 % affirme qu’ils choisissent 

les tâches d’apprentissage qu’ils effectuent en fonction de leurs besoins). Ainsi nous pouvons 

constater que majoritairement c’est l’enseignant qui contrôle les cours et qui décide le contenu 

du processus d’apprentissage. 

Les tâches interactives comme les jeux de rôles, projets de groupe etc. permettant de 

développer les compétences interpersonnelles et interculturelles sont aussi rarement utilisé 

lors des pratiques des enseignants selon leurs étudiants, 37 % des participants ont affirmé que 

c’est rarement utilisé et 21 % ont mentionné l’option « jamais ». Pour l’item suivant 34 % des 

participants affirme d’utiliser des ressources informatiques pour développer l’apprentissage en 

autonomie. Nous avons également inclus une affirmation sur l’évaluation les enseignants 

utilisent et 45% des participants ont déclaré que leur enseignant utilise une évaluation pour 

offrir des retours ciblés, plutôt que pour uniquement attribuer des notes  

Finalement, les résultats du questionnaire montrent une satisfaction générale sur les 

connaissances et les compétences langagières qu’ils reçoivent à l’Université pour faire un stage 

ou continuer leurs études à l’étranger. 

6.2. SATISFACTION GLOBALE DES ÉTUDIANTS DANS L’ENSEIGNEMENT DES 

LANGUES 

 

Comme nous l’avons discuté lors de l’analyse documentaire, la promotion de la mobilité des 

étudiants s’est développée et ne cesse de se développer en Arménie dans un contexte de 
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mondialisation et de crise économique. Des outils permettant une plus grande transparence et 

une comparabilité des enseignements, comme le système des trois cycles Licence-Master-

Doctorat, celui des unités capitalisables transférables ECTS ou la reconnaissance des diplômes 

et des qualifications sont venus renforcer le dispositif.  

Les étudiants arméniens ont la possibilité de s’inscrire dans une université à l’étranger et de 

faire reconnaître leur parcours académique. C’est cette perspective qui a majoritairement 

influencé le gouvernement arménien à s’attacher au processus de Bologne et à intégrer le 

plurilinguisme dans la société arménienne.  

Dans cette optique, nous avons interrogé nos étudiants pour savoir s’ils pensaient que les cours 

de langue de leur université leur donnaient suffisamment de connaissances et de compétences 

langagières pour faire un stage à l’étranger ou continuer les études à l’étranger. 

Les résultats sont présentés dans la figure No 6 :  

Figure No 6 : Satisfaction des étudiants de l’enseignement des langues  

 

Comme nous le voyons 66 étudiants sur 126 participants aux questionnaires trouvent que les 

connaissances langagières acquises dans les universités sont suffisantes pour continuer leurs 

études à l’étranger. Ainsi, nous pouvons constater que les étudiants sont globalement satisfaits 

de l’adéquation de leurs cours des langues pour faire un stage ou continuer les études à 

l’étranger.  

Afin de trouver des corrélations de type d’université avec ces résultats recueillis, nous avons 

synthétisé les résultats par Université dans le tableau No 23.  

52% 18% 18% 11%

LES COURS DE LANGUE DE NOTRE UNIVERSITÉ NOUS 
DONNENT SUFFISAMMENT DE CONNAISSANCES ET DE 
COMPÉTENCES LANGAGIÈRES POUR FAIRE UN STAGE À 

L’ÉTRANGER OU CONTINUER NOS ÉTUDES À L’ÉTRANGER. 

Toujours Souvent Rarement Jamais
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Tableau No 23 : La moyenne des réponses des étudiants par Université  

U Nombre de 

participants  

Les cours de langue de notre Université nous donnent 

suffisamment de connaissances et de compétences langagières 

pour faire un stage à l’étranger ou continuer nos études à 

l’étranger. 

U1 22 3.30 

U2 13 2.77 

U3 26 3.54 

U4 21 2.19 

U5 16 3.06 

U6 28 2.63 

 

Ainsi sur la base des résultats des questionnaires, nous avons trouvé intéressant de constater 

que le niveau minimal de satisfaction est éprouvé par les étudiants des universités qui sont 

plutôt techniques (U2 ; Université d’Etat d’Economie et U6 ; Université nationale 

Polytechnique de l'Arménie). Et contrairement aux étudiants de l'Université des langues et des 

sciences sociales (U1) et de l’Université Française en Arménie (U3) ont montré un niveau de 

satisfaction sensiblement plus élevé des cours de langue à des besoins de mobilité. 
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7. LES PRATIQUES OBSERVÉES SUR LE TERRAIN 

 

Après avoir analysé les questionnaires, les entretiens réalisés auprès de nos enseignants de 

français et d’anglais ainsi que les questionnaires auprès des étudiants, nous analysons à présent 

les observations menées dans la classe de ces enseignants d’anglais et de français. 

Rappelons que les informations sur les classes observées sont présentées dans le tableau No 6, 

dans le chapitre 5.4. de notre partie de Méthodologie.  

Pour effectuer nos observations, nous avons élaboré une grille d’observation inspirée de la « 

matrice qualité pour l’utilisation du CECR » du Centre européen pour les langues vivantes 

(CELV) (Piccardo et al, 2019)34. 

Nous n’avons pas pu filmer le déroulement des cours ni les interactions dans la classe pendant 

nos observations d’une part, pour ne pas perturber les apprenants et les enseignants et d’autre 

part, car les enseignants et les responsables de cette institution ne le souhaitaient pas. 

Nous rappelons ici les grandes rubriques de la grille d'observation des classes de langue, dont 

les analyses ont pour finalité de caractériser : 

- les coordonnées de l'observation (l’université, l’enseignant, la classe, le niveau, la 

date, etc.) ; 

- les matériaux didactiques utilisés dans le cours (ressources authentiques, langue en 

contexte, tâches actionnelles) ; 

- les pratiques pédagogiques de l'enseignant en cohérence avec le perspective 

actionnelle (méthodes utilisées, les stratégies et démarches de l’enseignant) ; 

                                                           
34 Voir la partie de méthodologie 
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- l’évaluation des étudiants (retours ciblés, démarche de portfolio, évaluations de 

production versus de processus, évaluations de la conscience linguistique et de la 

compétence plurilingue et interculturelle).  

 De ces observations, nous allons tâcher de dégager les caractéristiques propres à la situation 

d’enseignement du français et de l’anglais, aux diverses stratégies développées par les 

enseignants dans ces conditions et conclurons sur leurs pratiques enseignantes en tâchant de 

voir si elles reflètent les descriptions données lors des entretiens, si elles correspondent aux 

résultats des questionnaires avec les étudiants et finalement, si elles rejoignent les principes du 

CECR.  

7.1. PRÉSENTATION DES COURS OBSERVÉS 

Dans ce chapitre nous analysons les classes d’anglais et de français des enseignants participant 

à notre étude. D’abord nous allons présenter sur des tableaux synthétiques le contexte de 

l’observation avec les conditions d’enseignement et les document et supports didactiques 

utilisés par l’enseignant. Ensuite nous décrirons d’une manière synthétique le déroulement du 

cours et activités mises en place avec les modalités d’évaluation. , le dispositif d’enseignement 

avec les différents supports à disposition, les méthodes et documents utilisés en cours, les 

activités utilisées pour faire acquérir des compétences ciblées à l’oral et à l’écrit, les différentes 

techniques de classe mises en œuvre, les modalités d’évaluation pendant la leçon, les 

interactions des acteurs dans la classe, les méthodes d’enseignement des enseignants, etc.  

Nous présentons dans un premier temps un tableau No 24 synoptique des résultats de nos 

observations de classes avant d’en faire l’analyse interprétative. 
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Tableau No 24 : tableau synoptique des résultats des observations de cours 

N.  Coordonnées 

observation (nom, 

classe, niveau) 

Date et durée de 

l’observation 

Conditions d’enseignement 

(disposition, équipement, 

support technique etc.) 

Langue utilisée 

par l’enseignant  

O1 Français 

3 ème année 

Niveau B1 

 

80 min 

22.03.2019 

14 étudiants (9 garçons, 5 

filles) 

2 absences 

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau 

traditionnel, craies, etc. 

 

Principalement 

français 

(rarement 

arménien) 

O2 Français 

2ème année 

Niveau A1 

 

80 min. 

22.03.2019 

9 étudiants (5 garçons, 4 

filles), Pas d’absence 

Petite salle avec une grande 

table ronde 

Tableau blanc effaçable 

 Magnétophone 

Principalement 

arménien 

O3 Français 

1 ère année 

Niveau A1 

 

80 min. 

25.03.2019 

12 personnes (7 garçons, 5 

filles) 

1 absence 

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau 

traditionnel, craies, etc. 

 

Français avec une 

traduction de 

chaque phrase en 

arménien 

O4 Anglais 

4 ème année 

Niveau C1 

 

80 min. 

02.04.2019 

14 étudiants (5 garçons, 9 

filles) 

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau blanc 

effaçable  

Seulement anglais 

(pas de mot en 

arménien) 

O5 Anglais 

3 ème année 

Niveau B1 

 

80 min. 

08.04.2019 

20 étudiants (4 garçons, 21 

filles) 

2 absences 

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau 

traditionnel, craies, etc. 

Magnétophone 

Principalement 

anglais 
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Internet diffusé par 

l’enseignant 

O6 Anglais 

1 ère année 

Niveau A1  

 

80 min. 

12.04.2019 

12 étudiants (7 garçons, 5 

filles)  

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau 

traditionnel, craies, etc. 

Principalement 

anglais avec une 

traduction   

O7 Anglais 

3 ème année 

Niveau B2  

  

80 min. 

16.04.2019 

22 étudiants (13 garçons, 9 

filles) 

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau 

traditionnel, craies, etc. 

Utilisation de téléphone 

mobile pour les activités 

d’écoute 

Principalement 

anglais  

O8 Anglais 

2 ème année 

Niveau B1 

 

80 min. 

16.04.2019 

Tables et chaises alignées face 

à l’enseignante 

Classe avec tableau 

traditionnel, craies, etc. 

Principalement 

anglais avec une 

traduction   

 

Nous avons observé huit cours au total de différents niveaux. Dans tous les cours l’anglais ou 

le français était enseigné comme la première langue étrangère après le russe sauf le cours de 

O3 où le français était la deuxième langue étrangère pour les étudiants. Tous les cours observés 

ont duré 80 minutes, sans pause.    
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7.2. ORGANISATION DE L’ESPACE-CLASSE 

Comme nous l’avons décrit dans notre cadre théorique, il est nécessaire d’étudier les modalités 

d’organisation de l’espace en termes du rôle de l’enseignant lors de l’enseignement qui est 

significatif pour le processus d’enseignement et d’apprentissage d’une langue étrangère. Pour 

la plupart des cours les classes ont été disposés avec des tables et chaises alignés face à 

l’enseignant avec des tableaux traditionnels, dans un seul cas nous avons observé un cours dans 

une petite salle avec une grande table ronde. Cette conception verticale de l’enseignement, ou 

l’enseignant est en position dominante et hiérarchique vis-à-vis de son groupe, diminue la 

possibilité chez les apprenants de devenir des agents autonomes et actifs dans leurs 

apprentissages car ils sont majoritairement dépendants d’un guide, qui est dans notre cas 

l’enseignant. Nous supposons que les enseignantes ne veulent pas changer leur position parce 

que c’est une habitude acquise dans leur propre parcours scolaire puis académique 

d’apprentissage des langues qu’elles reproduisent dans leur enseignement. Nous avons pu 

observer que toutes les enseignantes se mettaient face à leurs étudiants pour expliquer les 

règles, donnant des consignes et supervisant les différentes activités de la leçon. C’est donc un 

enseignement centré sur l’enseignant qui endosse le rôle de guide de l’apprentissage : selon les 

consignes données, les étudiants répondent aux questions de l’enseignante ou à celles du 

manuel sans développer de stratégies d’apprentissage propres – du moins visibles dans la classe. 

Les enseignants ne s’appuient pas sur les compétences (linguistiques, culturelles, 

sociolinguistiques, etc.) acquises par les étudiants dans d’autres langues et dans d’autres 

cultures, notamment à travers des expériences de mobilités géographiques et virtuelles.  

Le CECR encourage le développement du plurilinguisme individuel, et pour cela, recommande 

la pédagogie actionnelle centrée sur l’apprenant et la tâche à résoudre. C’est donc en principe 

autour des apprenants que l’enseignement doit être organisé et non le contraire comme dans 

nos cas d’observations.  
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 En ce qui concerne l’équipement technique des cours, aucun des classes n'était techniquement 

équipé, mais dans deux cas l’enseignant a utilisé un magnétophone pour les activités d’écoute, 

un enseignant a utilisé son propre téléphone portable et un des enseignants a diffusé un accès 

à l’internet pour les étudiants.  

7.3. LANGUE UTILISÉE PAR LES ENSEIGNANTS 

Nous avons également observé que la plupart des enseignants tâchaient d’utiliser la langue 

cible lors des cours, dans deux cas avec les étudiants de niveau A1 les enseignants donnaient 

une traduction immédiate, et avec les étudiants de niveau élevé les enseignants utilisaient 

moins la langue arménienne. Les résultats de nos observations nous ont montré une relation 

directe entre les niveaux de langues des apprenants et la langue utilisée par les enseignants. 

Particulièrement dans les cas des cours avec des étudiants débutants l’utilisation de la langue 

maternelle a été dominante. Dans certains cas (O3, O6, O7) les enseignants répétaient les 

mêmes phrases dans la langue cible et faisaient une traduction immédiate pour vérifier qu’elles 

avaient été comprises. En revanche, dans le cours O5, nous avons été témoins d’une utilisation 

unique de la langue cible par l’enseignante et par les étudiants.  

7.4. MÉTHODES DE LANGUE ET MATÉRIELS DIDACTIQUES UTILISÉS : ENTRE 

TRADITION ET MODERNITÉ 

 

Comme nous avons pu l’observer, la plupart des enseignantes utilisent des méthodes à la fois 

étrangères, ainsi que des manuels locaux. Parmi les manuels étrangères les enseignants des 

cours observés ont utilisé des manuels de CLE International (Tout va bien35, Nickel !36), les 

                                                           
35 Hélène Augé et al, Tout va bien !, méthode de français langue étrangère (FLE) pour grands 

adolescents et adultes, niveau 1, CLE internationale  

36 Hélène Augé, et al, Nickel ! méthode de français langue étrangère (FLE) pour grands adolescents et 

adultes, niveau 1 (A1/A2) 
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manuels de Cambridge (Interchange37, English grammar in use38). En ce qui concerne les 

manuels locaux, c’étaient des manuels conçus par l’équipe de l’université comme la Méthode 

de français professionnel et des affaires. Nous avons également observé que dans le cas de la 

langue française les enseignants utilisaient aussi des manuels anciens, comme le manuel de 

français élaboré par les auteurs russes Popova, Kazakova et Kovalchuk39 qui est, selon les 

enseignants, la seule méthode vraiment adaptée aux étudiants débutants pour travailler sur la 

grammaire. Pour les activités de contrôle d’écoute, les enseignants utilisent des exercices de 

Delf pour le français et IELTS pour l’anglais. Le tableau suivant est le récapitulatif des manuels 

utilisés lors des observations des cours.  

  

                                                           
37 Jack C. Richards, Jonathan Hull, Susan Proctor, Interchange, forth ediction Grammar in Use 

38Raymond Murphy and Surai Pongtongcharoen,1985,  Grammar in Use 

39 Popova, Kazakova et Kovalchuk, Manuel de Français, 21ieme Edition  
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Tableau No 25 : Documents et supports didactiques 

N.  Manuel en principal Manuel 

complémentaire  

Supports authentiques 

O1 Tout va bien : Grammaire en 

dialogue 

Méthode de français 

professionnel et des 

affaires (méthode 

locale) ;  

 

Pas de support  

O2 Nickel! 1 - Niveaux A1/A2  

 

I.Popova, J. Kazakova 

et G.Kovalchuk 

(Russie) 

 

Photocopies des tâches 

supplémentaires 

 

O3 Grammaire progressive du Français,  

Vocabulaire progressif du français, 

niveau débutant 

 Activités d’écoute 

DELF 

O4 New Headway 

Advanced grammar in Use 

  

O5 New English File 

 

English Vocabulary in 

Use 

Activités d’écoute 

IELTS 

O6 Interchange 

Essential Grammar in Use 

  

O7 Destination 

New English File 

 

English in context Photocopies des 

documents 

authentiques 

O8 New Headway 

Advanced grammar in Use 

Straightforward, 

CRITICAL 

THINKING 
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Nous voyons que les documents et supports didactiques utilisés par les enseignantes au cours 

de nos observations, sont issus de méthodes fabriquées localement, dans certains cas choisis par 

l’enseignant sur un sujet particulier. Mais les manuels principaux utilisés par les enseignantes 

sont majoritairement des méthodes étrangères qui ne sont pas éloignées des principes du 

CECR. 

Nous constatons que le système russe est pour l’Arménie une référence pédagogique encore 

très forte jusqu’à nos jours. La méthode de Popova, Kazakova et Kovalchuk a été déjà éditée 

vingt fois et reste pour les enseignantes le manuel proposant une méthode d’enseignement 

stable et efficace selon les enseignants. Ce qui nous a semblé intéressant est que ce manuel est 

utilisé non seulement par des enseignants de la génération formée sous la période soviétique 

mais aussi par celle avec une expérience plus modeste et plus récente. 

Comme nous le voyons les enseignantes introduisent et utilisent dans leurs cours plusieurs 

ressources pédagogiques (méthodes récentes et anciennes, documents et supports didactiques 

complémentaires comme Internet, etc.) utilisant des ressources qui présentent la langue en 

contexte. 

Ainsi nous pouvons constater que nos observations nous ont montré que l’enseignant utilise 

des ressources qui facilitent la mise en œuvre de la perspective actionnelle, préconisée par le 

CECR via l’accomplissement de tâches proches de la vie réelle. Mais ce phénomène n’est pas 

vrai pour tous les niveaux de cours ; tandis que les cours avec des étudiants avancés sont centrés 

sur l’apprenant avec plus d’utilisation de matériaux authentiques et de tâches communicatives 

et actionnelles, les cours avec les étudiants débutants sont majoritairement organisés d’une 

manière traditionnelle, avec une centration sur l’enseignant.  Le rôle dominant de l’enseignant 

s’est présenté également dans le fait que lors des cours observés, l’enseignant contrôlait 

strictement le déroulement du cours en suivant le manuel. Ainsi dans aucun des cas de 
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l’observation nous n’avons suivi une organisation de classe avec un juste équilibre entre les 

apports pédagogiques, une pratique guidée et une pratique plus autonome.  

7.5. LE DEROULEMENT DES CLASSES DE LANGUE : UNE DIVERSITÉ D’ACTIVITES ET 

DE TECHNIQUES 

Pour présenter le déroulement des classes que nous avons observé nous avons premièrement 

synthétisé la partie de la grille d’observation portant sur la perspective actionnelle des cours, 

et nous l’avons présentée dans le tableau No 26 avec les moyennes de chaque item pour chaque 

université.  

Tableau No 26 : Déroulement des cours par rapport à l’approche actionnelle 

N.  Item O1 O2 O3 O4 O5 O6 O7 O8 

M
oy

en
n

e 

1 L’enseignant encourage la créativité dans la 

salle de classe, au travers, p.ex. de projets, 

d’applications d’écriture créative, de jeux et 

d’activités ludiques. 

4 3 3 2 1 3 3 3 3 

2 Tout en suivant le programme 

d’enseignement, l’enseignant réagisse avec 

flexibilité à ce qui motive l’apprenant, plutôt 

que de les en tenir strictement à un 

programme déterminé. 

2 1 3 1 1 1 1 1 1.37 

3 L’enseignant propose des activités qui 

encouragent les apprenants à mettre en 

pratique des stratégies de communication 

langagière 

5 5 5 5 3 4 4 3 4.12 
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4 L’enseignant veille à ce qu’il y ait un juste 

équilibre entre les apports pédagogiques, une 

pratique guidée et une pratique plus 

autonome. 

2 2 2 4 1 1 1 0 1.75 

5 L’enseignant veille à ce qu’il y ait un juste 

équilibre entre les cours axés sur l’enseignant 

et le travail en paires et en petits groupes. 

1 1 1 4 3 2 1 2 2.12 

6 L’enseignant élabore ou sélectionnons des 

tâches de vie réelle, qui rassemblent un 

certain nombre d’objectifs communicatifs en 

lien avec les compétences langagières qui s’y 

rapportent. 

2 3 3 5 4 3 2 1 2.62 

7 L’enseignant présente les nouvelles 

structures et le vocabulaire, dans un contexte 

susceptible de donner du sens à ces structures 

/ ce vocabulaire. 

2 1 1 1 1 4 2 3 2 

8 L’enseignant veille à ce que les tâches soient 

pertinentes, significatives et résultant d’un 

travail de collaboration, avec un but et un 

contenu précis. 

2 3 3 2 2 2 2 2 2.5 

9 L’enseignant contrôle régulièrement 

l’efficacité ainsi que la justesse de la 

communication de l’apprenant. 

5 4 4 3 5 5 4 3 4.25 
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10 L’enseignant utilise diverses techniques de 

correction (p.ex. correction différée pendant 

les activités d’expression; échanges avec les 

apprenants sur des erreurs communément 

commises). 

1 0 0 1 1 1 1 1 1 

11 L’enseignant offre des opportunités 

d’entreprendre des tâches ou des projets 

personnels valorisants. 

2 3 3 2 1 2 2 2 2.12 

Selon la synthèse des observations ci-dessous,  ainsi que tenant compte les notes que nous avons 

prises lors des cours (voir Annexe 9), nous pouvons constater que les enseignants tâchent de 

mettre en place des activités qui encouragent les apprenants à mettre en pratique des stratégies 

de communication langagière. Nous avons observé une diversité d’activités menées tour à tour 

en équipe, en binôme, individuellement, avec des exercices de présentation, etc.  

Nous avons observé par ailleurs dans certains cas des activités effectuées de manière 

traditionnelle, activités pour lesquelles les apprenants lisaient le texte à haute voix tour à tour 

et le traduisaient ensemble avec l’aide de l’enseignante qui participait de manière soutenue à 

cette activité. Nous voyons un grand contrôle de la part de l'enseignant. Il est à noter que cette 

pratique est commune aux classes de niveau débutant. Ces types de tâches ne semblent pas 

encourager la créativité dans la salle de classe chez les apprenants et donnent des possibilités 

limitées à l’utilisation de la langue authentique. Mais nous avons aussi rencontré des activités 

menées sur un mode plus interactif. Les cours avec des apprenants de niveau B1 ou C1 font 

preuve également d’un grand dynamisme en proposant des activités sur la langue, de 

communication, d’expression et de production à l’oral et à l’écrit en variant les manières de 

travailler. Lors de ces cours, l’enseignant a proposé des activités qui encouragent les apprenants 

à mettre en pratique des stratégies de communication langagière. 
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Nous pouvons faire l’hypothèse que les enseignants arrivent à organiser des cours centrés sur 

les apprenants si le public a un niveau de langue un peu élevé. Autrement dit, le niveau de 

connaissances du groupe peut avoir une influence sur l’interactivité des cours et sur les tâches 

organisées. Ainsi dans les cas de cours d’anglais O5 et O4, nous pouvons observer des tâches 

communicatives avec une autonomie des étudiants, comme par exemple des étudiants à qui 

l’on demande de lire et de « se débrouiller » sans une traduction directe, de faire des hypothèses 

de sens, et de devenir ainsi un peu plus autonomes. Lors de ces cours nous avons également 

observé que les enseignants veillaient à ce que les tâches soient pertinentes, significatives et 

résultant d’un travail de collaboration avec un but et un contenu précis.   

7.6.  ÉCLECTISME MÉTHODOLOGIQUE : APPROCHES COMMUNICATIVES ET 

TRADITIONNELLES 

Lors des cours observés nous avons remarqué que les enseignants des langues pratiquent des 

choix méthodologiques variés, incluant une approche traditionnelle ainsi que des activités 

communicatives et interactives. Selon l’item N 7 du tableau N27 les enseignants ne présentent 

pas les nouvelles structures et le vocabulaire, dans un contexte susceptible de donner du sens 

à ces structures / ce vocabulaire. Lors des observation nous avons prêté une attention 

particulière à la répétition du vocabulaire et de la grammaire qui ont généralement été 

effectués de manière « traditionnelle » à l’aide de listes bilingues et d’explications des règles et 

à leur suite, d’exercices d’application Ainsi, dans la classe de O6, en introduisant la règle 

grammaticale, l’enseignante explique la règle en français, puis en vérifie la compréhension 

auprès des étudiants en arménien, puis ceux-ci font les exercices collectivement avec l’aide de 

l’enseignante. Tandis que dans le cas de O4, en introduisant la règle, l’enseignante propose à 

ses étudiants de trouver par eux-mêmes la structure grammaticale dans le texte et donner une 

explication de la règle, cette activité se réalisant collectivement. Nous voyons ici une démarche 

grammaticale inductive car les étudiants devaient se débrouiller pour mener à bout cette tâche.  
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Nous avons assisté à la mise en œuvre de pratiques enseignantes très éclectiques (que ce soit 

entre les enseignants ou au sein d’un même cours), se nourrissant de conceptions et 

d’approches elles-mêmes très diversifiées.  

En ce qui concerne les approches méthodologiques contribuant à la construction d’une 

didactique du plurilinguisme, nous pouvons constater que sur huit cours que nous avons 

observés, un seul cours comprenait des activités qui demandait aux étudiants de se référer à 

des connaissances linguistiques acquises antérieurement. Lorsque l’enseignant du cours O4 a 

demandé aux apprenants de trouver les mots « transparents » dans d’autres langues comme les 

mots « éducation », « révolution » etc. Dans les autres cas, les enseignants ne considéraient pas 

du tout les apprenants comme des personnes plurilingues et la dimension plurilingue n’était 

pas du tout présente ni lors de l’explication des règles grammaticales, ni lors des autres activités.  

7.7. FACE À L’ABSENCE D’EQUIPEMENT, DES STRATEGIES DE COMPENSATION 

INDIVIDUELLE  

Dans le cadre de nos observations de classes, nous nous sommes interrogée sur les conditions 

d’enseignement de la langue, en regard des nouvelles consignes de politiques linguistiques et 

éducatives. Les supports techniques et technologiques participent au processus d’apprentissage 

ainsi qu’à la motivation des apprenants, en permettant de mettre en œuvre de nouvelles 

conceptions et de nouvelles méthodologies, notamment à travers les TICE. Ainsi, en fonction 

des nouvelles directives pédagogiques proposées par le CECR, s’appuyant sur les principes 

fondateurs d’autonomisation des apprenants, des changements auraient pu survenir non 

seulement dans les programmes d'étude, les manuels de langues mais aussi et surtout dans les 

supports techniques et technologiques utilisés.  

Or nous avons remarqué l’absence de rétroprojecteur, d’internet, de magnétophone et des 

ordinateurs dans la salle qui limite considérablement les enseignants dans la mise en place des 

tâches actionnelles fondées sur les TICE motivant les apprenants et contribuant de manière 
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efficace à la compréhension. Cette absence d’équipements peut jouer grandement dans le 

découragement des apprenants mais aussi des enseignantes.  

Nous jugeons nécessaire de rappeler ici la préoccupation des enseignants sur le manque de 

technique dans les classes évoquée lors des entretiens. Comme compensation, nous avons 

également identifié l’utilisation de différents supports individuels. Même si la plupart des 

enseignantes ne recourent pas aux TICE ou autres supports techniques surtout parce que les 

classes n’étaient pas équipées, dans certains cas l’enseignant utilisait son propre téléphone 

portable, diffusait de l’internet pour les apprenants, etc.  On peut donc conclure que les 

enseignantes ont pu trouver des stratégies de compensation individuelles par rapport à une 

absence de supports techniques et technologiques  

7.8. TECHNIQUES D'ÉVALUATION DES ENSEIGNANTS 

Ce qui nous a paru le plus éloigné des principes du CECR lors des observations que nous avons 

faites, concerne le type d’évaluation et la correction des erreurs que mettent en œuvre les 

enseignants lors des cours. Comme l’indique l’item N 10 de notre grille d’observation les 

enseignants n’utilisent pas diverses techniques de correction (p.ex. correction différée pendant 

les activités d’expression ; échanges avec les apprenants sur des erreurs communément 

commises) (voir tableau N 27). Ainsi dans la plupart des cas nous avons observé des corrections 

de fautes immédiates par l’enseignant pour uniquement attribuer des notes, sans retour ciblé. 

Aucun enseignant ne met en place d'évaluation utilisant une démarche de type portfolio. De 

plus, dans aucun cas la participation aux discussions ou bien les stratégies de collaboration, 

conscience linguistique et la compétence plurilingue et interculturelle n’ont été évaluées. 

L’accent est surtout mis sur la qualité des productions résultant des tâches (textes, dialogue, 

présentation, etc.).  

Le CECR est fondé sur le principe que le but de l’apprentissage est de faire de l’apprenant un 

utilisateur compétent et expérimenté de son bagage linguistique, et pour ce faire, il doit 
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acquérir une certaine autonomie dans son apprentissage et dans l’emploi de ses langues. Mais 

ce type d’évaluation directe centrée surtout sur la qualité de syntaxe rend les apprenants 

fortement dépendant des enseignants, et freine la possibilité de devenir des agents autonomes.  

Au cours de nos observations, nous avons également porté notre attention sur de la distribution 

de la parole dans la classe. Cette circulation de la parole nous informe sur la manière dont 

l’enseignant organise ses cours et gère sa classe. Nous avons observé un déséquilibre du temps 

de parole des enseignants qui passent beaucoup de temps à expliquer les règles, les consignes, 

à accompagner les activités, etc.,   

Nous l’avons vu plus haut, les enseignants occupent en grande partie une position magistrale 

devant la classe. Ce type de monopolisation de parole a ses limites car les apprenants étaient le 

plus souvent absorbés par les consignes données par l’enseignant tour à tour en arménien et en 

langue cible. Cette omniprésence des enseignants maintient la classe dans le cadre d’une 

structure qui reste finalement traditionnelle même si certaines tâches communicatives sont 

présentes dans les pratiques. 
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8. DISCUSSIONS ET CONCLUSIONS 

 

Dans les chapitres précédents, nous avons présenté les résultats concernant les données de 

différentes natures de notre recherche. L’analyse réalisée nous a permis de mieux comprendre 

les enjeux de l’intégration du CECR dans le contexte arménien, la politique linguistique 

appliquée dans le pays, la conception des enseignants sur le CECR, les pratiques des enseignants 

par rapport aux principes du CECR et les processus d’organisation de l’enseignement supérieur 

des langues étrangères au niveau local. 

Différents pays n’appartenant pas à l’Union Européenne ont adopté ce cadre, comme dans le 

cas de l’Arménie. À partir de l’année 2005 le gouvernement arménien met en place des moyens 

pour créer un système plurilingue dans le système d’enseignement secondaire et supérieur avec 

une introduction de l’enseignement de trois langues étrangères dans les écoles depuis 2008.   

Ce chapitre constitue la dernière étape de ce travail dont la finalité est de faire des conclusions 

tenant compte des freins majeurs par rapport à la mise en œuvre effective de cet outil européen 

qui est conçu pour apprendre, enseigner et évaluer les compétences en langues.  

Dans ce chapitre, nous allons présenter nos interprétations de ces résultats selon nos questions 

de recherche en les présentant à trois niveaux.  

● Niveau politique : nous allons commencer par la mise en valeur de la dimension 

politique du CECR en tant qu’un outil international et son impact notamment dans le 

contexte arménien afin de définir les nouveaux objectifs et les modifications qui en 

découlent dans la politique de l’enseignement après l’adhésion de l’Arménie au 

processus de Bologne et l’intégration du CECR. 

● Niveau institutionnel : nous déterminerons si les universités arméniennes sont ouvertes 

à ces réformes et comment se traduisent les grandes tendances dans les discours 

institutionnels sur le terrain. A ce niveau nous décrirons également quels sont les 
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enjeux qui freinent et empêchent ces transformations et les facteurs qui ont une 

influence positive dans l’organisation de l’enseignement des langues.     

● Niveau des pratiques enseignantes : nous définirons à quel point les enseignants 

connaissent les principes du CECR et comment ils en tiennent compte dans leurs 

pratiques. Et finalement nous démontrons quelles dimensions du CECR sont surtout 

mobilisées dans les discours des enseignants des langues étrangères.  

De cette manière, nous avons identifié l'intégration des principes du CECR dans le cadre 

éducatif arménien. Nous répondons à nos questions de recherche en traitant chacune d’entre 

elles ainsi que les aspects de divergence ou de convergence que nous avons trouvés à partir 

d’un regard croisé de différentes sources qui ont servi à notre étude. 

 

1.  PROCESSUS DE TRADUCTION DES POLITIQUES NATIONALES 

 

Lors de l'étape initiale de notre recherche nous avons effectué une étude documentaire afin de 

déterminer les activités gouvernementales mises en place pour l’intégration de l’enseignement 

supérieur de l’Arménie à l'espace européen de l'enseignement supérieur suite à l’adhésion au 

processus de Bologne. Nous avons constaté que le gouvernement arménien aligne la loi 

arménienne sur les principes de Bologne donnant une priorité plus grande au développement 

de « la qualité », « la mobilité » et « la reconnaissance des qualifications » (p. 173). Ce 

développement d’une éducation de qualité a été affirmé par la plupart des documents politiques 

publiés dans le cadre des coopérations des pays de l’Europe (Nóvoa, 2002a).  Cette société 

européenne formulée sur « l’éducation de qualité » est caractérisée par les principes de 

mobilité, d’échange et de communication (OCDE, 2015), qui sont devenus des objectifs 

prioritaires pour l’Arménie. L’établissement en 2008 du Centre national d‘assurance qualité de 

l’enseignement supérieur (ANQA), comme organisme mandaté pour la mise en place d’un 
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nouveau système d‘assurance qualité conforme aux exigences du Processus de Bologne en est 

la meilleure évidence. 

Dans le cadre de notre analyse documentaire, nous avons observé également que les documents 

officiels ne font pas mention du développement professionnel des enseignants à travers des 

formations, ni des changements à apporter aux programmes pour atteindre ces objectifs 

d’enseignement. Comme nous l’avons présenté dans le cadre théorique (p. 37) dans la 

perspective d’abord économique du Traité de Rome, seule la formation professionnelle fait 

l’objet d’interventions communautaires dès l’orée des années 1960. Nous rappelons que depuis 

les années 1981-1988, le Groupe du Projet n°12 a décidé de procéder à l’organisation d’une 

série d’ateliers internationaux destinés aux formateurs d’enseignants, conformément au 

modèle proposé, et a invité les gouvernements membres à participer à cette initiative (Trim, 

1988).  

Les résultats de notre étude montrent que l’influence de la stratégie européenne sur les 

dispositifs nationaux apparaît souvent plutôt comme une rhétorique officielle, qui n’a pas 

véritablement impliqué les acteurs institutionnels et administratifs.  

Comme nous l’avons évoqué dans le cadre théorique (p. 28) il existe selon Cowles et al. (2001) 

quatre degrés de changement des politiques nationales. Premièrement, le phénomène 

d’absorption, dans lequel les acteurs nationaux remplacent les politiques, processus, 

institutions et discours par des formes nouvelles et substantiellement différentes. Ensuite c’est 

le processus de traduction dans lequel les États membres ajustent leurs politiques, processus, 

discours et institutions sans toutefois changer leurs caractéristiques essentielles. Il vient ensuite 

un phénomène d’inertie ou résistance qui prévoit que l’intégration européenne n’ait pas 

d’impact sur les politiques nationales. Enfin, la dernière forme est celle du rejet complet de 

l’intégration européenne.  

Si nous essayons de positionner l’Arménie sur cette échelle d'intégration européenne, nous 

suggérons que l’Arménie n’a connu ni le degré de rejet ni celui de la résistance. Cependant elle 



261 

 

semble se trouver “bloquée” actuellement dans le degré de traduction qui nécessite une 

implication de plus d’acteurs du domaine en question. Cette implication vise à déployer plus 

d’activités sur le terrain pratique incluant les politiques linguistiques, les règlements 

institutionnels et les processus d’enseignement et d’évaluation. Comme résultat cela permettra 

l’Arménie d’arriver au degré de l’absorption qui pourrait aboutir à une meilleure intégration 

européenne.  

2. POLITIQUE PLURILINGUE POUR L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET 

SUPÉRIEUR 

 

Notre étude documentaire a également observé l’influence de cette intégration européenne sur 

la politique linguistique de l’État où nous avons ciblé trois niveaux de changements : national, 

structurel/éducatif et didactique (p. 178).  

Au niveau national, le gouvernement arménien a adopté un scénario d’enseignement de quatre 

langues (langue maternelle + russe + deux autres langues étrangères) dans les établissements 

d’enseignement secondaires et supérieurs de l’Arménie. Cette politique est particulièrement 

importante pour créer des conditions favorables pour le développement du plurilinguisme qui 

est l'une des dispositions les plus importantes de la politique linguistique du Conseil de l'Europe 

et du CECR. Au niveau structurel/éducatif, nous avons constaté que le gouvernement 

arménien a créé un plan-cadre éducatif annuel pour l'école secondaire qui selon les résultats 

de notre analyse a adopté le CECR comme référence pour définir les niveaux de connaissance 

des élèves. Le niveau attendu par le gouvernement à la fin des cours du secondaire est le niveau 

B1. Finalement pour répondre à cette intégration européenne au niveau didactique, les 

programmes scolaires ont lancé un mouvement d’actualisation des programmes pour 

l’enseignement des langues étrangères, impliquant la modernisation des contenus, des 

méthodes, des matériaux didactiques, etc. Ces programmes ont mis un accent particulier sur le 

« champ de la communication », « les opportunités de communication », « confiance de 
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communication de l'apprenant » etc., afin de promouvoir le plurilinguisme dans les 

établissements d’enseignement secondaire.  

Les critiques du CECR que nous avons présentées dans le cadre théorique liées à l’accessibilité 

et l’utilisabilité du document, ainsi que le fait qu’il existe un grand nombre de guides du CECR 

(p. 90) pour les utilisateurs potentiels nous indiquent qu’une modernisation de la formation 

appropriée au niveau des contenus, des méthodes et des matériaux didactiques pour les 

enseignants est incontournable. Il est notamment important de souligner que la majorité des 

chercheurs dans le domaine (Broek et Ende, 2013 ; Beacco et al., 2016) invitent les autorités 

éducatives nationales, régionales et locales qui décident d'utiliser le CECR  à impliquer tous les 

acteurs à différents niveaux, les responsables de l'élaboration des politiques linguistiques et les 

administrateurs dans le domaine de l'éducation. Ainsi, il est important que le gouvernement 

veille à l'utilisation appropriée et cohérente de ce Cadre commun en assumant la responsabilité 

de faciliter et de coordonner la coopération entre tous les acteurs qui participent à 

l'enseignement des langues. Comme nous l'avons vu dans l’analyse documentaire (p. 179). 

L’enseignement des langues dans le système éducatif supérieur arménien n’est pas encadré par 

les autorités gouvernementales. Les normes éducatives d’État pour l’enseignement supérieur 

n’imposent aucune recommandation ou instruction pour les modalités de l’enseignement des 

langues. Ce fait est justifié par l’autonomie institutionnelle et pédagogique des établissements 

d’enseignement supérieur, inscrite dans la loi-cadre sur l’éducation.  En croisant l’analyse 

documentaire avec les résultats des entretiens auprès des responsables des chaires des langues 

étrangères des universités cibles, nous constatons que les universités ne reçoivent que des 

« propositions » ou « conseils » de la part du gouvernement concernant l’organisation de 

l’enseignement des langues étrangères. La seule régulation qui est appliquée par rapport aux 

langues de la part de la direction des universités est l’allocation du volume total de la charge 

de cours. Aucune instruction n’est donnée qui concernerait le contenu des curricula, les 

méthodologies ou matériaux utilisés. Ce fonctionnement politique arménien se rapproche de 
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fonctionnements observés ailleurs, comme en Finlande (Gouiller, 2008) où les institutions et 

la réalité pédagogique sont fortement autonomes comme dans le cas de l’Arménie. 

Nous référant aux discours des responsables concernant l’intégration du CECR et les objectifs 

de l’enseignement des langues, nous constatons que l’action principale des responsables des 

chaires des universités pour l’intégration du CECR  au niveau supérieur consiste à favoriser 

l’élaboration d’évaluations en langues qui soient le plus rigoureusement possible calibrées par 

rapport aux niveaux du CECR, assurant ainsi une harmonisation par le biais de l’évaluation. Ce 

souci de transparence est lié et répond au besoin et à l’objectif du gouvernement de 

reconnaissance internationale des qualifications acquises. Mais en même temps comme les 

analyses des entretiens avec les enseignants et responsables ont montré (p.199) les évaluations 

mises en places échouent de refléter les vrais niveaux des apprenants et rien n’est changer dans 

les modalités d’évaluation afin de garantir la cohérences des notes avec les niveaux du CECR. 

3. FREINS A LA TRANSFORMATION DANS LE CONTEXTE UNIVERSITAIRE 

 

Dans les parties qui suivent, nous nous attardons sur les facteurs qui, selon les participants de 

notre recherche, entravent le bon déroulement du processus d’intégration du CECR. Ces 

freins concernent premièrement les modalités d’évaluation qui manquent d’alignement sur le 

CECR. Nous abordons ensuite la question des formations ciblées pour les groupes 

d’enseignants pour une meilleure sensibilisation aux principes pédagogiques du CECR dans le 

contexte arménien. Finalement, nous présentons les spécificités du plurilinguisme en 

Arménie qui diffèrent du contexte des pays européens et donc semblent empêcher une 

intégration complète et systématisée des principes du CECR. 

3.1. MANQUE DE FIABILITÉ DANS L'ÉVALUATION DES ÉTUDIANTS  

 

Comme discuté ci-dessus, les grandes tendances politiques se traduisent dans les pratiques 

institutionnelles par une mise en correspondance de l’évaluation des étudiants avec les niveaux 
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du CECR, ce qui constitue un des objectifs généraux de l’organisation de l’enseignement des 

langues selon les responsables. Mais en même temps, les résultats de nos entretiens ont révélé 

que l'évaluation des connaissances des apprenants est considérée comme un des freins à cette 

transformation. Particulièrement, selon les participants de notre recherche, l'évaluation que 

les enseignants utilisent ne se traduise pas en niveaux du CECR, et de plus, ne reflète pas les 

connaissances réelles des étudiants. Comme discuté dans le cadre théorique (p. 71) le CECR 

met une distinction claire entre l’évaluation de savoir (centré sur le contenu du cours) et de 

capacité (centré sur la compétence ou performance) (CECR, 2001). Comme de Silva (2009) 

clarifie, afin de pouvoir mettre en œuvre une évaluation de la capacité actionnelle de la langue-

culture étrangère, l’évaluation doit se centrer sur des unités d’actions et non plus 

prioritairement, sur des unités de communication (da Silva, 2009). Selon nos résultats les 

enseignants arméniens s’intéressent davantage à l’évaluation du savoir (ou des connaissances) 

qui leur donne un retour sur leur enseignement. Dans ce contexte, il est difficile pour les 

universités de garantir que les évaluations délivrées sont comparables avec des standards 

européens. Ceci s'explique par les traditions des établissements en matière d'évaluation des 

connaissances en langues qui sont très variées d’un pays à l’autre et même d’une institution à 

l’autre. Broek et Van den Ende (2013) expliquent que dans certains États membres, des 

examens des compétences sont organisés tous les ans et sont élaborés par des instances 

d'évaluation et approuvés par un conseil d'experts. Dans le cas de l’Arménie, les modalités 

d’évaluations sont laissées aux enseignants ou au personnel institutionnel qui sont responsables 

de l'élaboration et de l’assurance des épreuves qui mène à l'obtention d'une certification. Cette 

tradition d’organisation d'évaluations des compétences linguistiques est également considérée 

comme une difficulté relative à la mise en œuvre du CECR dans plusieurs pays comme la Suède, 

la Hongrie, etc. (Broek et van den Ende, 2013).   Ce manque de confiance dans la manière dont 

elles expriment les acquis d'apprentissage mettent en danger la reconnaissance mutuelle des 

qualifications des langues décernées par les universités. De plus, dans leurs discours, les 

enseignants déclarent que les étudiants sont plus motivés à apprendre la langue seulement au 
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besoin d’obtenir un certificat international attestant leur niveau de compétence linguistique. 

Ces certificats sont fournis par des centres de qualifications que nous avons présentés dans le 

cadre théorique (p. 91) avec des tests externes qui assurent une reconnaissance internationale 

de la connaissance des langues. Afin d’obtenir ces certificats les étudiants préfèrent le plus 

souvent de prendre des cours individuels dans ces centres de qualifications.  

De bonnes pratiques d'évaluation des compétences linguistiques reliées au CECR pourraient 

garantir une attribution des qualifications comparables et reconnues par les universités. Afin 

d’aider les États membres à garantir ce lien entre leurs examens et le CECR, le conseil de 

l’Europe a publié un manuel "Relier les examens de langues au Cadre européen commun de 

référence pour les langues : apprendre, enseigner, évaluer (CECR)"  (Conseil de l’Europe, 2009) 

qui vise à aider les concepteurs d'examens à relier leurs examens avec le CECR.  

Ce processus d’élaboration du lien de l’évaluation avec le CECR consiste à mettre en place les 

différentes étapes d’une série de procédure (partie 2, chapitre 4.4) dont la première étape est la 

familiarisation qui parvient à une bonne connaissance du CECR par ceux qui participent au 

processus de l’organisation de l’évaluation (Conseil de l’Europe, 2009). Ici il est important faire 

la différence entre une simple présentation du CECR et un séminaire/atelier de familiarisation. 

La connaissance superficielle du CECR par les participants de notre recherche discutée dans le 

chapitre 3.9 de la Partie 4 montre que le cadre leur a été présenté, mais ils n’ont participé à 

aucune activité de formation qui assurerait une connaissance suffisamment fine des niveaux 

du CECR pour analyser et évaluer des tâches d’examens et des performances en rapport avec 

eux. Ainsi, nous constatons que pour une mise en relation de l’évaluation des langues dans les 

Universités arménienne avec le CECR il faut commencer par l’étapes de familiarisation des 

personnes impliquées dans cette démarche.  
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3.2. MANQUE DE FORMATION CIBLÉE POUR LES ENSEIGNANTS 

 

Comme Beacco et al. (2016) le mentionnent, la mise en pratique d’une éducation plurilingue 

et interculturelle se heurte à nombre de résistances des acteurs du terrain surtout de la part des 

enseignants. Les différents rôles des enseignants en tant qu’acteurs dans le domaine de 

l’enseignement des langues ont été discutés dans le cadre théorique (p. 108). où nous avons 

défini deux rôles différents de l’enseignant : 

-       un rôle technique/didactique : celui qui se limite à la tâche qui lui est demandée, 

enseigner la langue.  

-      un rôle d’expert : celui qui a non seulement un rôle d’enseignant, mais aussi 

d’utilisateur du CECR.  

Dans ce dernier cas, l’enseignant est aussi considéré comme un acteur social et politique, étant 

impliqué dans la diffusion des langues et ayant des responsabilités par rapport à ses actions. 

C’est ici que non seulement les experts, mais aussi les enseignants sont des acteurs importants 

du domaine, parce que c’est grâce à leurs pratiques, recherches et expériences sur le terrain 

qu’il est possible une meilleure intégration au CECR.  

Rappelons que les résultats de notre recherche indiquent une approche descendante de 

l’introduction des réformes dans l’enseignement sans appui sur la consultation d’experts ou des 

enseignants locaux sur le sujet. Ainsi, nous pouvons conclure que les enseignants en Arménie 

ont un rôle technique dans l’organisation de l’enseignement des langues se limitant 

essentiellement à leurs actions didactiques.  

Dans les entretiens les enseignants déclarent qu’ils sont tous au courant de l’adoption du 

système de Bologne mais ils ne semblent pas savoir précisément en quoi consistent les réformes 
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imposées par ce processus au niveau éducatif et universitaire, ni mesurer vraiment leur 

influence sur la restructuration des études, des diplômes et des curricula (p. 202).   

Nous avons observé en outre que les réponses des enseignantes sur les objectifs du CECR 

étaient également assez vagues (p. 235): nous en avons déduit une méconnaissance des 

principes à plusieurs niveaux, théorique et pratique.  

Nous constatons donc qu’il existe un manque de documents officiels avec des lignes directrices, 

ou bien de formations pour les enseignants ou concepteurs de syllabus entre le ministère et les 

universités arméniennes. De ce manque de réglementation de l’organisation de l’enseignement 

des langues résulte une compréhension assez floue par les enseignants des modalités possibles 

d’intégration du CECR.  Les enseignants en soulignent les limites, les uns estimant que ce sont 

de nouvelles orientations qui ne sont pas adaptées au contexte arménien, d’autres estimant que 

les principes d’enseignement ne sont pas applicables sur leur terrain, notamment s’agissant de 

l’approche actionnelle et de sa conception de l'autonomie de l'apprenant. Certains enseignants 

continuent de privilégier les méthodes traditionnelles plutôt que les nouvelles approches 

pédagogiques dans l’enseignement des langues. La majorité d’enseignants ne voit pas bien 

comment mettre en œuvre concrètement ces nouvelles conceptions dans leur travail quotidien, 

d’autant plus qu’ils n’ont pas bénéficié de formations ciblées et estiment que les conditions 

dans lesquelles ils enseignent n’en favorisent pas l’application.  

Le problème du manque de formation a été également abordé par les responsables mais sous 

un autre angle. Nos résultats ont montré que sont organisées des formations en direction des 

enseignants de toutes les langues étrangères, mais le problème est que la thématique et les 

sujets qui la couvrent sont d’une très grande variété manquant d’un esprit de conséquence et 

de logique.  Par conséquent, les enseignants ne mobilisent presque pas les connaissances 

acquises dans ces formations dans leurs pratiques.  

Puisque les enseignants des langues étrangères ne maîtrisent pas les principes de base figurant 

dans le CECR concernant la pratique de l’enseignement, dans la plupart des cas, ils continuent 
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d’utiliser les approches traditionnelles basées sur les traductions et les connaissances 

grammaticales qui ne sont pas conformes aux objectifs proposés par le CECR. Il s'ensuit qu’il y 

a un besoin impératif de formation ayant pour objectif la sensibilisation aux standards 

européens qui pourrait s’appuyer sur une didactique des langues visant l’acquisition des 

compétences proposée par le CECR.  

Nous voyons que le ministère de l’Éducation de l’Arménie ainsi que les universités 

arméniennes ont adopté principalement les descripteurs des niveaux communs de référence 

du CECR comme une référence qui pourrait assurer les objectifs fixés dans les programmes de 

cours, cependant ils n’ont rien changé dans la didactique de l’enseignement pour y parvenir.  

Si on relie ces résultats avec l’expérience d’autres pays concernant les formations des 

enseignants, nous devons constater que les pays se comportent de manière très différente par 

rapport à l’utilisation du CECR dans les programmes de formation soit initiale soit continue. 

Par exemple en France, aux Pays-Bas, et en Autriche les enseignants bénéficient surtout de 

formation initiale, contrairement à la Hongrie ou la Finlande où la formation continue est plus 

répandue. Nous voyons que dans la plupart des pays européens le CECR a été mis en œuvre 

par une approche de formation initiale ou bien continue des enseignants. Dans le cas de 

l’Arménie où les enseignants sont libres de planifier et de concevoir leur cours, par exemple 

en choisissant leur matériel tel que les manuels scolaires et les méthodes didactiques, il est 

difficile de déterminer s'ils utilisent réellement le CECR dans leurs cours. Cela découlant du 

fait qu’aucun conseil ni exigence d'utilisation du CECR ne sont formulés par le ministère de 

l’Éducation. 

Ainsi, comme Beacco et al. (2016) le mentionnent, il est nécessaire de trouver des stratégies 

possibles de formation continue à l’approche plurilingue et interculturelle pour les 

enseignants, ainsi que pour les administratifs et les concepteurs de programmes et aux 

enseignants qui contribuera à l’intégration européenne de l’Arménie en mettant en place une 

approche systématisée et complète. Quel que soit le pays, la formation des enseignants est 
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considérée comme essentielle pour soutenir la réforme de l’éducation, dans le sens où il existe 

de nouvelles connaissances à acquérir, des compétences diversifiées à développer et des 

pratiques nouvelles à maîtriser (Solar, 2001). 

3.3.  LES SPÉCIFICITÉS DU PLURILINGUISME EN ARMÉNIE 

 

Nous rappelons que l’Arménie est le seul pays de l’espace postsoviétique à avoir une population 

pratiquement mono-ethnique (97.8% d’Arméniens) avec la langue arménienne comme langue 

officielle. Le contexte arménien ne fournit pas la possibilité d’avoir une communication réelle 

et constante en langues européennes, comme l’Arménie se trouve géographiquement loin des 

pays anglophone ou francophones ou des porteurs d’autres langues européennes enseignées. 

Pour cette raison, dans le cas de l’Arménie, le plurilinguisme des citoyens peut être développé 

au sein des établissements d’enseignement. Pour introduire une politique visant au 

plurilinguisme des habitants dans un pays loin du contexte européen le gouvernement a 

introduit un système d’enseignement secondaire de trois langues étrangères, y compris le russe, 

l’anglais ou une autre langue européenne avec un objectif d’assurer un niveau B1 à la fin des 

cours. 

Diverses formes de plurilinguisme ont été observées dans différents pays européens et non 

européens selon les données des profils de politique linguistique éducative organisée par le 

Conseil de l’Europe pour les pays membres (Coste, 2010). Cette demande initiale du pays visant 

à développer les capacités plurilingues des citoyens et tout particulièrement des élèves 

scolarisés est proche du contexte plurilingue d’Estonie, d’Irlande, de Lituanie, de la République 

slovaque, etc.  Avec une telle diversité des formes de plurilinguismes il est difficile de trouver 

une approche didactique uniforme et universelle et, donc, une adaptation des principes selon 

les contextes et les formes de plurilinguisme est nécessaire.  

Comme nous l’avons évoqué dans la partie des analyses (p. 219) selon les déclarations des 

enseignants, les standards du CECR ne sont pas adaptés au contexte arménien et ne répondent 
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pas aux réalités arméniennes. Premièrement, comme l’ont montré les résultats de notre 

recherche, les enseignants et les responsables trouvent que les élèves n’arrivent pas au niveau 

B1 après l’enseignement secondaire ciblé par la politique linguistique arménienne. Les 

étudiants n’entrent donc pas à l’université avec un niveau B1, ce qui rend difficile l’intégration 

de la dimension plurilingue dans leur projet éducatif.  

Il est également à noter que cette approche centrée sur l’apprenant et cette aspiration à 

promouvoir le plurilinguisme n’a pas été accueillie favorablement par tous les participants de 

notre recherche. Nous avons recueilli des critiques de la part de certains enseignants qui étaient 

assez conservateurs en défendant les méthodes traditionnelles et ont montré leur désaccord 

avec certains principes du CECR en l’accusant d’être un outil seulement politique. Nous avons 

vu que dans certaines cas les enseignants arméniens font plus confiance aux approches 

didactiques traditionnelles qu’aux nouvelles recommandations européennes. Cette opinion 

peut être rapprochée des idées exprimées par Maurer (2011), qui, comme Puren en 2009, 

explique que ce document s’est institué comme dogme pédagogique incontournable dans 

l’enseignement linguistique en Europe, devenant un des outils centraux de la domination 

pédagogique ayant cours actuellement dans le champ de la didactique des langues.  

Nous conclurons, que la vision des enseignants est loin de la vision de Forlot (2012) qui affirme 

que le but du CECR n’est pas de démontrer une quelconque supériorité du plurilinguisme, mais 

plutôt, au travers de diverses approches ou techniques pédagogiques innovantes, d’ouvrir la 

porte à la prise en compte de la nature plurielle – linguistiquement et culturellement parlant – 

de nos sociétés contemporaines. 
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4. UTILISATION DU CECR PAR LES ENSEIGNANTS 

 

Analysant les connaissances du CECR et son utilisation actuelle par les enseignants dans 

différents pays européens présentés par Broek et van den Ende (2013), nous avons identifié 

trois facteurs étroitement liées au degré de connaissance du CECR par les enseignants, qui sont 

les suivants :  

- Formation des enseignants ; 

- Mention du CECR dans les documents officiels ou programmes des cours par le 

gouvernement ; 

- Motivation personnelle et professionnelle des enseignants. 

En Hongrie, en France et en Autriche, par exemple, on peut supposer que les enseignants 

connaissent le CECR puisque les programmes nationaux et les programmes spécifiques, qu'ils 

doivent obligatoirement respecter, s'appuient sur le CECR. En France et en Autriche, les acquis 

d'apprentissage décrits en termes de niveaux du CECR sont même intégrés à la législation 

relative à l'éducation (Broek et Ende, 2013).  De plus, dans la plupart des pays européens, les 

enseignants ont la possibilité de s'inscrire à une formation professionnelle qui leur permet 

d'acquérir des connaissances sur le CECR.  

Dans le cas de l’Arménie, comme nous avons constaté que le CECR n’est pas utilisé à l'heure 

actuelle dans la formation des enseignants ainsi qu’aucune instruction ni norme n'est formulée 

pour que le CECR soit utilisé dans le système supérieur de l’enseignement des langues. Nous 

avons trouvé intéressant de révéler le degré de la connaissance du CECR par les enseignants 

ainsi que de montrer d’où vient cette connaissance. Bien qu’aucun des participants n'ait lu le 

document du CECR ni en Arménien, ni dans une autre langue, la plupart des enseignants ont 

déclaré connaître bien ou au moins connaître les principes généraux du CECR. Cette 

connaissance se limitait cependant à une description du CECR comme une grille d’évaluation 

ou d’ auto-évaluation (p. 226). 
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Concernant les enseignants arméniens, comme nous l’avons déjà discuté, les exigences 

gouvernementales n’imposent pas aux enseignants des langues étrangères des universités une 

connaissance obligatoire du CECR. En ce qui concerne les formations initiales et continues 

selon les déclarations des enseignants, ces derniers n’intègrent pas le CECR dans leurs 

contenus.  Ainsi nous faisons l’hypothèse que la connaissance des enseignants arméniens sur 

le CECR dépend de leur propre motivation. Les résultats de nos questionnaires avec les 

enseignants (partie 4, chapitre 3.9) viennent affirmer cette hypothèse qui révèlent que les 

connaissances sur le CECR des enseignants viennent majoritairement de lectures personnelles 

et de l’auto-formation.   

Ainsi, le savoir des enseignants arméniens relatif au CECR dépend de leur propre motivation 

pour s'informer sur ce Cadre de référence, et non pas des exigences gouvernementales ou bien 

grâce aux formations reçues. 

5.  APPROCHE ACTIONNELLE DANS LES PRATIQUES DES ENSEIGNANTS 

 

Nous avons assisté à la mise en œuvre de pratiques enseignantes très éclectiques, se nourrissant 

de conceptions et d’approches elles-mêmes très diversifiées et parfois contradictoires, avec des 

tâches communicatives mais également avec des pratiques traditionnelles (p. 254). 

Comme évoqué dans le cadre théorique, la mise en œuvre du CECR dans la pratique signifie 

que les enseignants doivent accorder plus d’importance aux apprenants en tant qu’agents 

sociaux qui possèdent des compétences à mobiliser afin d’accomplir des tâches (qui ne sont pas 

uniquement langagières) dans les conditions données, dans un domaine d’action particulier 

(CECR, 2001).  

Selon les résultats de notre recherche, les enseignants arméniens déclarent prêter une attention 

particulière aux compétences communicatives des étudiants et leur font réaliser des activités 

communicatives. Mais lors des observations des cours, nous avons remarqué que dans la plupart 

des cas ces activités communicatives mentionnées par les enseignants ne sont que des dialogues 
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ou des présentations qui manquent souvent d’authenticité et sont une reproduction hors de 

contexte avec des formules toutes faites. La compétence communicative selon le CECR doit 

présenter plusieurs éléments à mobiliser : la compétence lexicale, la compétence grammaticale, 

la compétence sémantique, la compétence phonologique, la compétence orthographique, la 

composante sociolinguistique, la composante pragmatique et enfin la compétence 

fonctionnelle (CECR, 2001 : 86 – 101).  

Bien que certains praticiens trouvent qu’il faut prêter moins d'importance à la grammaire de 

la langue et former les apprenants dans l'optique de l’utilisation pratique de la langue (Broek 

et Ende, 2013), nous constatons que le rôle de la grammaire pour le développement de la 

compétence communicative des apprenants  est déclaré comme important et fondamental dans les 

questionnaires et lors des entretiens.  

La compétence grammaticale est définie comme étant « la capacité de comprendre et 

d’exprimer du sens en produisant et en reconnaissant des phrases bien formées selon ces 

principes et non de les mémoriser et de les reproduire comme des formules toutes faites » 

(CECR, 2021 : 91).  Les enseignants arméniens ont défini la grammaire comme un frein pour 

l’intégration de l’approche actionnelle lors des pratiques, justifiant que les apprenants surtout 

débutants doivent apprendre la grammaire afin de pouvoir communiquer. Pour encourager la 

pratique authentique de la langue, certains auteurs (par exemple Pluskwa, Willis & Willis, 2010) 

préconisent au contraire d’encourager chez les apprenants les tentatives de communication 

authentique en n’ayant pas peur de permettre aux apprenants de s’exprimer spontanément et 

de dire ce que leur vient à l’esprit. Selon eux, les apprenants devraient avoir la capacité de 

s’expliquer avec « rapidité » et « confiance », même aux dépens de l’exactitude grammaticale. 

Ils ajoutent que si une activité de communication est précédée de la grammaire, on ne peut pas 

espérer que les apprenants produisent des énoncés corrects lorsqu’ils parlent naturellement. 

« Les apprenants assimilent des nouvelles connaissances assez lentement et il leur faut, donc, 

du temps pour construire leur propre grammaire » (Pluskwa, Willis et Willis, 2010 : 206 – 207).  
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Même si à première vue le Cadre n'accorde pas autant de place à la grammaire et à son 

acquisition, cela ne signifie pas du tout que le CECR indique qu’il ne faut pas l’enseigner. En 

effet, le CECR considère « la compétence grammaticale », qui fait partie des « compétences 

linguistiques », elles-mêmes intégrées dans les « compétences communicatives langagières », et 

qui serait « la connaissance des ressources grammaticales de la langue et la capacité de les 

utiliser » (CECR, 2001 : 89).  

Il est clair ainsi que les enseignants arméniens ne connaissent pas le CECR pensant que la 

grammaire en est exclue alors que selon la perspective actionnelle, l’apprenant peut développer 

sa compétence grammaticale de façon inductive (par l’exposition aux documents authentiques 

ou produits spécialement pour montrer la forme, la fonction et le sens des nouveaux éléments 

grammaticaux qui sont soit suivis d’explications et d’exercices formels, soit non), et par la 

clarification et la reformulation de ses hypothèses, etc. (CECR 2001 : 116).  
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9. NOS PROPOSITIONS DE PISTES DIDACTIQUES ET PEDAGOGIQUES 

 

     A travers nos principaux résultats des analyses, nous avons dégagé un nombre de freins 

entre les recommandations et les réalités contextuelles, entre les théories et les terrains « 

d’application », entre les conceptions et approches et les conditions d’enseignement et réalités 

de la classe. Mais en même temps nous tenons à identifier dans le contexte arménien un certain 

nombre de possibilités qui pourraient être réinvesties dans des approches diversifiées offrant 

de nouvelles perspectives, tout en tenant compte des profils, besoins et enjeux des apprenants 

de langues, qui sont supposée d’être des personnes plurilingues et des candidats à la mobilité.  

Nous avons ainsi identifié certaines recommandations générales qui concernent l’organisation 

de l’enseignement des langues en général, ainsi que nous avons choisi certaines pistes 

pédagogiques pour les pratiques des enseignants dans la classe, en conformité avec le contexte 

d’enseignement arménien.  

9.1. SCENARIO CURRICULAIRE POUR L’EDUCATION PLURILINGUE ET 

INTERCULTURELLE EN ARMENIE 

 

L’objectif de l’apprentissage des langues en Arménie dans les écoles ainsi que dans les 

universités est le développement de compétences plurilingue, avec indication d’un des niveaux 

du CECR (par exemple le niveau B1 à la fin des études scolaires). Néanmoins, il est tout aussi 

évident que toutes les opportunités de synergie et de convergences entre les enseignements de 

langue ne sont pas encore exploitées et que l’emploi des échelles de niveaux de compétences 

ne fait pas toujours l’objet d’une réflexion approfondie suffisante en amont. 

L’éducation plurilingue et interculturelle comme un objectif pour la politique linguistique 

arménienne suppose une éducation langagière globale transversale à toutes les langues de 

l’école et à tous les domaines disciplinaires, fondée sur les valeurs défendues par le Conseil de 

l’Europe. Mais notre étude nous a montré un manque de prise en charge de l’ensemble du 

répertoire linguistique des apprenants lors de l’organisation de l’enseignement des langues. 
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Cette prise en charge se fait par l’intégration, la convergence ou l’organisation transversale des 

enseignements de toutes les langues. Ce travail entre les langues suppose l’abandon des 

conceptions monolingues cloisonnées des apprenants, encore très répandues pour les étudiants 

et pour les enseignants arméniens au profit d’une vision largement plurilingue des processus 

d’enseignement/apprentissage des langues.  

Pour cette prise en compte du répertoire plurilingue des apprenants arméniens nous ne 

constituons ni une révolution ni une nouvelle méthodologie pour l’enseignement des langues. 

Mais nous proposons d’inclure et d’intégrer chacune des langues enseignées à l’école ou à 

l’université, en ne se substituant pas aux didactiques « singulières » de celles-ci mais en prenant 

la forme d’un projet éducatif global qui donne à tous les apprenants accès à une éducation 

équitable et de qualité (Beacco et al. 2016). 

L’éducation plurilingue et interculturelle vise à favoriser l’acquisition des capacités langagières 

considérant les ressources langagières et culturelles qui constituent les répertoires individuels 

des apprenants. Pour le cas de l’Arménie, les objectifs de l’enseignement de toutes les langues, 

qu’elles soient langue maternelle (de scolarisation) ou première, deuxième ou troisième langue 

étrangère seront différenciés selon les besoins des apprenants, les langues et les contextes.  

Par exemple, l'enseignement de la troisième langue étrangère introduit dans les écoles peut 

poursuivre des objectifs légèrement distincts de ceux prévalant pour première langue étrangère 

(le plus souvent le russe) ou deuxième langue étrangère, en privilégiant les activités de 

compréhension par rapport à celles de production écrite.  

Dans cette optique la promotion de plurilinguisme et l’intégration de trois langues étrangères 

dans l’enseignement secondaire et supérieur du système éducatif arménien nécessite un 

développement et une mise en œuvre des curricula séparés avec différents objectifs pour 

chaque langue enseignée qui comprend un grand nombre d’activités se situant à plusieurs 

niveaux du système éducatif qui sont niveaux politique, institutionnel, administratif, pratiques 

enseignantes et individuel , pour lesquels différents instruments interviennent.  
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Nous avons trouvé intéressant d’envisager le curriculum à différents niveaux du système 

éducatif avec ces composantes de la planification curriculaire pour le contexte arménien qui 

est présenté dans le tableau No. 27 

Tableau No. 27 : Curriculum à différents niveaux du système éducatif et ces composantes  

Niveaux  Composantes   

Politique (international) Instrument de référence comme 

le CECR 

Comment correspondre à une 

évaluation internationale ?  

Existe-t-il une analyse réalisée par des 

experts nationaux ?  

Institutionnel (national/système 

éducatif) 

Plan d’études, syllabus, objectifs  

 

Dans quels buts apprennent-ils ? 

Quels objectifs visent-ils ? 

Qu’est-ce qu’ils doivent apprendre ? 

Administratif (Institution 

d’enseignement) 

Adaptation du plan d’étude au 

profil spécifique d’un 

établissement d’enseignement 

Combien de temps ont-ils à leur 

disposition ? 

Avec quelle matière apprennent-ils ? 

Pratiques enseignantes (Groupe, 

classe) 

Cours, manuel en usage, 

ressources 

Quelles sources utilisent-ils ? 

Comment l’enseignant suscite, 

organise et facilite-t-il les 

apprentissages ?  

Quelles coopérations, notamment 

dans l’équipe pédagogique, sont 

nécessaires pour favoriser les 

apprentissages ? 

Individuel Expérience individuelle 

d’apprentissage, développement 

personnel (autonome) tout au 

long de la vie 

Comment évaluer les progrès et 

acquis ?  

Comment arriver à une autonomie et 

réflexivité chez l’apprenant 
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 Ainsi, il n’est pas réaliste d’arriver à un plurilinguisme de société mettant toute la 

responsabilité sur les enseignants, exigeant d’eux d’organiser des cours avec une perspective 

actionnelle et d’arriver à un niveau de référence européen. Cela nécessite une contribution 

égale de tous les niveaux du système éducatif avec ses composantes pour assurer la réussite de 

la mise en œuvre des curricula plurilingues et interculturels.  

Comme ces curricula auront pour objectif d’établir des relations entre les différentes langues 

enseignées, le rôle des différents acteurs dans la mise en œuvre de tels curricula est important 

afin d’assurer un maximum de cohérence. Il s’agit d’impliquer toutes les parties prenantes dans 

cette réorganisation et dans les modalités d’organisation mettant en œuvre les objectifs, 

démarches, matériels pédagogiques et examens en collaboration avec les acteurs. Cela 

comprend de sensibiliser à cette perspective la société civile, d’assurer la communication et la 

concertation avec les décideurs éducatifs, de former les cadres nationaux et régionaux, les chefs 

d’établissements et les autres responsables intermédiaires.  

9.2. APPUI SUR LE CAPITAL PLURILINGUE DES ÉTUDIANTS POUR METTRE EN 

PLACE DES TÂCHES RELEVANT DE L’APPROCHE ACTIONNELLE 

 

Il ressort de nos conclusions que le système de l’enseignement secondaire n’atteint pas l’objectif 

gouvernemental d’une connaissance B1 de trois langues étrangères et par conséquent, l’aspect 

de plurilinguisme chez les étudiants n’est pas du tout pris en compte lors des cours de langues 

dans les universités.  Ni les syllabus ni encore moins les méthodes de langues conçus localement 

n’ont prévu de démarches spécifiques à l’enseignement des deuxièmes langues étrangères (sans 

compter le russe) avec des compétences à la fois transversales et spécifiques à atteindre selon 

les niveaux et les années. Nous sommes donc dans un processus de simplification des questions 

complexes que pose l’enseignement des langues étrangères dans un contexte trilingue 

contraignant mis en place par le décret gouvernemental. Le réinvestissement des compétences 
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déjà acquises en langues ne figurer ni dans les démarches ni dans les activités, dans les produits 

et les pratiques, comme nous l’avons vu.  

Si nous voulons que l’enseignement garantisse un plurilinguisme individuel, un cadre 

d’approche spécifique pour l’enseignement d’une troisième langue étrangère dans les écoles 

ainsi que dans les universités est prioritaire pour les concepteurs de syllabus.  Il est bon de 

rappeler ici que nous avons affaire à des publics aux besoins différents, soit appartenant au 

domaine des langues, soit appartenant à un domaine autre que la langue. En plus d’être 

mélangés avec d’autres étudiants, ayant d’autres objectifs, ils ne bénéficient pas non plus de 

méthodologies spécifiques.   

En vue de développer avec les apprenants des savoirs et savoir-faire plurilingues, il est 

recommandé dans le CECR de s’appuyer sur le répertoire plurilingue des apprenants. Les 

représentations du plurilinguisme sont étroitement liées au vécu linguistique des apprenants, 

ainsi nous trouvons indispensable pour les enseignants de s’appuyer sur le capital plurilingue 

des étudiants pour mettre en place des tâches relevant de l’approche actionnelle. 

Par exemple, pour valoriser le répertoire plurilingue des apprenants, il serait intéressant de 

développer une approche linguistique contrastive  et d’introduire dans les pratiques 

pédagogiques des enseignants des activités de médiation translinguistique qui sont bien 

décrites dans le Volume complémentaire du CECR en 2017 (ainsi, par exemple, dans une tâche 

où l’étudiant lit une annonce dans la langue cible avec un texte correspondant à son niveau et 

présente ce qu’il comprend dans la langue maternelle, ou bien dans une tâche qui demande à 

l’étudiant de conduire sa famille à une banque ou à un magasin et de donner des informations 

nécessaires dans la langue cible). Ces types d’activités font appel au répertoire plurilingue des 

apprenants pour : 
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-         passer d'une langue à l'autre ; 

-         s'exprimer dans une langue et comprendre une personne parlant une autre ; 

-         faire appel à la connaissance d'un nombre de langues pour donner un sens à un texte ; 

-    servir d'intermédiaire entre les individus n’ayant pas de langue commune, même s'il ne 

possède qu’une faible connaissance lui-même ; 

-   apporter l'ensemble de son répertoire linguistique en jeu, expérimentation avec des formes 

d'expression alternatives ; 

-         exploiter le non-verbal (mime, geste, expression faciale, etc.). 

Ainsi, à l’aide de l’introduction de ces activités de médiation translinguistique, nous proposons 

de casser le stéréotype de non-utilisation de la langue maternelle lors des cours des langues et 

profiter du répertoire plurilingue des étudiants arméniens comme un atout de l’enseignement 

efficace.  Les observations des cours de notre recherche ont montré que l’utilisation de la 

langue maternelle est inévitable avec les groupes de niveau débutant, ainsi pourquoi ne pas 

utiliser la langue maternelle non pour la traduction immédiate des règles grammaticales, mais 

comme une partie du processus de l’enseignement avec des activités de médiation 

translinguistique ? 

9.3. FORMATION DES ENSEIGNANTS : RÉACTUALISATION DES CONNAISSANCES ET 

DES COMPETENCES 

 

Nous sommes arrivée à la conclusion plus haut que l’enseignant comme seul acteur 

institutionnel n’a été impliqué d’aucune manière dans la prise de décision de l’intégration 

européenne et de l’introduction du CECR dans l’enseignement des langues. Nous avons vu 

également que dans un contexte où il y a un manque d’incitation ou de contribution financière 

de la part du gouvernement, la seule aspiration des enseignants à faire l’effort de renouveler 
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leurs idées et leurs pratiques est la motivation individuelle de prendre des initiatives 

personnelles de formation à travers des lectures ou auto-formation. Constatant que le ministère 

ne propose pas de séminaires ou de formations qui seraient extrêmement utiles pour la 

réalisation des objectifs de l’enseignement, nous pensons que l’organisation de formation 

continue pour la réactualisation des compétences et des connaissances des enseignants est une 

nécessité pour une meilleure intégration du CECR. Pour une approche systématisée et ciblée, 

il serait crucial que cette formation continue soit assurée par l’institution ou même par le 

gouvernement qui emploie ces enseignants afin de légitimer ces apports et ces nouveautés 

venus. 

Nous avons vu que la plupart des enseignants n’avaient qu’une connaissance assez vague du 

CECR, sauf la grille de compétences pour l’enseignement des langues étrangères. De plus, 

certains confondent parfois le CECR avec le processus de Bologne. Tous admettent rencontrer 

des difficultés dans la mise en œuvre de ces approches recommandées par le CECR faute de 

lignes directrices à travers des syllabus communs. On peut comprendre ces difficultés si on se 

souvient que ces enseignants n’ont bénéficié d’aucune formation pédagogique. Dans ce sens, il 

serait nécessaire de mettre en place des séminaires ciblés pour informer en un premier temps 

et pour former dans un deuxième temps, afin de développer des mises en cohérence entre les 

nouvelles conceptions et les pratiques pédagogiques en classe.  Il n’est pas pensable d’améliorer 

les compétences et les pratiques des enseignants de langue et de maîtriser les nouvelles 

conceptions et leur mise en œuvre pédagogique sans que l’institution soit partie prenante de 

ces formations qui peuvent être conçues et financées par le ministère à travers des coopérations 

interinstitutionnelles. 

L’essentiel demeure la formation de tous les enseignants : une formation commune avec un travail de 

fond sur les représentations qu’ils ont des répertoires plurilingues et de l’interculturalité, une formation 

sur les connaissances des processus d’acquisition plurilingue et les choix didactiques correspondants, 

une formation qui concerne chaque champ disciplinaire et qui vise les activités collaboratives. Certes, 

cette complexité pourrait décourager, car les conditions à remplir sont nombreuses. Mais ce serait 
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assurément une erreur que d’attendre qu’elles soient toutes réunies pour s’engager dans la 

réorganisation d’un curriculum. Si l’objectif est peu à peu partagé, ses formes de réalisation peuvent 

prendre des voies très diverses. La mise en réseau de tous les acteurs (au-delà des seuls enseignants) est 

donc une tâche primordiale. 

  



283 

 

10. CONCLUSION  

 

Le contexte de politique linguistique en Arménie depuis l’adhésion du Processus de Bologne a 

introduit dans le système de l’enseignement un apprentissage de trois langues étrangères (y 

compris le russe), et la reconnaissance officielle du plurilinguisme a été inscrite dans les 

objectifs de l’organisation de l’enseignement des langues. Par conséquent, l'intérêt croissant 

pour le CECR est conforme à l'objectif du gouvernement de l’Arménie de promouvoir le 

plurilinguisme avec un enseignement de trois langues étrangères dans les écoles. Néanmoins il 

paraît difficile d'atteindre l'objectif du gouvernement en matière d'enseignement des langues 

étrangères, étant donné les freins et les difficultés que nous avons révélés et discutés dans le 

cadre de notre recherche.  

Les freins que nous avons identifiés ont été présentés à trois niveaux selon les questions de 

recherches de notre étude. Premièrement, au niveau politique nous avons révélé 

qu’actuellement l’intégration européenne de l’Arménie par rapport à l’enseignement des 

langues se trouve dans un processus de traduction, qui nécessite plus d’action de sensibilisation 

et d’implication de plus d’acteurs du domaine afin de surmonter les résistances qui existent au 

niveau institutionnel national. L’identification de ces résistances institutionnelles a été 

également comprise dans la portée du projet. Les trois freins majeurs que nous avons discutés 

basés sur les résultats de notre recherche sont les suivants : 

- Manque de fiabilité dans l’évaluation des étudiants ; 

- Manque de formation ciblée pour les enseignants ; 

- Les spécificités du plurilinguisme en Arménie.  

Ces freins majeurs au niveau administratif couplés avec certaines difficultés que nous avons 

présentées dans nos analyses comme l’hétérogénéité des groupes, le manque d’autonomie des 

étudiants, le manque d’outils technologique dans les cours aboutissent à des obstacles de 

l’intégration du CECR au niveau institutionnel. A ce niveau le problème principal concernant 
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l’intégration du CECR est que les enseignants ne l'utilisent pas réellement comme un outil 

pédagogique. Dans le contexte arménien, ce cadre ne constitue pas une base internationale 

pour l’enseignement ou l’apprentissage d’une langue étrangère, mais apporte une plus grande 

clarté dans l’identification des niveaux de référence des apprenants. Ainsi ce cadre est plutôt 

perçu comme une grille d’évaluation des niveaux de langues sans avoir une contribution aux 

approches méthodologiques des enseignants.  

Comme nous le voyons à partir des freins identifiés à différents niveaux, cette intégration au 

CECR du système arménien de l’enseignement des langues, ne peut se concevoir comme un 

processus linéaire, où chaque étape est entreprise l’une après l’autre, mais c’est plutôt un réseau 

d’activités  interconnectées  qui s’influencent mutuellement et qui renforcent progressivement 

la coopération pour un objectif commun. Une approche plus systématisée de la part du 

gouvernement arménien, qui impliquerait toutes les parties prenantes du domaine dans la prise 

de décision, réduirait les préoccupations des enseignants et responsables de notre recherche 

concernant l’approche descendante (top-down) de l'introduction des réformes. Cette inclusion 

de tous les acteurs suppose une organisation ciblée de certaines formations prenant en compte 

le contexte arménien et la spécificité du plurilinguisme de l’Arménie. Cette action, à son tour, 

augmentera le degré de connaissance et de l'utilisation du CECR par les enseignants dans leurs 

pratiques d'enseignement, et donc, à son tour, favorisera le plurilinguisme des citoyens et 

pourra conduire au degré d'absorption de l’intégration européenne de l’Arménie.  
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11. RECOMMANDATIONS POUR LES FUTURES RECHERCHES 

Les recommandations que nous avons inclues dans cette partie se rapportent, en partie, aux 

limitations de la présente étude (p. 167) et, en partie, à certaines des conclusions que nous 

avons tirées des résultats de la recherche. Premièrement, nous pensons qu'il y a besoin de faire 

un diagnostic précis et fin sur les connaissances et pratiques des enseignants de langues du 

primaire et du secondaire par rapport à l’utilisation du CECR. Rappelons que pour les 

programmes de l’école secondaire il existe des normes d’enseignement des langues qui se 

réfèrent au CECR selon les résultats de notre analyse documentaire. Il nous semble cependant 

qu'une telle recherche, devrait être menée par une organisation officielle pour avoir un réel 

impact disposant de moyens importants (en termes à la fois de finances et de personnel) pour 

pouvoir impliquer le plus d’enseignants des écoles possible dans la recherche.  

Deuxièmement, nous voyons la nécessité de faire une analyse des manuels étrangers et locaux 

utilisés par les enseignants pour organiser les cours et de nous interroger sur la présence des 

principes du CECR à travers les manuels des langues étrangères. Selon nos résultats, les 

enseignants et les responsables déclarent que ces manuels sont alignés sur le CECR. Etant 

donné du fait que les enseignants ne connaissent pas les principes pédagogiques du CECR, ce 

serait une contribution importante de faire une analyse de ces manuels parce que ceux-ci sont 

au cœur de l’enseignement et de la classe de langue.  Ajoutons le fait que dans le cas de 

l’Arménie, comme notre étude l’a montré, les enseignants peuvent choisir leur manuel en 

fonction de leurs publics et des enjeux locaux. Le manuel influence la méthode d’enseignement 

mais influe aussi sur le processus d’apprentissage des élèves eux-mêmes (Verdelhan-Bourgade, 

2007). En plus, une étude sur les contenus de la formation initiale des enseignants de langue 

donnerait plus d’information pour faire un diagnostic fin et pour établir un plan de formation 

continue en termes des objectifs, des directions du développement et des contenus 

d'information.   
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Enfin, nous croyons que des efforts devraient être faits pour fournir aux enseignants de langues 

un accès à des informations adaptées pour le contexte arménien sur le CECR sous forme d’une 

guide de bonnes pratiques ou bien d’un site internet, qui contiendrait des informations sur 

l’utilisation du Cadre dans le contexte arménien. Les enseignants pourraient y trouver des 

informations, des exemples de tâches actionnelles, des curriculum ou tests élaborés selon 

l'approche que sous-tend le CECR.  Par exemple, les Autorités hongroise de l’Éducation40 ou 

bien le ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports de France41 ont initié 

une telle avec des sites conçus pour le public ciblé. Tenant compte du contexte et du 

plurilinguisme spécifique arménien une plateforme en-ligne pour les enseignants des langues 

issues de différentes universités pourrait être un bon appui pour les activités ministérielles dans 

la promotion du plurilinguisme, l’intégration européenne et l’internationalisation par rapport 

à l’enseignement des langues.  

 

  

                                                           
40 http://www.keronline.hu 
41 https://eduscol.education.fr/1971/cadre-europeen-commun-de-reference-pour-les-langues-cecrl 
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